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présidence de M. de Laprairic.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu
et adopté.

Le scrutin ouvert de deux heures à quatre
heures pour le renouvellement du bureau
donne le résultat suivant

Président M. DE Laphailiie
ice-présiderat '1 Sy ice-président M. Suis

Secrétaire M. l'abbé Péchelr;
Vicc-secrétairc-archiviste M. Pékin

frésorier M. Leroux.

Correspondance.
M. Waddington, membre de l'Institut

(Acadé-

mie des Inscriptions et Ticlles-Lettres) et
conseiller général de l'Aisne, remercie la So-
ciété de l'avoir admis au nombre de ses mem-



bres titulaires ( lettre du 31 décembre i86b).).
Lettre en date du 29 décembre 1865 par la-

quelle Son Excellence M. le Ministre de l'Ins-
truction publique informe la Société qu'il lui a
attribué une somme de 300 fr. Des remerci-
ments sont votés à M. le Ministre pour l'intérêtt
qu'il veut bien porter à ses travaux.

Lettre datée du 8 décembre 1865 par laquelle
M. le sénateur préfet de la Seine-Inférieure in-
furme M. le Président qu'il envoie à la Société
les procès-verbaux des séances de la commis-
sion des antiquités instituée par l'administra-
tion de la Seine-Inférieure et lui demande un
échange de publications. La proposition de

M. le préfet est acceptée.

Livres offerts et déposés.

1° Bulletin de la Société des antiquaires de
Picardie;

2° Procès-verbaux de lacommission départe-
mentale des antiquités de laSeine-Inféricurc;

3° Mémoire sur le Jubé de Soissons, par l'abbé
Pécheur

4" Bulletin de la Société des sienecs histori-
ques et naturelles de l'Yonne. 3° trimestre;

5" Catalogue des inscriptions dit musée
gallo-romainde Sens;

6' Etude sur les 2" et 8' livres des communi-
cations de César pour servir à l'histoire des
Betlovaqucs des Ambiens et des Atrébates, par

L l'abbé Devic

p 7° Revue des Sociétés savantes, 4e série, t. II,
septembre 4865.



Communications et travaux.
M. de Laprairie prenant la parole lit le

compte-rendu annuel des travaux de la So-
ciété

Messieurs

Vous parler de la rapidité avec laquelle le
temps passe serait répéter une réflexion que
chacun de nous se fait tous les jours mais
quoique vous soyiez en garde contre une illu-
sion bien commune, je suis sûr que vous serez
surpris quand je vous ferai remarquer, com-
mençant aujourd'hui notre vingtième année, que
j'ai à vous rendre compte de notre 49e volume.
Si notre Société n'a pas produit d'ouvrage ex-
trêmement remarquable elle a au moins le mé-
rite, très-grand à nos yeux, de ne s'être ja-
mais arrêtée, malgré des circonstances souvent
très-défavorables et de n'avoir jamais publié
de véritables inutilités ce qui est arrivé à des
académies de grandes villes.

Un de nos collègues M. Perin, qui réunit
tout ce qu'ilpeut trouver de documents sur
notre pays (() me disait il y a quelques jours
qu'il était étonné lui-même du nombre de ceux
qu'ilavait à relever dans notre Bulletin.

Mais la Société archéologique, historique et
scientifique de Soissons ne s'est pas bornée à
écrire sur le pays; par ses excursions archéo-
logiques annuelles elle a contribué à faire ap-
précier à leur juste valeur les vieux monu-
ments dont le sol soissonnais est encore si ri-

(t) I.a collection de M. Perin se compose déjà de 3o
volumes.



che et qui ont résisté au temps aux guerres et
au vandalisme de diverses époques.

A la demande de M. le Ministre de l'Instruc-
tion publique elle en a constaté le nombre, la
qualité et la nature en rédigeant le Répertoire
archéologique de l'arrondissement de Soissons.
Le volume de 1863, contient les cantons de
Vie sur Aisne et d'Oulchy le Château lc pre-
mier dressé par M. l'abbé Pécheur et le second

par M. Prioux et M. l'abbé Pécheur en com-
mun. Les autres cantons ont été publiés dans
les précédents volumes ce travail est donc
maintenant complet.

La Société, qui s'intéresse beaucoup aux
monuments religieux doit-elle négliger de
s'occuper des hommes en l'honneur desquels
ils ont été construits ? Non certainement. C'est

ce que M. l'abbé Congnet, doyen du chapitre
de la cathédrale de Soissons, a parfaitement
compris, et voilà pourquoi il nous a donné une
dissertation sur les reliques de saint Victricc
et de saint Yved à l'occasion de la translation
qu'en a faite dernièrement à Braine le cardi-
nal de Bonnecliose. Ce travail savant et très-
complet demanderait une analyse que je ne
puis faire ici.

J'ai rappelé plus haut que la Société faisait
tous les ans une excursion archéologique;
celle de cette année a eu lieu au jour fixé c'est-
à-dire le second jeudi du mois de juin. Nous

avons visité Vailly, Aizy et Soupir. Pans un
compte-rendu intéressant H. l'abbé Pécheur
nous a rappelé toutes les circonstances de no-
tre promenade et discuté divers points d'art et



d'histoire mais il n'a pu, malgré ses recher-
ches et malgré celles que j'avais faites moi-
même il y a quelques mois, trouver d'explica-
tion satisfaisante au séjour que Fénélon allait
faire à Soupir où l'illustre archevêque était ap-
pelé, dit-il lui-même, par ses vendanges7

Le même membre a communiqué à la So-
ciété une notice sur les Jubés de la cathédrale
de Soissons. La moralité à tirer de l'histoire de

ces différents Jubés c'est que certains monu-
ments comme certains hommes sont prédesti-
nés à une fin prématurée.

M. Ed. Fleury a écrit l'histoire d'un mo-
nument plus fragile qui date du 9S siècle et qui
pourtant existe encore dans presque toute sa
splendeur. Je veux parler de l'évangéliaire
donné à l'abbaye de Saint-Médard par Louis le
Débonnaire; ce chef-d'œuvre de calligraphie
qu'on a cru longtemps perdu et qui s'est re-
trouvé à la Bibliothèque impériale. M. Fleury

a traité avec un grand soin toutes les questions
qui se rattachaient, soit à son authenticité,
soit à ses vicissitudes soit à son mérite comme
œuvre du 9° siècle et le travail de notre collè-
gue présente certainement un grand intérêt.

On ne s'est peut-être jamais tant occupé des
armoiries qu'on le fait à présent et il y a une
bonne raison pour cela c'est qu'il est impos-
sible d'étudier un peu en détail l'histoire d'une
province sans qu'à chaque instant on ait à dé-
cider quelque question de blason d'où dépend

une attribution à une famille, à une abbaye et
même à un corps de métier. M. Ed. de Barthé-
lémy nous a donc rendu un véritable service

XX.



en réunissant les éléments de l'armorial géné-
ral de l'ancienne généralité de Soissons.

Vous vous rappelez, Messieurs, que l'ins-
cription de Nizy le Comte que possède notre
Musée a été au moment de sa découverte l'ob-
jet de plusieurs interprétations. Les archéolo-
gues de Laon avaient conclu du mot proscœnium
qui se trouve sur la pierre, à l'existence d'un
théâtre romain à Nizy le Comte. M. de Vuille-
froy au contraire avait soutenu, dans un arti-
cleinséré dans notre Bulletin, que cette ex-
pression « proscœnium» ne s'appliquait pas
seulement à un théâtre mais qu'elle avait été
employée dans le sens d'un petit monument
précédant un grand. Notre collègue quoique re-
tenu chez lui depuis longtemps par une grave
indisposition, s'intéresse toujours à nos tra-
vaux. Il a écrit à Rome pour soumettre la ques-
tion à une Société archéologique et elle a été
décidée dans son sens par cette savante com-
pagnie.

Notre dernier volume contient comme les au-
tres un certain nombre de documents sur le

pays.
M. Vuaflart nous a communiqué: 1° un arrêt

du Parlement de Paris relatif à une maladie
contagieuse qui régnait à Soissons en 4668.

L'arrêt enferme la ville dans une espèce de
cordon sanitaire par lequel rien ne doit sortir.

2° des renseignements accompagnés d'une
notice sur Jacques Guérin, l'un des membres
les plus distingués de l'ancienne académie de
Soissons. Dans les deux derniers siècles notre
ville a possédé plusieurs familles où les nom-



mes d'étude et de talent se succédaient pres-
que sans interruption.

De son côté M. Prioux nous a donné

1° De nouvelles listes des membres de l'Aca-
démie de Soissons et de ceux de la Société
d'agriculture en 4779.

2» Des copies de quatre pièces concernant le
Soissonnais lesquelles sont signées par trois
rois Henri II Henri III et Louis XIV.

3° un fac simile de l'inscription d'un Soisson-
nais, Lucius Cassius Melior qui se trouve sur
un cippe déposé au musée lapidaire de Lyon.
M. Prioux y a joint des observations concer-
nant l'inscription et le personnage lui-même,
lequel ayant rempli de nombreuses fonctions
publiques chez les siens (les Soissonnais) était
allé mourir à Lyon.

Notre Bulletin de 4864 contient sur le cime-
tière d'Ancy des détails qui nous ont été four-
nis par M. Prioux; encore cette année il nous
a donné une notice sur des tombes qu'il a dé-
couvertes à Quincy sous le Mont et qu'iladé-
signées par sépultures de transition il les croit
de la fin du III8 siècle ou du commencement
du IV.

Vous savez, Messieurs, que la Société se
fait un devoir d'insérer dans son Bulletin une
appréciation de tout ouvrage composé par un de

ses membres. L'important et bel ouvrage de

M. Watelet sur la Flore fossile du Soissonnais
ne pouvait pas être oubliée. M. Calland s'est
chargé de nous en rendre compte et son travail
est si clair et si complet qu'après l'avoir lu on
connaît la Flore fossile du Soissonnais autant



qu'il est possible de la connaître lorsque l'on
n'a pas sous les yeux les excellentes planches
qui l'accompagnent.

Vous avez vu que M. Prioux nous avait fourni
des renseignements sur des sépultures trouvées
à Quincy le Mont mais ce n'est pas le seul ar-
ticle sur le même sujet que contienne notre
volume de 1865. M. Calland a décrit aussi un
ancien cimetière, qui existe sur le territoire
de Pommiers près de la route de Compiègne.
La Société ayant obtenu un secours pour l'ai-
der à continuer les fouilles qui ont été com-
mencées l'année dernière l'article de M. Cal-
land aura une suite.

Le nombre des découvertes de ce genre faites
dans les environs de Soissons et sur tous les
points de la France est vraiment extraordi-
naire. JI pourrait fournir matière à bien des
réflexions je me borne à une seule si on ob-
serve les différents genres de sépultures qui
ont été employées selon les temps et les peu-
ples, on pourra constater deux systèmes. Dans
l'un tout ce qui donne de la valeur à la sépul-
ture comme cercueil en pierre, vases, bijoux,
armes, est dans l'intérieur de la terre et caché

aux yeux dans l'autre au contraire tout est
extérieur ce sont des cippes avec inscriptions
souvent menteuses et des monuments quelque-
fois fastueux. Dans le premier cas tout a été

fait pour le mort et dans le second on semble
n'avoir eu en vue que les vivants.

Ne voulant négliger rien de ce que contient
notre Bulletin, je vous rappellerai que j'ai
donné une longue analyse d'un partage de la



terre de Muret du XIV' siècle, acte dans lequel

on trouve un si grand nombre de droits qui
nous paraissent aujourd'hui singuliers; et que
j'ai tâché de vous faire apprécier à sa valeur
le beau travail de M. Ed. Fleury, sur les Ma-
nuscrits à miniatures de la Bibliothèque de

Soissons.»
Après la lecture de ce discours, M. S. Prioux

donne communication d'une note sur un style
trouvé dans une grevière, sur le terroir de
Quincy sous le Mont, au lieudit Les Deux-
Ormes, à l'endroit même où des silex|travaillés
ont été recueillis en 1861 par M. de Saint-
Marceaux, et où depuis un grand squelette a
été mis à découvert, ainsi que des poteries et
des monnaies des quatre premiers siècles men-
tionnées dans le Bulletin de la Société archéo-
logique de Soissons (séance du 3 avril 4865).

« Ce style en bronze recourbé dit M. Prioux,
appartenant au cabinet de M. de Saint-
Marceaux, de Limé dont nous offrons une
photographie à la Société est recouvert d'une
très-belle patine verte. Il porte 17 cent. 1/2 de
longueur y compris la tête, le col et l'épaule de
5 cent. Cette dernière partie est décorée de
saillies en forme d'anneaux d'un diamètre plus
fort, avec une gorge d'environ 2 cent. et se
terminant par une pointe arrondie, ainsi qu'on
peut le voir par le dessin ci-joint. D'après le
milieu où il a été trouvé on doit croire que cet
instrumentappartient à l'époque gallo-romaine,
car on sait que les Romains se servaient pour
écrire de tablettes enduites de cire sur les-
quelles ils traçaient les caractères au moyen



d'un poinçon (stylus) de métal, d'os ou d'ivoire,
pointu d'un bout et le plus souvent ayant une
spatule à l'autre extrémité; ils le retournaient
pour faire leurs corrections ou effacer les carac-
tères déjà tracés ce qui fait dire à Horace
recommandant aux poëtes de soigner ou de
châtier souvent leur style Smpestylum vertas,
« retournez fréquemment le style. » Le style

que nous présentons n'a pas de spatule et nous
en avons remarqué beaucoup de semblables au
cabinet des médailles de la Bibliothèque impé-
riale (cabinet des Antiquités). Mais nous avons
vu aussi des spatules sans style. Il ne saurait
donc y avoir de doute sur celui que nous sou-
mettons à la Société. Cet objet nous paraissant
d'une forme élégante, nous avons dû consulter
plusieurs archéologues d'un grand crédit dans
cette science qui, pour la plupart, l'ont reconnu
pour un style. Quelques-uns cependant ont
prétendu que c'était une épingle à cheveux
(incus crinalis); mais en le comparant avec
ces objets que l'on trouve ordinairement dans
les tombeaux gallo-romains et mérovingiens,
et qui sont d'un volume plus léger et moins
épais, il ne reste presqu'aucune incertitudesur
sa première désignation.

Sur la proposition de M. le président, la
Société est d'avis d'offrir avec l'agrément de
l'autorité municipale, au Musée impérial de
Saint-Germain en Laye, un bracelet repré-
tant un serpent en verroterie de couleur du
Musée de Soissons et qu'on croit provenir des
tombes mérovingiennes de Laffaux, l'antique
Leucofago de Frédégaire. Cet établissementpos-



sédant plusieurs objets de ce genre n'éprou-
vera aucune perte qu'il puisse regretter plus
tard, en se dessaississant de celui-ci, et se
trouvera par ce don en rapport avec une col-
lection qui a déjà pris de grands développe-
ments. On y ajouterait un moulage de la
petite pierre portant cette inscription Deœ
Camioricœ votum, trouvée à Soissons.

M. Calland dépose sur le bureau une petite
pierre gravée, représentanten creuxune femme
offrant un sacrifice et un joueur de flûte à dou-
ble tuyau, trouvée sur le terrain de la station
d'Arlaines à l'embranchement des voies de
Noyon et de Senlis. Ce joli objet a été offert au
Musée avec un moyen bronze de Néron, et un
denier fourré bien conservés recueillis au même
lieu, par M. Rochard, cultivateur à Ambleny.
M. Calland fait observer que les antiquités
trouvées à Arlaines sont presque toutes du haut
empire. La Compagnie vote des remercîments
spéciaux à M. Rochard et ne peut que l'encou-
rager dans la générosité qu'il a montrée en
cette circonstance, à l'égard du Musée soisson-
nais.

M. Perin met sous les yeux de ses collègues
le manuscritdesesRecherches bibliographiques
sur le départementde l'Aisne et en reçoit d'una-
nimes encouragements.

M. le Président remet en question la restau-
ration du tombeau de l'abbé Manesse. La So-
siété examine de nouveau le plan déjà présenté
par M. Macé, l'adopte en principe, ainsi que
les devis, et ouvre une souscription à cet effet
par le vote d'une somme de 100 fr.



La séance est terminée par la lecture du tra-
vail suivant

NOTICE

SUR LES ANCIENNES CLOCHES
DU DÉPARTEMENT DE l' AISNE

Par M. de Laprairie.
Premier Article.

Du nombre prodigieux de cloches qui rem-
plissaient les tours de nos églises à la fin du
dernier siècle, il ne reste plus que quelques

rares échantillons dont on peut prédire la fin
prochaine. En 1791 on ne laissa en général
dans les églises qu'une seule cloche toutes les
autres furent converties en canons ou en gros
sous. Maintenant la difficulté d'établir l'accord
entre les cloches anciennes et les nouvelles

engage les paroisses à faire refondre les pre-
mières. Il faut donc se hâter de les étudier et
de recueillir les inscriptions qu'elles portent
presque toutes.

Quelques-unes de ces inscriptions prises
isolément, n'ont pas beaucoup d'intérêt; mais
il serait possible qu'elles vinssent à en acqué-
rir plus tard si on entreprenait sur les cloches

un travail complet dans lequel elles seraient
classées en catégories distinctes par siècles,
par noms de fondeurs et aussi par la qualité

ou la condition des parrains. On pourrait en-
core distinguer celles qui portent une sentence
ou une invocation de celles qui rappellent un
fait historique.

Plusieurs savants, Alexis Monteil en parti-
culier, ont voulu écrire l'histoire des Français
des diverses conditions mais ces travaux sont



loin d'avoir éclairci toutes les questions et
surtout d'avoir fait connaître avec exactitude
quel était dans chaque siècle l'état réel de
chacune des classes qui composent la Société.

Comme les anciens auteurs ne s'étaient pas
occupés de ce côté de l'histoire il est arrivé
qu'on a dû souvent juger sur l'apparence et
non sur des faits positifs c'est-à-dire qu'on
s'est trompé. Ainsi pour ne citer qu'un exem-
ple en entendant sans cesse parler de la
royauté, de la noblesse et du clergé on en a
conclu qu'avant 1789, les autres classes n'a-
vaient aucune importance et n'exerçaient au-
cune influence dans la société. Si je voulais
combattre cette opinion dans ce qu'elle a d'exa-
géré, je pourrais m'appuyer sur plusieurs mé-
moires publiés dans notre Bulletin qui éta-
blissent d'une manière. évidente que, dès le XVIe

siècle et peut-être avant, les bourgeois, les

marchands et même certains habitants des

campagnes, comptaient pour quelque chose
dans la vie de la société.

Le grand nombre de noms, n'appartenant
ni à la noblesse ni au clergé, inscrit sur nos
cloches me semble un nouveau témoignage

en faveur de l'opinion qui tend à relever les
classes inférieures de la nullité absolue à la-
quelle on voulait les réduire. Cette diversité
de noms dans les inscriptions de nos anciennes
cloches m'atellement frappé que je suis tenté
de faire, dès à présent, un premier classement

en les désignant par cloches aristocratiques
cloches bourgeoises, cloches populaires et
même cloches mixtes.

xx. 3



XIVe SIECLE.

1" Cloche dc CamelinAisne) ayant envi-
ron 72 cent. de hauteur et 84 cent. de dia-
mètre

Je porte le nom demiscllc Jehenne Dclvilly
qui fa famé Boccré de Kamely et me fist Jehan

Jouvcnte Van 1361.
2e"1 Cloche de Vieil-Arcy (Aisne)
L'an 1377 me leva Ilelvy fame Berlran Herbe-

lot de la Raon.
3™1 Cloche d'Essommes (Aisne)

Ahbes Jehans de Cuis nous fit faire 4389 et me
leva Marie fille Gile Denise.

XV» SIÈCLE.

4eot Petite cloche sonnant les quarts à l'hor-
loge de la cathédrale de Soissons ayant 35

cent. de haut et 4i c. de plus grand diamètre
M. I. Vernier de ce nom, e (chevinj de S.

(oissons), no fist faire 1497.
Il existe au-dessus des lettres N 0 un signe

qui n'est pas très-distinct.
5e"1 Autre petite cloche sonnant également

les quarts à l'horloge de la cathédrale de Sois-

sons ayant 42 cent. de haut et 50 cent. de
diamètre

L'inscription est la même. Les mêmes ca-
ractères disposés de la même manière ont
servi pour cette seconde cloche ( 1 497.)

XVIe SIÈCLE.

Cul" Cloche de Vorgcs (Aisne)

En l'an 4518 messire Claude Tabouret.



Jeanne 11l1ge. Dany. m' élevèrent en cette pa-
roisse et me qualifièrentdu nominal deJchanne.

7"' Cloche de Pcrnant, ayant 90 cent. de
haut et 1m10 de diamètre

En l'an iJ19 je fu refaille et par batesme
Barbe suis nommée et me leva M' J. Courtois
J. Legles Anlhoine Legles M. Boullenois M. Le-
febure Belainne Chocu Estiette Dievotte et Thie-
baulde.

Le caractère des lettres est très-beau et très-
régulier.

8e»' Cloche de Villers-Cotterêts.
Jehan de Longneval pour lors chevalier et

écuyer tranchant ordinaire du très chrétien
roi Henri 2mo du nom et depuis du roi François
son fils et capitaine de ce lieu de Villers et de
la forêt de Retz m'a tenue et nommée Jchanne
le XXVe jour d'avril et l'an 4560 Dieu veuille
lui octroyer la miséricorde.

9e"1 Cloche de l'ancienne chapelle Saint-An-
toine aujourd'hui à Saint-Pierremont.

lan van den chein hcft mi checoten int iaer
iôôS.

Cette cloche porte deux figures en relief;
l'une paraît être un évèque et l'autre un abbe.

10cnl Cloche dePierrefonds (Oise) (1) ayant
de haut 1" Ou de diamètre 1™ 38.

Marie Suis nommée en l'an iôRi pour l'é-
glise de Saint Sulpis de Pierrefons.

En haut de la cloche un cordon de Heurs de
lys. L'inscription commence par une main

(t) Pieirefonds appaitenait auliefois au diocèse de fois-
sons.



l'index étendu vers une petite croix. Entre les
mots on voit à la i" ligne une Vierge portant
l'Enfant Jésus, un Christ en croix avec la
Vierge et saint Jean à la deuxième ligne saint
Nicolas, un agneau avec l'étendard, saint
Pierre avec une grande clef, enfin un petit
cadre présentant deux personnages qui sou-
tiennent une cloche et ayant à ses deux coins
supérieurs deux coquilles au-dessous du tout
se trouve un nom où l'on ne peut distinguer
que les deux premières lettres et la dernière
ME E. C'est vraisemblablement le nom du
fondeur. Au milieu de la cloche il existe une
feuille qui semble avoir été moulée sur nature
tant les nervures y sont finement rendues.

H«' Cloche de Rozières (Aisne) ayant
0rat 88 c. de haut et 1°" 05 de diamètre.

Me (maitre) Elle curé M' (messire) Antoine de
VaricourtS* (seigneur) de Varui i de Lavievil sa
soc (femme ?J D. (dame ?) de Mascourl ,V. Legulier
G. Bertran i Fournie merguil (marguillicrsj
m'ont recue. Barbe. iS66. Martinne suis nom-
mée.

L'inscription est sur trois lignes. Au-dessous
de la dernière se trouvent cinq petits médail-
lons espacés, représentant: uncrucifiement,
la sainte Vierge, l'agneau avec l'étendard,
saint Martin coupant son manteau et saint
Pierre tenant une énorme clef.

12"" Cloche de Louâtre (Aisne).

Samson de RenUj Escvier et damoiselle
Marie de Havsion sa femme damoiselle Jchenne
de Fée et Baptiste Ilavston son fils Esevier An-



thoine de Faroux Escvier et damoiselle Fran-
çoise de Lannoy sa femme 1559.

13e" Cloche de Pommiers (Aisne).).
Christus vincit Ch. regnat Ch. imperat. L'an

i57O je fuct faite par les habitants de Pom-
mier.

Au milieu de la cloche se trouve un écu por-
tant une cloche, la lettre M et deux roses. C'est
sans doute la marque du fondeur.

14e" Cloche de Blanzy les Fismes (Aisne)J
ayant 60 cent. de hauteur et 72 de diamètre.

Enguerrande suis pour le monastère des
Célestins de Soissons 1517.

Au-dessus de cette inscription qui est en ma-
juscules romaines d'une netteté admirable il y
a un charmant cordon de fleurs de lys enta-
blées au-dessous sont placés de distance en
distance: 1° la marque du fondeur (deux fois
répétée) composée de ces mots Pierre Le roy
me fit et d'un écu chargé des trois fleurs de
lys de France et d'une cloche en abyme 2"
les trois lettres J H S 3° Une croix haussée
entortillée d'une S qui est les armes des an-
ciens Célestins; 4° des armes écartelées au
premier et au quatrième de à la fasce de
et au deuxième et au troisième vairé de. et
de. On sait que le vair formait les armes des
sires de Coucy; 5° Un ecce homo; une sainte
Vierge sans enfant; 6° une barque avec ses
voiles gonflées.

Le monastère des Célestins do Soissons ou
plutôt de Villeneuve fut supprimé en 1780. II
avait été fondé par Enguerrand, le dernier des
Coucy.



150Bt Cloche de Vie sur Aisne(Aisne).
L'an iôSS environ la fin de février Marie je

fus nommée par Monseig' de Villequier gouver-
neur de l'llle de France et les nobles de Vis-

surne, Georges de La/fernel escuyer damcUc

Barbe de Forccville femme de Georges de Quicr

escuyer et damM' Jemaine Gruot veste de
feu Meizault Dorejal escuyer.

16cnt Cloche de Pasly (Aisne) placée dans

une simple petite areade, ayant 60 cent. de
haut et 70 cent. de diamètre.

Sainct Jehan Baptiste. Jehanne de.
Jehan Levesque la i59l.

XVII8 SIÈCLE.

17onl Cloche de Derny-Rivière (Aisne).J.

M' François llotman conseille dit roi en
la cour de parlement à Paris abbé comman-
dataire de Saint-Mard sieur de Morlcfon-
taine tan 1602.

François de Gonnclieu escuyer Sr de Poulcn-
dmn flell° Loise de Marquemont y de Jean Phi-
libert de Renty esc'.

iSM' Cloche du hameau de Walléc canton
d'Oulchy le Château (Aisne) ayant 48 cent. de
haut et 54 cent. de diamètre.

M" pierre Chambellain, damoiselle Jeanne de
Jlarlus, fille de M. le baron de Givray, 4667.

!9enl- Cloche de la cathédrale de Soissons,
provenant de l'ancienne abbaye de Saint Jean
des Vignes ayant de hauteur 1 mètre 40 et de
diamètre 1 mètrc 77.

Illustrissineo Domino Simoni LcGras Sues-



swnum episcopo regulares canonici prior et
capitulum sancti Joannis in vineis.

Campanam hanc tanquam defensori suo di-
carunt anno Dojnini 4645.

Au-dessous de l'inscription une espèce de
cadre rectangle de 20 cent. de haut sur 12 de
large porte le personnage de saint Jean-ISaptisto
assis et tenant une sorte de bâton à la main.
Ce médaillon surmonte une longue croix ( sans
Christ) dont la saillie se compose d'une grande
quantité de petites fleurs de Lys. Cette cloche
est la plus grosse de celles de la cathédrale.
(Les 7 autres ont été fondues en 1810). Elle est
très-belle de son. J'ai entendu dire à des vieil-
lards qu'avant la révolution la sonnerie de Saint-
Jean des Vignes était magnifique.

Louis XIV fut sacréà Reims par Simon Le
Gras, en 4654.

20e»t- Ancienne cloche de Billy sur Aisne,
supprimée en 4750.

Une note conservée dans les archives de la

commune, constate qu'elle était de 4651 et
qu'elle avait été nommée Ilenriette par très-
haut et très-puissant prince Henri de Lorraine
et par sa nièce abbesse de Notre-Dame de Sois-
sons.

Elle avait, dit la note, 1pieds 7 pouces de

tour en bas.
21e"1- Cloche de Saint-Thibault (Aisne) pla-

cée dans un clocheton dépendant d'une ferme
qui a remplacé le prieuré de ce nom.

Jesus Maria faicl l'an 1670. Je suis nomme'
Marie par messire Claude l'Espagnol escujer,
seigneur de Donbar et par dame Marie Uour-



Ion, (emme de messirc Nicolas l'Espagnol, con'
du roy en ses conseils, m"e ordinaire en sa
chambre des contes et seigneur et baron de Ba-
linvillicrs. En l'année i667, le tS" jour d'août,
le (eu du ciel est tombe' sur le cloché du prieuré
de Saint-Thibault qui a brulé entièrement le
clocher et partie de la nef et (ondu les cloches,
et re(aites avec l'assistance de D. L. Aime Jan,
sacristin dudict prieuré.

22e"1- Ancienne cloche de Mercin (Aisne),
brisée en 4861.

Elle avait été bénie en 1670 et nommée
Armande. Le parrain avait été messire Louis de
Mac.bault chevalier, conseiller du roi en ses
conseils maître des requêtes ordinaire de son
hôtel intendant de justice, police, finance, en
la généralité de Soissons; la marraine illustre
princesse M" Armande de Lorine (pour Lor-
raine), dame et abbesse de l'église et abbaye
royale de Notre-Dame de Soissons dame de
Mercin.

23"1'- Cloche de Rozoy sur Serre (Aisne).
J'ai été nommée Hortense par haut et puis-

sant seigneur Armand Charles, duc de Maza-
riva, Mayenne et de la Meilleraye prince de

Porcien, pair de France, comte de Rozoy et

par haute et puissante dame Hortense Mancini,i,

son épouse, et benite par M" Martin Mallet,

p" chanoine et curé de Rozoy, en l'année 1687.

24e"- Ancienne cloche de Billy sur Aisne,
supprimée en 1750 et datée de 4689.

Suivant la note citée plus haut, elle avait été
nommée Gabrielle par très-haute et très-puis-
sante dame Madame Gabrielle de la Rochefou-



cauld, abbesse de l'abbaye de Notre-Dame de
Soissons, vicomtesse de ce lieu.

25ent- Autre ancienne cloche de Billy sur
Aisne, datée de 1689 et nommée Marie Elisa
beth par messire Jean Duclot chevalier sei-

gneur de Viffort et partie de Cervenais.
26"1'- Cloche de l'hôtel de ville de Coucy le

Château (Aisne) provenant de l'ancienne ab-
baye de Prémontré ayant 1 mètre 05 cent. de
hauteur et 1 mètre 20 de diamètre.

J'ai été fondue en 4691 sous le gênèralat de
M" Colbert, abbé de cette église et général de

tout l'ordre, et nommée Anne par M"> Jean
d'Estrées, évêque, duc de Laon, parrain, et
Damelle DI. d'Estrées, fille de M. le duc d'Estrées,
chevalier des ordres du roy, gouv de l'Isle de
France, maraine. Charles Marel proc* et de-
pentier.

XVIII» SIÈCLE.

27«>- Cloche de Nouvron.
J'ai été benite par Maitre Pierre-Simon Bril-

lian, curé de Noweron, et pour parrain H. Jean-
Joseph Languet, évêque de Soissons, conseiller
du roi en tous ses conseils, doyen et premier
su/fragant de la province de Reims et abbé de
Valsery Maraine dame Renée-AngéliqueLes-
covet du Boschet, coadjutrice de l'abbaye de
Morienval, diocèse de Soissons, 4720.

28" Cloche de Pargny-Filain, ayant 1 mètre
de diamètre.

J'ai esté benite par Maistre Précord Leta-
neaux prestre et curé de la paroisse de Saint-
Martin de Pargny, et nommée Alarie-Françoise

xx. 4



par messire François-Hiacinthe de Hanom
chevalier de l'ordre militaire de Saint-Louis, et
lieutenant-colonel du régiment de Forest, et
dame Marie- Anne de Lizy, veuve de défunt mes-
sire Charles de Hanom, chevalier de Lamivoye,
capitaine dans le régiment de Poitou François
Berthe, marguillier.

D'un côté de la cloche se trouve une grande
croix ornementée d'un autre côté une petite
croix dont la base représente un pélican les
ailes étendues.

29enl- Cloche de Vierzy (Aisne).
Venite ad nos et Deus a fulgore et timpeslati-

bus libera nos.
L'an 4737, j'ai été benite par maître Jean-

Isaac Ducarme, prêtre, curé de cette paroisse,
et nommée Charlotte-Nicole par sieur Charles-
Guilleaume Champion, receveur-général du du-
chez d'Estrées et marquisat de Cmuvres, et par
dame Nicole Hutin veuve de Deville, fermier
des Tournelles.

Nous avons été faites toutes trois par Fran-
çois Chanez.

30enl- Cloche de Vauxrezis (Aisne).
Beatissimw virgini Mariée me refectam et a

magistro Ludovico Blaut, ecclesim parochiali
sancti Mauricii de Vauxrezis, redore benedic-
tain devoverunt predictus rector ac hujus loci
incolw anno Domini millesimo septingentesimo
trigesimo septimo mensejunio. J. B. Robelot et
F. Collart m'ont fait (4737).J.

31e1"- Cloche de Vénizel (Aisne).
Nous avons été benite toutes les trois par

M. Jacques Delestre, prêtre, curé de Vénizel,



nommée Marie-Geneviève Crépine par M. Lau-
rent Grevin, ancienjuge-consul et receveur des
deniers patrimoniaux et octrois de Soissons, et
par damoiselle Marie-Geneviève Godard, son
épouse. – {142. – Charles-Martin Sagot, vi-
gneron, syndic.

32eM- Cloche de Billy sur Aisne.
L'an H50 j'ai été nommée Françoise par

l'illustrissime et reverendissime père en Dieu
Mgr François duc de FiU-James pair de
France, e'vêque de Soissons doyen et premier
suffragant de la province de Reims, et par très-
haute et très-puissantedame madame Françoise-
Marguerite de Roye de la Rochefoucauld, dame
abbesse de l'abbaye royale de Notre-Dame de

Soissons.
Des armoiries accompagnaient l'inscription

elles ont été effacées à l'époque de la révolution.
3351"1 Ancienne cloche de Billy sur Aisne.
Elle avait été bénie en 1750 et nommée Elisa-

beth-Charlotte le parrain était M. Nicolas-
Charles Hébert écuyer, seigneur de Viffort, et
Grandmaison président, trésorier de France,
et grand-voyer en la généralité de Soissons; les
marraines, mesdames Elisabeth et Charlotte de
Roye de la Rochefoucauld, dames religieuses
de l'abbaye Notre-Dame de Soissons.

34Mté Petite cloche dite Mignonne au haut
de la tour de la cathédrale de Soissons, prove-
nant de l'ancienne abbaye de Saint-Léger de
Soissons ayant 38 cent. de haut et 45 de dia-

mètre.
Jean-René Biet, abbé régulier de cette église,

m'anommée Renée et bénie fan 4754.



Biet était un savant qui a lutté quelquefois

sans désavantage avec l'abbé Lebœuf.

35" Cloche de Morsain (Aisne).
J'ai été benite par M"' Claude-Louis Picard,

prêtre, curé de cette paroisse, et nommée Jeanne
par messire Jean-Thomas Sézille, seigneur dit
Buhat, Morsain, Richebourg, Eury, Champcau,
Comblancourt et Berlinval ccuyer conseiller
du roy, président et trésorier de France au bu-

reau des finances de la généralité de Soissons,
et par dame ddélaïde Victoire Lejeune Dulil-
lard, soit épouse, en 4773.

La cloche porte les armes du parrain et de la
marraine.

36Ml- Cloche d'Epagny (Aisne).
L'an 4773, j'ai été benite par messire Domi-

nique des Cars, prévot et chanoine de l'église
cathédrale de Soissons, invité et assisté de
messire Claude-Vincent Merlot, curéd'Epagny,
et nommée Germine-Charlotte par messire Fir-
min de Sevelinge, chevalier, seigneur d'Epa-

gny, et damé Aimée-Marie-Louise-Charlotle
de Grimbert, son épouse. Louis Avechin, mar-
guillier, et Guillaume, fondeur.

37e" Cloche de Fontenoy.
L'an 47? i j'ai été benite par M. Jean-

BaptisteLaforel, curé de Fontenoy, et nommée
Louise-Elisabethpar messire Godard de Vin-

gré, écuyer seigneur de Bery, Vingrez

Roche Champesre et autres lieux et par
dame madame Elisabeth épouse de
messire Nicolas Warel de Beauvoir, chevalier



de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis,
brigadier des armées du roi et commandant

en che f le corps royalde l'artilleriede la Fère.
Louis Petit, laboureur à la Tour Michel Des-
mazet, laboureur; Louis Béguin, choriste, et
Nicolas Déhu, syndic; Pierre Chatelain, meu-
nier N. L. Robert Croisette, maître d'école;
Jean Destrez, maréchal; Jean-Matthieu de
Goui, charron; Jean-Pierre Dumont; Sébas-
tien Pinoteaux, tonnelier; Pierre Déhu, mar-
guiller; Pierre Derlon, ancien marguiller;
Philippe Duchene, maçon.
En primum superest aliud celebrare benignas

Burdelii (J) laudes dignum œre et marmore
[nomen.

O/ficium duplex resonanti voce fideles
Templa petunt, fundunl ut Christo vota pre-

[cesque.
E. Guillaume et L. Marcq, fondeurs.
38cnt- Cloche sonnant les heures à l'horloge

de la cathédrale de Soissons ayant 1 mètre de
haut et 1 mètre 15 de diamètre.

Sumptibus capituli. J'ai été fondue en 17S4

par F. et J. B. Lecomte père et fils, à Reims.
39»"- Cloche de N.-D. de Liesse (Aisne).
Maria vocor me in melius renovari jusserunt

illustrissiinus ecclesiœ princeps DD. Ludovicus
lionoralus Maximus de Sabran, e comitibus
Forcalquerii,cpiscopus duxLaudunensis, Fran-
cice par Aniziati cornes magnus auguslissimw

(i) Mgr de Boardeille), évêque de Soissona.



reginœ eleemosynarius decanus capitulum
insignis ecclesiœ Laudunensis augustem (sic),
ecclesiœ fabrieœprœpositi. Die anno 4785.

401""1 Cloche de Vauxcéré.
L'an 4788, j'ai été benite par M. Sergent,

curé de Vauxcéré, nommée.
Le nom est resté en blanc.

4I""1' Cloche de Retheuil (Aisne), ayant 65 c.
de haut et 80 c. de diamètre.

An 4790, j'ai été benie par maitre Bénigne
Longlet, curé de ce lieu, et nommée Louis-
Anne Aubin par messire Louis-François-Héri-
coart, chevalier, vicomte de Thury, et dame
Anne-dfarie-Louise de Rosset, son épouse.

Etienne Blavet, fermier; Louis Felin, char-
pentier, marguiller Louis-Albin Faguet

maire.
Les Antoine, fondeurs.

On trouve sur la cloche la représentation
d'un évêque (sans doute saint Aubin, patron de
l'église ) d'un crucifix et d'une vierge portant
l'Enfant-Jésus.

J'ajoute à cette liste

42>«- Une clochette qui existe dans l'église de
Saconin et qui sert aux enfants de choeur.

Elle porte en caractères gothiques ces deux
mots Salve Regina. (XVI0 siècle).

43«"- Et une autre clochette qui m'appar-
tient, ayant 12 c. de haut et 15 c. de diamètre.

L'an 1724.

Au-dessus de l'inscription il existe un écu



chargé de trois fleurs de lys et de deux fusils

ou arquebuses en sautoir.
On aura remarqué que le plus grand nombre

des cloches ne porte pas le nom du fondeur.
Lorsque j'ai entrepris ce travail, je m'imaginais
que j'allais retrouver beaucoup de vieux noms
d'artistes ou d'ouvriers jusqu'alors inconnus
mais j'ai été trompé dans mon attente. Il y au-
rait eu cependant avantage à connaître l'origine
de toutes les cloches, car une fois que les belles
qualités d'une cloche auraient été constatées,
il aurait été possible alors de vérifier si toutes
celles fabriquées par le même fondeur possé-
daient les mêmes qualités et ensuite d'étudier
leur composition pour en couler de semblables.

Une cloche est un instrument qui retentit au
loin dans les airs et que bon gré, mal gré, nous
sommes obligés d'écouter souvent puisqu'il

annonce, outre les offices de l'église, les princi-

paux événements de notre vie.
Est-ce qu'il ne vaudrait pas mieux entendre

des sons purs et harmonieux que des notes
aigres et discordantes. Certainement les pages
charmantes que Chateaubriand a écrites sur la
Cloche du Village lui ont été inspirées par des

sons qui avaient charmé son oreille au lieu de
la déchirer.

Je reproduis, pour qu'on les ait ensemble

sous les yeux, le nom des fondeurs inscrits sur
nos cloches

Jehan Jouvente (1361).
Barbe (1566).
Pierre le Roy (1577).
François Chanez (1727).'



J.-B. Robelot et F. Collart (1737].
Guillaume, fondeur (1773).

E. Guillaume et L. Marcq (1774).
F. etJ.-B. Lecomte père et fils, à Reims (1 781).
Les Antoine, fondeurs (1790).

Jean Jouvente est connu c'est lui qui fondit

pour le roi Charles V, la cloche de l'horloge du
Palais à Paris et celle du château de Montargis.

Pierre le Roy était peut-être fondeur du roii
puisque sa marque porte les armes de France.
C'était d'ailleurs un artiste distingué.

F. et J.-B. Lecomte sont les seuls qui in-
diquent le lieu de leur résidence.

Objets reçus par le Musée depuis
le 5 novembre 1865.

Le Musée a reçu de M. Brun propriétaire à
Bucy, l'os qui pend, côte de baleine appendue
autrefois sous le portail de la cathédrale de
Laon. (Cette côte est un os maxillaire) de
M. Lallart, une chauve-souris préparée
de M. Ferdinand Petit de Ploizy une pièce
romaine, en argent, petit module, trouvée dans
un champ de culture (Minerva) de M. Féry
(Michel), de Crouy deux dents de squale em-
pâtées dans le calcaire de Vauxrot (têtes de
chat, des écroutelles) de Mm" Camille Nazé,
de Reims deux médailles romaines argent
trouvées dans les déblaisdu château de Chaourse
(Antonin, Sévère); de M. Boitel de Dien-
val, un fragment de hache celtique polic

trouvée dans lcs terres, au terroir de Cœuvres
de M. l'abbé Pécliçur une pièce en argent



Louis XIV (1702), 2 jetons; de M. Laplanche,
contrôleur, une pièce en argent, Louis XIV
(1676); de M. Fortier, entrepreneur de tra-
vaux publics, une belle photographie du pont
du chemin de fer achevé (Villeneuve) Om- 42 c.

sur 0 "• 25 Ci de l'Administration la plan-
che gravée de la carte de l'ancien diocèse de
Soissons (ouvrage du chanoine Iloullier)
de M. Lefèvre instituteur à Pasly une pièce

moyen âge, trouvée à Pasly (bronze).
La séance est levée à cinq heures.

Le Président,
DE LAPRAIRIE.

Le Secrétaire,
l'Abbé PÉCHEUR.
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Présidence de M. de Laprairie.

Le procès-verbal de la dernière séance est
lu et adopté.

Ouvrages offerts et déposé».
1° Mémoire de la Société <t Archéologie

sciences et arts du département de l'Oise t. V,

3e partie.
3° Cabinet historique, Heannée,1oa et 42e

livraison, 4865.

3- Discours prononcé par Son Exc. M. le
Ministre de l'Instruction publique à la réunion
des Sociétés savantes le 22 avril J8C5.

4" Annales de la Société a" Agriculture
sciences, arts et commerce du Vncf, t. 26.

Correspondance.
M. le Président communique à la Société une



lettre de M. le Ministre de l'Instruction publi-
que et une autre de M. le recteur de l'Acadé-
mie de Douai par lesquelles la Société est in-
formée que la distribution des récompenses
accordées aux Sociétés savantes à la suite du

concours de 1865 aura lieu à la Sorbonne le 7
avril prochain et invite la Compagnie à délé-
guer quelques-uns de ses membres à cette réu-
nion. En conséquence sont délégués à cet effet,
MM. Fossé Darcosse, Prioux et Migneaux.

Par une seconde lettre, en date du 7 janvier
dernier, M. le Ministre de l'Instruction publi-
que prévient M. le Président que le cartulaire
de Saint-Yvcd de Braine, de M. Prioux, est
placé sous les yeux de la Commission du

concours historique de 1865.

M. Dureau à Paris demande des renseigne-
ments sur les travaux de la Société depuis

1862 M. Emile Travers sur les faits numisma-
tiques parvenus à la connaissance de la Société,
et M. de Iléricourt des documents relatifs à la
Société pour arriver à la composition d'un
Annuaire des Sociétés savantes.

Communications et travaux.
M. le Président donne lecture à la Société

d'une lettre de M. Paul Berton, instituteur à
Fleury, contenant des détails sur ce village et
son église. La Société ne peut qu'encourager
les instituteurs qui se livrent aux recherches
de la nature de celles qu'aentreprises M. Ber-
ton et le remercie de sa communication. Il

en est de même d'une notice sur une décou-
verte de sépulmre antique à Bouffignereux et à



Roucy, par M. Fournaise. Cette notice ayant
été publiée dans le Journal de l'Aisne du2 jan-
vier dernier, la Société décide qu'elle ne sera
pas imprimée dans son Bulletin.

M. le Président communique ensuite le pro-
gramme des sujets mis au concours pour l'an-
née 1866 par la Société académique de Saint-
Quentin.

M. l'abbé Poquet dépose sur le Bureau deux
médailles romaines. M. Waddington qui a vou-
lu montrer à la Société l'intérêt qu'il porte à

ses travaux en venant assister à la séance de

ce jour, examine ces médailles qu'il déclare
être de l'empereur Postume qui régna dans
les Gaules. A cette occasion l'honorable
M. Waddington recommande à la Société la
recherche des médailles de cet empereur
portant un numéro de légion ce sont, dit-il,
en quelque sorte les seules qui maintenant of-
frent de l'intérêt.

M. l'abbé Poquet donne lecture d'une étude
sur la vie intime de province, par M. de
Villermont

PETITE ÉTUDE

SUR LA VIE INTIME DE PROVINCE

An Xïll» ut Xïlll» siècles.

La vie de province n'est plus entamée par
Louis XIV, brisée par la Convention les che-
mins de fer l'ont achevée. Ce n'est déjà plus
qu'un souvenir et à ce titre elle a droit à no-
tre attention.

Aux XVIIe et XVIII» siècles, cette vie de pro-
vince, tant ridiculisée depuis avait un grand



mérite. C'était surtout dans la magistrature,
la vie de famille par excellence l'éducation

y était sévère mais forte, et les traditions d'hon-

neur et de loyauté s'y perpétuaient avec le
dévouement au roi et à la France, et le profond
respect pour la religion et les grands parents.
L'atmosphère de la société de province pou-
vait être un peu froide son esprit un peu mi-
nutieux mais ces défauts n'excluaient ni
la cordialité, ni les sentiments élevés.

Nous avons sous les yeux plusieurs livres de
comptes et dépenses d'une famille noble parle-
mentaire qui habitait la Champagne. Recettes
de rentes, de fermes, dépenses de toutes sortes,
événements de famille, tout s'y confond dans
une naïve simplicité nous essaierons d'en
tirer non-seulement des renseignements inté-
ressants sur le prix des choses usuelles mais
enfin la preuve de ce que nous avons avancé

sur la société de province d'autrefois.
Prenons d'abord au hasard les comptes de

Cathau, la cuisinière; c'est en 1721, époque où,

sans doute l'art de faire danser l'anse du pa-
nier n'avait pas encore dépassé les barrières
de Paris. Nous y voyons que la viande de

boucherie coûtait 5 sous la livre, celle de

choix, 6 sous; un poulet d'Inde de 18 à 26

sous; une paire de poulets de H à 16 sous;
une paire de pigeons de 7 à 9 sous la livre de
beurre de 6 à 13sous; la douzaine d'œufs de

3 à 6 sous, le sucre de 19à23 sous la livre.
En examinant ces comptes avec un peu d'at-

tention, on voit que la viande formait sur des

bases très-larges le fond des repas d'alors.



Les cartes jouent un certain rôle dans les

comptes de Cathau elle en achetait souvent
plusieurs dixains pour ses maîtres. Le dixain
coûtait 24 sous.

A cette époque la société des villes de pro-
vince était nombreuse et homogène; on se
réunissait presque journellement et lescomptes
de Cathau nous apprennent que ses maîtres
savaient, à l'attrait des cartes, joindre les agré-
ments d'un punch accompagné de nombreux
oublis, masse-pains et croquants. On s'amusait
à peu de frais alors, mais les soirées n'en étaient
peut-être que plus gaies.

Avant de quitter Cathau, parlons de ses
gages. Cathau gagnait 120 livres par an, sur
lesquelles elle faisait de notables économies

car elle put, un jour de gène, venir à l'aide de

ses maîtres et leur prêter une fois 96 livres,
une autre fois cinq louis d'or. Ce prêt est porté
tout naïvement sur le livre des comptes et
suivi, à quelques mois de date du rembourse-
ment. Ce petit détail peut donner une idée de

ce qu'étaient alors les rapports entre les maî-
tres et les domestiques. Aujourd'hui Cathau
aurait des droits au prix Monthyon.

Saint-Claude, le domestique valet de cham-
bre, avait 22 écus de gages et Manon, la fille
de chambre, seize écus. Nous voyons quelques
années après Babette, qui la remplaça, gagner
24 écus. La France qui plus tard aussi suc-
céda à Saint-Claude, avait également 24 écus
de gages.

Champagne, le cocher, gagnait 400 livres
par an, et le jardinier 75.



Enfin le garde-chasse avait pour ses
gages vingt boisseaux de seigle par an, esti-

mes 18 livres et de plus était tenu de fournir
• deux pièces de gibier par semaine, qui lui

étaient payées cinq sous la pièce. Plus tard il
lui fut alloué trente livres de gratification par•T an,

pour tenir lieu de gages.
Un de ces gardes fut tué par un braconnier

l'assassin s'échappa, caché dans un panier à
vin de Champagne, d'où il sortit si bien courbé
qu'ilne put jamais s'en remettre.

Nous passerons maintenant aux maîtres.
Une chose remarquable c'est que dans les li-
vres de dépenses que nous avons sous les yeux,
il n'est presque rien porté pour les dépenses de
toilette de Madame en revanche il y est beau-
coup question de Monsieur. Certes si du temps
de nos grands pères les femmes mettaient plus
de modération que les hommess dans leurs dé-

penses de toilette, la réaction a été grande de-
puis et a furieusement dépassé les bornes d'une

rancune permise. Mais remontons bien vite à

cent quarante ans et reprenons nos comptes.
Nous voyons que la façon d'un habit veste

culotte et camisole coûtait 27 liv.
Une paire de bas de soie noire 12 liv. 10 s.
Une paire de souliers 4 liv.
Un cordon de montre 3 liv.
Un chapeau 7 liv. un bordé d'or 22 liv.
Une perruque 15 liv.
Un chapeau de domestique 5 liv. un bordé

d'argent 8 liv. 12 s.
Un carrosse tout neuf 430 liv.
Deux chevaux de carrosse achetés à une suc-



cession 150 liv. plus 6 liv. au cocher et 3 liv.
au maréchal.

Un autre cheval coûta 230 liv.
Un jour l'écurie brûla; et voici quels furent

les menus frais que coûta cet incendie
Donné aux ouvriers de la ville.. 6 liv.
Aux archers de la ville. 6
Auxouvriers2 8 s.

Auxblessés 99

A un voiturier. 3

Au charpentier. 6

Au chirurgien pour avoir pansé
les blessés 9

Pour avoir enlevé les décombres.4

45 liv. 8s.

Les chirurgiens étaient déjàchers à cetteépo-
que en revanche les ouvriers étaient peu exi-
geants. Les temps ont changé et les ouvriers
aussi. Les chirurgiens seuls n'ont pas varié;
hâtons-nous d'ajouter qu'ils ont grandement
gagné en mérite.

Voici maintenant les dépenses de deux voya-
ges le premier de Châlons à Paris en 171 4 en
carrosse public, l'autre de la campagne à Paris
en chaise

21 janvier 1711 1er voyage.
Donné 1 louis d'or de 46 liv. pour les arrhes

de deux places au carrosse.
Dépensé 55 liv. pour allcr à Paris avec

Mademoiselle ma sœur, au mois de février
dernier, non compris le louis d'or ci-dessus.

Dépensé à Paris, cinq cent cinquante-neuf
livres treize sols, jusqu'aujourd'hui 22 mars,
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savoir 45 liv. 48 s. pour une écharpe et une
paire de gants pour ma soeur 22 liv. 2 s. que
je lui ai donnés en plusieurs fois pour lacuisine;
32 liv. 1 s.pour une coiffure etune frange noire;
25 liv. pour deux cravates, deux pleureuses

une paire de bas et une paire de souliers pour
moi; 16liv. au traiteur pour ce qu'il a fourni
jusqu'au 48 du présent mois 47 liv. 8 s. 6 d.
à M™8 S. pour le vin et autres choses par elle
fournies jusqu'au 6 mars. 40 liv. 6 s. pour un
carrosse qui nous a menés à Charenton à la pro-
fession de M'11" de L. 8 liv. au médecin suisse,
etc. 6 liv. 4 s. tant pour les cotrets, ports de
lettres, tranches de pâté, gâteaux, brioches,
que sucre, oranges, une râpe et du tabac.

Perdu à la diminution des espèces 23 liv. sur
46 louis d'or.

2e voyage. 22 janvier 4751.

Payé à Paris 20 liv. pour frais d'entrée d'un
poinçon de vin. Payé à M™" P. 42 liv. 40 s. le 1er

février pour demeurer quitte jusqu'audit jour
exclusivement de la nourriture de mon valet et
de la mienne, plus ai payé 20 s. à M. P. pour
mes chevaux 43 liv. 40 s.

Perdu à la diminution des espèces du 4"' fé-
vrier 45 liv. sur 90 louis que j'avais pour lors.

Payé cent quatorze sols à la grainetière de la
rue du Poirier pour 49bottes de foin qu'elle m'a
fournies pendant le mois de janvier.

Dépensé 480 liv. pour les habits que je me
suis fait faire à Paris.

Donné le 26 février 4745, 6 pièces de cent
sols à M01" P, pour demeurer quitte jusqu'au 25



exclusivement de tous mes repas, loyer de ma
chambre, même des extraordinaires.

Payé une steinkerque brodée d'or, pour ma
sœur, 15 liv. Payé au sieur Boquillon 32 sols
pour demeurer quitte de mes barbes jusqu'au-
dit jour 27 mars inclusivement. Le 29 mars
payé 39 liv. à Mme P. pour demeurer quitte de
ma chambre et de mes repas ordinaires et ex-
traordinaires jusqu'au 25 mars inclusivement.

Perdu à la diminution des espèces sur 50 louis
25 liv. le avril.

Payé à la marchande de foin le 20 avril 1715
liv. 12 s. 6 d. pour 7 bottes de foin sept me-

sures d'avoine une botte de paille et deux
nuits à l'écurie pour un cheval qui est venu le
dimanche des Rameaux à Paris pour mener la
chaise de ma mère.

21 juin. Dépensé au voyage de Paris par La
Chapelle pour retourner chez moi avec ma
sœur. Notez que j'avais de l'avoine, 23 liv.

Il résulte de ces comptes de voyage, qu'au
commencement du XVIII' siècle, un gentil-
homme et son valet pouvaient facilement se lo-
ger et vivre à Paris pour la somme de 1 fr. 50 c.
par jour. Il est juste d'ajouter que le vin n'était
pas compris sauf dans quelques occasions ex-
traordinaires, et à cette époque on n'allait
guère à Paris sans être accompagné d'une
large provision de pâtés, langues, etc., car dans

un troisième voyage à Paris nous voyons 5
liv. 12 s. pour port et entrée de pâtés, deux
paniers de langues et pieds. A ce troisième

voyage, fait à l'occasion d'un procès, il est ques-
tion d'un diner donné à un avocat, pour le re-



mercier de ses soins. Le diner dut naturelle-
ment être largement servi, comment en aurait-
il été autrement? Le plaideur qui gagne est
expansif et généreux, et tout bon avocat nait
gourmand. Or il coûta 50 solsI Remarquons
aussi que, dans ce derniervoyage, le président
(car c'était un président de province), pour

son logement et sa nourriture, y compris les
extraordinaires, dépensait un peu moins de fr.
1 par jour. Le président n'était pas un Harpa-

gon, à en juger par ses dépenses dans sa mai-

son et dans ses voyages, et nous croyons pou-
voir le prendre comme type de la société de pro-
vince d'alors dans son intérieur et au dehors.

Même en tenant compte de la valeur actuelle
de l'argent, la différence avec les prix de nos
jours est grande, et elle prouve en faveur soit
de la simplicité des mœurs de nos pères, soit
de la modération des hôteliers parisiens deux
choses disparues avec les vieilles idées et les

vieilles enseignes.
Nous puisons dans le même livre de comptes

les lignes suivantes qui rappellent un nom ja-
dis célèbre dans les fastes de la chirurgie.

« Le lundy 8 août 1763 j'ai été taillé de la
pierre à Paris par le frère Jean de Saint-Cosme,
religieux feuillant, sans autre préparation que
deux lavements. Le 21= jour après cette opéra-
tion, je suis parti de Paris pour retourner à
B* j'aurais beaucoup mieux fait de retarder
mon voyage parce que ma playe n'étant pas
encore totalement cicatrisée, j'ay eu pendant
plusieurs mois des douleurs de reins assez
considérables.



Le frère Cosme m'aopéré fort légèrement et
très-promptement, mais je n'approuve pas de
souffrir cette opération sans aucuns prépara-
tifs. Elle n'est pas aussi douloureuse qu'on le
pense lorsqu'on est entre les mains d'un habile
homme. Je lui ai donné trois cents livres et lui
en ai promis encore autant payables à ma vo-
lonté. J'ay donné au chirurgien qui m'a gardé
jour et nuit douze livres par jour, aux chirur-
giens et médeoin assistants à l'opération, cha-
cun douze livres et douze livres par jour à
Mme Chaperon, mon hôtesse, chez laquelle je
n'ay manqué de rien.»

Nous trouvons dans les papiers que nous
avons analysés une touchante prière de la
grand'mère de notre gentilhomme en faveur de

ses enfants. Elle se termine ainsi

« Qu'ilsatandeavecpatience letempsdu bon-

heur que Dieu a ordonés pour eux, et les prie
aussi de croire une grâce que Dieu me fait qui
n'est pas comune et m'inspire de la dire dans
le plus sincère de mon âme qui est que ie les
aime égallement tous avec tendresse quoy qui)
semble quelle ne paresse pas pour ceux que ie
veux mettre à leur devoir, puisque Dieu le

veux. Ce juillet 1662. »

Après cette lecture, M. Choron a la parole et
communique à la Société un travail sur les
comptes de la ville de Vailly au XIIIe siècle.

COMPTES COMMUNAUX DE VAILLY
AU XIII* SIÈCLE.

Les archives communales du Soissonnais ne
sont pas riches en documents anciens. Celles



de notre ville ont péri par des causes que tout
le monde connaît, par les désastres des révolu-
tions et des guerres. Celles des villages et même
celles des chefs-lieux de canton ne renferment
guère que des registres de l'état civil lesquels,
pour la majeure partie, ne remontent pas au-
delà du commencement ou même du milieu du
XVII' siècle. Sur les temps antérieurs on n'y
retrouve presque rien. Il serait difficile avec
de telles archives, de se faire une idée de ce

que pouvait être chez nous, surtout dans ces
époques antérieures, la vie municipale. Heu-
reusement, les recherches et les publications
archéologiques qui se font partout et si active-
ment, viennent de temps en temps y suppléer,

en révélant l'existence soit dans les dépôts pu-
blics, soit dans les études des notaires, soit
dans des collections privées, de pièces propres
à nous éclairer sur cette partie importante de
notre histoire locale.

J'appelle aujourd'hui l'attention de la Société

sur trois de ces pièces. Elles datent du XIIIe siè-
cle. Ce sont \° Le compte communal détaillé

un véritable budget, de l'année 1260, de l'un
de nos chefs-lieux de canton, de Vailly sur
Aisne; 2° un résumé du compte de 1262 de la
même ville; 3° et le sceau dont se servait son
maire (mayeur) vers la même époque. Ces
pièces qui existent aux archives de l'Empire
font partie du recueil d'un certain nombre
de pièces semblables réunies par M. Charles
Dufour, l'un des fondateurs et des plus actifs
organisateurs du magnifique musée d'Amiens,
et publiées par lui dans le tome XV des Mémoires



de la Société des Antiquaires de Picardie, sous
le titre SITUATION FINANCIÈRE DES VILLES DE

PICARDIE SOUS SAINT Louis. J'ai déjà cité au
tome XVIII du Bulletin de notre Société, un
extrait de cette publication en ce qui regarde
les redevances en grain et en argent dues à
la ville de Crépy en Laonnois par l'abbaye de
Saint-Nicolas aux Bois, particulièrement pour
la ferme ou prévôté du Tortoir dépendant de

cette abbaye.
J'emprunte à ce recueil, fort intéressantà la

fois par l'importance des pièces qu'il contient
et par les observations pleines d'érudition qui
servent à les expliquer, les quelques rensei-
gnements préliminaires par lesquels je crois
devoir faire précéder le texte des trois pièces
dont je m'occupe.

M. Ch. Dufour explique d'abord comment les
pièces qu'il a publiées figurent dans les archi-
ves de l'Empire. Après l'expédition désastreuse
qu'il venait de faire en Orient, saint Louis,
rentré en France, entreprit de mettre de l'ordre
dans l'administration des villes et communes.
Par une ordonnance qu'ilrendit en 1254, il
enjoignit au maire de chacune d'elles et à
quatre notables, dont deux devaient être pris
parmi ceux qui auraient eu part à l'admi-
nistration communale pendant l'année, de ve-
nir aux octaves de la Saint-Martin c'est-à-dire
vers le 47 novembre, rendre à Paris les comptes
de leurs recettes et de leurs dépenses. Ce sont
ces comptes, qui, remis en exécution de l'or-
donnance, aux commissaires du roi, se re-
trouvent aujourd'hui aux archives impériales.



Dans la Picardie, vingt-sept communes seu-
lement ont répondu à l'appel du saint roi. Des
villes importantes, Soissons, Laon, Clermont,
n'envoyèrent rien. Faut-il l'attribuer, se de-
mande M. Ch. Dufour, au peu d'autorité que la
volonté royale exerçait alors sur les cités?ou
bien à l'appréhension que la connaissance des
comptes réclamés n'exposât ces cités à la de-
mande de nouveaux subsides ?Y

Déjà, en effet, les villes de Picardie avaient
de lourdes charges à supporter. Lorsque saint
Louis traita, en 1258, avec le roi d'Angleterre,
pour rentrer définitivement en possession de la
Normandie, de la Touraine, de l'Anjou et du
Poitou, il s'engagea envers Henri III à lui

payer une indemnité pécuniaire, et pour rem-
plir son obligation, il lui fallut lever un impôt
sur les villes et communes. On verra cette dé-
pense figurer dans le compte de Vailly de 1260,

sous cette désignation Au roi por le don de

la pais d'Engleterre.
Indépendamment des demandes d'argent du

souverain, les mêmes villes et communes
avaient aussi à satisfaire aux charges résultant

pour elles des avances d'argent qu'elles avaient
faites au comte d'Anjou, et que celui-ci leur
avait imposées à l'occasion de la guerre que
souleva la succession du comté de Flandre. Le
frère de saint Louis s'était montré dans ces
emprunts forcés, aussi exigeant que peu scru-
puleux. Pour obtenir de lui un titre et des ga-
ranties, les villes et les communes qui lui
avaient ainsi prêté, durent lui faire remise
d'une partie de l'emprunt. Le compte de Vailly



de 4360 prouve que si la comtesse de Flandre
s'est portée débitrice ou caution de la dette du

comte d'Anjou, c'est à la condition et sous la
déduction d'une remise sur cette dette.

Le même compte, comme ceux des autres
cités, est annexé à un procès-verbal dressé

par les commissaires du roi, qui étaient char-
gés de les recevoir. Et ce procès-verbal est de

septembre 1260 4nno Domini M" CC Sexage-
simo die Exaltacionis Sancte Crucis (4). Si donc

un certain nombre de cités n'ont pas envoyé
leurs comptes, celles des autres villes qui ont
fait cet envoi et au nombre desquelles se
trouve Vailly, ne s'étaient pas pressées elles-
mêmes d'obéir à l'ordonnance de saint Louis,
qui est, on l'a vu, de 4256.

Voici le texte du compte présenté par la ville
de Vailly en 4260 (2)

« Si est li estat de la commune de Vailli de
« l'année qui passa à Pentecouste de l'année

« que sire Jehans fu maires.

« Si est ce que la communetes de Vailli doit
à vie.

« A Herbert Cochelet de Rains et à Raoulin
« sen fil xx liv. de par.

« A Jehan Cochelet de Rains et à Marie sa
« fille xx liv. de par.

(t) Cette date ne peat être que celle de l'ouverture du
procès-verbal. Car, ai la plupart des comptes joints à ce
procès-verbal sont de i?58 de 1339 et de ia6«>
mais antérieurs à septembre de la même année, il en est quatre
qui sont postérieurs parmi lesquels celui de Vailly.

(a) L'original de ce compte ce trouve ans arcliliej de
l'Empire dans le carton J. 385.
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« A Evrart Marchant de Rains et à Bourdin

« sen fil, L liv. de par.
« A Rose la feme Perron le Blant de Rains,

« xxv liv. de par.
« A Bauduin Chavenchon de Rains et à Ysa-

« bel sa fille, XL liv. de par.
« A Thomas le Keu de Rains, xx liv. de par.

« A Colet Estrille de Rains et à sa feme

« xxv liv. de par.

« A Raoul Robaille de Loon mi" liv. de

« par.
« A Annès la feme Bauduin Estrille de Loon,

« L liv. de par.

« A monsegnor Gervaise le prestre de Berleu,

« xx liv. de par.
« Somme de deniers à vie, m0 liv. et L liv.

« de par.
«Si est ce que la communetes de Vailli doit

en autre manière.

« A < bourjois de Rains, vnc liv. et lxxiii
« liv. de par.

« A 1 autre bourjois de Rains, uni liv. de

« par.
« Aautre bourjois de Rains, lx liv. de

« par.
« A un bourjois de Loon me liv. etL liv. de

« par.
« A bourjois de Vailli ne liv. de par.
« Au roi por le don de la pais d'Engleterre,

« il0 liv. et xin liv. et vi sol et vm den. de par.
« A 1 omme de Soissons, c liv. de par. de

« commande (1).

(i) Commandes dépura de deniers appartenant aux mi-
neurn. La caose municipale les recevait eu consignation ou



<!SommexY)fhv.etLx)iv.etvisoLet
<vmden.

« Si est ce que on doit à la commune

ti'et'ai'y/y.

« La contesse de Flandres, n" liv. et xm liv.

< et Y[ sol, et ïtnden.de par. por le conte
« d'Anjou dou prest que lavile li feist et si l'en
« relacha on le tier (1).

« Li malade de lamaladrie de Vailli, ix" liv.
« de par.

« Messires IIerves de Camberon, xxxt; liv.
« de par.

« Somme nu'= liv. et xxv liv. et Y[ sol et
«YUtden.

« Si sunt les resoites de celi année.
«De!atai[)e,mi°)iv.ett.x)iv.nso).ct

« demi de par.
« De la chaucié, xvui liv. de par.
« Des estaus des bouchiers y; liv. de par.
< Dou prestre de Ber)eu, vu" liv. et c sol. de

< par.
« Des forfais, x liv. de par.
« Des y viles qui sunt de la commugne (2)

en commandite, à cliarse d·en les intéréta et de rt'~ti-
tuer le capital à la maj~~riné des ayant-droit. jyate deA/.

ÇA. j~t/imr.)
Ainsi, le remise faite ao cmote d'Anjnn aona la pres-

indiquée plu~ haut.été do tiers de sa dette.
D'après fes de la de Vailly ( Ordan-

noaces des roir dr Prance,tome xI, page ~37), les ciny
villes assoriéee à son affranc6issement eiaient Condé, CLa-
voones, Celles, l'arsny et Filain. 1'areille asaociation a eopu, lade Crépy en Launnois dnoa laqoellet entrés lea de Chamoaille, Oeaulne, C~ivy, Cour.
toone, Verneuil, Bourg et Comin. On voit, par les comlstes
de Vailly, que les vil'.es et villages, aio·.i a5~ociés avaient des



« por deniers à vie que il doivent et par bontes

<f de deniers (<) que il tiennent, xxmtiv. de par.
« Don prodomme de Soissons, c liv. de par.

< de commande (2).

« Somme vn° liv. Lxn liv. et n sol. et demi.

« Si sunt les dépenses de celi n~mee.

« Au dépens ti maieur et ses compaignons

« quant ti rois les mandaà la Toussains por dir

« raisons que cil de Vauceles n'eussent mie la

« vingne que il avoient achaté, Ym liv. de par.

« Au paiement de deniers que le commune
« doit à vie, me t;v. et L liv. de par.

« A < bourjois de Rains, Lxx liv. de par.
« de bontes.

« A < autre bourjois de Rains, Lxnn liv. de

« par. con ti devoit.

« A bourjois de Loon xxxv Iiv, de par. do

« bontes.

« Abourjois de Vailli, xx liv. de par. de

« bontes.

« Au dépens de jures qui portèrent ces de-

« niers et qui firent ces paiements par pluseurs

« foies, vt liv. de par.

rapports d'intérêts et évidemment des charges communes
telles, par exemple que les emprunts faits pour payer les
sOinmes et redevances moyennant lesquelles avait été obtenu
l'affranchissement leur réunion avait permis de repartir sur
on plui grand nombre de contribuablesle fardeau de rca
ehargea, rt, par 15, de le rendre lourd.

La chaneJe lade \'ailly est de85.
(Reumi6nemcumIni..én danala recuail de bl, Gh. Dyovr, )

(1) Le. muta Innrru un et el aoui monterr signifient
intéréu, nsure (A'nre de Dl. Ch. Dr four.~

(2) Sana doute, (l'un omme da Soi.rronr. Celte menlion ne
peut être qll8 de la recette de pareille somme,
dont la commnne se recunoait debilricCt un peu plus haut.



« Au don le maieur por sen servise, vm liv.

< de par.
< A l'escrivain de la commune, c sol. de par.

« Au semmoneur de la ville, c sol. de par.
« Au peseur des blés Lx sol. de par.
« A la vvaite Perrint? c sol. de par.
« A ni vardes qui vardent les biens de toutes

« l'année, xvt iiv. de par.
« A m vardes qui vardent les biens par le

« tans d'aoust et de vendenges, un liv. et x sol.

<f
de par.
« Au marlier de l'esglise c sol. de par.

« A i livre por l'esglise Lxu s. de par.
« As souneurs de la Bancloche (<), xxxunII

« sol. de par.
« Au depens le maieur et ses compaignons

< quant il furent à la court à la Chandetiere

« por dire l'estat de leur vile et por respitcr

« leur den., vu liv. de par.
« A chevaus Louis, xn) liv. et n sol. de par.
« En presens xn liv. de par.
« En menues dcpenses x Iiv. de par.

« A 1 cler de la court de Soissons qui est pro-

« cureus de la ville c sol.

« A la maladrie de Vailli xxi liv. que on

« leur presta por aus sirvir.
« A l'oste de Soissons, xu liv. de par.

(.) (.'tt!, .r..j).etRoqM[ort,che par M. Cb.Dafonr, h
cloche qui annuoçair l'ouverture d..s plaids :Ulnau~, lesquels
se rrnaieot tous les nns pour le jngesueWàrendre en pré-desdo lieu.t probable (Ine la bancloclie lenait 1 à Vailly, à d'eutrea
autrement, il n'y aurait pas eu plu~i~uusonneurs. et
leur rétribution O'CÛI pas été portée à 34 su!s 1 salaire élevé à
cette époque.



<ALoon.deLoon(<:e),xtiv.mso).
m(~<').

« A lasise de la vile, Lx sol. de par.
« Somme des depenses vu" liv. et Lxntiv.

« tt sol. et demi.

« Si contes fu fais ou berfroi de Vailli par
« devanttous tesjurësen plain siège de l'année

« qui passa à Penthecouste que sire Jehans fu

« maires. Cy fu fait le lundi après la Saint

« Martin en yver, en lan del incarnacion

« M"CC"LX. »

Il est question de l'autre compte de Vailly,
de celui de l'année 4262 dans un second rap-
port des commissaires du roi, qui figure au
registre noster de la chambre des comptes (<].

Extrait est donné de ce rapport, par M. Ch.
Dufour. Mais à ce nouveau rapport ne sont pas
annexés les comptes qui y sont mentionnes. Et
il faut pourVaiUy,commepour les autres villes
et communes s'en tenir au simple relevé à
l'analyse des plus sommaires faite par les ré-
dacteurs du rapport. Pas de détails comme dans
le compte précédent. On n'y trouve que quel-
ques éléments de l'actif et du passif. La partie
de ce rapport qui est écrit en latin (2), peut,
en ce qui concerne Vailly, se traduire ainsi

(1) page 788 da tome lot des Mémorians de la ChambredeaComptes,conMf~eMt Archives de l'Empire,dans
Lidea Comptes, eonservé aae Archives d° l'Empire, dans la

sectiou administrative, eoaa la cote P, na88.
et) Texte ~atm

« Adamde Netonoostrum, (asrumPtos)in majorem Veliaci
· in crastino Pentec~stes anno (MoCCo) ee:ag<eimo secu°do

n villam invenlt in etata iuferiue annotato. Redditus ville

· anlom libre viginti unnm solidum, foodo et elamoeiua



« Adam,de.?,étevé à la dignité de

< Mayeur de Vailly le lendemain de la Pente-
< cote de l'année 1262,trouva la ville dans

<f l'état qui va être indiqué

< Revenus Cent livres 21 sols.

« Dépenses diverses:73 livres.

« Reste 28 livres 12 deniers.

« Créances certaines 390 livres.

« Dettes 150 liv. en viager; 1160 liv. avec
« intérêts et 753 livres sans intérêts,»

Ce relevé prouve qu'en 1262 la situation
financière ou budgétaire de Vailly s'était peu
modifiée. tt ne s'était du reste écoulé qu'un
espace de temps bien court, deux années seu-
lement, depuis la date du premier compte.

Les sommes dues à la ville d'après ce pre-
mier compte, s'élevaient, en 1260, à 425 livres
6 sols 8 deniers. Elles s'élevaient, d'après le
dernier compte, en 1262 à 390 livres.

La même ville devait. en 1260, 350 livres de
rentes viagères. Elle ne devait plus si l'on en
croit le relevé, et s'il n'y a pas eu erreur du
copiste, que 150 livres de pareilles rentes, en
1262.

D'un autre côté, en 1260, Vailly devait en
capitaux, sans que le compte de cette année
distingue entre les capitaux produisant des in-
térêts et ceux qui n'en produisaient pas une
somme totale de 1760 livres 6 sols 8 deniers.

~eptu8gil1l3 tres libre, reste (a:c) viginti octo bbre duo-
n deeim denarü,

ci Item habet in bonis debitia trecentas octogiuta decem
('vita)n,etuo<!ecieacentumMïHgintatibraifatiQaaratnet
u vitam,et aodecies centum s~xaginta libras ad asuram et

septies ccntam qoinquaginta tres libras sine usura..



En <M2, cette ville devait en capitaux produc-
tifs d'intérêts, «60 livres, et en capitaux non
productifs d'intérêts, 753 livres, en tout<9<3
livres. Excédant de la dette de l'année ~62 sur
celle de l'année 1260 <53 livres.

Là où les comptes semblent différer le plus

c'est quant aux revenus et aux dépenses. On
voit dans le compte de <260, les recettes et les
dépenses s'équilibrer et présenter un chiffre
égal de 762 livres 2 sols et demi. Dans le ré-
sumé du compte de 1262, les revenus de la
ville ne sont portés qu'à<00 livres 21 sols, et
les dépenses qu'à 73 livres mais on remar-
quera que le résumé du compte de <262, sui-
vant sans doute en cela les errements du
compte lui-même, ne procède pas comme le

compte de 1260 il ne met en présence qu'une
certaine nature de recettes, refMtYMs, non les
recettes totales de l'année <262, et seulement
aussi une certaine nature de dépenses, /eot~o

et elemosina, non toutes les dépenses de la
même année. Doit-on voir là l'un de ces moyens
d'atténuer les ressources financières, si fré-
quemment employés dans les comptes commu-
naux de cette époque, pour se soustraire aux
impôts?7

J'arrive à la troisième pièce

Dans la ptanche que M. Ch. Dufour a jointe
à son travail et qui reproduit les sceaux inédits,
encore pendants soit aux comptes des com-
munes picardes, soit à des actes de la même
époque, le sceau ou cachet de la ville de Vailly
figure le neuvième. M. Ch. Dufour donne de ce
cachet, indépendammentde l'empreintefigurée



dont je remets copie à la Société, la description
suivante:

« Le mayeur, monté sur une mule au pas, et
« couvert d'un casque, tient de la main droite

« un bâton. Derrière lui, des lances et sans
« doute les hommes de la milice qui les por-
« taient; notre empreinte, prise sur un acte
« de <303, est très-défectueuse; aussi la lé-

« gende ne nous donne-t-elle que ces mots

« SIGILLV. MA. sur le contre scel, un oiseau,

« peut-être un aigle et la tegende -j- S. DE

« VEILLIACO.»
A l'aide des pièces, dont je viens de rappor-

ter le texte, à l'aide surtout du compte de
1360, on peut se représenter ce qu'étaient au
XIII' siècle t'état des finances et l'organisation
municipale des villes et des communes sois-
sonnaises.

Au point de vue financier, la situation n'était
pas brillante. La dette de Yailty, et il en était
de même pour les autres communes dont les
comptes sont connus ()), était relativement

(<) A la fin da compte dett.g d< la viHe de Roye
(pag du travail de M. Ch. D)lfonr), Je lit ce qui amt

« Et bien saichim que le vile est povre et au desoos et chas-
a cun on ae deffait, nen'a rente ne pourfiz de quoi elle ae
« puis aidier, »Unecommone, plus rapprochéede Vailly,lad'antres toca-
Cerny composée du village de ce nom et d'aatrea loca-
liu~s environnantes fait connaitre de son c6té le clniffre
ék~é dedette. Et elle en indiqoe lea canses, parmi leaquclles
figurent au premier rang l'emprunt forcé du comte d'Anjou,
les dona faiu à Looia IX poursa premiérepour sa
rançon et ponr traité avec le roi d'Angleterre (pas. gx1
et s~).

A son tonr la commane de Crandelain, également naisine
de Vadly, donne à eea dettes lee mémes caases, plna les char-
ges qui sont Tétulties pour elle d'un procès qu'elle a soutenu
contle L'abbé tic Saint-Jeande Laon. Elle le plaint, en tête du

XX. 9



importante; cette dette, on l'a vu s'élevait en
<260, sans parler des rentes viagères, à un
chiffre capital de <,760 livres, ce qui représente

en monnaie actuelle 47,520 fr. (1). C'était d'au-
tant plus lourd que dans le système de compta-
bilité que présente le compte de I960 n'appa-
rait pas de mode suivi d'amortissement. On
voit bien mentionné au chapitre des dépenses
le remboursement de 64 tivtes à un bourgeois
de Reims. Mais ce remboursement n'a pu se
faire qu'à l'aide d'un prélèvement de pareille

somme sur les 400 livres de commande qui for-
ment le dernier article du chapitre des recettes.
C'est la substitution d'une dette à une autre, ce
n'est pas une réduction des charges. La ville
restait ainsi grevée et des nécessites nouvelles
entraînant de nouveaux emprunts, le chiffre
de sa dette continuait à grossir. On a vu que
de <860 à <262, il s'était accru de près de 300
livres.

compte qu'elle adresse au roi M mon de novembre ta5o de
son extr~me pauvrete c Noverit veatra nobilitas dit-elle
0 quam communia de Crandelain magna paupertate est
et aigravata quod nobis est dedccns coram vobis taotam pan-
a pertatem dQnominare. » Et eU. termine ce même compte
en appelant sur elle la commisérstion du prinre a Vestram

< exceltentiam Jepreeantes at nol)t6 aïiqntd remediam ex hue« cxcclIentiam deprecantes at nohili aliqnid remediom ex hoc
q.od ~.bi. f.~iatis. » (Pag. 89À it g u .)

(1) D'apràt MM Léber9 Aogwtill1 hielry et Henri Martin,
cité. par M. Ch. Dufour, la livre puisi. qui, en Pirardu' était
la livre de compte, pesait 4 onCMet vatait, en ~aS~ a? de
nos Encore n'est-ce J~, d'après M. Angusiiii Tbiertp,
qu'une valel.lr paument nominale.. et la valeur réelle est Leau-
coop plus grande. Des calcula qU'OD peut crmre enacta, éla~
blisaent qu'au XIIIe eièele le pouvoir de l'argent était .ix fois
plus fort qu'aujourd'hui. En d'autrea termea, une livre j)at-~is
permettait deae procurer une qoanlitê de blé six: f it plus
grande que celle que novs achetenons AojoorLl'hui pour
s 7 (~. Il donc encore multiplier par six lit chiffre de
~y,5ao fr. ci-dMMa et ceux qui suivent.



Dans notre systèmede comptabilité moderne,
avec les intérêts, se paie chaque année une
fraction du capital emprunté. L'extinction de
la dette créée se fait ainsi en peu de temps et
laisse place à d'autres emprunts que réclament
des besoins nouveaux. Vailly empruntait en
<853, pour faire face a divers travaux, une
somme de 13,000 fr.; et, cette dette devant être
amortie cette année, la même ville a pu trouver
des ressources pour l'amortissement en trente
années d'un nouvel emprunt de 33,238 fr.,
qu'elle se propose de faire pour la reconstruc-
tion de la partie supérieure de la tour et de la
flèche de son église, et pour la restauration de

sa fontaine monumentale.
L'intérêt auquel la ville de Vailly avait à faire

face en <260 était, comme on peut le vérifier en
mettant en présence les divers capitaux dûs et
les boutes ou intérêts payés de 10 et même de
11pour cent par année.

En dehors de la dette que je viens de rappe-
ler, le mouvement des recettes et des dépenses
ordinaires était pour Vailly, d'après le compte
de 1260 et si l'on en défalque les 100 livres
reçues en commande et le capital remboursé
de 6t livres, de près de 700 livres < 8,900 fr.
de notre monnaie (1). Et les deux chapitres qui

en contiennent l'énumération nous montrent à
à quelles sources se puisaient ces recettes, à

quelles dépenses il y avait à faire face.
Les recettes consistaient dans la taille, impôt

(t)I.e chiffre actuel de) recettes ordinaires et extraordinairesdela ville de Vailly s'eteve d'après le budget de i<65 4

t4,?3~ fr. 5o c. et celui des depeMes.tt4,666 fr. 47 o,



direct, dans un droit de péage sur les chemins,
la chaucié, dans les droits de place, les estaus

des bouchiers, dans les amendes de police, etc.,
forfaits. Aujourd'hui,on retrouve dans les bud-

gets de Vailly, comme dans ceux des autres
communes, à peu près les mêmes natures de

recettes droits sur les patentes, amendes de
police rurale location de places sur les foires
et marchés droits de pesage. La taxe sur les
chiens, impôt de création moderne et toute ré-
cente, est porté dans le dernier budget de

Vailly pour un chiffre de ?00 fr.
Les dépenses étaient, indépendamment du

service des rentes viagères et des intérêts des

capitaux, le salaire annuel des divers employés
de la commune et ils étaient nombreux. Il
n'était pas jusqu'au maire qui ne reçut une
sorte de rétribution au donle maieur pour
sen service {<). Il recevait 8 livres 2)S fr. de
notre monnaie. La ville avait encore à faire
face aux dépenses de voyages du maire et de

ceux qui l'accompagnaient quand ils allaient à
Paris pour présenter les comptes de la ville ou
dans un autre intérêt communal, aux dépenses
de voyage des jurés qui allaient payer les

rentes et les intérêts dûs par la ville. Ce que
dans le langage moderne nous appelons les
frais du culte est représenté dans le compte de
<260 par 2 articles la rétribution de 400 sols
au marguiller et l'achat d'un livre pour l'église,

(t) La même allocation était faite au maire de Chauny. On
lit aussi dans la compte de cette ville, de sa5g Au maieur,
YII! lw. por strs scrvice. Et le compte~.6. de la méma
ville, reproduit le mdme chiffre et les m~mea aspressions.
(Pa~. 4~ et 55 dtt travail de M. Ch. Dafonr).



du prix de 62 sols et demi. Le compte de 1360
faitaussiconnaître larétributionqui était donnée
à i'McrtOfttm de la commune, aujourd'hui le se-
crétaire de la mairie. On n'y trouve rien qui,
directement ou indirectement, concerne l'ins-
truction, révèle l'existence d'une école. Mais si
l'instruction n'a pas encore place dans le bud-
get communal, les malades y ont la leur, si pe-
tite qu'elle soit. Le compte de <260 mentionne
un prêt de 21 livres 567 fr., qu'a fait en ladite
année la commune de Vailly à la maladrerie de
la même ville. Et le même compte constate
l'existence d'avances antérieures faites par la
ville à la même maladrerie. Le montant de ces
avances antérieures et de celle de <260 s'élève,
d'après le compte de cette dernière annëc, à
<80 livres 4,800 fr. Et l'on doit croire que la
ville ne se faisait payer aucun intérêt de ces
avances le compte si détaillé de <260 ne men-
tionne rien de semblable à la charge de la ma-
ladrerie.

Quant à l'organisation municipale, les pièces
sus-transcrites nous la montrent à peu près
telle qu'elle est aujourd'hui. A la tête de l'ad-
ministration, ~msMttt'~ le maire; près de lui
les jurés, aujourd'hui les conseillers munici-
paux. La ville a son hôtel de ville, le beffroy

elle a ses impôts, sa justice le sceau nous
montre qu'elle a aussi sa milice. Et il faut
ajouter que les franchises municipales étaient
alors bien plus grandes qu'aujourd'hui. Les com-
munes avaient la libre administration d'elles-
mêmes, et la démocratie, pour parler le langage
moderne, y était pleinement organisée. Non-



seulement ta ville élit ses jures elle nomme et
choisit elle-même son maire et l'élection de ce
maire a lieu tous les ans. De plus la publicité
des séances du conseil des jurés apparaît dans
le compte de <260 c'est SM ~e/fo~, par (~aH<
,<0tt~ <M J'urM EN PLEIN S!ÉGE (1) qu'a été
rendu ce compte le lundi d'après la Saint-Martin
d'hyver.

La séance est levée à cinq heures.

~.<ja''cMc!e)!<,

DE LAPRAtmE.

Le Mce-.Me~atfc are/MtMM,

PERM.

00000

(i) Le compte de Peronne, de taSg, ditpÏM nettement
enc. (p.g. 69 do t.il de M Ci~. D.fu~) et F.t li

« contes rendne à le saint Jehan, en esté, ~RDivA~ le CQmcl
« d, 1..1, et l~~ mai~ des etci~x qu. om Lu
tt VAUMNT. t
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Ouvrages offerts et déposés.
~° Mémoires de la Société dunk-erquoise
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Bulletin de la Société archéologique de

fOr/MttSM, 4' trimestre de 1865, nM 48, M, 50.
t?" Revue des Softe<c.s savantes, 4e série, t. II,

novembre et décembre 1865.

Correspondance.
M. )e président donne lecture d'une circu-

laire de M. le Ministre de l'instruction publique

par laquelle Son Excellence l'engage à faire
désigner par la compagnie plusieurs de ses
membres pour assister au congrès des délégués
des Sociétés savantes, qui doit se réunir à
Paris )c 20 mars prochain. On désigne
MM. de Laprairie, Fossé Darcosse, Prioux et



Migneaux pour représenter la Société à cette
intéressante réunion.

M. le président lit une lettre de M. Adnot,
membre de la Société académique de l'Aube et
ancien notaire à Chappes, en date du 26 février
1866, par laquslle on propose l'acquisition par
le Musée de Soissons du portrait de Jean-
Michel-Marie l'Herbon né à Vitters-Cotterêts,
personnage qui a joué un certain rôle à Sois-

sons dans la Révolution. La commission du
Musée est chargée de s'entendre à cet effet avec
M. Adnot.

Communications et travaux.
M. Choron fait le rapport suivant
Une lettre, anciennement et soigneusement

encadrée, a été communiquée à la Société.

Son possesseur actuel, originaire et habitant
de Soissons, la conserve depuis plus de trente
ans. II la tient de son père, qui lui-méme l'avait
eue à la vente du mobilier du comte Pignatelli
d'Egmont, en <792. Quant au comte d'Egmont,
il l'avait sous le même verre et dans le même
cadre qu'elle a encore aujourd'hui, ptacée dans
une des chambres de son château de Draine, et
c'est là qu'après qu'il eut émigré, elle a été
trouvée et vendue.

Cette lettre porte.pour signature Henry. Et
par l'écriture, par le style, par les idées qu'elle
exprime, par les faits qu'elle indique, elle ré-
vèle, à n'en pas douter, la main de Henri IV.

En voici la copie textuelle avec son ortho-
graphe, ses abréviations et sa rare ponctuation

« Mons' de batz. J'ai antandu aveq plesyr les



< servysses que vous et mons' de Roquelaure

avez fet à ceuls de la relygyon et la sauveté

< que vous partyculyerement avez donnée an
< v*t'° ch" de Suberbye (<] à ceuls de mon
< pays de béarn et aussi lofre que je accepte

« pour ce tams de v't" diet oh"" de quoy je

< vous veus bien remercyer et pryer de croyre
< que combyen que soyez de ceux-la du pape
« je ne aves côme le cuydyes mesfiyanee de

a vous dessus ces choses. Ceus quy suyvent
<f tout droit leur consyance sont de ma rely-

« gyon et moy je suys de celle de tous ceus là

« quy sont braves et bons. Sur ce je ne feré la
<t presante plus longue synon pour vous recom-
« mander la place qavez an meyn et destre sur
< vos gardes pour ce que ne peut faylyr que

vous ne ayez byentot du bruyt aus oreyles

« mes de ceus la je man repose sur vous côme
<t te deves fere sur

« v't" plus assure et mylleur amy
« HENRY.»

La pièce communiquée à la Société est-elle
autographe? Est-ce l'original même de la iettre?2
Et cette lettre est-elle inédite?

Les renseignements recueillis par un de nos
collègues, M. Vuaflart permettent à la Société
de répondre à ces questions.

D'abord, la lettre n'est pas inédite. Elle a été
publiée, notamment dans un ouvrage intitulé
jt.'AmoMf de Henri JF pour les lettres, par
l'abbé Brizard, en 1785, et dans le Recueil des

(t) Le château de Snberbye était dans l'Armagnac, qui
fait aujourd'hui partie du département du Géra,

f. 9



lettres missives de Henri IV, par Berger de

Xivrey, en <813(<).L'abbë Brizard donne lé

même texte que celui sus-transcrit. Berger de

Xivrey a des variantes dans l'orthographe. Tous

deux s'accordent pour assigner à la lettre la
date de l'année 077. Berger de Xivrey la classe
dans son recueil la première de ladite année.
Et celle qu'ilcite immédiatement après est une

autre lettre par laquelle Henri IV remercie lé

même M. Dcbatz, de l'avoir sauvé comme par
miracle du danger qu'il courut à Euse, ville de
l'ancien Armagnac.

En second lieu, il ne parait pas que la lettre
qui nous est communiquée soit autographe.
L'abbé Brizard après avoir rapporté le texte
qu'il a publié dit qu'il s'est hâté de faire con-
naître ce texte à cause des mots sublimes qui
y sont touchant la religion. Il ajoute qu'il a fait
calquer par un artiste habile l'écriture origi-
nale de la main de Henri IV et que l'artiste s'en
est si bien acquitté que c'est à s'y méprendre.
Enfin, l'abbé Brizard dit avoir distribué cette
gravure à tous ceux qui lui en ont fait la de-
mande, en les engageant, pour rendre l'illusion
plus complète, à écrire à la main au bas de
l'exemplaire cette indication « Lettre de ta

« main d'Ilenri IV écrite à Manaud de Batz,
« gouverneur de la ville d'Euse en Armagnac

« cette lettre est de l'an 077; Henri IV n'avait

« pas encore 24 ans.» La pièce, mise sous les

(t) Tom I* pag. tat.
La eu queetiona e»ssi para dans l'Nrstoire miletaire

ef~-t'~c'e~<<'nrt/ pitrMuaaet.Pathay. Maiacadctnifr
ouvrage n'a pu être couaalté.



yeux de la Société et provenant du comte
d'Egmont, ne porte pas cette indication. On ne
peut néanmoins la regarder que comme un des
fac simile répandus par F abbé Brizard. L'état
de la pièce, le papier, l'absence de toute trace
de plis mènenta cette conclusion. H est, d'ail-
leurs, difficile de croire que par un de ces ha-
sards rares le seigneur de Braine ait eu la
chance que l'original lui-même soit parvenu
aux mains de ses ancêtres, d'autant plus que,
d'après Berger de Xivrey, cet original se serait
conservé dans la famille de Batz jusqu'àla fin
du siècle dernier.

Mais si la lettre communiquée n'est pas iné-
dite, et si elle ne parait être qu'un fac simile,
elle ne présente pas moins un certain intérêt.
Les fac simile étaient rares avant 1789. Et il est
curieux qu'on puisse suivre la trace de l'exem-
plaire dont il s'agit jusqu'en 1785, au moment
où il est sorti des mains de l'abbé Brizard. On

ne peut douter en effet que le comte d'Egmont

ne l'ait reçu de ce dernier. Le comte d'Egmont
avait dans sa bibliothèque un très-grand nom-
bre d'ouvrages concernantHenri IV. Et c'est de

ce fonds que proviennent en majeure partie
ceux que possède sur le roi Béarnais la Biblio-
thèque de notre ville. On est donc fondé à
croire que le comte d'Egmont n'apas manqué
d'acheter le livre de l'abbé Brizard, aussitôt

que ce livre a para et de réclamer en même
temps la gravure distribuée par son auteur.

M. Choron offre ensuite à la compagnie une
empreinte en cire d'armes abbatiales prise sur



la cloche de Rugny ou Reugny, hameau d'Arcy
Sainte-Restitute laquelle se trouve dans la

ferme du lieu. Ces armes ne peuvent être que
celles d'un abbé ou de l'abbaye de Saint-Médard.
En effet, Rugny était une prévotée dépendante
de ce monastère, qui y avait un maïeur chargé
de sa justice temporelle. L'abbé conférait ce
bénéfice dont la chapelle dédiée à Saint-Lau-
rent, était exempte de la juridiction épiscopale.

La prévotée de Rugny existait avant le XIH*
siècle, car en 12)7, on voit Pierre de Cortmin
(ou Coutremain, près du Plessier-Huleux) lui
donner tout son bien deFor/<'r!/ (Foufry). En
1247, Saint-Mëdard y acquérait de Garnier,
chevalier de Villers des rentes sur le moulin
de Foufry, et, en 4251 du chevalier Pierre de
Seringes, un fief qu'iltenait de l'abbaye, con-
sistant en revenus sur ce même moutin et
notamment en un g!te dû chaque année à
Pierre, à son écuyer, avec un domestique, deux
lorrins et deux chevaux. La prévotée n'avait
plus pour charges, avant la révolution, que
trois messes par semaine sur un revenu de
<,t32Uvres(<).

Objets feçns par le Mn~ëe depuis
la séance de janvier t866

De MM. l'abbé Congnet, un portrait de
t'abbé Marprcz, doyen du Chapitre de la
Cathédrale de Soissons (lithog. cadre doré)

Lemer, tapissier, un héron monté, très-beau; –
Barbier, hor)oger, rue Saint-Christophe une

(t)C~rtni. Sancti Medardi.<)txa<«<<«<<M<~M ~«u-
Mnj.pftrt'tbbePcchear.



pièce en argent petit module portant ces mots
Carolus V imperator f~M~) et Mone. Civis.
Bisantine, trouvée dans la plaine de Saint-
Crépin. Une médaille Franklin et Montyon

et autres pièces anciennes et modernes
Hainault, cultivateur au Mail, un bel agaric de
bouleau; Paul Deviolaine, maire de Sois-

sons, un petit écu en argent de Henri II (<575)

Deloge, maître d'hôtel, une pièce 20 c. du
Chili, argent, fruste; Jules Desmarets, jar-
dinier, une pièce allemande (Nuremberg),avec
écusson à fleurs de lys; Brismontier, photo-
graphe, quatre vues de l'Exposition d'Horticul-
ture à l'Hôtel de Ville de Soissons, en 1865.

La séance est levée à cinq heures.

Le Président,
DE LAPRAIRIE.

Le Secrétaire,
l'Abbé PÉCHEUR.
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Nomination de membres.
M. l'abbé Delaplace, chapelain de l'établisse-

ment des sourds-muets de Saint-Médard est
nommé membre titulaire.

Ouvrages offerts et déposés.
<" Mémoires lus à la Sorbonne dans les

séances extraordinaires tenues les <9, 20 et
24 avril <865. Histoire, philologie et sciences
morales.

9" Bulletin de la Société académique de Laon,
t. XT.

3° Bulletin du Cornice agricole de Saint-
Quentin, année <865, t. Xtx.

4° Ilistoire de la Capelle en r/tM'racAe, par
M. Eugène Mennesson.



5° Revue des Sociétés savantes, 4' série, t. m,
janvier et février 4866.

6° Bulletin de la Société des Antiquaires de
Pteafdte.

7" La Thiérache, 2° partie du 1.1", 2' tiv.
80 Notice sur une médaille de deochon pré-

sumée d'origine omtenoMe, par l'abbé Jules
Corblet.

9° Société française de numismatique e<d'sf-
eAe'o/o~M. Composition et organisation, 4866.

40° Cabinet historique, <2'annëe, <8'et
3' liv. Janvier-mars 4866.

Cerrespondanee.
M. Calland communique à la Société une

lettre, en date du 5 avril 4866 qui lui est
adressée, par M. Fossé Darcosse en ce moment
à Paris, au sujet d'une découverte qui l'inté-
resse à un haut degré. Cette découverte con-
siste en deux bracelets ou plutôt deux agrafes
d'épaules en or pur trouvées dans un champ de

la commune de Soucy, canton de Villers-Cotte-
rêts. L'une pèse 660 grammes et l'autre 450, en
tout plus d'un kilogramme d'or massif. M. le
comte Louis de Cambacérès, propriétaire du
château de Montgobert, après avoir équitable-
ment rémunéré une femme du pays qui avait
trouvé ces précieux objets dans une pièce de

terre qui lui appartient, les a cédés au Musée de
Cluny, au poids de l'or seulement, et a fait don de
!a valeur artistique, qui est considérable,au dire
des connaisseurs qu'ilaconsultés. On s'occupe
d'en faire des empreintes dont l'une sera offerte

au Musée de Soissons. M. de Cambacérès se



propose de faire faire des fouilles au lieu de la
trouvaille qui passe pour contenir des sépul-
tures, en présence d'un savant de Paris, et a
promis à M. Fossé Darcosse avec lequel il
s'est longuement entretenu d'informer la So-
ciété de l'époque où il fera commencer les
fouilles projetées.

Communications et travanx.

M. le président, prévenant les désirs de ses
collègues, leur adresse quelques paroles au su-
jet de la perte si inattendue et si douloureuse que
laSociété vient de faireen la personne de M. Sta-
nislas Prioux. Chacun se plaît à faire l'éloge du
regretté défunt, de son activité au travail, de

son amour de la science et des services signa-
lés qu'il a rendus à la Société de Soissons.

On décide qu'une notice sur sa vie sera insé-
rée dans les Bulletins de la Compagnie, et on
en confie la rédaction à M. le secrétaire.

A la suite d'une discussion sur t'authenticité
de certaines lettres de Henri IV, à laquelle
prennent part MM. Vuaflart, Suin et Choron
lequel avait signalé une de ces lettres à la der-
nière séance, M. Watelet rappelle que M. Cho-

ron a fait autrefois un dépôt d'autographes
dont il serait peut-être bon de s'occuper. Il
s'agit en effet de lettres de plusieurs généraux
de la République offertes à la Société par
M. Tassin, directeur des affaires de l'Algérie au
ministre de la guerre. M. Choron s'offre de
faire le dépouillement de ce dossier qui peut
fournir de précieux renseignements.



M.Watetethtta note suivante sur une
hache en silex qu'ildépose sur le bureau

NOTE

SUR LES SILEX TAILLÉS
[)ELAVA[.).ÉEDEL'AtS.E.

Les silex taillés et non polis ont été trouvés à
plusicurs reprises sur différents points du dé-
partementde l'Aisne, mais ils n'ont été, jusqu'à
ce moment, constatés dans le dt~ttMtm que par
M. t'abbé Lambert qui a trouvé à Viry-Noureuil
trois haches petites, mais bien authentiques.
Elles s'éloignent pour la forme de celles de
Moulin-Quignon et de Saint-Acheul et le travail
paraît en être aussi différent; c'est ce qui fait

que M. l'abbé Lambert a été porté à les attri-
buer à l'époquc des habitations lacustres de la
Suisse. Plusieurs autres instruments mais
d'une taille plus soignée, et qui par consé-
quent décèlent un état déjà plus avancé, ont
été trouvés à la surface du sol sur des points
divers du département. En l'absence de carac-
tères paléontologiques et stratigraphiques, on
n'a pu les attribuer qu'à une époque relative-
ment plus récente. D'autres se sont révélés en
grand nombre dans le célèbre gisement de
Cœuvres qui peut-être ne se rapporte pas au
dituvium.Là se bornaient nos connaissances
sur ces temps reculés où l'homme a laissé des

traces non équivoques de son existence, mais
M. Calland, par sa récente découverte,vient de
les comptéter d'une manière très-heureuse.
Par suite de ses recherches nombreuses et pa-
tientes, il vient de nous faire connaître une



hache qu'il a trouvée dans le diluvium exploité

sur un terrain dépendant de ]a commune de
Soissons. Cette petite hache est en silex jaune,
semblable à celui qu'on trouve si souvent dans
nos terrains de transport; elle ressemble en
tout aux types connus de Saint-Acheul et parti-
culièrement à celui qui existe dans notre col-
lection et que nous tenons du savant M. Lartet.
Cette fois le travail est semblable la forme

presque identique dans ces deux échantillons
mais la dimension est beaucoup plus petite,
enfin la couleur du silex diffère. Ces circons-
tances ont d'ailleurs peu d'importance; la pa-
tine caractéristique se retrouve sur cette hache

et vient apporter son contingent de certitude et
d'authenticité; nous l'avons fait figurer exacte-
ment sur une planche que nous avons fait exé-
cuter exprès. M. Calland est le premier qui,
après la découverte de Cœuvres ait constate
dans la vallée de l'Aisne la présence de
l'homme à l'époque diluvienne proprement
dite. Ponrquei ces instruments sont-ils plus

rares dans notre vallée que dans celle de la
Somme? Pour se rendre compte de ce fait, il

ne faut pas perdre de vue que te diluvium est

un terrain de transport; d'ailleurs on remar-
que, avec un peu d'attention que la hache de

M. Calland est routée, tandis que celles de
Saint-Acheul présentent des angles vifs et des
arêtes qui paraîtraient faites d'hier si la patine

ne nous donnait une preuve d'un long séjour
dans )e gisement. Ne peut-il pas se faire que
les haches de la Somme n'aient été transportées
qu'à une distance assez petite, tandis que celles



de la vallée de l'Aisne auraient été entraînées
beaucoup plus loin et par conséquent seraient
bien plus disséminées; )a configuration du ter-
rain pourrait rendre compte de ces diverses
circonstances. Indépendamment de la hache de
Soissons, M. Calland a trouvé à Mercin, sur un
terrain constitué par une partie dénudée des

sables inférieurs, dits de Bracheux, des instru-
ments taillés de main d'homme et qui paraissent
être de forme identique aux couteaux que
M. Lartet et d'autres observateurs ont trouvés
en si grand nombre dans les grottes du Midi;
ils sont semblables aussi à ceux que M. l'abbé
Bourgeois trouve en si grande abondance à
Pontlevoy. Nous avons donné sur la planche
mentionnée ci-dessus les dessins des plus beaux
types de la localité de Mercin.

M. Calland lit le rapport suivant sur la dé-
couverte d'un cimetière antique à Saconin

LE CtMETTtÈRE MËKWVBKCtEN

DE SACONfN (PftÈs SoissoNs).

Ce cimetière ne provient ni de la commune de Saconin

ni d'une communauté r'g'/fme. Résultat dcs
~o~ constatant le caractère mérovingien de ces
sépultures. – quelles circonstances ce cimetière
~u~~o/ï o~f: invasion germanique du siècle;
la tribu des l'rancs s'cntpare du Soissonaai.s.
~r/Ma~ce la ~'<?'o~ deux races ennemies

en préscnce; les Francs étadlissent des camps prr-
manents poMt' maintenir les Gaulois. Çt<e les
Franrs y;y;< A~h~/t; nos villes ni nos villages;



leur petit nombre; rp~c~o/t de gallo-ro-
main contre la <7<?~yM~C germanique; lutte su-
préme et décisive en 89 entre les Gaulois e~ les

~YMCf.

<
L'année dernière, à pareille époque, nous

constations la découverte d'un cimetière méro-
vingien parfaitement caractérisé, et le premier
qu'on eût jusque-là trouvé dans les environs
mêmes de Soissons.

Ces jours-ci, une découverte du même genre
vient de se produire à Saconin canton de Vie

sur Aisne, absolument dans les mêmes cir-
constances. Sur le haut plateau qui domine
au nord cette commune des ouvriers condui-
sant une de ces nouvelles charrues dites f~bn-
ceuses, se heurtèrent tout à coup contre d'énor-
mes dalles qui brisèrent leur instrument ils
fouillèrent le sol et se virent en présence d'an-
tiques sarcophages remplis d'ossements.

Déjà cinquante ans auparavant, l'on avait été
mis sur ta voie de cette découverte; les tombes
qui gênaient le passage de la charrue avaient
été brisées, et plusieurs charretées d'ossements
transportéesau cimetière de la commune.

Ces sépultures étaient considérées dans le

pays comme ayant appartenu à quelque com-
munauté religieuse établie anciennement sur
ce plateau, et dont une chapelle, dite de Saint-
Amand, qui a subsisté jusqu'au siècle dernier,
aurait été les derniers restes.

Un médaillon, en forme de diptique, trouvé



dans le voisinage et représentant d'un coté
Jésus et de l'autre Marie semblait venir con-
firmer cette tradition.

Cette découverte en serait restée là comme
tant d'autres, sans ie zèle éclairé de l'institu-
teur de la commune, M. Pctizon, qui s'est hâte
de nous en transmettre la nouvelle. Nous nous
rendimes aussitôt sur les lieux en compagnie
de plusieurs membres de ia Société archéolo-
gique de notre ville.

A la simple inspection des tombes il nous
fut facile de reconnaître que nous nous trou-
vions de nouveau en présence de sépultures
identiques à celles de Pommiers et présentant
les mêmes caractères mérovingiens.

M. Scart, détenteur de cette terre ayant eu
l'obligeance de nous autoriser à y entreprendre
des fouilles nous mimes immédiatement a
FfBuvre 'plusieurs ouvriers qui, en quelques
jours, dégagèrent une quinzaine de rangées
de tombes en pierre.

Ces tombes sont exactement de la même fac-
ture que celles de Pommiers; elles sont,
comme elles disposées sur plusieurs lignes se
divisant chacune en groupes qui ont dû com-
poser des sépu)tures tic famille.

Ce nouveau cimetière mérovingien nous a
paru être même d'une plus grande contenance
que celui de Pommiers; mais quoique fort
intéressant sous d'autres rapports il s'est
trouvé beaucoup moins riche que le premier
en fait d'armures et de curiosités archéolo-
giques.

Ce cimetière comme le précèdent, se rap-



porte évidemment à l'époque dite .Me'rootm-

f/tMMte. Mais où se tenait la population qui a
ainsi lentement accumulé ses restes mortels
dans ce champ de repos?

Ce n'a pu être dans Saconin même; car, il y
a 13 à 14 cents ans, cette commune, composée
aujourd'hui de 300 habitants, ou n'existait pas,
ou se composait de quelques malheureux
espèces de troglodytes, habitant les creutes
qui surmontent encore le village.

On aurait d'ailleurs placé le cimetière com-
munal, s'il y en avait eu un à cette époque, sur
l'un des côteaux voisins qui se prêtaient par-
faitementà cette destination, et non à MO mètres
du pays et sur un plateau d'un abord difficile
et qui s'élève à 80 mètres au-dessus de la com-
mune.

Ce cimetière ne peut être non plus rapporté
à une communauté religieuse, car la tradition
n'a conserve le nom d'aucune communauté de

ce genre en cet endroit; d'ailleurs, on trouve
dans ces sépultures des femmes et des enfants

on y a recueilli des armes, des plaques de cein-
turon, au caractère mérovingien, et aucune
tombe ne porte de signes religieux.

Quant au médaillon ou dyptique, il a été re-
connu provenir de quelque Russe. On sait que
tous les soldats de cette nation portaient au
cou ce genre de médaillon qui rappelle le type
byzantin. Cet objet curieux vient d'être déposé
dans notre Musée.

La véritable population inhumée dans cet
endroit a du nécessairement appartenir, comme
nous allons le voir, à des Francs-Mérovingiens



campés dans le voisinage, et dont la station
devait se trouver établie entre cet ancien ci-
metière et l'ancienne chaussée romaine de
Cœuvres qui passe au-dessus, à 5 ou 6 mètres
de là.

n
Faute de fonds suffisants, nous n'avons pu

faire explorer qu'imparfaitement cet antique
champ de repos qui présente cependant un si
haut intérêt.

Voici les principaux faits que nous avons pu
recueillir.

Ce cimetière est situé sur une espèce de petit
mamelon qui embrasse une superficie de 50 ares
environ. Le plateau sur lequel il s'élève est à
~44 mètres au-dessus du niveau de la mer, et
à près de 80 mètres au-dessus de la commune.

Nous avons pu constater quinze lignes de

tombes, assez espacées l'une de l'autre. Chaque
ligne pouvait contenir une vingtaine de sarco-
phages, ce qui en porterait le nombre à envi-
ron 300.

Plusieurs de ces tombes contenaient quel-
quefois jusqu'à quatre ou cinq cadavres repo-
sant l'un sur l'autre; ce qui ne peut s'expli-
quer qu'en supposant que les Francs, à la suite
de leurs excursions guerrières dans le voisi-

nage et contre les populations qu'ils avaient à
contenir, rapportaient leurs morts et les inhu-
maient, par économie, dans le même sépulcre.

Il régnait dans d'autres tombes un désordre
extraordinaire quelquefois la tête était aux
pieds; d'autres fois on trouvait un seul corps et



plusieurs têtes réunies, ce qui faisait dire plai-
samment aux ouvriers qu'elles appartenaient
sans doute à des gens guillotinés.

Entre chaque ligne de sarcophages se trou-
vait également un grand nombre d'inhuma-
tions faites en pleine terre, dans des cercueils
en bois, dont les clous seuls avaient résisté au
temps.

Cet endroit peut avoir contenu sept à huit
cents inhumations.

Mais quoique offrant, dans son ensemb!e,
les principaux caractères de celui de Pom-
miers, ce cimetière a cependant présenté des
différences qu'il est bon de noter.

La population qui s'y trouve inhumée paraît,
en effet, avoir été plus agreste et plus pauvre
que celle du premier.

Ainsi, on n'y a trouvé ni colliers, ni bagues,
ni fibules, ni bracelets. (Il est vrai qu'une tren-
taine de tombes seulement ont été fouillées.)

En fait d'armures et d'ornements militaires,
on n'a pu rencontrer que quelques boucles et
deux ou trois plaques de ceinturon, mais suni-
samment caractérisées, pour qu'iln'yait au-
cun doute sur la date de leur origine.

Les médailles se réduisent à une seule, assez
fruste mais encore assez déchiffrable pour
être reconnue, appartenant au Bas-Empire, et
du règne de l'empereur Constantin.

Il a été impossible de recueillir aucun vase
en entier.

Au milieu du cimetière se trouvait un en-
droit dont la terre, plus brune et plus foncée
qu'ailleurs contenait des cendres des char-



bons, des pierres brûlées et des débris de vases
romains. Il y a tout lieu de croire que des
Gallo-Romains, enrôlés dans la milice franque,
campée sur ces hauteurs recevaient leurs sé-
pultures dans cet endroit réserve, où leurs dé-
pouilles, après avoir été livrées aux flammes

étaient ensuite déposées dans des urnes dont
les fragments noircis gisent encore confondus
dans le sous-sol.

Il s'est aussi trouvé une tombe construite
uniquement en plâtre, comme celles de la
même époque trouvées récemment près de Châ-
teau-Thierry.

Quelques sarcophages paraissent travaillés

avec soin. H est fâcheux qu'on n'ait pas eu les

moyens d'en exhumer et d'en rapporter quel-
ques-uns comme spécimens mais ces sé-
pulchres, qui pèsent de douze à quinze cents
livres, ne sont pas faciles à manier. Heureuse-
ment, nous sommes parvenus, l'année dernière,
à en extraire un de Pommiers, qui est déposé
dans un des caveaux du Musée et qui sufUt

pour nous donner une idée du caractère de ces
sépultures germaniques.

Toutes ces tombes ont été reconnues prove-
nir de la carrière de Saconin, qui n'est qu'à

une distance de cent mètres de là.
Les couvercles étaient quelquefois énormes.

Mais aucun n'a présenté ni ornements, ni signes
symboliques, ni emblèmes chrétiens, comme
à Pommiers.

Nous avons pu seulement constater sous un
de ces couvercles, et placée au-dessus dela
tête du défunt, une manière de croix à six



branches, mais si grossièrement tracée, que
nous devons nous abstenir ici de toute opinion.

Nous avons également rencontré un frag-
ment de cippe portant des cannelures sur cha-
que cote.

De nombreux débris de tuiles à rebords gi-
saient dans le sol. Deux de ces fragments étaient
ornés de cercles concentriques, gravés dans
la pâte. Ce signe que nous avons déjà trouvé
reproduit sur un cippe de Pommiers, nous pa-
rait être spécial à l'époque mérovingienne, et
doit avoir une signification qui mériterait d'être
étudiée.

Mais il est un nouveau genre derichesses ar-
chéologiques dont nous avons fait une ample
récolte dans ce cimetière. Une nouvelle science
vient de se former, l'anthropologie, qui dès
sesdébuts est parvenue auxrésultats les plus in-
téressants et les plus instructifs. Par l'inspec-
tion des crânes, par leur forme et leurs dimen-
sions, elle arrive à déterminer exactement
l'état du développement intellectuel de la race
à laquelle ils appartiennent. Elle a établi en
principe et démontré par des études faites sur
de nombreuses collections de têtes provenant
de différents pays que la capacité cranienne de
chaque peuple est toujours en concordance
exacte avec sa civilisation. Ainsi, en général
la race jaune a le crâne pttis développé que la

race noire qui se trouve au bas de t'éebellc in-
tellectuelle et la race blanche, qui occupe le
sommet de la civilisation, a une ampleur céré-
brale plus considérable que la race jaune à la-
quelle elle est supérieure.



On voit facilement tout i'intéret que présente
ce nouveau genre de recherches. Aussi avons-
nous eu soin de recueillir les plus belles têtes
afin de les soumettre à l'examen de la science.
Quoique s'étendant généralement plus en lon-
gueur qu'en hauteur, ce qui est toujours un
signe d'imperfection concordant d'ailleurs as-
sez bien avec l'état de demi-barbarie des

Francs, ces têtes présentent néanmoins le type
d'une race forte et gravitant vers de hautes des-
tinées.

Mais un fait qu'ilnous a été donné de nouveau
de constater dans ce cimetière, tant par les

dimensions des ossements que par celles des
tombes, c'est que cette ancienne race, quoique
très-puissante n'avait rien dans les propor-
tions de sa taille qui dépassât celles des hom-

mes de nos jours. Des auteurs du Yt" siècle
plus poètes qu'historiens, nous ont dépeint les
Germains comme ayant de six à sept pieds de
hauteur (Septipes Biff~m~M~, dit Sidoine).
L'effroi leur avait sans doute grandi les objets

car d'après l'inspection des tombes teutoniques,
tant en Angleterre et en Belgique que dans la
Normandie et la Bourgogne,il est reconnu que
ces anciens conquérants n'avaient rien, quant
à la taille qui fut supérieur à cette des peu-
ples modernes.

Maintenant, comment expliquer l'existence
de ce cimetière sur ce haut plateau et dans une
plaine déserte et éloignée de toute habitation ?1

Quelques mots d'éclaircissements ne seront
pas ici inutiles sur cette époque franque,restée
si obscure dans l'histoire et surtout dans l'es-



prit de nos populations, qui s'obstinent à con-
fondre les sépultures de cet âge, soit avec l'é-
poque romaine, soit avec celle du moyen âge.

Ht.
Les Gaulois nos pères vivaient bien paisible-

ment dans leurs forêts, quand l'an 58 avant
J.-C. le grand Jules César, le Napoléon de
l'époque, vint faire la conquête de notre patrie
et y installa, avec ses redoutables légions, les
dieux, les moeurs et la civilisation de Rome
païenne.

Les Romains défrichèrent nos bois embel-
lirent nos villes, répandirent partout le goût
des lettres et des arts, tracèrent des routes et
créèrent ces grandes chaussées qui sillonnent
encore nos campagnes et y sont même restées
intactes en certains endroits malgré leurs
dix-huit cents ans d'existence, tant ces anciens
maîtres du monde savaient imprimer à leurs
travaux publics un cachet d'immortalité.

Ces Romains, nos maîtres, dominèrent ainsi
parmi nous pendant près de cinq cents ans,
inoculant à nos aïeux l'esprit de lumière et de
progrès.

Mais tout à coup, vers la fin du V' siècle, les
Gaulois effrayés virent déborder dans leurs
champs des flots de Barbares venus du Nord
et répandant partout l'incendie, la dévastation
et la mort, < tout ce qui se peut rencontrer de
plus varié, de plus extraordinaire, de plus
féroce dans les coutumes des sauvages, dit
Châteaubriand s'offrit alors aux yeux des
Gaulois et des Romains. Ces bandes se com-



posaient de petits hommes maigres et basanés
ou de Barbares à haute taille, aux yeux verts
et à la chevelure blonde lavée dans l'eau de
chaux, et frottée de beurre aigre; les uns nus,
ornés de colliers d'anneaux et de bracelets
en bronze; les autres couverts de peaux, de
larges braies et de tuniques étroites et bigar-
rées d'autres encore la tête chargée de cas-
ques faits en guise de muflle de bêtes féroces.
Ceux-ci couverts d'un bouclier, combattaient
à pied avec des massues, des framées des

angons à deux crochets, des haches à deux
tranchants et des seramasaxes à rainures en-
duites de poison ceux-là enfourchaient de
hauts coursiers bardés de fer, ou de laides et
ehétives cavales, mais rapides comme des ai-
gles.»

Leurs femmes les suivaient dans des cha-
riots qu'elles habitaient, et où elles nouris-
saient leurs enfants.

Un témoin des mœurs de ces Barbares dont
il voyait l'invasion Sidoine, écrivait à l'un de

ses amis « je suis au milieu des peuples che-
velus, obligé d'entendre Je langage de la Ger-
manie, d'applaudir avec un visage contraint,
au chant du Bourguignon ivre, les cheveux
graissés avec du beurre acide. Heureux vos

yeux, heureuses vos oreilles, qui ne les voient
et ne les entendent point! Heureux votre nez,
qui ne respire pas dix fois le matin l'odeur em-
pestée de l'ail et de l'oignon »

Parmi ces bandes germaniques qui envahi-
rent ainsi notre patrie au V'siècle, c'est parti-
culièrement la tribu des Franks qui se répan-



dit dans notre contrée, d'où elle s'élança
ensuite pour conquérir la Gaule toute entière.

Ce mot Frank ne veut pas dire libre, comme
on l'a cru longtemps.Un académicien du siècle
dernier le savant Fréret démontra que ce
mot répond au mot latin ferox dont il a tous les

sens favorables et défavorables fier, intré-
pide, orgueilleux, cruel.

Cette révélation blessa les Franks de son
époque Fréret fut arrêté par lettre de cachet
et enfermé à la Bastille.

Au moment de la conquête la tribu des
Franks avait pour chef le fameux Clovis, jeune
barbare aussi brave qu'astucieux, et qui profi-
tant habilement de l'écroulement de l'empire
romain, s'avança hardiment jusque dans les
plaines du Soissonnais, et vint, à la tête de
trente mille hommes, livrer bataille à Sya-
grius, chef de la milice romaine et gouverneur
de notre ville.

On pense que c'est dans la plaine de Juvi-
gny et de Montécouvé que les deux armées se
rencontrèrent. L'impétuosité des Barbares
l'emporta sur la tactique des hommes civilisés;
la hache des Franks brisa l'épée gallo-romaine;
l'armée de Syagrius fut anéantie.

« Les habitants de Soissons, dit Henri Mar-
tin, virent avec effroi s'approcher de leurs
murs les farouches vainqueurs; il n'y eut au-
cune résistance la consternation était trop
grande pour qu'on songeât à se défendre. La
ville n'en fut pas moins livrée au pillage; les
églises, le château, tous les édifices publics
et particuliers furent saccagés; le butin, en-



tassé en masse sur la place publique, fut par-
tagé entre les chefs de la tribu et tous les guer-
riers de la nation franque, qui avaient assisté
à la bataille. »

Livré à Clovis le malheureux Syagrius fut
jeté dans la prison de Saint-Crépin en Chaye

où ce barbare le fit secrètement égorger dans

son cachot.
Maîtres du Soissonnais, puis bientôt de toute

la Gaule, les Franks se partagèrent les terres
de nos ancêtres.

La propriété à cette époque n'était pas divi-
sée comme aujourd'hui. Elle se réduisait à en-
viron cent mille domaines occupés en grande
partie par des patriciens romains qui se voyant
pris, entre les anciens seigneurs gaulois qu'ils
avaient dépossédés, et les farouches vainqueurs
qui venaient les déposséder à leur tour, se hâ-
tèrent de quitter la contrée et de se réfugier à
Rome.

Aujourd'hui que la propriété divisée à l'infi-
ni, compte 10 millions de propriétaires, de

nouveaux Franks auraient de la peine à se par-
tager ainsi notre sol, car il n'est pas un paysan
qui ne préférât se faire hacher vingt fois plutôt

que de lâcher les 50 ares qu'il possède.
Tous les grands domaines du Soissonnais et

de la Gaule passèrent donc entre les mains de
Clovis et de ses leudes ou compagnons d'armes.
Ces domaines devinrent peu à peu des fiefs
héréditaires. De là l'origine de la féodalité.

tT
Mais cette expropriation en masse ne se fit1



pas sans doute sans quelque opposition. L'his-
toire ne nous dit pas à l'aide de quelle violence,
ni sous quels flots de sang elle fut étouffée.

Deux races ennemies se trouvèrent donc en
présence les vainqueurs et les vaincus.

C'est alors que Clovis et ses successeurs,
pour couvrir Soissons leur capitale, et main-
tenir à l'intérieur les populations frémissantes
sous leur nouveau joug, établirent de distance

en distance, sur les principales chaussées qui
avoisinaient notre ville, des espèces de colo-
nies militaires, chargées non-seulement d'as-
surer la sécurité des routes, et de repousser
les bandes de barbares qui, dans ces temps de
désordre et d'anarchie, erraient de province en
province, mais en même temps de surveiller le
pays et de prêter main-forte aux nouveaux
barons encore mal affermis dans les domaines
qu'ils occupaient par droit de conquête.

Ces espèces de colonies militaires se compo-
saient en partie de ces familles franques qui,
entraînées par les succès de leurs compatrio-
tes, étaient venues, à la suite de l'armée de
Clovis, chercher fortune dans nos contrées. On
les cantonna sur les bords des chaussées les
plus importantes; des fractions de terre leur
furent sans doute abandonnées, et peut-être
aussi les populations riveraines furent-elles
obligées de contribuer à leur entretien.

Telle est l'origine de ces cimetières que nous
rencontrons en assez grand nombre dans le
Soissonnais.

On sait que nous avons retrouvé l'emplace-
ment du campement auquel se rattachaient les
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sépultures de Pommiers. Il est situé de l'autre
côté de la route, sur le terroir de Mercin, à en-
viron 300 mètres du cimetière mérovingien.
Nous y avons retrouvé les fondations d'un im-
mense quadrilatèrequi présente un développe-
ment de 250 mètres sur chaque cote. L'inté-
rieur est rempli de substructions et de débris
de tuiles à rebords et de vases de cette époque.
Cette station était-elle une caserne ou une
tt~s mérovingienne? C'est ce qu'il importerait
de constater par de nouvelles fouilles et par un
relevé exact du plan des lieux ces sortes de

monuments étant très-rares, et aucune des-
cription n'en ayant encore été donnée.

U doit en être de même à Saconin; et en
cherchant bien, entre le cimetière que l'on vient
de découvrir et la chaussée qui passe à quatre
cents mètres plus loin on découvrira néces-
sairement l'emplacement du camp, ou caserne-
ment des anciens Francs chargés de protéger
cette chaussée qui, déserte aujourd'hui, devait
avoir, il y a quinze cents ans, une grande im-
portance, puisqu'elle était probablement le
grand point de communication entre Soissons
et Beauvais.

Il est même question d'utiliser de nouveau
cette belle chaussée de Cfeuvres et de la con-
vertir en route cantonale.

Ce qui semble confirmer l'existence de cette
ancienne station mérovingienne, c'est que der-
nièrement encore en creusant, près de cette
partie de la chaussée, une fosse à betteraves

on a trouvé à près de deux mètres de profon-
deur plusieurs sabres mais tellement oxydés



par le temps qu'il a été impossible de les con-
server.

Remarquons aussi que toute la partie du ter-
rain qui embrasse le cimetière des Francs et
l'emplacement probable de leur campement a
pour lieudit le nom de la chapelle Saint-Amand.
Une chapelle, en effet, sous le vocable de ce
saint, et qui a subsisté jusqu'à la fin du siècle
dernier, s'élevait sur ce même terrain. Or,
saint Amand était un évêque missionnaire qui
s'était consacré avec le plus grand succès à la
conversion des Francs austrasiens. Il est donc
probable que ces colons militaires, éloignés de
toute église et de tout centre d'habitation et
convertis peu à peu au christianisme, auront
fait ériger sur ce plateau désert une chapelle,
et l'auront dédié à ce saint qui jouissait près
des leurs d'une estime toute spéciale. Mais

comme saint Amand vivait au VU" siècle, il
s'ensuivrait que cette station mérovingienne,
fondée sans doute sous Clovis se serait conti-
nuéejusque vers l'époque de Charlemagne ce
qui nous expliquerait ce grand nombre de sé-
pultures amassées en ce lieu.

On sait également qu'ilexiste à Osly un ci-
metière de la même époque. Une route vicinale
ouverte il y a quelques années, dans cette
commune en a amené la découverte. Espérons
qu'on sera bientôt en mesure de l'explorer en-
tièrement.

Or, ce nouveau renseignement achève de nous
donner la clef de la position stratégique que les
Francs occupaient dans cette partie de notre
vallée.



Un premier campement était placé entre
Pommiers et Mercin pour couvrir la grande
voie militaire qui, de Rome, allait en Angle-
terre, en passant par Lyon Reims, Soissons
et Amiens.

Ce campement était flanqué à droite par
un poste avancé situé à Osly et surveillant les
passages de ce coté de l'Aisne; et à gauche

par un autre poste important assis sur l'an-
cienne route de Coeuvres qui communiquait
avec Beauvais.

Ces trois postes reliés ensemble et se prê-
tant un mutuel appui formaient un triangle
dont le camp de Mercin occupait le sommet.

Entre Braine résidence favorite des rois
francs, et la forêt de Dote, où se livraient
leurs parties de chasses, nous trouvons égale-
ment trois stations du même genre la pre-
mière à Cerseuil (M~o/MtHt, cercuei)), la se-
conde à Mont Notre Dame (les sépultures
mérovingiennes y sont, dit-on, considérables],
et enfin à Arcy Sainte-Restitue dont le cime-
tière composé de dix à quinze mille tombes est
un des problèmes les plus curieux de notre
archéologie locale et l'un des monuments
funéraires les plus mystérieux que possède la
France.

v.

Ici se présente une question qui mérite
d'être examinée. Il est à remarquer, en effet,
qu'on n'a encore rencontré aucun cimetière
mérovingien appartenant, soit à notre ville
qui alors cependant était la capitale des Francs,



ni à nos villages, dont la plupart existaient
déjà à cette époque.

Ce fait est d'une haute importance et tend à
jeter un nouveau jour sur la situation politique
et morale des Francs dans les premiers siècles
de leur invasion.

Il nous revête, en effet, que les Francs pro-
prement dits n'ont résidé en corps, dans les

premiers temps, ni dans nos villes, ni dans
nos villages, et que nos pères à cette époque
n'ont accepté aucun de leurs usages, surtout
en fait d'inhumations sans quoi tous les
abords de nos bourgades contiendraient égale-
ment des restes de ces sépultures d'autant
plus reconnaissables et'd'autant plus indes-
tructibles que les lourds sarcophages qui les

composent sont au-dessus des atteintes du
temps.

Séparés du corps de la nation gauloise par
la différence de leur langue, de leurs habitudes
et de leur religion, les Francs fuyaient surtout
nos villes, où l'esprit romain, encore vivace,
leur était entièrement antipathique. D'ailleurs,
ils se sentaient en trop petit nombre pour ne
pas concentrer leurs forces. Enfin leurs mœurs
particulières les portaient à préférer le séjour
des champs.

Aussi nos rois de Soissons n'ont-ils jamais
résidé dans notre ville ce qui nous explique
l'absence complète au milieu de nous de tout
monument propre à nous rappeler leur sou-
venir.

Clovis après chacune de ses expéditions
militaires, se hâtait d'aller goûter les douceurs



du repos dans sa villa de Juvigny (Remeabat ad
Juviniacum in pago 5tfCMomteo~.

Ctotaireavait fait de Braine son séjour favori.
C'était, au VI' siècle, une de ces immenses
fermes où les rois des Francs tenaient leurs

cours et qu'ils préferaient aux plus belles villes
de la Gaule.

Tant qu'iln'était pas appelé au loin par la
guerre, le roi Clotaire employait son temps à
se promener d'un domaine à l'autre. Il allait de
Braine à Compiègne, de Compiègne à Verberie,

se livrant, avec ses courtisans de race franque,
aux exercices de la chasse.

C'est là égalementque séjournaient Chilpéric
et Frédégonde, entassant les trésors qu'ils pres-
suraient sur les Gaulois.

Telle était le mode de vie du roi et des grands
vassaux. Quant aux milices nous l'avons déjà
dit, on les cantonnait dans les environs des
domaines royaux et sur les bords des grandes
chaussées.

La présence des Francs étant toujours signa-
lée par leurs cimetières, et ceux-ci se trouvant
aussi clair-semés sur notre sol, on se demande

avec étonnement en face de ces quelques
tombes éparses dans nos contrées, comment
les quelques barbares dont elles contiennent
la poussière, ont pu vaincre et mâter ces Gau-
lois, la terreur des nations, et que le plus grand
capitaine des temps antiques, César, n'avait pu
soumettre qu'après dix années de luttes obsti-
nées.

Quelles que aient pu être les causes de cette
défaillance de nos pères ( il serait trop long de



les énumérer ici), on vit cette poignée de Ger-
mains enlever aux Gaulois, non-seulement
leurs propriétés, mais même leur nom géné-
rique. Notre vieille Gau]e, la terre de Vercin-
getorix, fut débaptisée et devint la France.

Ce n'est pas tout les Francs, ennemis de
toutes les institutions romaines, implantèrent
partout le droit et les coutumes germaniques.

Alors commença la féodalité.
Devenus seigneurs et maîtres, ces conqué-

rants s'attribuèrent toutes les prérogatives de
la puissance royale. Ils s'arrogèrent le droit de

guerre, le droit d'impôt, le droit de haute et
basse justice, le droit de battre monnaie, etc.

Heureusement, l'esprit romain inoculé à nos
pères survivait dans les villes; et peu à peu
éclata l'antagonisme social qui existait entre
les deux races, entre l'unité romaine et le mor-
cellement de la souveraineté, entre l'égalité
devant la loi et l'inégalité héréditaire.

Cette lutte intestine entre la race conqué-
rante et la race conquise dura treize siècles.

Enfin vint 89; Gaulois et Francs furent mis

en présence; le jour de vider leur vieille que-
rclle était arrivé (<).

« La Révolution, dit M. Guizot, a été une
« guerre, une vraie guerre, telle que le monde
« la connaît entre étrangers. Depuis plus de

(t)Dans son célèbre pampbtet Çu'e~-ce ~Me le ft'c~faf~P
t'abbé Sieyea s'écriait « Si i'ou tiect t von)oir distinguer
naissance et naissanec, ne pouruait-on pas révéler De, ..»Ci-
toyens que celle qu'on tire des Gautou et des Romains vaut
au moins autant que qui viendrait des Sicambrea et
antre. sauvagea sortis des bois et des =rais de l'ancienne
Germenie!a



treize siècles, la France en contenait deux

un peuple vainqueur et un peuple vaincu.
Depuis plus de treize siècles le peuple vaincu
luttait pour secouer le joug du peuple vain-
queur. Notre histoire est l'histoire de cette
« lutte. De nos jours une bataille décisive a été
« livrée elle s'appelle la Révolution. »

Un des derniers descendants de ces anciens
Francs a cependant eu la naïveté, sous la Res-
tauration, de demander à être réintégré dans
les droits de ses pères. Ce morceau que nous
fournit M. Augustin Thierry est trop curieux
pour être tenu sous le boisseau.

« La noblesse, s'écriait M. de Montlosier,
t avait dans ses terres des hommes qui étaient
« sous son gouvernement on les lui enlève.
« Elle avait le droit de guerre on le lui ôte.
« Elle avait le droit d'impôt on l'abolit. Elle
<: faisait elle-même le service de ses fiefs on
« l'en dispense. Elle avait le droit de battre
« monnaie on s'en empare. Elle avait le droit
« d'être jugée par ses pairs on l'envoie à des
« commissions de roturiers. Elle mettait une
«grande importance à ne point payer de
« tributs on l'impose (le mot y est). Enfin,
<f après lui avoir fait subir toutes les injustices,

« on imagine de la présenter elle-même comme
«coupable de tyrannie et de spoliation. »

Aujourd'hui heureusement cet antagonisme
de races est complètement éteint parmi nous.
Fruit du christianisme, l'égalité devant la loi a
nivelé toutes les races et toutes les origines

et partout la charrue achève de faire dispa-
raître les dernières traces de la conquête, en



rongeant ces antiques sépulcres où dorment
depuis Clovis ces farouches conquérants
couchés, l'air menaçant, sur leurs sabres

encore teints du sang des Gaulois nos pères.

M. Suin rappelle à la compagnie qu'il est
temps de s'occuper de l'organisation de l'excur-
sion du deuxième jeudi de juin.

M. le président le met à l'ordre du jour, et
après quelques paroles échangées entre divers
membres on propose de visiter principalement
Arcy Sainte-Restitue et de faire opérer une
nouvelle fouille dans le cimetière mérovingien

de cette commune.
M. l'abbé Pécheur continue la lecture de son

travail sur divers points de géographie histo-
rique du Soissonnais, du Laonnois et du Noyon-
nais.

Mnaëe
OBJETS CONGÉS PAR

MM. Dupuy supérieur du séminaire Saint-
Léger deux chartes du XVI" siècle,
dont une de Louise de Lorraine, abbesse
de Notre-Dame de Soissons (<599),
l'autre de 064.

Madeleine un poudingue, des grèves

avec empâtement de ligneux.

Rochart, d'Ambleny une médaille reli-
gieuse, ancienne (saint Joseph et sainte
Thérèse).
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MM. CaHand, bibliothécaire une médaille de
Rubens, en bronze, sans revers.

Un ouvrier de chez M. Paon, cultivateur
différentes médailles trouvées dans la
plaine de Saint-Crépin en Chaye.

Hiver, contrôleur des contributions di-
rectes six médailles romaines (moyen
bronze), et quelques pièces de monnaie
ancienne.

Bourguin, élève du Collége une médaille
romaine, moyen bronze, très-belle (An-

tonin).

La séance est levée à cinq heures.

Le président,
DE LAPRAIRIE.

~«Mre'iatfe,L'abbë
PÉCHEUR.L~abbé PÉCHEUR.
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DE LA

SOCIÉTÉ ARCHÉOLOGIQUE, HISTORIQUE

ET SCIENTIFIQUE

DE

eOt8SO~;)'i.

QUATRIÈME SÉANCE.

Lundi 7 Mai IS66.

.freittfettce de M. de Laprairie.

Le procès-verbal est lu et adopté.

CuTfage~ offerts et déposés.
<"jtfe'motrM de la Société littéraire àe Lyon.

2° Travaux de l'Académie de Reims, 39' vol.,
année <863-<86t, n<" 1 et 2.

3° Mémoires et docMnte~~ de la Société sa-
eoMt'Ottte dhistoire et (farc/te'o~M', t. tx. <86B.

4° Recherches bibliographiques sur le depat'-
<eme!t<de l'Aisre, par Charles Perin. 1866.

5° B'~HettU de la Société sre&eo~o~t~Me et
historique du LtntOtMMi, t. xv.

Correspondance.
M. Suin donne lecture d'une lettre, en date

du 23 avril 1866, par laquelle M. Dureau de
Paris demande en échange d'un ouvrage qu'il



publie sur les sociétés savantes te dernier vo-
lume des Bulletins de la Société. Adopté.

Communications et traranx
M. Waddington offre à la Société pour être

déposé au Musée, une photographie du portrait
de Claude-Nicolas Lecat, céiebre chirurgien du
siècle dernier, né en <700 à Blérancourt et
mort en <768. H était des académies de Paris,
Londres, Madrid et Rouen.

L'honorable membre se met en même temps
à la disposition de la Société pour faire acqué-
rir à la Bibliothèque communale les volumes
qui forment la continuation d'ouvrages impor-
tants tels que le Gallia christiana, les Histo-
riens des Cf!t<<M et de France, l'Histoire litté-
raire de la France, les Jtfemotres de f~cad~mtc
dM Sciences, etc., etc.

La compagnie accepte avec empressement
l'offre de M. Waddington et lui adresse des re-
merciments.

Ensuite M. le président ayant exposé que
le Conseil municipal avait voulu prendre son
avis avant de décider l'achat, pour le Musée

de divers tableaux d'Arthur Marchât, artiste
soissonnais, elle émet un avis favorable qu'elle
le charge de transmettre à M. le maire de Sois-

sons.
M. Matton, archiviste de l'Aisne membre

correspondant, donne tt'ctured'un inventaire
des comptes de t'Hotet-Dicu de Soissons qui
offre un grand intérêt au point de vue de l'ad-
ministration des établissementshospitaliers, et
du prix des denrées pendant une partie du
moyen-âge.



Dans une discussion à laquelle donne lieu ce
travail, M. Waddington insiste pour son impres-
sion et demande qu'ilsoit l'objet d'un rapport
par un membre de la Société.

M. le président propose à M. Waddington de
vouloir bien se charger lui-même de ce rapport,
ce qu'il a accepté.

M. Fossé Darcosse fait au nom de la com-
mission déléguée à la réunion des Sociétés sa-
vantes à Paris, l'allocution suivante

MESSIEURS,

l'our répondre autant qu'ilest en nous à
l'honneur que vous avez bien voulu nous faire

en nous déléguant pour représenter le mois
dernier à Paris notre Société à la réunion gé-
nérale des Sociétés savantes de toute la France,
nous avons pensé, mes collègues et moi

que vous accueilleriez favorablement un court
aperçu de cette réunion qui a présenté un réel
intérêt. Mais auparavant laissez-moi payer un
tribut de regret à la mémoire de notre excel-
lent et zélé confrère, M. Prioux si prématuré-
ment enlevé à notre Société dont il était l'un
des membres les plus utiles et dont la coopéra-
tion nous a sensiblement fait défaut durant
notre séjour à Paris où ses nombreuses rela-
tions avec les hommes les plus distingués dans
les lettres et les sciences ont maintes fois heu-
reusement rejailli sur nos travaux, et nous
eussent encore été si précieux dans la cir-
constance qui nous occupe.

La réunion, comme vous le savez, Messieurs,



a eu lieu à la Sorbonne à deux pas du palais
des Césars sur cette colline où Philippe-
Auguste fonda l'Etude de Paris, où Richelieu
lui bâtit sa demeure. Nous étions donc, suivant
les nobles paroles de M. le ministre de l'instruc-
tion publique « assis au foyer même de la ci-
vilisation française, là où la rudesse barbare
s'est assouplie sous l'influence des lettres la-
tines, où l'esprit de la France s'est formé pour
les hautes spéculations. » Nul endroit assuré-
ment ne pouvait être mieux en harmonie avec
les travaux auxquels nous allions prendre part,
et ces grands souvenirs imprimaient à l'assis-
tance un caractère tout spécial qui en rehaus-
saient l'importance et la dignité.

Ces travaux étaient divisés en trois sections,
savoir

La section d'archéologie présidée par
M. Léon Renier, membre de l'Institut, que ses
travaux épigraphiques ont placé au premier

rang parmi les antiquaires contemporains.
La section d'histoire, présidée par M.Amédëe

Thierry, le digne émule de son frère Augustin,
dont les ouvrages se distinguent aussi par le

savoir et l'esprit philosophique qui caracté-
risentles grands travaux historiques de notre
époque.

La section des sciences présidée par M. Le
Verrier, le savant directeur de l'Observatoire

que ses calculs concernant la planète Neptune
ont depuis vingt ans rendu illustre dans l'Eu-
rope entière.

Les Sociétés de province étaient représentées

par des délégués dont plusieurs sont honora-



blement connus dans les lettres et les sciences
mais qu'il nous semble superflu de nommer
ici. Nous dirons seulement que nous avons
rencontré chez tous ceux avec lesquels il nous
a été donné d'entrer en relations le plus sym-
pathique accueil, et que nous avons été heu-
reux d'échanger avec eux des témoignages
d'estime réciproque.

Vous comprenez facilement, Messieurs, qu'il
ne nous est pas possible de tracer ici même un
simple aperçu des nombreuses et souvent très-
intéressantes lectures que nous avons enten-
dues, le recueil imprimé qui doit nous être
adressé vous donnera à cet égard tous les ren-
seignements désirables, mais nous considérons
comme un devoir de constater le haut intérêt
que n'a cessé de témoigner à ces réunions
M. Duruy, ministre de l'instruction publique,
qui ne s'est pas borné à présider la séance gé-
nérale où il a prononcé un remarquable dis-

cours sur lequel je reviendrai tout à l'heure,
mais encore est venu chaque jour dans les di-
verses sections où sa présence et ses judi-
dicieuses observations ont été unanimement
accueillies. En quittant la section d'archéologie,
M. Duruy, après avoir rapidement résumé l'en-
semble des travaux exécutés en France ayant
trait à cette étude, a terminé par ces mots aux-
quels leur familiarité même donne encore plus
de portée « l'archéologie française tient main-
tenant la corde et c'est à vous que l'honneur en
est dû. » Dans les sections d'histoire et des
sciences, le ministre a également trouvé des

mots heureux pour faire ressortir l'utilité des



travaux entrepris et exécutes en dehors de la
capitale et combien ces travaux contribuent
pour leur part au développement des connais-
sances humaines.

Cette pensée ou si vous l'aimez mieux ce
compliment, à l'adresse de la province dont

nous pouvons prendre aussi notre modeste
part, le Ministre l'a résumée d'une façon plus
complète dans son discours de clôture auquel
je faisais allusion tout à l'heure et dont je vous
demande la permission de placer sous vos yeux
le passage suivant:

« Le Gouvernement de l'Empereur a dit
M. Duruy, sait bien que les lettres et la science
vivent de liberté et il désire que Paris n'en-
ferme pas dans son enceinte tout le travail in-
tellectuel de la France. Pour mon compte, je
n'oublie pas Messieurs, que les hommes qui
ont été l'honneur de la Grèce ancienne et du
monde n'étaient point tous d'Athènes, bien que
l'histoire les ait tous groupés autour du plus
illustre des Athéniens, et que Rome n'a vu
naître dans ses murs qu'un seul de ses grands
écrivains, celui qui fut en même temps son
plus grand homme de guerre et de politique. Je
sais encore que l'Italie, au temps de la Renais-
sance, a dû sa gloire à ce phénomène heureux
que chacune de ses cités lui donnait un histo-
rien ou un poète, un érudit ou un artiste, et la
sève féconde n'était point tarie, parce que Rome
couronnait Pétrarque au Capitolc.»

Je termine par ces paroles ce rapide exposé
en émettant le vœu que notre Société redouble
de zèle pour se rendre de plus en plus digne,



par ses travaux et ses recherches d'un si noble
encouragement et que l'année prochaine quel-
qu'un, ou même plusieurs de nous, soient ad-
mis à l'honneur de faire à Paris une lecture
publique dans cette antique demeure de Sor-
bonne, qui rappelle, comme je vous le disais en
commençant l'un des plus glorieux souvenirs
de notre France.

M. l'abbé Delaplace dépose sur le bureau une
dent d'éléphant trouvée à Saint-Médard, ainsi
que plusieurs monnaies, un vase antique, trou-
vés également à Saint-Médard près d'un sque-
lette, dans une tranchée du chemin de fer. 11 y
joint la note explicative que voici

Un mot 80r noe tranchée ouverte à KC>Héilarilt
MESSIEURS

J'ai l'honneur de vous présenter quelques
objets dont la découverte a été amenée par
l'enlèvement du ballast à Saint-Médard. Près
d'un pont construit l'année dernière sous le
remblai de la voie ferrée à l'est de l'abbaye,
une tranchée, ouverte par la compagnie des
chemins de fer du Nord, s'étend sur une lon-
gueur de près de huit cents mètres et sur une
largeur ayant tantôt 25, tantôt 50, tantôt 80

mètres, elle laisse apercevoir dans son épais-

seur une couche de terre végétale de 0 50 à

0, 75 centimètres, 2e une couche de grève di-
luvienne de 2m 50 et le commencement d'une
couche de sable.

Dans la terre végétale, outre des projectiles
souvenirs des derniers sièges de Soissons
outre un jeton de cuivre ayant pour type4fleurs
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de lis encadrées dans un double losange et au
revers un petit navire balloté par les flots por-
tant à sa poupe un étendard, une oriflamme à

sa proue, au haut de son grand mât le globe
de l'univers surmonté d'une croix on a trouvé
plusieurs monnaies romaines, entre autres une
pièce de bronze sur laquelle on voit la tête d'un

empereur, radié à gauche et ces mots

IMP. (1) POSTUMUS. P. F. AUG.

Imperator. Postumus, Pius, Felix, Au-
gustus. Le type du revers paraît être la Victoire
tenant une couronne à la main la légende
commençait par le mot: VICTORIA ou VICTO-
RI. Posthumus Marcus Cassinus Latinius (Pos-
thume ou) Postume fut l'un de ceux qui se sai-
sirent de l'empire au temps de Gallien et aux-
quels l'histoire a donné le nom de tyrans. Pos-
thume proclamé empereur, en 257, par les
légions de la Gaule dont il était le chef, fit
mourir à Cologne Saloninus fils de Gallien

repoussa les Germains jusqu'au delà des fron-
tières du Rhin, se fit respecter jusqu'en Es-
pagne, battit à Mayence Lœlius un de ses offi-
ciers, qui voulait aussi s'emparer du diadème
et lui fit perdre la vie, mais s'étant opposé au
ravage de la ville par ses soldats, il fut massa-
cré par eux avec son fils en 267. Une autre
monnaie a pour type la tête d'un empereur
couronné, autour de laquelle on lit cette lé-
gende

IIADRIANUS AUG.

IIADRIANUS AUGUSTUS.

(i) Plusieurs lettres sont effacées.



Le revers a pour type une déesse appuyant
la main gauche sur un rameau vert. Cette pièce
de petite dimension est formée de deux couches
d'argent déguisant une certaine épaisseur de

cuivre. Iladrianus (Adrien), cousin, fils adop-
tif et successeur de Trajan posséda l'empire
de 119à138 ap. J. C. Il voyagea beaucoup à
la tête de ses troupes et Florus lui écrivit

« Ego note Cœsar esse, » « Ambulare per
Britannos » « Scythicas pati pruinas (1).»

Si j'ai osé attirer votre attention, Messieurs,
sur ces monnaies, c'est pour vous faire remar-
quer que trouvées dans le chemin qui conduit
de Saint-Médard à la route de Soissons à Bu-
cy le Long elles démontrent l'antiquité de cette
voie. Puisse ce renseignement être utile aux
hommes d'étude qui feront l'histoire du palais
de Croissy.

Je passe au terrain diluvien. Il contenait
quelques pétrifications, des coquillages maison
très-petit nombre, si toutefois j'en excepte les
Astrasa dont on rencontre une grande quantité:
à sa partie inférieure étaient déposées plusieurs
dents d'éléphant, j'ai l'honneur de vous en of-
frir une assez bien conservée. Un fragment de
défense de 31 centimètres de longueur et de
26 centimètres de circonférence, trouvé au
même endroit, a été remis au musée de Saint-
Léger. Cette découverte n'est qu'un nouveau
fait à ajouter à l'histoire de la zoologie sois-
sonnaise antédiluvienne,

A une certaine distance de ces débris d'ani-

(t) Dictionwire hist. par nne société de getis de lettres.



maux, mais à une moindre profondeur on re-
cueillit, près d'un squelette humain un vase
antique que je suis heureux de pouvoir vous
présenter. Ce vase, couleur de brique à l'exté-
rieur, gris à l'intérieur, a 16 centimètres de
hauteur et 10 centimètres de diamètre.

La matière presque noire dont il est composé
est des plus grossières, elle n'a pas été passée

et contient un certain nombre de coquilles.
L'examen de cette pâte que nous pouvons à
peine décorer du'nom d'argile nous convaincra
que l'ouvrier était loin de soupeonner l'exis-
tence du kaolin et qu'il travaillait à l'enfance
de l'art de la céramique. Un coup d'oeil jeté

sur la forme nous fait également apprécier son
origine antique et gauloise. L'artiste qui exé-
cutait son oeuvre à la main n'était pas un Pa-
lissy quoiqu'il se soit plu à orner son ouvrage
de plusieurs guirlandes de zigzags. De ces
questions de géologie, numismatique et céra-
mique je passe à une remarque topographique.

A quatre cents mètres du pont dont j'ai
parlé plus haut on découvrit rempli de terre
végétale un fossé de 13 mètres de largeur et de
3 mètres de profondeur. Venant de Saint-Mé-
dard il passe obliquement sous la voie ferrée et
longe le chemin.A plus de cent mètres plus
haut un 2e fossé en V ayant 7 mètres en lar-
geur 2™ 50 de profondeur se dirige presque
perpendiculairement vers le chemin dont il

vient d'être question entre ces deux tran-
chées ou canaux on n'en compte pas moins de

neuf beaucoup plus petits ayant les uns 2 mè-
tres de largeur sur un mètre de profondeur



les autres i mètre de largeur sur 0,80 centi-
mètres de profondeur. On en remarque en-
core en delà des grands fossés et probablement

on en découvrirait encore si l'on continuait
d'enlever la terre végétale qui les faisait dispa-
raître à nos yeux.

Je me contente, Messieurs, de vous signaler
l'existence de cette dernière découverte elle
demande une étude plus approfondie.

M. de Laprairie dépose à son tour, pour le
Musée de la part de M. Hubert, de Coeuvres,

un certain nombre de vases bien conservés et
un fragment de roche provenant du puits arté-
sien de Grenelle et auquel M. Mulot attachait
de la valeur comme minéral. Il lit sur ces ob-
jets la note suivante

TROIS JOURS A LA CAMPAGNE.

NOTES
Par M, de Lafrairie.

Quel meilleur emploi peut-on faire de son
temps quand on est à la campagne, par un so-
leil magnifique que de parcourir le pays qui

vous entoure, en dirigeant ses promenades sur
tous les points où votre attention et votre inté-
rêt ont été attirés soit par quelque vague in-
dice, soit par quelque découverte récente, soit
par un site remarquable.

Dans certaines parties de la France on cour-
rait le risque de perdre sa peine en cherchant
de vieux monuments ou de beaux paysages
mais dans notre Soissonnais il y a bien peu de



localités où l'on ne trouveà voir, à apprendre
et à admirer.

Un de mes amis, pour qui les vieilles inscrip-
tions sont rarement indéchiffrables et qui m'a
aidé à lire un grand nombre de légendes d'an-
ciennes cloches trouva qu'en effet des excur-
sions dans la forêt de Villers-Cotterêts et ses
environs seraient un bon emploi de nos jour-
nées. ·

C'est le résultat de nos trois jours de courses
que je vais avoir l'honneur de vous communi-
quer.

Bracelets d'or do Honcjp*
Vous vous rappelez, Messieurs, que dans

notre dernière séance il a été donné lecture
d'une lettre de notre collègue,M. Fossé Darcosse,
qui nous transmettait quelques détails sur la
trouvaille qui a été faite à Soucy, canton de
Villers-Colterèts de bracelets en or, mainte-
nant déposés au Musée de Cluny. Nous trou-
vant près de ce village nous ne pouvions
manquer de nous rendre sur les lieux pour
prendre quelques informations sur les circons-
tances de cette découverte.

Soucy est placé d'une manière assez pitto-
resque sur le penchant d'une colline qui do-
mine une étroite vallée. Sa principale ferme
autrefois entourée de fortifications dont il sub-
siste encore des parties considérables et son
église, dont la tour quoique peu élevée ne
manque pas de caractère, contribuent à donner

au coup-d'oeil qu'on a sous les yeux un aspect
très-agréable.

Au moment où nous traversions la vallée la



cloche retentissait joyeusement; en effet, une
noce venait de sortir de l'église et nous l'a-
percevions à travers les arbres précédée d'un
violon dont les accents d'unc harmonie dou-
teuse arrivaient jusqu'à nous portés par une
brise lègère.

Le timbre fêlé de la cloche de Soucy avait
bien vite fait reconnaître à des chercheurs de
vieilles inscriptions qu'ils avaient là quelque
chose à recueillir.

Nous nous hâtions pour trouver encore la
porte de l'église ouverte, lorsqu'en arrivant de-
vant le portail nous rencontrons l'instituteur
qui retournait chez lui la clef à la main. Nous
causâmes quelques instants avec lui de la dé-
couverte des bracelets et il nous indiqua l'en-
droit assez éloigné où elle a été faite.

Nous montons au clocher. La cloche dont
nous prenons l'inscription est de 1647 elle a
été bénite par le prêtre, prieur, curé de Soucy
en 1647, et fondue par Benin Petit. La cure de
Soucy était une des plus anciennes de celles
qui appartenaient à Saint-Jean des Vignes. La
ferme au contraire appartenait à l'abbaye de
Saint-Médard (1).

Une personne que l'instituteur nous avait
envoyée pour nous apporter un crayon et du
papier qui nous manquaient, était précisément
la femme qui avait trouvé les deux bracelets.
Nous avons reçu d'elle les renseignements sui-
vantsque je donne en attendant que notre col-
lègue, M. Fossé Darcosse nous présente

(Etat du diocèse de Soissons de 1783,3.



lorsque une reproduction en plâtre qui lui a
été promise sera arrivée un travail plus com-
plet et mieux étudié.

Le lieu de la découverte est un champ situé
sur le versant des collines qui regardent l'Est
et descendent dans la vallée de Soucy à quel-
ques centaines de mètres du village. Il ne pré-
sente rien de particulier qu'un rocher de di-
mension peu considérable. Il est en culture et
bêché déjà depuis un grand nombre d'années.
C'est cependant une bêche maniée par la femme

que nous avons vue qui a ramené à la surface
du sol ces objets d'un si grand prix; il ne
se trouvait à côté qu'un gros moëllon.

Ces véritables bijoux consistent en deux
cercles en or massif ayant environ 30 cent. de
circonférence.

Ils étaient dans la terre enfouis à une très-
faible profondeur et placés l'un sur l'autre. Ces
deux circonstances donnent à croire immédia-
tement qu'ils ont été volés ou trouvés puis
cachés là provisoirement (le rocher servant de
point repère) pour être bientôt repris. Mais
l'enfouisseur aura été tué dans quelque ren-
contre et le trésor est resté à sa place jusqu'au
moment où il est apparu aux yeux de la femme
de Soucy. Elle nous a dit qu'on avait supposé

que les bracelets avaient été perdus et que la
terre qui descend du haut de la colline avait pu
les recouvrir. C'est le contraire qui me paraît
être la vérité. Les deux bracelets posés l'un
sur l'autre écartent l'idée d'une perte acciden-
telle et d'un autre côté je crois que le champ
qui devait être autrefois un savart inculte, loin



de s'exhausser, se sera, une fois mis en culture,
abaissé par l'effet des grandes pluies jusqu'à
permettre enfin à la bêche d'une femme d'at-
teindre le trésor.

Sépultures de CœnTrei*

Les branches diverses de l'archéologie pré-
sentent en quelque sorte tour à tour leurs
phases d'ombre et de lumière, et il semble que
le hasard lui-même se prête à ce mouvement
incessant qui fait passer d'une chose à une
autre chose, d'une étude à une autre étude,
d'investigations sur un sujet donné à des inves-
tigations sur un autre sujet. En remontant à un
temps qui commence à s'éloigner les monu-
ments romains paraissaient seuls dignes d'être
recherchés, étudiés et appréciés. Certainement
on ne les a pas délaissés tout à fait mais de-
puis une trentaine d'années l'architecture du
moyen-âge tous les arts qui en sont l'accom-
pagnement, ont excité plus vivement l'attention
et l'étude des société savantes.

Dans ce moment l'intérêt se porte avec ar-
deur sur les anciennes sépultures. C'est à elle
que l'on demande des révélations sur les habi-
tudes des Gaulois, des Gallo-Romains et des
Francs, sur l'état de civilisation relative où ils
étaient arrivés, sur le degré d'avancement de
leurs arts et de leur industrie. Et, en effet, ce
que nous savons à cet égard des temps qui ont
précédé l'invasion romaine et des périodes
qu'on appelle Mérovingienne et Carlovingienne,

nous le devons aux découvertes faites dans les
tombes.
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M. l'abbé Cochet est de tous les archéologues
celui qui a constaté le plus de faits et ses ou-
vrages font maintenant autorité. Je les ai con-
sultés pour les courtes observations que j'ai à
vousfairesurdestombes découvertes à Cœuvres,
village auquel le séjour de la famille d'Estrées
et surtout de la belle Gabrielle avait donné une
certaine célébrité, mais qui a acquis depuis

peu une importance d'un autre genre par la
rencontre sur son territoire d'un dépôt très-
remarquable d'animaux fossiles et de silex
taillés.

M. Hubert est propriétaire à Cœuvres d'une
maison située au haut de la pîace vis-à-vis le
portail de l'église. En creusant il y a quelques
années les fondations de cette maison, on a dé-
couvert plusieurs sépultures; je ne dirai pas
plusieurs tombes, puisqu'il n'en existait pas en
pierre et que probablement l'inhumation avait
eu lieu dans des cercueils en bois dont on n'a
même retrouvé aucune trace. Le terrain n'ayant
été fouillé que sur la ligne tracée pour les fon-
dations des murailles, on n'apas constaté s'il
en contenait un plus grand nombre mais le
propriétaire le suppose. Sans attacher une
grande importance à cette espèce de cimetière
antique, il a eu l'heureuse idée de conserver
trois objets en terre cuite qui ont été retirés de
la terre et qui avaient été placés à c6té des ca-
davres. Je les mets sous les yeux de la Société.
Ils m'ont été donnés par M. Hubert et je les ai
acceptés, me réservant de les offrir à notre
Musée.

Ils consistent, comme vous le voyez, en



1° Un plat ou très-grande assiette en terre
rouge d'une belle forme. C'est évidemment une
imitation de ces vases dits de Samos si beaux
et en même temps si communs dans les ruines
des monumentsdes trois premiers siècles. Dans
celui-ci la cuisson n'est plus bonne, la terre
n'est plus très-fine la couleur n'a plus de ton
ni de poli brillant, et la base sur laquelle il

pose est moins élevée qu'elle l'était dans le bon
temps de la céramique gallo-romaine.

2" Un vase en terre grise assez grossière
ayant 12 cent. de haut, 5 cent. de diamètre à la
base et 6 cent. à l'ouverture; il a une anse
courte et renflée. M. l'abbé Cochet dit d'un vase
à peu près semblable qu'il le croit voisin des
temps mérovingiens.

3° Une écuelle en terre noirâtre ayant 6 cent.
de haut,,10c, de diamètre à son ouverture et
5 c. à la base. Sa forme est arrondie comme à

ces tasses qu'on appelle vulgairement bols.
Parmi ces objets et peut-être d'autres encore

qui accompagnaient les morts mais qui n'ont
pu être recueillis ni conservés se trouvait un
très-grand vase en verre dont on n'a pu consta-
ter la forme parce qu'on ne l'a retiré que brisé
en très-petits fragments.

S'il ne paraît pas facile de fixer une date pré-
cise à ces sépultures, on peut au moins je crois
les attribuer avec assez de vraisemblance aux
temps qui ont précédé immédiatement l'inva-
sion des Gaules par les Francs.

L'incinération s'est conservée dans notre
pays jusque vers le milieu du IV° siècle. Nous
en avons eu la preuve par la tombe découverte



près du pont de Pasly, qui contenait des mon-
naies appartenant àce siècle et des vases encore
de forme tout à fait romaine (1).

Dans le cimetière de Cœuvres il n'yaplus
trace d'incinération et d'un autre côté il ne
contient rien de ce qui fait reconnaître une sé-
pulture mérovingienne.

Si les vases que je viens de décrire n'ont pas
encore le caractère des VI» et VIle siècle, ils
n'ont plus comme ceux de Pasly la forme bien
accusée de l'époque gallo-romaine.

Je pense donc qu'il faut placer les sépultures
de Cœuvres dans les premières années du
Va siècle.

M. de Laprairie donne ensuite lecture d'un
rappport sur des tombes découvertes dans la
forêt de Villers-Cotterêts,au lieudit La Chapelle
et les Champs Mentards.

Tombe. de la Chapelle on dn Cbamp Mentard,
et Fontaine Saint-Bandry.

Nous avions appris que des tombes avaient
été trouvées dans la forêt, au lieudit le Champ
Mentard ou la Chapelle Mentard. Le mot champ
est celui adopté par les auteurs des cartes de

la forêt, et le mot chapelle est celui employé

par les habitants des campagnes voisines. On
verra, par ce qui va suivre, que les locutions
populaires sont bonnes à conserver, puisque
souvent elles sont un souvenir persistant des

monuments et d'usages depuis longtemps dis-
parus.

(i) Elleesl conservée entière an Musée da Soiasons,



Ces tombes qui viennent d'être mises au jour
ne présentaient aucune signification pour les
hommes étrangers à nos campagnes de suite
elles ont eu un sens pour ceux qui désignaient

ce lieu par chapelle Mentard; c'était tout sim-
plement le cimetière qui dépendait de la cha-
pelle.

Cette partie de la forêt étant peu éloignée de
l'abbaye de Longpont, je fus porté à supposer
qu'elle lui avait appartenu; et je ne me trom-
pais pas. Parmi les propriétés de l'abbaye de
Longpont que Muldracénumère dans son Valois
Royal (1) je trouve ces lignes Je ne peux
oublier la Chapelle de Dementard, ayant auprès
de soi trois muids de terre, autrefois bénite
sous la mémoire de saint Bandry, évêque de
Soissons, gui est visitée tous les ans par le curé
ou prieur d'Arthèse dit Saint-Bandry, qui y
vient avec son peuple processionnellement célé-
brer la sainte Jlesse. Le donateur de ces terres a
été le noble seigneur Pierre de Braine, comme
aussi du tréfonds dit de Dementard; témoin la
bulle de Eugène III, de l'an H 48, confirmative
des possessions de Longpont.

Un peu plus loin (2) on trouve encore ce pas-
sage Plusieurs abbayes ont de beaux droits
dans la forêt; spécialement l'abbaye de Long-
pont a dans ladite forêt six beaux tréfonds
nommés de Demenlard, Longavoye, etc.

La charte d'Eugène III dont il vient d'être
question est rapportéepar le même auteur dans

(l) Page 103.
(a) Page 147.



les Chroniques de Longpont et « la possession

« entière et libre de Dementard»y est men-
tionnée (1).

Il est dit ailleurs que les religieux doivent
avoir un serviteur, assermenté et juré au comte
de Valois, qui gardera le clos situé devant la
porte de l'abbaye, ainsi que les bois de Demen-
tard (2). Enfin la note placée à la fin du volume
porte qu'outre les bois qui sont appelés le clos,
l'abbaye possède six tréfonds qu'on nomme

« De Dementard de Longavoye de la Croix-
« Frizon, du Fautoye, de Laumosne et de Saint-

« Aubin. »

Il résulte de ces passages du Valois Royal
et de la Chronique de Longpont d'abord que
ces terres et ces bois de Dementard apparte-
naient à l'abbaye dès le XII' siècle et ensuite
qu'au XVII' siècle (3) il y existait encore une
chapelle où les habitants de Saint-Bandry se
rendaient processionnellementen l'honneur de
leur saint patron.

Les découvertes faites récemment au lieudit
le Champ Mentard par des ouvriers occupés à

préparer la terre pour de nouvelles plantations,
sont venues déterminer d'une manière précise,
à ce qu'il me semble, l'endroit où avait été
élevée la chapelle dédiée à saint Bandry.

Les ouvriers ont rencontré une douzaine de
tombes seulement, mais ils sont convaincus
qu'un espace assez considérable en est rempli

(t) Page»8.8.
(.) Page 3i3.
(3) i65i-i6ii.



et qu'on les aurait trouvées, si on avait fouillé.
Nous avons vu une rangée de quatre tombes

à côté l'une de l'autre puis une autre rangée
de trois tombes. Au-dessus de la première
avaient eu lieu des inhumations sans cercueil
en pierre la seconde rangée étant presque à
la superficie du sol, nous avons supposé qu'elle
couvrait d'autres tombes plus profondémenten-
foncées dans la terre. Toutes celles que nous
avons vues sont de la même grandeur elles
avaient dû servir à des hommes. Elles ont de
longueur, 1 m. 80 c. de largeur, 0 m. 50 c. à
la tête, et 0 m. 92 c. au pied. Elles ne portaient
aucun signe ni aucune inscription et ne conte-
naient absolument que des ossements elles
nous ont paru orientées au nord-nord-est au
sud-sud-ouest.

A l'ouest du cimetière s'élevait sans doute la
chapelle. Ce qui le fait supposer ce sont les
substructions de murailles qui ont été rencon-
trées dans le travail du défoncement de la terre
et ensuite cette circonstance qu'en cet endroit
le sol est couvert d'un grand nombre de frag-
ments de pierres et de tuiles.

Lorsque l'on se livre à des investigations
historiques qu'elles aient beaucoup ou peu
d'importance, il est difficile de s'arrêter. La
chapelle Mentard, ou plutôt le lieu où elle
avait été bâtie, vient d'être retrouvé. Mainte-
nant pourquoi, se demande-t-on, cette cha-
pelle avait-elle été dédiée à saint Bandry?
Pourquoi les habitants de Saint-Bandry y ve-
naient-ils en procession d'une distance de 7 à

8 kilom. ?1



Saint Bandry, évêque de Soissons au VI»
siècle, avait été calomnié auprès de Clotaire et
forcé bientôt de s'enfuir de son diocèse. Mais
les calamités qui frappèrent le pays après son
départ et qui furent considérées comme une
punition du ciel effrayèrent le roi et le décidè-
rent à envoyer à la recherche de Bandry pour
le ramener à Soissons. Les envoyés de Clotaire
finirent par le découvrir caché dans un monas-
tère de la Grande-Bretagne où il remplissait
modestement les fonctions de jardinier et ils le
décidèrent avec bien de la peine à revenir en
France.

La foule du peuple, apprenant son retour,
s'était porté à sa rencontre et elle le suivait
avec allégresse; lorsque, arrivé près d'un lieu
appelé Aiditius situé à six milles de Soissons,
la chaleur étant excessive elle lui demande de
faire un miracle pour obtenir de l'eau dans un
endroit où il ne s'en trouvait pas. Saint Bandry
enfonce alors son bâton dans la terre et lors-
qu'il le retire après une prière adressée au
ciel une source abondante sort en bouillon-
nant (1).

Quoiqu'il n'existe au village de Saint-Ban-
dry qu'une fontaine dite de Saint-Blaise (et
non de Saint-Bandry), on avait cru jusqu'à

ces derniers temps que cette fontaine Saint-
Biaise était la source que le saint avait fait
jaillird'un sol aride. Le nom seul de saint
Bandry donné à ce village qui se nommait au-

(t) Bollandistes au i" août.



paravant Arthèse aura suffi sans doute pour
que cette opinion finisse par s'établir.

Cependant à la suite de la légende dont ce
qui précède est extrait on trouve, cité dans les
Bollandistes, un passage « tiré des manuscrits
« de Beaufort (1) qui dit qu'après de longues
« recherches ce lieu d'Aiditin (ou Audin) ar-
« rosé par une fontaine, lui fut indiqué comme
« étant dans la forêt de Retz près de la route
« de Paris entre Vauldreaux (2) et la chapelle
« metairicam, mot qu'on peut traduire par.
« Mentard, chapelle qui contient une statue
« de saint Bandry représenté sous le costume
« d'un jardinier. Cette opinion s'appuie en
« particulier sur ce que, tous les ans et jusqu'à

« ce jour, le lendemain de la Pentecôte, les

« habitants d'Arlhèse ou Saint-Bandry vont en-
« core en ce lieu adresser au saint de solen-
« nelles supplications.»

Enfin j'ajoute que Muldrac (3) parle, à pro-
pos des biens de l'abbaye de Longpont i" d'é-
tangs ou de viviers alimentés par une fontaine
communément appelée de Saint-Bandry, dont
les eaux abondantes coulent jusqu'àChavigny

2° et d'une voie qui passait par Aisdin (Aisdi-
nis) pres des champs de Chavigny et condui-
sait à Soissons en passant aussi par Translon.

Avant la découverte des tombes du champ

(i) Mas. EcclflsiEE calh. Suees.

(a) Qood fartasse vullem edinarnm înterpretare possnmus.
Il y a maintenant da ce côté de la forêt une allée qui

s'appelle de Vaavandran.

(3) Chroniqne de Longpont. Page 71etpage S. Note à
la 6n dm volume
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Mentard M. l'abbé Pécheur (1) après la lec-

ture seule de la légende de saint Bandry avait
pensé « que le miracle attribué à ce saint avait

« été opéré à peu de distance de Longpont près

« de la chaussée de Paris à Soissons en un en-
« droit nommé Aisdin. »

Il me semble maintenant que malgré l'auto-
rité du Bréviaire de Soissons et celle de

MM. Paul Lacroix et Henri Martin (2) il est
bien difficile de ne pas déshériter l'ancien Ar-
thèse du miracle de la fontaine de Saint-Ban-
dry.

L'excursion du deuxième jeudi de juin est de

nouveau mise en discussion. Le projet qui
avait pour but des fouilles au cimetière méro-
vingien d'Arcy Sainte-Restitue est écarté etl'on
propose la visite des églises de Saint-Remy
Blanzy, Billy sur Ourcq, Chouy, Vichel et
Nanteuil sur Ourcq, qui réunissent les suf-
frages.

Objets reçus par le Musée
au mois d'avril 1866.

De MM. Creuza, gardien du cimetière, une
amphore intacte trouvée au sud du cimetière
– Dury, capitaine du vapeur Le Turenne, un
petit jeton de jeu en cuivre aux armes d'Autri-
che -Padoy, serrurier, un ressort d'arbalète

(1) Annales da diocèse de Soissons, Page 1J7. Note.
(a) Histoire de Soissons. ior volume psga 187.



ancienne; de Blavette, de Loupeigne, une
hachette en fer en forme de croissant, trouvée
à Cuiry-Housse -de l'administration,4 aqua-
relles du professeur Hoyer (vues de Soissons).

La séance est levée à cinq heures.

Le Président,
DE LAPRAIRIE.

Le Secretaire,
l'Abbé PÉCHEun.
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Communicationset Travaax.
M. Suin offre à la Société, de la part de

M. Pinta, de Colombe, près d'Aizy-Jouy, une
médaille gauloise trouvée à l'endroit où l'on a
découvert, il y a quelques années, le bas-relief
de Jupiter déposé au Musée. Remercîments.

Le même membre entretient la compagnie
sur le passage de l'Histoire du Consulat et de
l'Empire par M. Thiers, concernant la défense
de Soissons, en 18Uet où l'Empereur exprime
son indignation sur la reddition prématurée de
cette place, reddition qui déroutait tous ses
plans en sauvant l'armée prussienne d'une dé-
faite certaine laquelle eût été le salut de
l'Empire. Après une courte discussion on a été
d'avis que ce point historique méritait un sé-
rieux examen d'où pourrait sortir le rétablisse-
ment de l'honneur de la ville et de ses défen-
seurs, et on a fait appel aux souvenirs de tous
ceux qui furent les témoins de ce regrettable
événement.

M. Matton, membre correspondant présent à
la séance, donne lecture d'une partie de la
notice qu'il prépare sur les filigranes du papier
expliquées par les mœurs du temps.

M. de Laprairie lit à son tour une apprécia-
tion critique sur l'ouvrage intitulé Recherches
bibliographiquessur le département de l'Aisne,

par M. Charles Perin, dont le premier volume

a paru. M. de Laprairie s'exprime ainsi

MESSIEURS

Notre collègue, M. Perin nous a offert le
premier volume de l'ouvrage qu'il ainstituié



Recherches bibliographiques sur le départe-
ment de ï Aisne, catalogue et table des livres,
chartes, lettres-patentes, édits, arrêts, lois,
biographies notices et documents impri-
més concernant le département de l'Aisne,
travail qu'ilcontinue sans se laisser découra-
ger, quoiqu'il le voie s'agrandir à mesure qu'ilil
s'en occupe.

Le titre seul suffit pour en faire connaître le
but et l'utilité. En le composant M. Perin tra-
vaille pour tout le monde. Il fait lui-même,
pour les éviter aux autres, de longues et pé-
nibles recherches. Son catalogue une fois ter-
miné, (ou à peu près terminé, car il est pres-
que impossible d'être complet dans une pa-
reille matière) produira ce résultat si désirable
de provoquer des travaux sur le pays. En effet,

ce qui arrête, ce qui rebute le plus les hommes,
qui ne sont pas de véritables savants, lorsque
la pensée leur vient de traiter un sujet quel-
conque de science ou d'histoire locale c'est
d'avoir à chercher et à découvrir tout ce qui a
été écrit avant eux sur le même sujet. Dans
toute connaissance, il faut partir du point
où les autres se sont arrêtés pour aller plus
loin.

On se moque des chercheurs qui après un
travail digne d'un meilleur résultat inventent
ce qui est inventé depuis longtemps. Ecrire
pour répéter ce qui a été dit avant nous, n'est-
ce pas aussi s'exposer au ridicule? Et dans
tous les cas c'est perdre son temps.

A l'avenir ce sera volontairement qu'on s'ex-
posera à ce danger puisqu'il suffira d'ouvrir le



catalogue de M. Perin pour l'éviter.
Il faut donc faire des vœux pour que les vo-

lumes qui doivent suivre le premier, ne se fas-
sent pas attendre longtemps.

On a beaucoup discuté sur l'ordre le meil-
leur à adopter pour un catalogue; mais sans
arriver à une solution de la question qui est
fort embarrassante; aucun système ne pouvant
être complètement satisfaisant M. Perin s'est
arrêté à l'ordre alphabétique par commune
seulement ce qui regarde le département de
l'Aisne en général, forme un article spécial,
article qui se trouve en tête du volume déjà
imprimé. Il en sera de même pour les autres
volumes. De sorte qu'il faudra, quand on aura
une recherche à faire sur une ville ou un vil-
lage, se reporter au mot dans chacun des vo-
lumes composant le catalogue c'est un très-
petit inconvénieut. Cet ordre alphabétique par
commune en présente un autre plus grand, que
je vais indiquer lorsqu'on voudra traiter une
question générale, l'instruction publique, par
exemple, on éprouvera nn assez grand embar-
ras il y aura, en effet, nécessité de feuilleter
tout l'ouvrage.

Malgré cette observation je n'en pense pas
moins que M. Perin a eu parfaitement raison
de faire ce qu'il a fait. Pour rédiger son cata-
logue par ordre de matières il aurait fallu n'en
commencer l'impression qu'au moment où tous
les matériaux qui doivent le composer au-
raient été réunis c'est-à-dire dans plusieurs
années. En attendant on n'aurait rien eu et
comme la sagesse des nations est parfois en



défaut, ce qui est différé étant souvent perdu,

on aurait été exposé à ne voir jamais paraître
un recueil si utile.

Que de causes en effet peuvent survenir
qui détournent d'une pareille entreprise

Une fois son œuvre commencée M. Perin
tiendra à la finir et son premier volume l'y ai-
dera beaucoup et lui amènera de tous côtés
des indications qu'on sera heureux de lui
fournir.

Pour faire disparaître la difficulté des re-
cherches dont je viens de parler, l'auteur a, je
le sais, l'intention lorsque les documents ne
lui arriveront plus que très-rares, de dres-

ser une table générale des matières qui de-
vra les rendre au contraire faciles et qui satis-
fera au désir que l'on peut exprimer mainte-

nant.
Le travail de notre collègue mérite donc

notre approbation je pourrais presque dire
notre reconnaissance. Qu'il me permette ce-
pendant de manifester un regret c'est qu'à
l'énonciation de chaque ouvrage il n'ait pas
ajouté, quand il lui était possible l'indication
de la bibliothèque dans lequel on pouvait le
trouver. Je ne parle, bien entendu que des
documents ou des livres qui, devenus très-
rares, ne sont plus dans le commerce.

M. Suin, prenant la parole, annonce à la
Société la dispersion des tombeaux de la fa-
mille Dulaulois, à Saint-Germainles Soissons,
occasionnée par l'exiguïté du cimetière de cette
commune. En même temps il lui fait part de
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son projet de donner des renseignements sur la
famille et la carrière militaire du général de

ce nom qui y est enterré. M. Suin a été encou-
ragée par ses collègues dans cette louable
entreprise.

M. Laurendeau lit le travail suivant:

MESSIEURS,

A la séance du 7 mai dernier, M. l'abbé Dela-
place, (en offrant pour le musée un vase gau-
lois, des médailles romaines, une dent d'élé-
phant, etc. trouvée dans la fouille ou tranchée
ouverte au lieudit derrière Saint-Médard ou la
Tuilerie, pour l'extraction de la grève néces-
saire au ballast du chemin de fer de Soissons à
Laon), vous a signalé la découverte de plu-
sieurs fossés comblés depuis des siècles et qui
lui paraissent intéresser l'histoire de l'ancienne
abbaye de Saint-Médardou palais de Crouy.

Déjà moi-même, l'an dernier, j'en avais re-
marqué un autre près du viaduc de Saint-
Médard dans la cunette creusée pour l'écou-
lement des eaux de la même tranchée. Il y a
plusieurs années j'avais aussi remarqué, mais
beaucoup plus loin dans la plaine, un léger
enfoncement du sol, ou la trace apparente d'un
large fossé traversant cette plaine dans la di-
rection de Saint-Paul vers le coude que forme
la rivière d'Aisne près du ponceau de Bucy.
Cette trace est coupée aujourd'hui par le rem-
blai duchemin de fer, à quelques mètres au de là
d'une guérite en pierre bâtie sur la voie pour le
service de ce chemin. Jusqu'à présent je ne
vous avais pas entretenu de ces remarques



parce que je n'ai pas l'habitude de faire des

suppositions s'appuyant sur de vagues indices;
d'autant plus que quelques-uns de nos histo-
riens rapportent qu'au siége de Soissons en
1617 les assiégeants avaient ouvert une tran-
chée (1) « depuis la rivière, vis-à-vis les

« Célestins de Villeneuve, jusqu'à Saint-Mé-
« dard, et delà par Saint-Etienne (Saint-Paul)
« jusqu'àVauxrot pour être conduite par la
« montagne jusqu'à Pommiers.» Or, les fossés
qui viennent d'être signalés pouvaient être des
vestiges de tranchée de 4647. J'en fis aussitôt
l'observation à M. Delaplace mais leur attri-
buantuneantiquité plus reculée, notre nouveau
collègue m'honora d'une visite et m'engagea,
dans l'intérêt des études archéologiques, de

visiter ensemble le terrain: ce que nous fîmes
quelques jours après.

Nous nous rendîmes d'abord près du viaduc
de Saint-Médard au-delà duquel, à l'est de la
ligne du chemin de fer, se trouve la cunette
dont j'ai parlé plus haut; là je fis remarquer à
M. l'abbé Delaplace le fossé comblé de terres
rapportées qu'ilne connaissait pas. Au sud
d'un petitpontservanttraverser cette cunette,
je lui fis voir, sur chacun des talus de celle-ci,
le profil alongé ou coupe biaise de ce fossé

contenant quelques moellons à la profondeur
de 65 centimètres. Voici le détail de sa posi-
tion, dimensions et direction déduites de celles
de ses coupes biaises la cunette est à peu

(i) Dormay Histoire de Soîssorts^t. h, p. 5 fa.–
Rousseau bu Foutaises Histoire mss. ds Soissons, 4° partie
p, i44> – ÇAoAaET, Mémoires mu. t. 1er, p. 366.



près dirigée du nord au sud, et sa largeur est
de 2 mètres 40 centimètres. La distance des
points de la coupe la plus rapprochée du bord
du petit pont est, pour celle de droite ou de

l'ouest, de 7 mètres 60 centimètres et pour
celle de gauche, ou de l'est, de 9 mètres; ce
qui donne à la direction du fossé, par rapport à
celle de la cunette, une obliquité de 60 degrés
du sud-est au nord-ouest. La longueur de la

coupe biaise étant de 8 mètres 75 centimètres,
la largeur du fossé prise au niveau de la cu-
nette est de 7 mètres 60 centimètres; mais ce
sol ayant été baissé par l'enlèvement d'une
couche d'environ 60 centimètres, la largeur du
fossé avantce déblai, en lui supposant un talus
incliné de 45 degrés, aurait été de 8 mètres.

Selon la direction que je viens d'indiquer ce
fossé aurait été dirigé, d'un côté, du bord de la
rivière vis-à-vis le château de Villeneuve et,
de l'autre, entre les anciennes abbayes de Saint-
Médard et de Saint-Paul, un peu à droite de
l'angle nord-est de i'étang de la première.

Après cette constatation nous nous dirigeâ-
mes au nord jusque vers le 106» poteau kilomé-
trique du chemin de fer lieudit Derrière Saint-
Médard ou la Tuilerie, point le plus élevé de
cette plaine où le diluvium n'est couvert que
d'une faible couche d'allnmon ancienne d'une
épaisseur de 45 centimètres. Le déblai au des-
sous de la superficie du sol de la plaine est, en
cet endroit, de 3 mètres 60 centimètres envi-
ron. Dans la coupe de la grève on distingue

une remarquable surface verticale de terre
argilo-sableuse mélangée de grève, d'une lon-



gueur de mètres et dont la hauteur verti-
cale, au milieu, est de 3 mètres 45 centimètres
au dessous du niveau de la plaine: c'est la
coupe biaise d'un ancien fossé comblé dont la
largeur (que nous pûmes mesurer un peu plus
loin sur la superficie de la grève mise à décou-
vert par l'enlèvement de la terre qui la sur-
montait), est de 13mètres. A en juger par le
profil de la coupe biaise, ce fossé n'aurait pas

eu ses talus réguliers: du côté du nord la ligne
de séparation de la grève avec le remblai pré-
sente plusieurs versants figurant le profil
d'un parapet et d'une banquette. Sa direction
est du nord-est au sud-ouest et, en le suppo-
sant prolongé indéfiniment de part et d'autre,
il se dirigerait, au nord-est vers le fond de

Crouy, et au sud-ouest, vers la sucrerie de

Milempart, de manière qu'il pourrait passer à
l'angle sud-est du mur de l'enclos de l'an-
cienne abbaye de Saint-Médard.

Plus loin, au nord, en deçà du 107' poteau
kilométrique vis-à-vis l'intervalle séparant
celui-ci du piquet télégraphique qui le précède,
il existe un autre fossé comblé comme le pré-
cédent, dirigé de l'est à l'ouest qui, s'il était
prolongé indéfiniment, se dirigerait, à l'est,
sur le clocher de l'église de Bucy-le-Long et
de l'autre, à l'ouest, sur la porte d'entrée de
l'enclos, appartenant au sieur Benoît, nouvel-
lement établi sur le chemin conduisant de
Saint-Médard à la route de Laon et passant
derrière l'enclos de Saint-Paul. La largeur de

ce fossé, en forme de V, est de 7 mètres 45
centimètres et sa profondeur de 2 mètres 50
centimètres.



Plusieurs autres petits fossés dirigés parallè-
lementl'un à l'autre, ou se coupant tantôt caré-
ment, tantôt obliquement, me paraissent sans
importance: il n'en est pas de même des trois
fossés que je viens d'indiquer.

Quel est leur âge? quelle fut leur destina-
tion ? Jusqu'où se prolongent-ils? sont-ils
romains, mérovingiens, ou moins anciens? Ce

sont là des questions que je ne chercherai pas
à résoudre. Je vous ferai seulement remarquer,
en vous les soumettant, Messieurs, que la
plaine qui les recèle est désignée par lierlette,
Dormay et Rousseau des Fontaines, comme
ayant été anciennement couverte de bois que
Berlette nomme (1) la forêt d'Ida, d'Idis, ou
d'Isis qui, sous Clotaire Ier enveloppait de

toutes parts le fief royal de Crouy et en faisait,
ajoute-t-il, un lieu fort plaisant et délectable

que Louis le Débonnaire fit abattre pour aug-
menter et agrandir l'abbaye de Saint-Médard.

Comme Berlette, Dormay appelle le palais
de Crouy, la maison de Clotaire. (2) « La mai-
«son, le parc et lc bois comprenaient, dit-il,
«toute la campagne qui est depuis l'abbaye
« jusqu'àCrouy. Quelques-uns ont remarqué
«un triple fossé autour de cette maison; mais
« outre qu'ilest arrivé de grands changements
«qui empêchent de bien reconnaître ces anti-
« quités, après avoir considéré ces lieux, je
« n'ai pu trouver assez de fondement pour dire

(i) IÎERLETTE, Histoire mis.de Soissons,t i58i, f i65,
16S et 170.

(a) Dormat, Histoire de Saiisons, 1 663, t. 1er page 38,
186 et 190.



«qu'ils ont été faits pour fortifier cette maison
« royale. Quoiqu'il en soit de ces fossés, c'est
« une chose véritable et certaine que toute la
« campagne derrière le palais était couverte de
«bois. Je l'ai appris d'une charte de Ro-

« thadell.évêque de cette ville, dontonm'afait
«voir une copie fort ancienne, où il est dit

« que les deux rois Clotaire et Sigebert, son
« fils, échauffés d'une sainte flamme et d'un
« religieux désir d'honorer Dieu, ont élevé un
« monastère célèbre dans leur maison royale
«qu'on appelait Crouy qui était couverte d'un
« bois qui fut arraché pour l'amour de Dieu,
«etc.»

Voici le passage de la charte de Rothade
rapporté par Dormay dans ses preuves

« Sancti igitur desiderii ardore succensi
« quondamreges Francorum Clotharius, filins-

«que ejus Sigcbertus,ob christianitatis et do-
« nationis su(B initium, in prospectu urbis
« Suessorum, in prmdio suo seilicet in fisco

« regali crociaco, dictosilva undiquecontecto,
«sed ob amorem dei eradicato, in planum
« redacto in honorent, .»»

Rousseau des Fontaines, historien plus mo-
derne, ne s'appuyant sur aucune preuve, donne

au palais de Crouy une origine un peu plus
ancienne: (4) « Clovis, dit-il, méprisant la

« demeure de Siagrius par l'aversion qu'il avait

« pour sa mémoire, se fit bâtir le palais de

« Crouy assez près et à la gauche de la cha-

(i) Rousseau *des Fontaines, Hittoire mu. de S>>iitonit

1707, i*' panie page 3ç».



« pelle Saint-Georges à l'orient de la ville. Les
« bois qui s'étendaient dans la plaine de Bucy
«et au-delà de Missy, venaient aboutir à ce
« palais etil s'y fit faire un parc qui allait jus-
« qu'au bourg de Crouy, bordant la rivière
« d'Aisne. » •

Cabaret, qui écrivait de 1775 à 1785, donne à
la même plaine, en s'appuyant sur des preuves
qu'il neproduit pas, une autre destination (1)

« M. Dormay, dit-il, en parlant du Champ de
« Mars où Pépin fut élevé sur le pavois, ne
« parle point de sa position plusieurs ont cru
« -qu'il était placé dans la plaine qu'on nomme
« aujourd'hui le Champ-Bouillant ou Dolent.
« Mais ils se trompent et confondent la chrono-
« logie de notre histoire. Quant au Champ
«de Mars, c'était cette vaste plaine qui existe

entre la rivière et les villages de Crouy et de
« Bucy. Tout ce terrain se nomme encore au-
«jourd'hui le Champ de Mars, ainsi qu'il est
« justifié aux chartes de la Cathédrale qui en
« possède une partie. D'ailleurs la proximité
« du palais de Crouy ne permet pas d'en dou-
« ter et il parait que c'était par la porte qui
« existe encore qu'on nomme le Belvédère et
« qui avoisine le parc que les rois s'y ren-
« daient pour y faire la revue des troupes et
« les y voir faire l'exercice militaire. Il res-
« torait à souhaiter quelques dissertations sur
«la véritable position du palais de Clothaire,
« ainsi que sur la beauté et la commodité des

(() Cabaret, Mémoires mis, 1775 à 1785, t. 1" p. 176
et t.n p. 43t et 43a.



c édifices qui en faisaient l'agrément. Mais il

« ne nous en reste aucun vestige sur terre, ni

€ aucune trace dans l'histoire. Tout ce que

« nous apprenons, c'est qu'il était très-ampte,
« que toute la cour y logeait, que les Nor-
« mands en 886 le brûlèrent et que les Ilon-
« grois en rasèrent jusqu'aux fondements, ce
« qui en restait de vestige en 901 qu'ilétait
« accompagné de vastes jardins, et terminé du

« côté du nord par un parc spacieux dans

« lequel on entrait par la porte qu'on nomme
« Belvedère, qu'il occupait d'un côté, tout le
« terrain qui règne depuis cette porte jusqu'au
« Pressoir-Chevalier, ou les Talpieds, et de

« l'autre depuis le grand abyme jusqu'au vil-
« lage de Crouy.»

Il est regrettable que, pour le Champ de
Mars, Cabaret n'ait pas songé à transcrire le

passage des chartes de la Cathédrale qu'il cite

comme l'a fait Dormay de celui de la charte de
nothadepourles bois qui couvraientcette plaine
qu'on nomme aujourd'hui: lieudit derrière
Saint-Médard ou la Tuilerie.

Par le passage que j'ai rapporté plus haut du

siège de Soissous en 1717, on peut être porté à
croire que le premier fossé ci-dessus indiqué,
pourrait bien être la tranchée qui, de la rivière
vis-à-visles Célestins deVilleneuve,passait entre
Saint-Médard et Saint-Paul pour se diriger
vers Vauxrot.

Par la direction du second fossé on ne serait
peut-être pas éloigné de la vérité, si toutefois

son niveau et celui des fossés de Saint-Médard

ne s'y opposent pas, en pensant que sa destina-
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tion a pu être de conduire les eaux sortant de
la gorge de Crouy dans les fossés de l'ancienne
abbaye de Saint-Médard; mais aucun vestige
de vase, de limon ou de sable produit par une
eau courante, ne nous a élé révélé, par la
coupe, dans le fond de ce fossé. Néanmoins si
telle avait été sa destination, ce qui me paraît
douteux, faudrait-il, selon la (<) Chronique de
Saint-Médard rapportant que le roi Eudes fit
fortifier cette abbaye faire remonter l'exis-
tence de ce fossé à la fin du IX' siècle seule-
ment on a vu l'historien Leroux (2) qui fait du
château de Croicy ou Crouy, devenu abbaye de

Saint-Médard, un monument romain', la faire
reculer jusque sous la domination romaine?
dans tous les cas, s'il amena l'eau dans les
fossés de Saint-Médard, ce serait à une époque
antérieure à la construction du rû actuel élevé
au-dessus de la surface de la plaine et qui ali-
mente aujourd'hui l'étang de l'ancienne ab-
baye.

Quant au troisième fossé découvert, quelle a
pu être sa destination? Est-ce une seconde
ligne de tranchée de 1617, ou un fossé romain,
ou mérovingien ?Rien ne l'indique.

Ce sont-là des questions, qu'en terminant
mon rapport, j'ai l'honneur, Messieurs, de
soumettre à votre appréciation.

(i) Chronicon S. Medardi, ap. Spieilrg, t. u p. 785.
MM. Martinet L&CROix, Hut. de Soissonslt 1er p 3 5ç>. –

Bsrlette, liist, mss, de Sotssoui f° ïi.6 v°.

(3) M. Lkhoux, ftitt. da Soitsons, t. i'r p. 104.



Objets offerts ponr le Musée députa
ta dernière séance jusqu'au 4 juin
18fi6.

Ont donné

MM. L'abbé Delaplace aumônier de Saint-
Médard un pot en terre, avec dessins
à la pointe trouvé dans les fouilles du
ballast, à Saint-Médard une dent d'élé-
phant, fossile; une médaille romaine;
deux jetons; un éclat d'obus.

Hubert, de Coeuvres, un plat en terre
rouge; un vase en terre noire; un petit
potà anse en terre grise trouvés à
Cœuvres un minerai du puits de Gre-
nelle (terrain des grès verts).

photographie d'un portrait gravé
de Claude-Nicolas Lecat.

Brismontier, photographe, trois vues du
jubé de la Cathédrale et des autels du

transept.
Naudin serrurier, une monnaie d'argent

(Charles *) tjouvée à Villers-Cotte-
rêts.

Dupont, marchand épicier, une petite
cuillère à sacrifice en bronze, trouvée
à Bucy le Long.

L'abbé Desjardins curé de Billy sur
Aisne, une amulette en cuivre jaune

avec inscription en slavon; une dent
fossile, des lignites, à déterminer.

Lamy, secrétaire en chef de la Mairie de
Valenciennes (Nord), un cachet en cui-
vre gravé, trouvé à Valenciennes, por-
tant en écusson un saint Jean entouré



de pampre (Saint-Jean des Vignes),
surmonté d'une couronne de comte.

Jacquin, maire de Belleu un linteau en
bois sculpté (les Apôtres) en mauvais
état.

De Blavette de Loupeigne une pièce
romaine moyen bronze ( Imp. Jus-
tine), fruste.

Judas (Eugène), de Villeneuve une pièce

en argent, moyen âge, petitmodule;
une autre en cuivre (1609) une autre
à déchiffrer; un jeton (Louis XIV).

De plus
L'Administration divers fragments de

pierres peintes et sculptées, des fouilles
de la Cathédrale; un poids romain
trouvé à Pasly; un pot en terre de fabri-
cation primitive trouvé à Tergniers
dans le four même de fabrication pré-
sumé gaulois, racheté par M. Watelet.

Plusieurs membres ayant témoigné leur
étonnement qu'on ait trouvé à Valenciennes un
cachet paraissant se rapporter à Saint-Jean des
Vignes de Soissons M. l'abbé Pécheur fait ob-

server que des chanoines réguliers de ce mo-
nastère en avaient autrefois fondé un autre du
même nom à Valenciennes, et promet d'ajouter
au procès-verbal une note à l'appui de cette
explication. « Les moines de Saint-Jean de
Valenciennes ayant été chassés de leur couvent

en 1 M 0 avaient été remplacés par des chanoi-

nes qui ne menèrent pas une vie plus régulière

que celle de leurs prédécesseurs. Regnier
baron de Tritadour s'en plaignit à Samson de



Mauvoisin archevêque de Reims légat du
Saint-Siège lequel obtint de Roger abbé de
Saint-Jean de Soissons, qu'on envoyât à Valen-
ciennes un pieux chanoine nommé Gilbert

avec quatre ou cinq de ses confrères, pour y
occuper l'église de Saint-Jean qui est devenue
l'église de Saint-Jean des Vignes de Valen-
ciennes. »

La séance est levée à cinq heures.

Le président,
DE LAPRAIRIE,

Le secrétaire,

L'abbé Pécheur.
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MESSIEURS,

Fidèle à ses premiers souvenirs comme à sa



première institution notre Société a conservé
l'heureuse habitude de faire chaque année une
excursion archéologique dans quelques locali-
tés du département. II faut dire cependant que
jusqu'ici ses visites historiquesont eu lieu plus
spécialement dans l'ancien Soissonnais dont
le Tardenois, l'Orxois et le Valois sont de vieux
démembrements.

Le Mont Notre-Dame avec ses splendides
débris d'architecture ogivale Limé et son
église ont eu les prémices de ces promenades
intéressantes; puis sont venus le vieux palais
de Quierzy avec sa tour Roland Manicamp

cette halte des Normands au IX' siècle; Bléran-
court, célèbre par son château et son hospice
fondés par les Potier seigneurs de Gesvres
mais plus fameux encore par la triste et déplo-
rable réputation du conventionnel Saint-Just.

Dans le cours des années suivantes la
Société étudiait les manoirs féodaux de Fère en
Tardenois, de Nesles, d'Armentières, d'Oulchy,
de Vierzy, de Villers-Cotterèts de la Ferté-
Milon de Pierrefonds la curieuse église de
Morienval de Saint-Jean aux Bois et le mo-
nastère ruiné de Saint-Pierre en Châtre bâti

sur un camp romain au milieu de la forêt de
Cuise. Les souvenirs si riches de Crépy en
Valois, la tour de Vez, les abbayes de Longpré,
de Lieu-restauré, du poétique Longpont, de

Cœuvres de Valsery et d'Ambleny ont été ex-
humés.

Un jour cependant la Société franchissait les
limites du vieux Soissonnais elle traversait
l'Ailette pour aller admirer l'église d'Urcel, une



des plus intéressantes
du département;

celles
de Laval Nouvion le Vineux de Presles de
Vorges et de Bruyères toutes fort remarqua-
bles et formant avec d'autres, comme Saint-
Julien, Mons en Laonnois-, Vaux une pléïade
de monuments situés sur les bords des belles
vallées qui sont au pied de la montagne de
Laon.

D'autres excursions aussi pleines d'intérêt
ont eu lieu dans les environs de Vailly et de
Braine, charmants pays où se trouvent Presles,
Chavonne, Soupir, Saint-Mard, Pontarcy, Bar-
bonval, Glennes le prieuré de Saint-Thibaud,
vous montrant encore des chapiteaux des épo-
ques primitives Bazoches, son église et son
château crénelé de festons si connu par le
martyre de saint Rufin et de saint Valère Har-
tennes, Grand-Rozoy,Beugneux, et les châteaux
du XVI8 siècle de Cramailles et de Givray
l'abbaye mutilée de Val-Chrétien, et la grande
nécropole d'Arcy Sainte-Hestitute. Tous ces
monuments ont été explorés avec soin et-ont
donné lieu à des études sérieuses.

En dehors des frontières actuelles du dépar-
tement, nous avons visité une foule de localités

connues dans l'histoire de notre contrée Atti-
chy, Berneuil, les deux Tracy; Saint-Crépin

aux Bois, Sainte-Croix d'OlTémont, Champlieu
et son théâtre, ont fourni matière à des obser-
vations nombreuses. Berry au Bac et la grande'
question du camp de Mauchamp's qui a le pri-
vilège de passionner les archéologues, nous a

fait étudier sur les lieux les points d'histoire
les plus importants de notre pays.xx. 19 >,



J'en passe et des meilleurs pour arriver à

vous rendre compte de l'excursion que nous
venons de faire cette année, et dont vous m'a-
vez chargé d'être le rapporteur. Je me trouve
trop honoré de cette mission pour ne pas cher-
cher à la remplir avec tout le zèle dont je suis
capable et le soin que vous êtes en droit d'at-
tendre de'moi.

En quittant, à l'aube du jour, la pittoresque
vallée de l'Aisne oiï est assise la riante cité de
Soissons avec ses beaux monuments, ses flèches
aériennes la Société se dirigeait à travers le
faubourg de Crise, entre l'ancienne ladrerie
de Saint-Lazare et le château de Chevreux

sur la route de Cfiâteau-Thierry. Bientôt dis-
paraissait Belleu avec sa flèche en pierre, noyée
dans un horizon de feuillages; Vignolles, au-
quel se rattache sans preuves authentiques,
la mémoire du célèbre la Hire immortalisé
sous le nom de Valet de Cœur; puis à quel-

ques pas Courmelles avec son abside romane,
délicieux morceau de sculpture accusant un
ciseau habile et délicat; Berzy, perché comme
un nid d'aigre sur le sommet d'une montagne
en forme de promontoire offrant à la vue du

voyageur une église complète, d'une grande
pureté de style, défendue par un fort château
dont les puissantes murailles du XIV siècle
présentent encore une forteresse imposante.

A gauche, dans l'enfoncement d'un étroit
vallon que sillonne la petite rivière de Crise

on distinguait à peine, à travers de grands
arbres la silhouette de la tour de Septmonts
ancienne résidence seigneuriale des évêques



de Soissons, depuis saint Prince, au V» siècle.
Quant à l'église surmontée de sa pyramide en
pierre, l'opacité du feuillage ne permettait pas
d'en rien saisir. On sait que le Soissonnais
possède plusieurs monuments de ce genre;
outre les flèches élégantes de Taillefontaine et
de Haute-Fontaine, nous voyons échelonnées

sur les bords de l'Aisne celles de Bitry Saint-
Pierre, de Saint-Jean et de Saint-Rcmi de
Beaurieux. C'est pour reproduire ces types
gracieux, que, dans ces dernières années, on
a construit aussi en pierre les clochers de Saint-
Vaast et de Berry au Bac.

Déjà nous touchons à la côte qui sépare Bu-
zancy de Villemontoire. Buzancy était une des
quatre vicomtés de Soissons, et ses barons
avaient droit de figurer au sacre et à l'entrée
solennelle des évêques de Soissons. Cette pro-
priété appartient encore aujourd'hui à la fa-
mille Chastenet de Puységur, qui la possède
depuis le milieu du XVII0 siècle. Il y avait au-
trefois, dar.s ce domaine, un château fort dont
il ne reste plus qu'une tour. Villemontoire vil-
lage placé à l'extrémité d'une éminence, ap-
partenait au chapitre de Soissons qui avait, dit-

on, établi un prix en faveur de celui qui ferait,
au jour dit après les vêpres la plus belle gri-
mace.

Nous passons rapidement devant la butte de
Taux, dont nos historiens soissonnais nous
ont raconté les fabuleuses légendes. Non con-
tents d'y voir les Druides adorer Teutatès,ils
ont accrédité l'opinion que cette montagne de
grès qui achève de disparaître, était jadis ha-



bitéc par des fées qui rendaient des oracles et
interrogeaient les passants. Non loin de Taux,
petit hameau composé de fermes accolées de
quelques maisons, apparaît Tigny, ancienne
paroisse supprimée comme Taux et Parcy.

D'Hartennes, où la Société voulut revoir l'é-
glise du XYIe siècle, tenue avec un luxe et
une propreté remarquables, elle s'achemina

vers le Plessier-Huleux. Elle a trouvé là une
église sans intérêt espèce de carré long, au-
quel on a raccordé un bas-côté. Cette construc-
tion tout entière remonte à une époque peu
éloignée de nous. Il y a quelques fragments de
pierres tombales à double personnage, et la
tombe d'un nommé Racyne. Près de l'église
existe une belle et grande ferme flanquée de
tourelles qui lui donnent l'aspect d'un fort.

En reprenant la route de Saint-Remy-Blanzy,
la Société avait devant les yeux un spectacle
charmant; l'église, bâtie sur un tertre au mi-
lieu du village, se dresse majestueusement en
face du voyageur. On aperçoit en avant une
abside pentagonale, puis une haute tour car-
rée, surmontée d'un dôme sphérique supporté
par des pilastres. Cette église, qui paraît dater
du XV" au XV1° siècle, est soutenue par de

grosses colonnes cylindriques qui produisent

un effet agréable. Il y a aussi des boiseries fort
remarquables, provenant de Saint-Jean des
Vignes. Nous y avons vu les armes des Conflans,
seigneurs du lieu. On sait que cette famille
portait d'azur, semé de billettes d'or, au lion
de même. Sur une pierre tumulairebleue existe
l'épitaphe de très-noble et très-vertueuse dame



Magdeleine de Ravenel, épouse de M. de Con-Dans.
Passant que penses ta courrant à si grand erreP
Tout beau fiche tes yeux comptemble cette pierre.
Tu cognoistras comment le bonheur de mes Ioars
Sous ce triste tombeaux, réside pour toaùors.
Pour toy de Ravennel jay dressé ceste tombe,
Où s'nniront nos cors à la postérité

Nos âmes Diex la hault joignent l'eternité.
Antolae ConfLans en Corps tant Mortel
perd à LasCensIon sa Cher RaVenneL
1607.

Du haut de la tour de Saint-Remy, la vue
s'étend loin sur de riches campagnes, semées
de villages, de fermes considérables et de
quelques bouquets de bois; puis sur la fraîche
vallée de Nadon arrosée par le rû de Savière

et l'immense forêt de Villers-Cotterêts.
La Société recevait au presbytère de Saint-

Remy une hospitalité cordiale et affectueuse
dont elle conserve le meilleur souvenir. M. Pros-

per, notre excellent confrère s'était mis à sa
disposition avec la plus gracieuse aménité.

De Saint-Remy, la Société se rendit à Billy

sur Ourcq, où elle trouva une petite église bâ-
tie sur la déclivité du terrain. Le sanctuaire

pentagone est éclairé par cinq fenêtres à com-
partiments. Cette partie de l'église lui a paru
appartenir au XIVe siècle, tandis que les croisil-
lons ou transepts et la nef sont du XIII' siècle.
Commel'indiqucnt assez leschapitaux à crochets
et à corbeilles chargées de feuilles fleuronnées,
le portail est du XYI. ainsi que la tour carrée.
A l'extrémité sud du portail la flèche s'é-
loigne de la verticale, elle penche beaucoup,
elle est de plus en fort mauvais état ainsi que



la corniche de la tour. Il serait urgent d'y faire
quelques réparations du reste on voit que cette
église avait été fort bien tenue autrefois. De
nombreux débris de vitraux peints attestent
même qu'elle avait reçu une riche ornementa-
tion on y aperçoit encore des anges portant
les instruments de la passion, une croix, la co-
lonne, des instruments de musique. Il y a
aussi un arbre de Jessé, dont il ne reste plus
que les noms d'Abias et de Joram, le couronne-
ment de la Sainte-Vierge et le Père Céleste te-
nant son Fils en croix. Une grande restaura-

tion a dû avoir lieu au XVIa siècle à en juger
par la façade, les compartiments des fenêtres

et les vitraux dont elle avait été ornée, ainsi
que les fonts de baptême, qui datent de (575.

Le pavé porte quelques inscriptions entre
autres celle de Robert Durand, curé-doyen
d'Oulchy, août 4701 celle de Jehanne Degland:

« Cy honeste fame Jehanne Degland, en son vi-
vant, femme de Pierre Millon, laboureur.Je-
hanne Degland porte la coiffure relevée de
cette époque, qui rappelle celle d'Anne de Bre-
tagne, elle tient entre ses mains jointes un cha-
pelet.

La Société en faisant visite à M. le Maire de
Billy, dont elle connaît d'ailleurs le bon vouloir,
lui a exprimé combien elle serait heureuse
d'apprendre que des travaux de consolidation
et de reconstruction seront entrepris prochai-
nement à cette église qui l'intéresse beaucoup
l'état de délabrement du portail dont les pierres
tendres sont mangées et celui du clocher sur-
tout exigent de promptes réparations destinées



à prévenir des dépenses ruineuses dans l'ave-
nir.

l.es choses ne se passent pas de la même ma-
nière à Chouy, vieux village, bâti sur les pla-
teaux élevés de l'Ourcq, déjà connu au IX.
siècle sous le nom de Choa dans une charte de
Notre-Dame de Soissons à qui il appartenait; la

commune vient de voter 4,000 fr. pour la répa-
ration de son église, qui en vaut du reste la
peine.

C'est sans contredit une des églises les plus
considérables du canton de Neuilly-Saint-Front.
Bien qu'elle n'ait rien de séduisant à l'extérieur
et que cet immense bâtiment à peine surmonté
d'un mauvais clocheton la fasse ressembler à

une de ces vastes granges du moyen-âge, dont
elle affecte un peu la forme surtout dans ces lar-
ges et massifs piliers qui la contrebutent aux
transepts et à la façade cependant on ne peut
s'empêcher même ici de lui accorder un mo-
ment d'attention. Ce moyen appareil régulier

en belles pierres parfaitement conservées ces
contreforts à pignons adhérents aux murs, mais
projetant leur masse ornée de niches, cette
belle tourelle qui conduit dans les combles; ces
fenêtres à meneaux, terminées en mitre, en
cceur, en oves, en cercles; ce portail divisé par
un pilier central surmonté de niches superpo-
sées couronné d'un fronton dont l'intérieur
laisse voir une coquille, finissent par désarmer
la critique à l'endroit de ces édifices construits
à une époque de décadence, et de tâtonne-
ments, mais qui ne manque pas d'un cachet de
grandeur. Au reste, quand on pénètre dans



l'intérieur les idées changent et se modifient,

on ne peut s'empêcher d'admirer ce que l'on a
devant les yeux un beau et large vaisseau,

aux vastes proportions et d'une ampleur re-
marquable. On pourra ne pas trouver de bon
goût ces trois nefs, égales en hauteur et en lar-

geur, ces colonnes sveltes et dépourvues de

chapiteaux mais quand on examine froide-

ment et sans parti-pris d'avance, ce large ca-
dre, ces fenêtres élancées, ces nombreuses
colonnes qui, semblables à des palmiers à haute
tige se dressent hardiment dans la voûte et
vont s'épanouir en nervures régulières, on ne
peut s'empêcher de voir quelque chose de so-
lennel et de grandiose, et on proclame bientôt
qu'on est en présence d'une de ces cathédrales
de campagne, comme on en rencontre quelque-
fois. C'est là, nous le savons, l'effet qu'a produit

sur tous les membres présents de la Société, la

vue de l'église de Chouy, dont l'excellent curé
nous faisait les honneurs, avec cette aménité,

ce bon ton et cette courtoisie qui lui sont fami-
liers.

Cet édifice est bâti sur un plan très-simple
et qu'on est convenu d'appeler basilieaire,

parce que sa disposition offre une certaine
ressemblance avec celle des anciennes basili-

ques sa longueur est d'environ 36 mètres com-
pris une abside pentagone de 5 à 6 mètres sur
48de largeur. Tout dans l'ensemble du style
architectural accuse la fin du XV siècle ou plu-
tôt le commencement du XVIe.

L'église dc Chouy possède plusieurs objets
remarquables, entre autres un autel en marbre



provenant de l'abbaye de Saint-Léger de Sois-

sons dont le retable figure une Assomption de
la Sainte-Vierge, de style mythologique, avec
des fleurs répandues sur son tombeau la porte
du taberifacle en cuivre représente le repas des
disciples d'Emmaüs trois petits pains et un
poisson sont placés sur la table.

Sur l'autel gauche existe un reliquaire en
forme de tabernacle pentagone, couvert de

peintures dorées du XVI° siècle, représentant

sur le devant la cène, sur les cotés un pape avec
la tiare et une croix à double croisillon, un évê-

que avec la chasuble Oeuronnée etle pallium,

un cardinal avec crosse et livre ouvert, enfin

un évêque. Ce sont probablement les quatre
grands docteurs de l'Eglise.

Dansune autre châsse en forme de tête, d'une
bonne exécution, ornée d'un écussonauchefde
sable, chevron d'or accosté d'une fleur blanche
à corolles vertes, avec la date de1S95, sont ren-
fermées les reliques de saint Timothée et de

ses compagnons martyrs.
Au bas du sanctuaire se trouve enclavée au-

jourd'hui dans le dallage une pierre bleue de

<°* 20" de long sur 0" S0° de large, autrefois at-
tachée à la muraille sur laquelle nous avons lu
l'inscription suivante

Pe~e' et scientif. psonne Me Pierre Remy
pf', doct en droit canon, grand archediaere et
c/tMtOte de l'Egle w Dame de Rettm, vicaire
~)t<~ de Messeig les tH°"" et R"" Charles, Csf*'
de Lorraine et Loys car'' de Guise, archeuesques
et <<ttM dudt Reims, natif de ce lieu, a fonde en
ceste Egle de C/tOtiy, par chacn an, ppeluelle-
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ment, ~tto<re obitz e< Mexse, vigiles et petites
recommandises ett la fin le respond LIBERA ME

DOMINE. Les psalmes MISERERE et de PROFUNDIS

avec ~CoHfC<e!tNCUNA, DEVSVEM.E~FtDEUUM
pour le ~s~< de son ame, de ses parens, amis, et
bienfaistevrs trepassez, qui sedoibuent chanter
les derniers 7oMf~ des moM de ~MM/e~ octobre,
Ianuier et apvril ou autres 7oMrt coMtode~,

deuant ou après, dont /&! marguilliers et pois-
siens se sont chargez, au nom de la fabriq di-
celle Ey/e, pour plusieurs bienfaicts donnêz et
leguez a la d* fabriq, par le dt Remy, comme
appert P les ~fMpoMf ce faictes et passées par
deuant pierre ~sreomer, notaire royal, estably
à la Ferté Milon e< tesmoins le ~.Yf septebre
M. D LXXXVI.

priez Dt<N povr ~:y.
Il y a quelques années en visitant cette même

église, nous avons trouvé sous l'autel à gauche
une plaque de marbre, portant deux écussons
l'un écartelé, au premier d'azur chargé de deux
étoiles en chef et une en pointe avec chevron
d'or, au second de gueules semé de croix poten-
cées. Le second écusson d'azur face d'un lion
lampassé avec cette inscription

D. 0.
Ci gist.

Dame MpAt'e Ernestine de Passerat, veuve de
Messire Philibert de Bussy, chevalier lieutenant
colonel du f~'HMett< d'infanterie de Pt~atte,
ÇA" de tordre militaire de Saint-Louis,
MmmsKda~ des troupes du Roi à ~atMt-Se'
tien, lieutenant colonel du régiment de Cailus,
décédée d Chouy le 24 fevrier ~7~7.

requiescat in pace.



A sa sortie de Chouy la Société reprenait,
pendant quelques kilomètres, le même chemin
qui la conduisait à Rozet Saint-Albin. Elle sa-
luait sur sa route le donjon de Saint-Mard et le
château de Pringy, puis Vichel au delà des prai-
ries de t'Ouroq et dans le lointain Nanteuit et
Montgru Saint-Hilaire. Bientôt apparaît le joli
clocher roman à double étage de Rozet, ses ou-
vertures sont ornées de billettes et de gracieu-
ses frisures vraiment cet édifice a quelque
chose de coquet et de gracieux.

Dans l'origine une nef romane qui porte en-
core les traces des fenêtres cintrées au dessus
des bas-côtés accompagnait ce clocher; peut-
être y avait-il une abside du même style qui aura
été remplacée au XVI' siècle par une autre de

forme heptagonale. L'abside, les colonnes in-
complètes, la structure du bas-côté, attestent
comme àBiliyetàChouy, larenaissance ou du
moins son aurore.

L'église de Rozet est assurément une des
mieux tenues elle est d'une propreté remar-
quable. Au moment ou nous entrions, le feuil-
lage verdoyant qui scintillait à travers les ver-
rières blanches de l'abside nous donnait des

tons adoucis et incertains du plus charmant
effet. Les grands arbres du château, qui avoisi-
nent et ombragent cette partie de l'église, en se
reflétant dans ce miroir immobile, semblaient
lui prêter une teinte mélancolique et religieuse
qui convient à sa pieuse destination.

Nous avons lu plusieurs inscriptions funé-
raires dans l'intérieur de l'église: mais le



temps dont nous disposions ne nous a permis
de relever que celle-ci.

Cy devant, ;/M< corps de A~h et puissant
seigneur, Messire Charles de ~t~ chevalier,
seigneur du Plessier lez ovchy, Billy sur OMrc~,
/7M~M.f en Valois et foMy, lequel est décédé le.
de m~oer de l'Ascension de n. seigneur l'an
1624 et celui de havtte et ycMMn<e Dame ?<
Catherine été Fleurigny son épouse, Dame de
Saint-Leger,Damart,Lamotte, Coudray et Mont-

mangeon qui trespassa le 21 de septembre ~6.3~

priex Dieu pour leurs ames.
L'archéologie sait par une expérience prati-

que que souvent les villages les plus obscurs

et les plus abandonnés offrent à ses investiga-
tions, les monuments les plus dignes de ses
recherches et les objets d'art les plus anciens
comme les plus curieux.

Vichel, ce petit hameau, dépendant aujour-
d'hui de Nanteuil, mais qui formait autrefois
une paroisse, a conservé quelques droits de ce
privilége. La Société, n'a pas craint de retour-
ner sur ses pas et de franchir l'Ourcq et ses
praieries marécageuses pour y aller admirer
un clocher roman avec toit en bâtière et ou-
vertures géminées, encadrées de dents de scie

et de violettes surmontées d'une arcature avec
modillons à figures.

Une abside pentagone a été refaite au XVI*
siècle ainsi que l'intérieur de la nef. Une petite
chapelle à gauche date du XHI* siècle.

Cette église possède aussi quelques débris de
vitraux remarquables, mais bien maltraités par
l'incurie et l'ignorance des vitriers de notre



époque, qui ont maladroitement interverti les
scènes et mélangé les sujets. On y reconnait
cependant encore assez facilement quelques
scènes hagiographiques comme celles de saint
Hubert, de saint Christophe portant l'Enfant
Jésus, de la pèche miraculeuse, de saint Nico-
las, de saint Jean et de saint Jacques, comme
aussi le baiser de Judas, la condamnation chez
Pilate qui se lave les mains, la flagellation de
Jésus attaché à la colonne, le portement de la
croix, le crucifiement. Au bas se trouvent à
genoux le donateur et son patron, le livre et la
palme à la main.

Après une longue course qui avait duré plus
de 12 heures et la visite de huit églises dans un
rayon d'environ 40 kilomètres, la Société rece-
vait dans le beau et vaste presbytère d'Oulchy

un accueil sympathique et tout fraternel, eth
se sentait là chez un ami dont elle a su appré-
cier depuis longtemps toute la courtoisie. Les
excursions de la Société de Soissons ont tou-
jours eu jusqu'ici un rare bonheur, c'est celui
de se terminer comme une bonne fête de famille
en ne laissant que le regret de la voir finir si
vite et de ne pouvoir la renouveler plus sou-
vent.

Après cette lecture M. Suin donne les rensei-
gnements suivants sur la cense ou ferme de
Géromesnil, située sur le terroir de Billy sur
Ourcq, l'une des commnnes visitées lors de
l'excursion dont le récit précède

D'après l'histoire manuscrite de St-Crépin le
Grand, faite en 1662, à l'aide du cartulaire de



cette abbaye, et dont une copie provenant de
M. Nusse, ancien doyen d'Anizy, appartient au-
jourd'huiàla Bibliothèque de Soissons, la cense
de Géroménil a été acquise en <3<9par)'abbé
de St-Crépin le Grand. Cette cense, dit fauteur,
« a été achetée avec la seigneurie et justice, où

« il se trouve de la difEcutté sur ce que, selon

« quelques titres, ilya haute justice, qui est
« contestée par quelques procédures, mais non
« pas la basse et moyenne dont l'abbaye a tou-
<joursjouy paisiblement.

Dans les minutes de Virque, ancien notaire
à Soissons, on trouve,)a date du 25 février
1594, un traité entre l'abbé de St-Crépinet Denis

Breffort, fermier de Géromesnil, pour la réédi-
fication des bâtiments de la ferme brûlée par
les gens de guerre, lorsque le siège était devant
la Ferté-Miton.

Cette ville fut assiégée, pendant les troubles
de la Ligue, par Henri IV et par te duo de

Mayenne. Ce dernier voulut, mais sans succès,
reprendre en janvier < 594 la Ferté-Milon sur
les soldats de Henri IV, qui s'en étaient empa-
rés. (voir le tome XI du BMM<hm de <et Société

page 77).

La ferme de Géromesnit appartient mainte-
nant à M. Chaix d'Est Ange, l'illustre avocat,
aujourd'hui vice-président du Conseil d'Etat.

La séance est levée à cinq heures.
Le Vice-Président,

Sum.
Ie~t<e-Mre<atr<,

Pttttft.
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Présidence de M. de Laprairie.

Le procès-verbal de la dernière séance est lu
et adopté.

Ouvrages offerts et déposés.
1° Revue des Sociétés Savantes, 4' série t. 3,

avril et mai <866.
2° Distribution des récompenses accordées

aux Sociétés Savantes le 7 avril ~SM-
3° BM//e<:tt de la Société des ~cte~fM histori-

ques, etc., de L'Yonne, année 1865, <9' vol.
4' trim.

4° La mission des Sociétés Savantes en pro-
tiKce. Discours prononcé par M. G. de Félice,
président de la société des sciences de Tarn et
Garonne. Séance du 21 juin.

S°JUe'mo:r<M de la Société Académique (~'ayrt-
culture, des sciences, etc., de f~M~e, t. 29 de
la collection, t.de la 3' série, année <865.



6' Le Cabinet historique, <9* année, 5' et 6*

livraisons; mai-juin 1866.
7" Ilistoire de la Ferté-Milon, par Médéric

Lecomte, membre correspondant,1 vol.

Communications et Tfavanx
M. le Président ayant fait passer sous les

yeux de la Société l'Histoire de la Ferté-Milon
offerte par M. Lecomte, ancien clerc de notaire
en cette ville, et aujourd'hui notaire à Donne-
marie (Seine et Marne). Des remercîments
spéciaux sont votés à cet actif correspondant.
Son ouvrage est plein de renseignements cu-
rieux, notamment sur la famille de Racine.

M. l'abbé Congnet se plaint qu'il n'ait pas été

encore question dans les Bulletins de la Société
d'un travail intéressant envoyé par M. l'abbé
Dévie, deBeauvais.

M. le Secrétaire répond que le don de l'ou-
vrage de M. l'abbé Dévie a déjà été mentionné
dans les Bulletins, en attendant qu'un rapport
fût fait sur cette dissertation remarquable que
son titre seul E<ttJe sur les Il' et fm" livres
des Commentaires de César, suffirait pour re-
commander à l'attention spéciale de la Société
de Soissons.

M. le Président donne lecture d'un rapport
de M. Paul Lacroix inséré dans la Revue des

Sociétés Savantes (t. IH, avril 1866. p. 384) où

l'on remarque, au milieu de beaucoup d'appré-
ciations bienveillantes, d'éloges pleins de fran-
chise et de conseils dictés par une haute ex-
périence le passage suivant

« H serait à regretter que la Société Soisson-



naise, dans l'espoir de donner à ses travaux un
but plus utilitaire, comme le demande M. de La-
prairie (<) saeriSât l'archéologie à la statistique,
à l'agriculture, à l'instruction et à d'autres for-
mes de la science;,pratique et usuelle. Si la So-
ciété de Soissons renonçait à l'archéologie ou
même la négligeait, sous prétexte de se consa-
crer davantage à des œuvres de circonstance et
de mode, il faudrait dire que l'archéologie n'a
plus de raison d'être dans les sociétés savantes
de France. »

<f Par bonheur, les membres les plus distin-
c gués de cette Société protestent contre la

transformation funeste qu'on semble lui pro-
c poser sous prétexte de lui donner plus de

c vie, sinon plus d'éclat. »

La compagnie éprouve le besoin de rassurer
l'illustre Bibliophile, auteur si apprécié par
elle de notre meilleure histoire de Soissons, au
sujet de tendances qu'ilredoute et qui ne sont
certainement pas à craindre. H a pris, par un
mouvement généreux, que personne ne songera
à lui reprocher, les paroles de M. de Laprairie
dans un sens absolu que l'honorable prési-
dent était loin de vouloir leur donner et que
démentent au reste ses opinions bien con-
nues. La Société de Soissons restera ce qu'elle
a toujours été, et ce qu'elle est encore aujour-
d'hui, c'est-à-dire avant tout historique et ar-
chéologique, sans toutefois exclure « ni l'agri-
culture, ni l'instruction publique, ni la statis-

(y Disconre de M. da Laprairie ouvrant la première séance
de t863 sur les travaux de la Société pendant te cours de
l'annéa précédente.
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tique, ni d'autres formes de ta science pratique
et usuelle,surtout lorsqu'ellesse préseateront
avec le puissant intérêt que leur donnerait la
comparaison du présent avec le passé.

Du reste, la Société a entendu avec une vive
satisfaction les éloges donnés par M. Paul La-
croix au mémoire de M. l'abbé Poquet, sur
l'expédition de César dans le Rémois et le Sois-
sonnais qu'il qualifie de « très-remarquable au
double point de vue de la critique et de l'érudi-
tion.Elle a surtout remarqué que dans la
pensée de l'illustre antiquaire notre collègue

a satisfait < presque complètement au pro-
gramme difficile qu'il s'était tracé x et « qu'il a
eu poar auxiliaires dans cette campagne ar-
chéologique, où il s'agissait de prouver le

passage de l'armée romaine à Berry au Bac,

son camp à Mauchamp, la position de Novio-
dunum à Soissons, et celle de Bibrax à Ber-
« rieux au camp du Vieux-Laon, quelques-uns
des savants les plus autorisés de l'archéolo-
gie césarienne. Enfin, elle a dû constater
que M. Paul Lacroix trouve la position des deux
oppides que les archéologues ont fait errer çà

et là dans la carte des Gaules démontrée avec
beaucoup de logique et de force, et que, selon
lui, le rapport de M. l'abbé Poquet « très-habi-
lement présenté et appuyé de tous les témoi-
gnages de l'érudition la plus clairvoyante fait
beaucoup d'honneur à son auteur.»

M. Macé, architecte, a la parole pour présen-
ter son rapport sur les travaux exécutés à

l'une des flèches de Saint-Jean des Vignes.



MESSIEURS,

Parmi les travaux qui s'exécutent cette année
dans la ville de Soissons, il n'est pas sans inté-
rêt de dire quelques mots dans le Bulletin ar-
chéologique de ceux de la restauration de la
partie supérieure de la Oèehe de la tour nord-
est de Saint-Jean des Vignes.

Ces travaux exécutes sous la direction de M.
Maurice Ouradou, architecte du gouvernement,

par M. Bonnet, entrepreneur de maçonnerie,
demeurant à Braine, ont été commencés vers
la fin du mois de mai dernier et sont aujour-
d'hui presque complètement terminés.

Le crédit alloué pour ces travaux (composé
de 3,000 fr. fournis par le ministère de la mai-
son de l'Empereur et des beaux-arts et de
<,t3S fr. par la ville de Soissons) a été employé
suivant les instructions de l'architecte et sui-
vant les besoins les plus urgents.

Après avoir construit un échafaudage volant
partant du dessus de la dernière voûte et s'éle-
vant jusqu'au sommet de la flèche, il a été re-
connu nécessaire non pas de faire un simple
travail de préservation et de rejointoiement ainsi
qu'il avait été prévu au devis, tellement les
maçonneries de la partie supérieure étaient lé-
zardées et en mauvais état, mais bien d'en
opérer la démolition jusqu'à cinq mètres en
contrebasenviron.

Cette démolition a démontrécombien le mode
de construction primitif était vicieux et quels
moyens de consolidation avaient été entrepris
en <8t5 par M. Vancteemputte, architecte du
département. Les ferrements posés à cette



époque pour relier tant à l'intérieur qu'à l'ex-
térieur les assises entre elles produisirent les
effets les plus désastreux, et partout où il en
fut posé, partout on fut obligé de les supprimer

pour conjurerlesdésordrestoujours croissants.
Quatre reprises partielles assez importantes

ont été faites à diverses hauteurs tant en pierre
dure qu'en pierre tendre la partie supérieure
de la flèche seule a été reconstruite en pierre
tendre.

La bague de l'ancien fleuron qui seule avait
à peu près résisté jusqu'à ce jour aux intempé-
ries grâce à la puissante ceinture qui reliait
les deux morceaux dont elle était formée a été
remplacée en pierre ferme d'un seul morceau
d'après les profils exacts de l'ancienne et sur-
montée d'un fleuron de <* 70 de hauteur et de
80 c. de branches, au lieu d'une grossière gi-
rouette qu'on y était imprudemment allé poser
en <85<.

Les rejointoiements de tous les anciens pare-
ments de maçonnerie ont été faits avec mortier
de chaux hydraulique avec dégradation ou re-
fouillement préalable des anciens joints à2 c.
de profondeur. Un système de chainage appa-
rent à l'extérieur a été placé à 8" en contre-bas
de la pointe pour maintenir l'écartement des
huit pans de la flèche.

Enfin les emmarchements des escaliers con-
duisant jusqu'au dessus du carré de la tour ont
été remis à neuf partout où il en a été besoin.

Tous ces travaux aussi difficiles que péritteux
à unetelle hauteur ont été exécutés avec tout
to soin désirable et menés à bonne fin, sans le



moindre accident, malgré la violence des vents
et les orages dont les flèches ont été victimes et
dont elles portent encore les traces à deux en-
droits différents.

Quelques travaux restent encore à faire pour
compléter l'oeuvre de restauration de cette flè-
che. L'insuffisance des crédits ne permet pas,
quant à présent, de les entreprendre, et j'ose
espérer, messieurs, que la Société archéologi-

que, honorant d'une visite les travaux déja exé-
cutés, sollicitera de l'administration municipale
et du ministère de la maison de l'Empereur
et des beaux-arts une allocation qui permettra
de compléter la restauration que j'ai eu l'hon-
neur d'inspecter, et de consolider de la même
manière la partie supérieure de la flèche de la
seconde tour qui réclame également une sé-
rieuse restauration.

M. Suin parcourt rapidement devant la So-
ciété divers actes de son étude concernant
Saint-Jean des Vignes en notant les points
qui paraissent offrir de l'intérêt et qui
ont été de sa part l'objet d'une rédaction spé-
ciale.
Devis de travaux considérables <! faire aux bd-

timents et à l'église de Saint-Jean des Vignes,

en date du 2 avril ~MS, <fa~e~ les minutes
du notaire PMtM~Me<.

« Sont les ouvraiges réfections et reedifica-
tions trouveez estre les plus nécessaires a faire

en l'abbaye Saint-Jean des Vignes de Soissons

en faisant lavisitation d'icelle Abbaye par nous
Sanson Bonzeré, Raoulland Darly, Jehan ller-



pon et Simon Poncelet, tous bourgeois de la-
dite ville avec les maistres massons, charpen-
tiers, couvreurs, plastriers, menuisiers; serru-
riers et victriers a ce faire appeliez, en semble
les prix et estimations d'iceulx, non compris le
bois de charpente.»

La longueur de ce document ne permet pas
d'en donner une copie dans le Bulletin de la
Société. Il constate que des travaux très-impor-
tants, et d'un prix très-élève, étaient à faire,
notamment:

A la tournelle de la porte première, à la bar-
rière de cette porte, à l'appentis en bois où se
tenait de jour le portier, au pont levis entre
deux tournelles, à la fermeture du cymetiere,

au trumeau du grandportail, aux trois houppes
de pignons, aux autels démolis dans l'Eglise,

aux colonnes, aux cloisons, aux verrières, aux
trois grandes portes des grands portaux, à l'un
des côtés et au petit clocher de l'Eglise, aux
couvertures, aux dortoirs, corps de logis y at-
tenant et chauffoir, au cloître, à la fontaine et
au bac du cloître, à la partie couverte en tuiles
de ce cloître, au réfectoire, à la cuisine, aux
cheminées, au vieux logis tenant au logis neuf,
à la galerie tenant à la grande salle au logis du
prévost, au cellier dans lequel ont été pris des
muids de vin en grand nombre, à la grange à
blé.al'autcl d'une chapelle, au colombier de

la grande cour, aux orgues, à l'horloge et à la
plomberye.

Cet état constate aussi qu'il fallait alors re-
nouveler le linge pour le service divin; il est
affirmé exact devant Jean Gosseprévost royal



de Soissons, commissaire en cette partie. Un
double du dit état estimatif doit être remis à la
cour du parlement de Paris.

Aucun religieux de Saint-Jean ne figure dans
cet acte, et l'on ne saurait pas pourquoi il a été
dressé et quelle était la cause de réparations
aussi considérables, si l'on ne se rappellait que
les huguenots avaient pris la ville de Soissons

en septembre <667, et y étaient restés jusqu'au
mois de mars 1568.

Il faut rapprocher cet acte du procès-verbal
constatant le pillage de la cathédrale de Sois-
sons par les huguenots, communiqué par
M. Suin. (Voir le t. <a* du Bulletin deIaSoeiété,
p. 66.)

M. Suin donne ensuite lecture d'autres actes
anciens, qui presque tous concernent l'abbaye
de Saint-Jean des Vignes; on peut les résumer
ainsi

DAMART notaire.
En <573 et années suivante! on trouve dans

les registres de Damart plusieurs baux d'im-
meubles appartenant à Saint-Jean des Vignes,
baux signés par le fameux financier Bastien
Zamet, comme mandataire des abbés de Saint-
Jean. On mentionne que les bâtiments de diffé-

rentes censes (ou fermes) ont été détruits par
ceulx de la nouvelle religion quand ils tenaient
la ville de Soissons.

Zamet est qualifié noble seigneur et seigneur
deIaMotheenPiedmont; il signe notamment
en <5TT, le bail de la cense de Rozoy les Oul-
chy, sise derrière l'Eglise, et celui du Bac de



Pommiers. Au 30 mars 077 bail curieux de la
maison et seigneurie de Violaine près Longpont.
Désignation des terres qui en dépendent. Les
huguenotss'étaient instaUêsàViotaineetavaient
détruit une partie des bâtiments.

En janvier ')S77, les religieux de divers cou-
vents vendent des biens pour arriver au paie-
ment des sommes à eux imposées par NN. SS.
tes délégués de sa Sainteté à Paris, le 20 sep-
tembre précédent.

VINQUE, notaire. Registre de 4596.

Acte contenant une désignation curieuse des
terrains au midi de Saint-Jean des Vignes.

L'abbaye de Longpont, dont )'abbé était alors
le cardinal de Birague, chancelier de France,
possédai la ferme de Presles et une autre dite
de Thoisy. sous Saint-Jean des Vignes.

De la ferme de Thoisy dépendait une pièce de
terre contenant 18 arpents 1/2, lieudit la Justice,
tenant par bas à la burie de Saint-Jean, d'autre
bout au chemin qui conduit à Longpont dans
<<t!j'!te~ pièce de terre est assise la justice pati-
bulaire cte<ttt~t<< a~s~e S<ttM<-jMt des Vignes.

Dans le même registre
<" Bail par le curé de Saint-Martin de Sois-

sons à un ouvrier en laine, des dimes en blé

sur le terroir deIaparoiss~Saint-Martin. Re-
devance 2 escus 29 sols.

3° Vente d'une seigneurie importante, dont
le nom est illisible, par les Célestins de Ville-
neuveM"' Catherine de Drouyn, veuve de
M. RaouUand de Laulmosoies.

Cette dameappartenait àune famille ancienne



du Soissonnais, dontle représentant est au-
jourd'hui M. Drouyn de Lhuys, ministre des
affaires étrangères.

La dite vente est ratiCée par le provincial de
l'ordre des Célestins, élu à Paris.

3° Donation par Nicolas Athaulle, solliciteur
des malades de lèpre en la province de France,
demeurant à la maison de la Charité de Sois-
sons, à Claude Jacquin, sa femme.

Le parchemin qui recouvre ce registre est
la grosse d'un bail contenant divers renseigne-
ments sur le bourg Saint-Crépin.

ANDtŒ WALLET, notaire.
André Wattet a été reçu notaire de la prévoté

de Pierrefond, au bourg Saint-André de Sois-

sons, le 20 novembre 1574.

Du 6 mai 1S7S transaction entre Remond,
manouvrier au bourg de Crize, et Julien Delli-
nain, scieur d'ais et vigneron au bourg Saint-
Crespin legrand; sur un procès criminel de-
vant le bailly et garde des justices de l'abbaye
Saint-Jehan des Vignes, pour blessures en
playe ouverte et effusion de sang faites à Re-
mond par Dellinain. Ce dernier donne une
somme d'argent.

Du 23 juin. Plusieurs religieux de Saint-
Jehan protestent contre l'élection d'un prieur.
Ceux qui comparaissent en l'acte étaient tous
curés ou prieurs dans le diocèse de Soissons.

Du 25 novembre <589:ProtesLationa)a re-
quête des religieux, prieur et couvent de Saint-
Jehan des Vignes, représentés par Gervais
Tournay, leur procureur, assisté de Frère Ni-



colas de Beaufort, religieux de la même abbaye.
A Frère Jehan de la Fontaine, aussi religieux

de ladite abbaye, soy disant vicaire général de
révérend père en Dieu, messire Pierre de Gondy,
abbé commandataire et admodiateur perpétue)
d'ycelle abbaye.

Contre la remise et résignation faite par Ri-
chard Laversinne, prêtre-chapelain de l'église
de Soissons, au nom et comme procureur de
Frère Horace Zamet, (frère de Bastien Zamet),
prieurdu prieuré Notre-Damed'Oulchy-le-Chas-
tel,et curé de l'église paroissiale M'Saint Pierre
d'Oulchy-la-Ville, diocèse de Soissons, le 22 du
même mois de novembre, entre les mains de
M' Claude Mortot vicaire général de M't'Evoque
de Soissons, de ladite cure, et église paroissiale
de Saint-Pierre d'Oulchy-la-Ville. Attendu que
ladite cure est conjointement à la présentation
de l'abbé et du couvent, sommation est faite
audit delaFontaine, comme vicaire dudit abbé,
de venir et comparoir présentement, neufheu-
res du matin, au chapitre de ladite abbaye,
pour adviser avec les religieux, prieur et cou-
vent d'ycelle, la personne ptus capable et suf-
fisante pour être préscntéeàà ladite cure de
Saint-Pierre, à M~ t'Evoque de Soissons ou son
vicaire, ladite cure vacante par la simple rési-
gnation dudit Zamet.

Refus de la part de Jehan de la Fontaine.
Du lundi 24 juillet 1S95. Sommation à la re-

quête de Gervais Tournay prieur, assisté de
deux religieux de Saint-Jehan des Vignes, à
Jehan Cailleu lieutenant du prévost des maré-
chaux de remettre au prieur de ladite abbaye,



Loys Leblanc religieux de ladite abbaye, incar-
céré aux prisons du Beffroy.

Cailleu refusa, attendu que Leblanc a été
emprisonné à la requête du prévost (ou procu-
reur, le mot est en abrégé) du roy qui est sa
partie.

On explique que Leblanc a été arrêté, revêtu
de ses habits religieux, estant en la maison de
Pierre Oger, libraire; on ne dit pas de que)
fait il est accusé.

NMOUS BOMLUE, notaire.

(Le 3 octobre <600) Maître André Courtin,
chanoine de l'Eglise Notre-Dame de Paris,
mandataire du cardinal de Gondy, fait bai! à
honorables hommes Jehan de la Porte et Jehan
de Montiguy, marchands bourgeois de Soissons,
de tout le revenu de l'abbaye de Saint-Jehan
des Vignes, excepté les offices et bénéfices et
les main-mortesdes religieux, pour six années
du jour de saint Jean-Baptiste.

Les preneurs doivent payer ou fournir au
cardinal 3533 escus un tiers (payables à Paris),
six cordes de bois de la foret de Retz à livrer
en l'abbaye. Chaque fois que le cardinal sera à
Soissons, ils doivent lui fournir du foin à raison
d'un escu 3/3 par cent, et de l'avoine à raison
de six escus 2/3 par muid mesures d'Aott~cAy.
Ils sont tenus de payer les décimes ordinaires,
les charges ordinaires et accoustumées être
payées à cause de ladite abbaye, et la rente des
5 muids dc grain due au Sr de Bliegny sur les
dixmes de Saint-Bandry.

Les preneurs doivent compte chaque année.



Tout ce qui excédera 2533 eseus 20 sous sur la
recette brute sera partagé par </2. Le compte
doit être rendu à Paris. Lorsqu'ils s'y rendront

pour la présentation de leur compte, s'ilsy
restent plus de quinze jours, par la faute du
cardinal, les frais de leur séjour seront à la
charge de ce dernier.

Jehan de la Fontaine signe cet acte comme
vicaire général.

Du 29 août 1610, protestation par plusieurs
religieux de Saint-Jean, contre l'élection de

Nicolas de Bethisy comme prieur claustral. Ils
déclarent qu'ils n'obéiront pas audit s' de Be-
thisy, s'il prend la qualité de prieur.

REPAS AUX GRANDES FKTES.

Du 22 juin 4623. Traité entre les religieux
de Saint-Jehan des Vignes et Maistres Jehan
Lévesque et Jacques Motet, receveurs admodia-
teurs du revenu temporel de ladite abbaye
Saint-Jehan sous Monseigneur le Sérénissime
prince cardinal de Savoie, abbé de ladite abbaye.

Les religieux s'engagent à recevoir, nourrir
et traiter à la place desdits Lévesque et Mo-

tet, tous les religieux bénéficiers de cette ab-
baye qui y viendraient aux jours de cenne gé-
nérale et festes de Saint-Jeban et Saint-Augus-
tin tant et sy avant que M~ le Prince cardinal
de Savoie y est tenu de traiter aussi les cha-
noines de Saiut-Gervais, qui auront officié les
jours de Saint-Jehan, ainsi qu'il est accoustumé;
de traiter les bailli, procureur fiscal et greffier
de leur maison et lesdits S" Lévesque et Motet
quand ils s'y trouveront. D'acquitter aussi le



vin que l'on appelle de Graces aux religieux
cloistrés tant au diner qu'au souper aux jours
de saint-Jehan et de eenne; d'acquitter à leurs
dépens l'aumône générale accoustumée toustes
jours de lundi et vendredi de chaque semaine,
et le jeudi de ta semaine sainte, et l'aumone ex-
traordinaire à tous passants, auxdits jours, à la
première porte de l'abbaye; de bailler au por-
tier le pain qu'ilconviendra et son chauffage.

Les religieux rempliront toutes ces obliga-
tions pendant neuf ans à commencer du jour
de saint Jehan-Baptiste <623.

De leur coté lesdits S" Lévesque et Motet s'o-
bligent à payer et fournir aux religieux à cause
des engagements qui précèdent, par chacun
an, la somme de 500 livres et <3 muids de blé
méteil, mesure de ladite abbaye Saint-Jehan.

Assavoir cinq muids de blé sur le moulin de
Saint-Jehan et 7 muids par les mains du fer-
mier de Neufville, payables: le bléaux époques
où 11 est du d'après les baux, et l'argent le jour
de Saint-Jean de chaque année (<).

M. Laurendeau commence la lecture d'un
travail qu'il a préparé depuis longtemps sur
la campagne de <8t4àSoissons.

(i) Il eaiste un regiaue de contralsreéusparBonillyeponr
Saivt-Jean des de jam c 6 r 6 1 ~.b,. i6a5.

Un autre notaire delale époque, se nommait
Meluhi~r Bovllye, Il teste de lui plusieurs rPgnstrea. L'un
d'tua, cummeocé en u5g6, est i..titulé

Registre des contrats passés par moi, M~~luhior Boollya,
poar m nMigneor le cardinal de Gondy, abbé de l'abbaye
baint-Jeann deaYignK de Soia~jns, demeurant en rhôttttpit-
copal de Paris.



A la fin de la séance, M. Macé a conduit la
Société aux flèches de Saint-Jean, pour lui
faire apprécier les réparations qui y ont été
faites. Les travaux de consolidation ont paru à
la Société parfaitement entendus et très-bien
exécutes.

La séance Cbt levée à cinq heures.

Le président,
DE LAFUJUME.

Le secrétairc,
L'abbé PMUEt;ft.
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J'OWMMM, '("trimestre de <866, n" 8t.



Correspondance.
Lettre par laquelle AI. Waddington s'excuse

de ne pouvoir assister à la séance et qui accom-
pagne un rapport sur les recherches de M. Mat-
ton, archiviste de l'Aisne concernant les
Etablissements /ttMptfs<t'eM du Département,
dont il avait bien voulu se charger.

Communications ct travaux.
M. l'abbé Pécheur ht la note suivante ex-

traite de la Revue des Soct~A ~aca~~e~ (4' série,
t.lII, mai 1866)

« M. Stanislas Prioux, dont les travaux vien-
nent d'être interrompus par une mort préma-
turée, avait entrepris sur une vaste échelle la
publication des chartes de l'abbaye de Braine.
L'ouvrage devait former au moins deux volu-
mes in-4". L'impression est fort avancée et
nous faisons des vceux pour le voir bientôt
s'achever par les soins de la Société archéolo-
gique de Soissons, dont M. Prioux était l'un
des membres les plus actifs, » (Rapport sur le
Concours d'histoire, par .M. Léopold Dc/M~,
p.S<S).

M. l'abbé Pécheur insiste sur la nécessité qui
incombe à la Société de ne point laisser ina-
chevée une oeuvre de l'importance du Cartu-
laire de Sdint-Yved de Braine, oeuvre commen-
cée par un de ses membres les plus actifs,
comme le dit très-bien M. Delisle et dont elle

ne cesse de regretter la disparition d'au milieu
d'elle.

M. le Président est chargé de prendre au-
près de l'honorable membre de l'Institut tous



les renseignements qui seraient nécessaires

pour répondre au vœu qu'il a si dignement ex-
primé.

M. Vuaflard donne lecture d'un travail dontt
il accompagne « un Extrait du testament de
Nicolas d'Amerval, seigneur de Liancourt, mari
de Gabrielle d'Estrées. »

Voici une pièce tirée de la collection Dom
Grenier, qui m'aparu assez curieuse pour être
communiquée à la Société, avec d'autant plus
de raison qu'elle se rattache à i'bistoire locale
(Gabrielle d'Estrées que cette pièce concerne
étant née à Cœuvres), et qu'il y a lieu de pen-
ser qu'elle n'a jamais été imprimée.

« Et parce que pour obéir au Roi, et de

« crainte de perdre la vie, je suis sur le point

« de consentir à la dissolution du mariage de

« moi et de la dite d'Estrées, suivant la pour-
« suite qui s'en fait devant t'ofBcia! d'Amiens

« je déclare et proteste devant Dieu et devant

« les hommes, je jure et affirme que si la dis-
« solution se fait, et ordonne, c'est contre ma
« volonté et par force pour le respect du roi,

« n'étant véritable, t'aiNrmation, confession et
« déclaration que je ne pouvais faire, être im-
« puissant et inhabite pour la copulation char-
« nelle et génération, et en témoignage de ce
« que dessus, j'ai signé ce mien testament et
« cette déclaration et profession que j'ai aussi
« inscrite de ma propre main, et de laquelle
« j'entends ci-après que moi et les miens,

« nous pourrons nous servir pour faire an-
« nuller tout ce qui sera fait et ordonné par
« le dit officiât d'Amiens à mon préjudice

XX. 23



« et de mon dit mariage lequel présent testa-
« ment et déclaration, j'ai voulu tenir secret,
« et à cette fin ai clos et fermé la feuille de pa-

« pier présente où les ai écrites, etc.

« Signé de ma main, à Amiens ce jourd'hui
1décembre 1S94.))b

Par sentence du 7 janvier595, le mariage
du seigneur de Liancourt et de Gabrielle d'Es-
trées fut dissous.

La demande en dissolution avait été formée
après la naissance du duc de Vendôme, fils na-
turel de Henri IV et de Gabrielle d'Estrées.
Ce fils était né le 7 juin 1594. Henri IV le re-
connut et le légitima par déclaration du mois
de janvier 4595, après la sentence de dissolu-
tion du mariage. 11 semble résulter des réserves
contenues dans son testament qu'ilaurait été
fait au seigneur de Liancourt des avantages
matrimoniaux dont il tenait à profiter, autre-
ment on ne s'expliquerait guère pourquoi il

protestait contre la dissolution d'un mariage

au quel il ne devait pas tenir, puisqu'il paraît
certain qu'il n'a jamais cohabité avec Gabrielle
d'Estrées qui ne l'aurait épousé que pour se
rendre libre vis-à-vis de sa famille.

Ce qui précède était écrit depuis longtemps
et je me proposais de le communiquer à la So-
ciété, sans autres détails, lorsque ces jours
derniers je trouvai dans le tome troisième de
l'écofe des chartes, page 461, un mémoire de

M. Berger deXivrey, qui vient confirmer mon
opinion sur le testament du seigneur de Lian-
court. M. Berger de Xivrey dit en commen-
çant qu'il a eu, par M. Louis Bœeher, corres-



pondant du ministère à Nord-Péenne, la copie
d'un acte dont l'original lui parut trop endom-
magé, pour permettre d'en remplir les lacunes
avec assurance, mais il y aperçut quelques no-
tions d'un certain intérêt pour l'exacte appré-
ciation d'un genre de faits dont l'histoire doit
tenir compte à Henri IV, afin de pouvoir por-
ter sur ce prince un jugement complet, ce qui
lui fournit l'occasion de publier son remarqua-
ble mémoire, dont voici l'analyse.

Par procuration passée devant deux notaires
au bailliage de Clermont en Beauvaisis le 42 juin
<S93, Henri IV donne pouvoir à Philippe de
Longueval, seigneur de Manioamp, surinten-
dant des affaires de Sa Majesté au comté de
Marie, de vendre la terre et seigneurie de Fatvi

ou Flavi sur Somme, ses appartenances et dé-
pendances, justice et seigneurie sans rien ex-
cepter. pour et au profit de Messire Nicolas
d'Amerval, seigneur de Liancourt, chevalier de
l'Ordre du Roi, gentilhomme de sa Chambre,
naguère gouverneur de la ville et bailliage de
Chauny, moyennant la somme de douze mille
écus, pour demeurer quitte par sa dite Majesté

envers le dit seigneurdeLiancourt, de ta somme

de /M<t< mille écus que Sa Majesté déclare de-
voir au dit seigneur de Liancourt, et te surplus
montant à quatre mille écus, les recevoir par
le dit procureur et bailler et délivrer ès mains
de M'" Julien Malle, conseiller, trésorier et re-
ceveur de Sa Majesté pour sa maison de Na-
varre et autres domaines, etc.

Quoique cet acte soit parfaitement en régie,
sa coïncidence pour la date avec celle du ma-



riage de d'Amerval, fait supposer à M. B. de
Xivrey que les motifs énonçant les droits du
seigneur de Lianeourt à une créance de huit
mille écus ne sont pas sincères, et que cette
somme fut le prix de sa complaisanceà don-

ner son nom à Gabrielle d'Estrées, qui n'en
voulait que pour avoir une position indépen-
dante l'impossibilité où on mit l'époux de

consommer le mariage, dont on ne tarda pas à

provoquer la nullité, donne une certaine force
à cette supposition.

Nicolas d'Amerval, seigneur de Liancourt,
était le fils d'Antoine d'Amerval seigneur de
Cerfontaine et de Lianeourt, baron de Benais

et avait pour mère Adrienne Cauchon de Mau-

pas.
Les motifs allégués à l'appui de la demande

en nullité sont basés sur l'impuissance du
mari, ce qui paraît d'autant plus singulier, que
)c seigneur de Liancourt avait eu de Anne
Gouffier de Crcvecœur sa dernière femme,
suivant les uns, onze et suivant les autres
quatorze enfants.

Dans la demande en nullité pour le motif
énoncé, on crut devoir dispenser l'époux du
Congrès il y fut suppléé ainsi dans la sen-
tence « Allestatione unius doctoris, et unius

« chirurgi super imbecillitaie et frigiditate
<!t<t'e~?'et.i'»

Cette énonciation qui devait donner lieu

aux railleries des seigneurs voisins ce que
redoutait surtout le seigneur de Lianeourt,
l'aurait détermine à protester par le testament
dont les points principaux se trouvent dans
l'extrait que j'en ai donné d'après Dom Grenier,



et qui ne sont pas dans )e mémoire de M. B. de
Xivrey.

Afin de pallier les effets de l'allégation mise
d'abord en avant pour justifier la demande en
nullité, on en avait introduit une autre basée
sur la parenté au degré prohibé entre la pre-
mière femme de Liancourt et Gabrielle d'Es-
trées. « D'Amerval eût été heureux qu'on se
« contentât de ce dernier moyen mais le roi
«ne l'entendait pas ainsi; voulant légitimer

« son fils naturel César Vendôme, né en juin
<t<59~,ittenaitàcequ'itnefûtpasexposëàà
« s'appeler monsieur d'Amerval si par par la

« suite la légitimation était attaquée. En vue
«d'éviter cet inconvénient, il tint à ce que le

« mariage de sa mère fut frappé de la nullité
« la plus radicale.)}

Pleine satisfaction à cet égard a été donnée
à la volonté du roi. La sentence fut prononcée
à Amiens par messire François Roze, prêtre,
licencié en droit, doyen de l'insigne Eglise,
chanoine prébende de l'ofueiat d'Amiens, juge
detegué en cette cause, à l'exclusion de l'offi-
cial de Noyon recusé par Liancourt, sur le mo-
tif que le roi venait de nommer à l'évêché de
Noyon un frère de Gabrielle d'Estrées.

Voici le testament de la sentence

« Conclusionibus diffiniter sumptis. prop-
« ter impedimentum tertii gradus affinitatis

<( c<e<e)'M~ue visis et mature consideratis

« prfBtensum matrimonium inter dictos d'A-

« merval et d'Estrées, contra leges et statuta

« Ecctesiee attentatum, ab initio tMtMMm et
« ideo irritum, declaravimus et decfaramus »



Les considérants avaient maintenu les ex-
pressions imbecillitate et frigiditale ce qui
était la principale cause des griefs de Nicolas
d'Amerval.

M. l'abbé Pécheur pense que cette pièce n'est
pas inédite, mais il ajoute qu'elle peut être re-
produite dans les Bulletins de la Société à

cause de l'intérêt qui s'attache dans le pays à
la fameuse maison d'Estrées et notamment à
Gabrielle.

M. Wuaflart lit ensuite un mémoire concer-
nant les Templiers et tes chevaliers de l'Ordre
de Saint-Jean de Jérusalem dans le Soissonnais.

NOTICE

SUR LES PMPMÉTÉS TERRITORIALES DE L'ORDRE

DE MALTE DANS LE SOISSOXNA1S.

Extrait dea Archives de l'Empire, Carton S., 4)95a, tiaaae t.
Dans un travail présenté à la Société et pu-

blié dans le tome XVII du Bulletin j'ai donné

sur les propriétés de l'ancien ordre de Malte, et

en particulier sur celles de la commandcrie de

Maupas, des renseignements que des recher-
ches faites depuis me mettent en mesure de

rendre plus complets. Puissent ces nouveaux
détails, en donnant une idée de la fortune terri-
toriale que cet ordre puissant possédait dans le
Soissonnais, intéresser la Société et les lecteurs
du compte-rendu de ses travaux

Outre la ferme de Maupas, chef-lieu de la
commanderie de ce nom d'une contenance de

240 arpents environ en terres labourables
prés, bois, pâturages, jardins et enclos, l'ordre



en possédait d'autres, dont plusieurs d'une très-
grande importance, telles sont le Mont de
Soissons, contenant 482 arpents; les fermes et
seigneuries d'Ambrief, 182 arpents; du Mont~
hussart,41S arpents; de Morenval, paroisse
d'Atticby 233 esseins; de Vieil-Arcy, 408 ar-
pents de l'Arbre Saint-Martin paroisse de
Fitain, 136 arpents (1); de Billy sur Ourcq,
85 arpents; de Many, paroisse de Chavignolles,
probablement Chavignon, 128 arpents; de
Rosière, 49 arpents.

Les terres, prés, bois et vignes dépendant des
fermes ci-dessus désignées, donnent un total

en chiffres ronds de deux mille arpents en y
ajoutant d'autres pièces de terres, prés, bois ou
vignes situées dans différents pays sans corps
de fermes, notamment à Woidon, Acy, Chas-

semy, Vailly, Billy sur Aisne, Gourmettes,
Soissons, Coucy la Ville, Oulchy le Château et
autres lieux le tout d'une contenance d'envi-

ron 400 arpents, on atteint le chiffre de 2,400

arpents, dont le revenu variait selon les époques
où les baux se faisaient et la manière dont les
biens étaient affermés.

On a vu dans ma première notice qu'en
1568, la ferme du Monthussart était louée neuf
muids de blé froment, neuf muids de méteil
dont la valeur à cette époque pouvait être de
trois mille francs et des faisances pour une
valeur approximativede cent francs, plus un
muid et demi de blé froment dû au prieur de

(J) M. Péchear avait raison de dire dans son rapport sur
l'eacnraion de :865 qae la (erme de Saint-Mutin avait
appar;ena à une communauté religieuse.



Saint-Remy de Braine par la commanderie,
et que le fermier était tenu d'acquitter.

En <6SO le Mont de Soissons fut loué pour
dix années aux sieurs Philippe et Louis Roger,
moyennant 4,030 livres tournois en argent,
avec obligation de payer, savoir au Chapitre
de Saint-Pierre au Parvis de Soissons, un muid
de méteil; au Chapitre de Saint-Gervais, <0 sep-
tiers de froment et quatre septiers d'avoine;
soixante livres par an pour les gages des oni-
ciers de la commanderie; 24 livres au bailly;
10 livres au procureur fiscal et 4 livres au
greffier, de faire célébrer trois messes par
semaine en la chapelle dudit Mont de Soissons,
et enfin de payer les réparations jusqu'à con-
currence de <0 livres tournois par an.

Le bailleur se réservait le droit de résiliation
du bail s'il était reconnu lors des visites qu'il
faisait faire que les preneurs ne cultivaient
pas selon les conditions du bail. Dans la liasse
des pièces qui sont aux archives d'où est tiré
l'extrait du bail ci-dessus, il en existe une pour
le rétablissement de la justice et des fourches
patibulaires au Mont de Soissons. (Cette p~ce
est illisible.)

En 4756, (<06 ans après l'époque où fut fait
ce bail du Mont de Soissons) toutes les pro-
priétés de la commanderie de Maupas, dont
l'ënumération a été faite en commençant, fu-
rent affermées pour neuf années à Claude-An-
toine Salmon, avocat au Parlement de Paris,
par Louis-Jacques do La Cour, chevalier de
l'ordre do Saint-Jean de Jérusalem, comman-
deur de Maupas et Soissons, ancien major de



dragons, demeurant à Trie! près Paris. Ce bail
général avait pour but d'exonérer le comman-
deur de la gestion des biens car certainement
le preneur, avocat au Parlement, ne faisait rien
valoir par lui-même, et les sous-louait à ses
risques et périls.

Le preneur avait la jouissance de toutes les
propriétés y compris les droits seigneuriaux
qui résultaient des mutations de biens tant en
fief qu'en roture, droits de reliefs et amendes,
et tous les revenus pouvant appartenir à la
commanderie de quelque nature qu'ils soient;
le bailleur se réservait seulement les droits
d'aubaine, déshérence bâtardise et confisca-
tion le droit de nommer et présenter aux
bénéfices, cures et chapelles de la commande-
rie et aussi la nomination et destitution des
officiers de justice, des gardes des bois et de
chasses.

Le prix du bail était de dix mille livres par
an, sans déduction aucune pour charges expri-
mées ou non exprimée:, telles que prestations
et rentes foncières dont les biens pouvaient
être chargés en outre le premier devait
payer sans déduction du prix stipulé, les som-
mes ci-après, savoir

<° Entre les mains du receveur de l'ordre
pour responsions. 1,475 liv. (1)

2° pour différentes pensions. 5<7
3" Pour l'impôt foncier. 495

Soit au total. 2,t87tiv.

(t) Je néglige quelques legerea fractiona.

ïï. ~4



U n'était fait aucune diminution pour les cas
deforce majeure, tels que stérilité, famine,
inondation, grosse mortatite de bestiaux et
autres causes quelles qu'elles soient.

Dans le cas où le seigneur-bailleur aurait
cessé d'être commandeur avant l'expiration des
dites neuf années, le bail était résilié de plein
droit suivant l'usage, et le preneur ne pouvait
prétendre à aucune espèce de dommages ou in-
térêts.

Par ce bail le preneur jouissait aussi d'une
rente viagère de 50 fr. que devaient les époux
Lebœuf, pour abandon à eux fait de l'hôtel de
la Commanderie, situé àSoissons près de l'é-
chelle du Temple.

Ainsi, principal fermier de tous les biens de
la Commanderic, l'avocat Sa)mon pouvait et
devait réaliser de grands bénéfices puisque
les fermes du Mont de Soissons et du Monthus-
sart, rapportaient à elles seules plus de sept
mille livres, un siècle avant.t.

Voici maintenant un exemple des procès-
verbaux dressés à l'occasion des visites des
propriétés de la Commanderie.

« L'an HSS et le samedi 49 juillet, nous frère
Marie-Gabriet-Louis Texier d'Ilautefeuille,
chevalier profès de l'ordre de Saint-Jean de Je
rusatem, commandeur de Slippe et de Laon et
Jean Esprit Bonnet, docteur en théologie,
prieur de la cathédrale de Frejus, commissaires
députés pour la visite prieurale, continuant
notre visite pour faire celle de la Commanderie



deMaupas et Soissons, nous sommes trans-
portés à la ferme du Monsard (Monthussart),
sise paroisse de Courcelles, diocèse de Sois-

sons, à cinq lieues de cette ville, et à une de-
mi-lieue de Braine-le-Comte (1).

Etant entrés, par une porte charretière, sou-
tenue par des piliers en pierre, (3) une porte
cavalière à côté, dans une cour entourée de

murs et de bâtiments, nous avons commencé
par la chapelle où, après avoir fait notre prière,
nous avons visité les vases sacrés et ornements
qui, sauf quelques objets à y ajouter, nous ont
paru suffisants. »

Cette chapelle était dédiée à sainte Anne
dont un tableau était sur l'autel au milieu d'une
contretable en bois l'autel était en bois, aux
armes de la religion (3) ladite chapelle était
chargée d'une messe par semaine, acquittée
par le curé de Courcelles, moitié à la chapelle,
moitié à la paroisse, moyennant 50 liv. par an.

Examinantensuite en détail, l'habitation du
fermier et les bâtiments, les experts constatè-
rent que cette ferme était en mauvais état et
prescrivirent des réparations qui n'auront pas
été faites entièrement à cause de la révolution.

(t) Braine sur resle et non Braino le Comte, qui est en
Beigiqoe.

Cette porte existe telle q~ elle était alors

(i) En part les visiteurs ne mentionnent loas nne
niche dans laqnelle était une sculpture en bois representant
sainte Anne insteuisant la Vieage, dont M. Priouza parlé
dans son rapport snr tea égGses et cliapellea, du canton de
Braine et pourtant cette sculpture y était lors de l'inspeciion
de cg88; elte tut cachée pour la préserver du vandalisme
de 1793.



Tous les bâtiments d'exploitation étaient alors
couverts en chaume. Environ quinze ans plus
tard tous ces bâtiments ont été reconstruitsà
neuf et couverts en tuile. La grange seule resta
telle qu'elle était et couverte en chaume,
elle l'a été en ardoises il y a environ doute
ans.s.

Le Monthussart était toue alors 4300 liv. et
en outre une rente de 18 septiers de blé fro-
ment que le fermier devait acquitter au prieur
de Saint-Remi de Braine. Cette redevance au
prieur remontait très-loin, car dans les char-
tres concernant le Monthussart, il est question
d'une contestation entre le commandeur de
Maupas et le prieur de Saint-Remi de Braine,
pourunerente de quatremuidsetdemide grains
que ce dernier disait avoir droit de prendre
sur la matson de Monthussart dépendant de
ladite commanderie; et le 21 juillet 148i, eutt
lieu une transaction par laquelle il fut convenu
que le commandeur payerait annuellementau
dit prieur la quantité de 18 septiers deb)é,ce
qui équivaut à environ un muid et demi.

De semblables visites furent faites à la même
époque dans toutes les fermes de la Comman-
derie, le Mont de Soissons alors était affermé
f~oMje mille deux cent <~tft~e-Bttty< livres, plus
différentes redevances à des tiers montant au
moins à 400 liv., toutes les autres propriétés
étant louées dans les mêmes proportions on
peut se rendre compte de ce que devait rotirpr
le preneur du bail général fait en <7S6, bien
qu'alors le prix des baux était moins élevé
qu'en 1788, où le relevé des produits, constaté



par les visites donne un chiffre dépassant
33,000 livres.

L'lutel de la rue de l'Echelle du Temple,à
Soissons, avait été donné viagèrement aux
époux Lebœuf et au survivant des deux à la
charge de reconstruction par eux, avec obliga-
tion de la rente viagère de 50 liv. dont il a été
question, lors de la visite de cet hôte), faite en
même temps que celle des fermes. Le sieur
Lebœuf était veuf et âgé de 84 ans. L'hôtel était
entre cour et jardin avec serre remise, écurie
pour quatre chevaux et basse-cour. Le jardin
était disposé en parterre et planté d'arbres frui-
tiers l'entretien à la charge des usufruitiers et
t'bôtet devait être rendu en bon état par les
héritiers à la mort du survivant, condition sti-
pulée au contrat.

Maupas, chef-lieu de la Commanderie, était
situé à une demi-lieue de la ville de Soissons
et de la paroisse de Mcrcin; la ferme qui
n'existe plus, était entourée de murs et avait
une chapelle sous l'invocation de saint Jean-
Baptiste, dont l'autel étaiten pierre avec contre-
table à colonnes, au milieu desquelles on voyait
un tableau représentant Jesus-C.hrist embras-
sant le saint patron. Le sanctuaire était séparé
de la nef par une grille en bois. Au pignon
existait un petit clocher renfermant deux clo-
ches. La chapelle était chargée d'une messe
par semaine acquittée par le cure de Mercin

moyennant 50 liv. par an. Cette ferme était
louée <,<00 liv. plus 50 liv. pour le service de
la chapelle et 4 septiers de seigte à distribuer
aux pauvres le Vendredi Saint.



Le procès-verbal de ces visites fut clos à

Laon, après signification faite au sieur Delvin-
court, régisseur des propriétés et dépendances
de la Commanderie de Maupas, des ordonnan-
ces des inspecteurs, pour que les réparations
indiquées par eux soient exécutés le plus tôt
possible.

Le proccs-vcrbal constate en outre que la
Commanderie deMaupas et Soissons avait droit
de haute, moyenne et basse justice dans tous
les domaines de ladite Commanderie elle était
exercée par un bailly un procureur fiscal un
gretucr et un sergent résidant à Soissons. Les
audiences se tenaient au besoin dans l'hôtel de
la Commanderie.

Le procès-verbal, définitivement clos, fut
signe par le chevalier d'Hautefeuille, l'abbé
Bonnet, et Gaudet, secrétaire de la Comman-
derie.

Au-dessous est une déclaration signée Dc)vin-
court, par laquelle il dit qu'en sa qualité de

régisseur, itiui parait utile danst'intéretdc
la Commanderie d'accepter tes propositions
d'une cmphytéose de S7 ans pour une partie
improductive du bois do Turgennes,appelée les
<acs!'<~et Bruyères, d'une t-ontenance do3!
arpents à condition d'en pjantcr en bois deux
arpents dans chacune des premières années du
bail et de payer en outre une redevance an-
nuelle de quatre pichets de blé, mesure de
Soissons.

Les visiteurs ayant constaté par eux-mêmes

que ce terrain ne donnait aucun produit, ont
été d'avis que le commandeur pouvait recourir



au Chapitre de l'ordre pour être autorisé à
effectuer ladite emphytéose.

Ce recours au Chapitre de l'ordre pour une
emphytéose de 27 ans, indique que les proprié-
tés de la Commanderie étaient considérées
comme biens de mineurS en effet, on remarque
que tous les baux n'étaient que de neuf années.

Cette emphytéose par ,<uite des décrets qui
déclarèrent biens nationaux toutes les proprié-
tés des ordres religieux n'aura probablement
pas eu son exécution.

AUTRES PMt'M&TKS DE ).'onDHEi!E\fÀLTE.

11 existe aussi aux /lfe/ttBe.! de l'Ernpire
Carton S. <,953 un bail, en date du M mai
')7S6, de la ferme du c'hateau de Cuiry-llousse,
dite de la Commanderie, au profit de Nicolas
Petit et Pierre Pottier, moyennant une rede-
vance annuelle de. 4,800 liv.

Et par contre-lettre 700

–––––– .t~
Soit au total.. 5,500 liv.

Cette ferme avait en terres labourables une
contenance de vingt-huit muids environ )c ·
muid étant de douze arpents.

Les preneurs devaient en outre fournir an-
nue)tementau])ait[eur,/MreK<e~,eeHse~i<r-
cms tant ett argent qu'en grains, jt)o:t<M et
c/M~o)M <M! par les particuliers dénommésau
papier terrier; lesquels rentes, cens et sur-
cens faisaient partie du bail le tout dépendant
de la Commanderie de Cuiry, ainsi qu'il est
déclaré par les précédents baux faits depuis
<C63 jusqu'en <7j3.



Les preneurs avaientà payer aussi annuelle-
ment deux muids de grains de surcens au sieur
Poussin président au présidial à Soissons,

comme détenteur des biens et héritages prove-
nant de la succession du sieur Montescot.

En outre, les fermiers étaient tenus

1. De nourrir le commandeur et les gens de

sa suite, pendant quatre jours, lorsqu'il allait à
la Commanderie, ou ses receveurs et fondés de
pouvoir, pendant huit jours. Dans le cas où le
commandeur n'yallait pas, il n'avait droit à

aucune rétribution.
2" De payer à l'acquit du commandeur la

somme de 60 liv. par an, pour le service de
fondations et obits qui devaient être célèbres
dans la chapelle de la Commanderie.

3" De fournir à toutes les charges locales
dont ladite Commanderie pouvait être tenue.

4° De payer chaque année aux officiers de la
Commanderie la somme de 20 liv.

3° D'acquitter la dime, cens ou champarts
auxquels les terres de la Commanderie étaient
assujettis.

6° D'entretenir le colombier bien peuplé.

7° De payer l'entretien des réparations loca-
tives sans exception aucune et de faire les
charrois pour les grosses réparations nécessai-

res pendant la durée du bail.

Le 27 septembre 1765 nouveau bail, à peu
près aux mêmes clauses et conditions, passé
devant M' Ozanne, notaire à Soissons, au profit
de Laurent-Louis Petit, et de Marie-Thérèse
Lavoisier, son épouse, et de Pierre-Alexandre



Pottier, et de Marie-Thérèse Bourgeois, son
épouse.

Enfin, le 3 mai )773, autre bail, aux mêmes
clauses et conditions que celles portées aux
baux précédents, seulement le prix est porté
à 6,300 liv.

Et par contre-lettre. 2,000

Soit. 8,300 liv.
Ce bail était fait par Claude-Pierre Poirier de

Laubré, fondé de procuration de Antoine Bos-
cheron, prêtre conventuel et agent général de
l'ordre de Saint de Jérusatem, commandeur de
Baugy.

Les motifs des contre-lettres n'étant pas ex-
pliqués, laissent supposer qu'elles étaient au
profit de celui qui représentait l'ordre.

On voit par ces aperçus, ce qu'étaient les
propriétés de l'ordre de Malte, dans le Soisson-
nais. Si ces biens, au lieu d'être administrés
par des tiers qui en tiraient profit pour eux,
t'avaient été en bons pères de famille il n'est
pas douteux que les revenus de l'ordre eussent
été plus considérables.

On peut aussi se rendre compte d'après l'aug-
mentation des propriétés territoriales, de l'é-
norme accroissementdes revenus dont jouirait
aujourd'hui cet ordre, s'il avait été maintenu.

ti avait, en outre, dans le diocèse de Laon,
des formes et autres propriétés d'une très-
grande valeur qui dépendaient des Comman-
deries de Boncourt et de Seraincourt, et qui
feront l'objet d'un autre analyse.

Enfin, sur l'enveloppe du dernier bail de la

M. z5



ferme du château de Cuiry, on lit ce qui suit
Canton de Braine.

Contrat n"<,899,du 27 ventôse, an V, au
profit de Louis Marion, de Paris.

Du domaine de Cuiry-Housse, maison bâti-
ments, cour, jardin, enclos, terres, prés, bois,
garennes, parcs et fossés, provenant de la
Commandcne, moyennant 353,<89 livres 33 de-
niers.

Bureau de Laon.n" 1934.

M. l'abbé Pécheur, après la lecture de cet in-
téressant trayait, observe que tous les biens du
temple ne passèrent pas aux chevaliers de
Saint-Jean et qu'il serait intéressant de distin-
guer ceux qui firent partie du domaine de
l'ordre supprimé. Ensuite il engagea l'hono-
rable M. Wuaflart à s'entendre, sur cette partie
de ses recherches, avec M. Cocheris, conserva-
teur à la bibliothèque Mazarine, qui, depuis
longtemps, s'occupe de l'histoire des Templiers
dans la province de Picardie. La proposition
est acceptée avec empressement par M. Wua-
tlart.

M. de Laprairie dépose sur le bureau cent
cinquante exemplaires d'un plan du siège de
Soissons de <6<7, édité sur celui (PAbel Bérault,
par M. Gomart, membre correspondant, qui y
a joint un travail lu dans une des séances de
l'année dernière. Ce plan doit faire partie du
volume de 1866.

M. le Secrétaire dépose à son tour, sur le bu-
reau, deux pièces importantes, l'une provenant
de l'étude de MI Suin et fournie par lui avec



cette remarque qu'il serait bon de la comparer
avec une autre du même genre, publiée dans le
Bulletin, au t. <&, p. 39. Toutes deux concernent
te remboursement de frais dus à des députés
aux états-générauxde < 588 et 1614.

La seconde pièce est un terrier de la sei-
gneurie de Bonnes, provenant de la collection
de M. Prioux. Chargé d'acquérir dans une
vente, à Paris, les ouvrages rares concernant
le département de l'Aisne, il dut laisser échap-
per l'ouvrage suivant, petit in-<8, qui était
monté au prix énorme de 66 francs, et portant
ce titre « Cinq histoire admirables es quelles
est monstré comme miraculeusement par la
vertu et puisance du Saint-Sacrement de l'Au-
tel, a esté chassé Beelzebub, prince des Diables,

avec plusieurs autres demons qui se disoient
estre de ses subjets, hors les corps de quatre
diverses personnes et le tout advenu en ceste
présente année )S83, en la ville et diocèse de
Soissons, recueillies des actes d'un notaire
royal et du greflier, et mises par ordre tres fidè-
lement par D. Charles Blendet, Artésien, reli-
gieux de l'abbaye de Marchiennes, demourant

en ladicte ville de Soissons, au bourg Sainet
Vast. Pa~ G. Chaudière, <SS3, in-8, vcl. »

Très-rare. Exemplaire très grand de marges
et admirablementconservé.

M. Prioux fut plus heureux au regard d'une
pièce en parchemin, incomplète, mais qui, ce-
pendant, représente un fragment des ptus in-
téressants sur une commune du département
de l'Aisne. Ce fragment, parfaitement conservé,
était le commencement d'un papier terrier de



la seigneurie de Bonnes, petit village du can-
ton de Neuilly Saint-Front. C'est un original
sur velin, composé de 4 pages in-fol., dont la
première est ornée d'une bordure de fleurs
peintes en miniature, en tête une miniature
peinte en or et en couleur sur fond de grisaille,
représentant le Père, le Fils et le Saint-Esprit
couronnant la Vierge. Au-dessous de ce dessin
caractérisant parfaitement son époque, se
trouvent deux nobles personnages agenouillés,
dont l'un à gauche, est recouvert d'un man-
teau bleu parsemé de fleurs de lys, représen-
tant Gaston, frère de Louis XU[; et l'autre,
dont nous ignorons le nom, était peut-être l'in-
tendant général de la Picardie. Le titre C'Esr
LE PAPIER TERRIER DE LA TERRE ET s'" DE BofNE
est écrit en lettres d'or. De chaque côté, au mi-
lieu de la marge, se trouvent les écussons des
deux personnages agenouillés. Ce document,
quoique incomplet, n'en est pas moins digne
d'enrichir la collection déjà si belle de notre
honorable collègue, à cause de l'originalité et
de l'exécution des dessins.

Voici ces deux pièces intéressantes

FIECE DE M. SUiN.

Paiement des frais dus à un député aux ~~h
de

Acte t'ffM par Durand, notaire à Soissons,
le /6 mai ~6M.

Fut présent noble homme Monsieur M. Pierre
de Chazcttesescuyer seigneur de la Forest et de
Grisolles conseiller du roy président et lieu-



tenant général au bailliage provincial et siége
présidial de Soissons y demeurant.

Le quel a recongnu avoir eu et reçu contant
de M. Prince Mascuyn receveur des tailles en
ielection de Soissons par les mains de M. Ma-
thurin Chassinai son commis, la somme de
Deux mil sept cent quarante cinq livres en
quart de testons et. pour le remboursement
et paiment de la taxe faicte audit s. Recong-
noissant au conseil du Roy et par ses lettres
patentes pour avoir comme députté du tiers
estât dud. Bailliage de Soissons assisté aux
Estats généraux du Royaume tenus à Paris en
l'année <6t4.

Laquelle somme a esté suivant les dites
lettres patentes assise et levée sur les paroisses
dcppendantes dud. bailliage de Soissons.

Ainsi et de la quelle somme de deux mil sept
cent quarante cinq livres le dit s. recongnois-
sant sest tenu pour contant et en a quiète et
quicte lesd. s. Mascuyn Chassinai et tous
aultres.

Promettant, obligeant et renonçant.
Faict et passé audit Soissons en lliostel dud.

s', recongnoissant le seizième jour de novem-
bre l'an mil six cent dix huit, et a signée.

Signé DECUAZELLËS, CHAKSINM, BMSSM et
DUUAND.

PtÈf.E DE M. DUO) X.

!'«')';«' Bonne.
<' C'M< Papier Terrier de la ï'ert'e et de

Bonne, appartenant en toute justice et juridic-
tion aux vénérables religieux prieur etcouvent



des Célestins de la saincte trinité de Villeneusve
lez Soissons, icelluy papier terrier faict par
nous, Pierre Didier, et Louis Iluct, nottaires
royaulx au bailliage de Chasteauthierry res;-
dens à Espaux pour ce commis par noble
homme Claude Rousselet, conseiller du roy,
président et tieutenant-g*' au bailliage provin-
cial et siège présidial dud. Chasteauthierry,
c" en cette partye par vertu des lettres royaulx
en forme de terrier et commission dud' s' lieu-
tenant pour cet effet obtenues par les dits
religieux, prieurs et couvent des Célestins
dudit Villeneusve, desquelles lettres royaulx
commission ensemble des exploits et publica-
tions et commandemens sus ce faict par Pierre
Boureche, pt sergent majeur royal résidant
aud. Espaux, la teneur en suit

« Louis, par la grâce de Dieu, roy de France
et de Navarre. A nostre bailly ou son tieute-
nant du siège présidial de Chasteauthierry,
bailliage de Victry. Salut. Nos amis et feaux les
relligieux prieur et couvent des Célestins de
la sainte trinité de Villeneusve lez Soissons,
Nous ont faict remonstrer qu'a cause de leur
terre et seigneurie de Bonne, assise et située

au bailliage de Victry, ils ont toute justice et
juridiction fiefs et arrieres fiefs, cens, rentes et
aultres debvoirs et droicts seigneuriaux a
prendre sur plusieurs maisons, vignes, manoirs,
bois, prés terres labourables et aultres héri-
tages qui sont detennues par plusieurs particu-
liers, tant ecclésiastiques, nobles et aultres
lesquels sont refusant de leurs paiez et recon-
gnoistre.



« Nous requérantleur vouloir sur ce pouvoir.
« ces causes, Nous vous mandons, comme-

tons et enjoignons par ces présentes qu'a la
requeste de dits exposants vous faictes faire
exprès commandemens de par nous sur cer-
taines grandes peines a nous applicables par
cry public et par affiche que ferez mettre aux
portaux des villes villages et aux portes des
églises paroissialles de la dite seigneurie et
aultres ou il sera besoing. A tous vassaux, te-
nanciers, censierser, autres redevables envers
les dits exposants de dicts droits et debvoirs

que dedans six sepmaines a compter du jour
de la première criée. Ils ayent a bailler décla-
ration, a recongnoistre par le menu nouveaux
tenans et abboutissans toutes et chacunes les
maisons terres, prez, vignes et aultres choses
quelconques qu'ils tiennent et possedent en et
au dedans de lad. seigneurie de Bonne, ctanssy
de monstrer et exhiber leurs lettres, la seconde
publication et signification faites aud. lieu, et
que la troisièsme se ferait dimanche prochain
sixièsme du mois de juing prochain.

« Et la quatrièsme d'abondance se feroict le
dimanche troisièsme dud. mois et an faict en
présence de Simeon de Lodin Jean Godart,
Ismery Mélot, Jaspart de la Chaussée Jacques
l.auton, Michel Boifot et plusieurs aultres, tous
habitants du dit Bonne. Signé BOURECHE, pro.

« EL le dimanche, sixièsme jour dudict mois
de juing aud. an, je me suis de reschef et pour
la troisièsme fois transporté'aud. Bonne, au
devant de la principalle porte de l'église dud.
lieu, ou estant j'ai faict pareillc lecture, décla-



ration, publication et signification, que celle cy
devant et ay mis et atEché autant de mon rap-
port et coppies des dictes tectures. Commission
cy devant datée déctarant que c'estoit la troi-
sièsme publication et que la quatrièsme d'abon-
dance se feroict dimanche prochain, troisièsme
dud. mois de juing, aud. an, audict lieu et
heure. Faict, présens Simeon de Lodin Jac-
ques Lauton Jean Marchant, Anthoine Mosu-
nier, Ismery Milot, JeanChampiote, et plu-
sieurs aultres habitans dudy Bonne. Signé
BOMECHES.

« Et le dimanche <fezt~?)te du (<:e< mois de
juing, aud. an mil six cens vingt sept, je me
suis d'abondance et pour la quatrièsme fois

transporté au dict Bonne. au devant de l'église
dud. licu et de la principalle porte, isue de

messe paroissialle dicte et ceUebrée et les

habitants sortant en grand nombre. J'ay comme
autrefois faict lecture de dict et lettres royaulx

en forme de terrier et commission sur icclle

et faict la déclaration, signification et injonc-
tion comme et contenu dimanche précédant,

sur les peines y contenus déclarantque s'estoit
la quatrièsme fois et donnant publication à ce
que nul ne prétende cause d'ignorance et ay
apposé aultant de mon exploict, et des dites
lettres de commission a lad. porte principalle
de lad. église dud. Bonne et présence de

Simeon de Lodin, Jacques Lauton, Jean Cham-

pion, Nicolas Fourier, Miche) Hochet, Anthoine
Moittre et plusieurs autres témoins, tous hahi-

tans dud. Bonne. Signé BouRECHE.

« En ensuivant lesquelles lettres royaulx



commision et publicationsci dessus, par devant

nous notaires royaulx sus nommés ont com-
paru en personnes relligieuse et personne
frère François Roisin prestres relligieulx et
procureur des dits relligieulx prieur et cou-
vent, lequel nous a faict apparoir des titres de
la dite terre, justice et seigneurie dud. Bonne

en bonne forme et en parcb.emin'Jsaints et en-
tiers descriptures seings et sceaulx y apposés

par lesquels avons recognus les dits relligieulx
prieur et couvent avoir et leur appartenir les

droicts mentionnés en iceulx et cy après décla-
rés desquels lecture la teneur en suit.

« A tous ceulx qui ces lettres verront, Jean
seigneur de Folleville, chevallier, conseiller et
chambellan du roy n™ sire, garde de la prevosté
de Paris; salut, savoir faisons que nous, l'an
de grâce mil quatre cent, le samedy sept jours
du mois de may vismes une lettre scellées du
scel de la prevosté de Paris, desquelles la teneur
s'en suit. A tous ceulx qui ces lettres verront
Jean seigneur de Folleville chevallier con-
seiller du roy n" sire garde de là presvoté de
Paris, salut, scavoir.»

La séance est levée à cinq heures.

Le Président,
DE LAPRAIRIE.

Le Secrétaire,
l'Abbé Pécheur.
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Prèiidence de M. de Laprairie.

Le procès-verbal de ladernière séance est lu
et adopté.

Livres offerts et déposé».
F Revue des Sociétés savantes, 4e série, t. îv,

juillet et août 1866.
2° Bulletin de la Société des sciences histo-

riques, etc. de l'Yonne année 1866 2" vol.

•1eret 2" trim.
3° Recueil des publications de la Société

hâvraisc d'études diverses, etc. 1864-1865,

séance publique du 29 juillet 1866.
4" Annales de la Société historique et ar-

chéologique de Château-Thierry année 1866,
1er trim.

Correspondance.
Lettre du 47 octobre, par laquelle M. Léopold

Delisle, membre de l'Institut, répond à une



demande de renseignements qui lui avait été
adressée par la Société, au sujet du Cartulaire
de Braine, qu'ilne sait pas au juste à quel
degré d'avancement est arrivé cet ouvrage et
qu'en tout état de cause il se met à sa disposi-
tion au cas qu'elle veuille le terminer.

Lettre du 17 octobre 1866, par laquelle M. le
Ministre de l'instruction publique demande à
M. le Président des renseignementssur la pu-
blication du Répertoire archéologique de l'ar-
rondisstmenl de Soissons. La Société décide
qu'on enverra au Ministère la partie qui a été
imprimée.

Communications et travaux.
M. Souliac, membre correspondant présent à

la séance fait passer sous les yeux de la
Société une foule de dessins de monuments de
l'arrondissement de Château-Thierry et de
fragments d'archéologie provenant de ces mo-
numents, entre autres de la grange et des rui-
nes de l'église du couvent du Charme, apparte-
nant au XIIIe siècle du donjon de Marizy
Saint-Mard, prévôtée dépendante du monastère
de Saint-Médard de Soissons; de l'église d'Es-
trépilly avec un décalque de l'un de ses vitraux
du XU* siècle; de l'église de Nogent-l'Artaud;
d'armes antiques trouvées à Chouy dans deuxx
tombes; le décalque d'une tombe de la chapelle
de gauche de t'église d'iîssisc, etc., etc. Le des-
sin d'un bronze trouvé à Braslcs, en juillet der-
nier, lieudit le l'arc attire surtout l'attention
de la Société. Ce bronze est une tête de mulett
remplie de plomb à l'intérieur et qui parait
avoir lait partie dune plaque en ronde bosse.



Elle est couronnée d'une branche de lierre en
guirlande ornement dit M. Waddington qui
convient au mulet, animal bachique ou dioni-
siaque. L'honorable membre croit qu'il peut
appartenir au II' ou au III" siècle.

La compagnie adresse des rcmerciments
unanimes à M. Souliac pour son intéressante
communication.

M. Laurendeau continue la lecture de son
travail sur la campagne de 1814, à Soissons.

M. l'abbé Poquet envoie une notice sur l'église
de Pargnan canton de Craonne.

NOTICE

SUR l'égliseDE pargnax.
Le village de Pargnan est sans contredit une

des localités du département les plus intéres-
santes comme site. Avec ses maisons rangées

en demi-cercle sur le flanc de la colline qui
leur fait décrire une courbe gracieuse, ayant à
ses pieds une cuve profonde et devant lui un
vaste horizon dans lequel sont noyés une foule
de villages de fermes d'usines jetés çà et là
dans la vallée de l'Aisne dont les plis sinueux
s'enfoncent au loin Pargnan vous offre un des
plus riches panoramas. Que si vous franchissez
le sommet étroit de la montagne auquel il est
adossé vous jouissez d'un nouveau spectacle

vous voyez, à quelque distance de vous un
petit village du nom de Geny, bàti en amphi-
théâtre dans une déchirure de montagne; puis
au-dessus le promontoire si pittoresque de

Paissy avec son église placée sur la pointe de

la montagne comme un fort en ruine Paissy et



ces vieilles grottes celtiques au bas Moulin

Troyon, Vendresse que domine la haute chemi-
née de Cerny et le chemin historique des Dames
de France, conduisant de l'Ange-Gardien au
château de la Bove.

L'histoire de nos contrées est bien pauvre en
souvenirs concernant ce village, on sait seule-
ment que ses habitants unis à ceux d'Œuilly
leurs plus proches voisins, voulurent faire par-
tie de la commune de Cerny; mais que le Cha-
pitre de Laon auxquels ils appartenaient les

en empêcha et entra en arrangement avec eux
pour les faire renoncer à leur dessein.

Le cartulaire de Cuissy nous apprend qu'en
1 13i Anselme évêque de Laon régularisa la

cure de Pargnan en faveur de cette abbaye;
mais à la condition que le prieur-curé ne serait
jamais doyen rural.

A défaut de documents écrits, consultons les
monuments vivants, peut-être auront-ils quel-
que chose à nous apprendre. Commençons par
l'église c'est presque toujours la grande page
historique de la commune rurale.

L'église de Pargnan est située au-dessus du
village, et comme devant abriter ces populations
chrétiennes et laborieuses, sur une partie éle-
vée de la montagne. Elle était autrefois envi-
ronnée d'un vaste cimetière planté de beaux et
grands arbres qu'on a réduit depuis de la ma-
nière la plus mesquine. Une croix encore de-
bout dans la partie distraite il y a plusieurs
siècles et convertie aujourd'hui en place publi-
que, indique encore son ancienne destination.
Cette distraction a eu lieu, sans doute, lorsque,



dans les temps de trouble, on environna l'église
d'une muraille militaire percée de crénaux
flanquée de tourelles aux angles. Une porte
armée de sa herse en défendait l'entrée et sem-
ble indiquer que, dans les guerres du XVI' et
XVII" siècle, l'église a servi de refuge et de

rempart aux habitants du pays.
Extérieur. L'église forme un long paral-

lélogramme terminé par une abside carrée.
La nef et le choeur sont accompagnés de deux

bas-côtés auxquels on a ajouté une chapelle
probablement de la Sainte-Vierge. L'appareil

moyen employé dans cette construction est en
pierre du pays qui sont très-communes.

Des contreforts d'une saillie ordinaire con tre-
butent l'édifice, moins les bas-côtés.

Les fenêtres de l'abside ont une dimension
d'environ 3 mètres de hauteur sur 1 mètre de
largeur.

L'ancien clocher était placé sur le chœur

mais cette lourde construction en pesant sur
les murs de soutènement, a produit un écarte-
ment de 30 à 40 centimètres en dehors de la
perpendiculaire, en sorte qu'on a été forcé de
la supprimer et de relier les murs par des tirants
en fer qui font à l'intérieur l'effet le plus désa-
gréable.

La nef ne parait avoir été éclairée originaire-
ment que par de très-petites fenêtres à plein-
cintre, telles qu'on les rencontre dans les égli-
ses primitives 1 mètre de haut sur 50 cent. de
large. Le bas-côté nord n'a qu'une très-faible
ouverture bouchée par le porche. Les fenêtres

au sud ont été aggrandics d'une façon malheu-

reuse.



En examinant les contreforts de cette église

on voit qu'ils ont été très- négligés. Les pierres
désagrégées par l'infiltration des eaux pluviales
s'échappent et sont prêtes à tomber. Pour re-
médier au mal qui va toujours en empirant il
faudrait déterrasser le monument,pratiquer un
glacis au niveau du sol intérieur pour rejeter
les eaux dans une rigole et placer des gouttie-
res pour protéger les murs latéraux.

Le nouveau clocher bâti sur le porche ne
remonte qu'à 1836, mais alors les idées archéo-
logiques n'étaient qu'àl'état embryonnaire
rien ne faisait encore présager l'immense et
glorieuse révolution qu'elles ont enfanté de-
puis aussi cette pauvre tour carrée massive

sans éperons, percée de quatre ouvertures ogi-
vales, ornée d'un cordon sans caractère et sur-
montée comme nos pigeonniers d'un toità pans

en guise de flèche est-elle mauvaise de forme
et sans aucune valeur architeètonique.

Le portail ancien qu'abrite cette nouvelle
bâtisse semble dater du XIIIe siècle si on en
juge par le tympan-plein formé d'un seul lin-
teau accolé de deux colonnettes à chapiteaux
feuillagés à crochets et couronné d'une archi-
volte.

Intérieur. La longueur totale de l'édificec
dans œuvre est de 24 m. sur 10 de large; la
hauteur sous voûte de 8 m.

L'abside rectangulaire était éclairée par
deux fenêtres lancéolées surmontées d'une
autre fenêtre plus petite à cheval sur le meneau
central. Ces fenêtres sont aujourd'hui cachées

par un rétable de mauvais goût encadrant un



tableau représentant le baptême de Clovis par
saint Remy, qui ne vaut pas mieux. Une autre
fenêtre au sud a été déformée.

Du côté opposé, une grande arcade met en
communication cette partie de l'église avec la
chapelle de la Sainte-Vierge qui parait du
XIV« siècle.

L'abside est voûtée en pierre avec nervure à
dos de carpe reposant sur des petits culs de

lampes côtés comme ceux qu'on voit à l'abbaye
de Vauclair, aux églises de Guignicourt et
d'Amifontaine,ornement excessivementsimple
et rudimentaire.

Le chœur a la même physionomie que l'ab-
side, à l'exception que la voûte a été refaite au
XVI* siècle. On a aussi entamé cette partie de
l'édifice en endommageant les piliers pour loger
les bancs des paroissiens.

La nef est donc la partie vieille de l'église

ses piliers sont carrés et surmontés d'un simple
tailloir en biseau elle était éclairée commee
nous l'avons dit, par de petites fenêtres cintrées,
elle se prolongeait autour du chœur, comme le
prouvent deux vieilles travéesà plein cintre ser-
vant aujourd'hui de couloir pour pénétrer dans
la chapelle dite Seigneuriale ou de la Sainte-
Vierge.

Cette chapelle qui accuse comme nous l'a-
vons dit, le XIVe siècle, porte, en effet, deux
fenêtres ogivales dont l'une géminée, couronnée
d'un quatre feuilles encadré. Les nervures de la
voûte qui ont peut-être été refaites à une époque
postérieure tendent déjà à devenir prismati-

ques.
II. 27



1

Cette chapelle a été peinte. On remarque
dans les voussoirs un grand Christ, les bras
étendus, placé sur l'arc en ciel; quatre anges
sonnent de la trompette aux quatre coins du
monde; des squelettes sortent de Icur tombeau
élevant des mains suppliantes deux person-
nages, une femme nimbée et un autre individu
couronné et nimbé, paraissent au-dessus des

morts et sur la ligne des anges. On voit que
c'est la scène du jugement dernier et que cette
femme nimbée est la sainte Vierge.

Au bas sur la paroi de la muraille, on aper-
çoit à gauche une Annonciation, et comme pen-
dant, de l'autre côté, un personnage et une
croix, puis deux autres personnes à genoux.

Sur la paroi nord du mur létéral on dis-
tingue aussi un fait de la vie de saint Remy, pa-
tron de la paroisse. Le saint archevêque ac-
compagné d'un clerc sort d'une église romane
ou plutôt d'une porte de ville. Le clerc porte

un bénitier. Saint Remy, en costume d'évèque,
armé de sa crosse d'une main et du goupillon
de l'autre, chasse un horrible démon qui se
dresse sur ses pieds.

En face de ce tableau, on voit une sainte
femme ou une martyre, mais qui parait se dé-
tacher sur un fond de peinture plus ancien.

D'autres scènes étaient représentées sur la
paroi occidentale, comme il est aisé de le voir

aux débris de personnages qu'on y découvre

encore; mais les couleurs en sont tellement al-
térées, qu'il est impossible aujourd'hui d'en
deviner la composition. Le reste de la voûte
retraçait seulement un petit caraudage sur un



fond jaune sale. Autour des fenêtres et des ar-
cades s'enroulaient divers ornements formant
damier ou de bouts de chevrons.

Dans cette chapelle nouvellement dallée
existaient trois pierres tumulaires qui en ont
été ôtées. La première, de mètre 50 centi-
mètres de longueur, sur 1 mètre de largeur,
portait l'inscription suivante. Les armes en lo-
sange, composées de trois hures de sangliers
deux en chef et une en pointe, encadrées de
douze grains de colliers étaient placées au
milieu de la pierre.

Cy gist le corps Damois-
elle françoise De la fons,-
en son vivant feme de
francois de Creci, escvyer,
seîgnevr de Covrlandon-
rt et de Pargnaint la
(jvelle est décedé le

devxiesme iovr de
Ivillet 4625. prié Diev

pour son ame.

Sur la seconde pierre de1 mètre 50 centi-
mètres, aussi en pierre, on lit

Cy gist noble homme françois
de Creci, esevier, en son vivant seigneur de Par
r/nant en partie
marie de Elisabeth de dovvile

quy décéda le 20 iovr de Zembre i65i prié
Diev povr son ame.

La troisièmeest une petite pierre blanche de
60 centimètres environ sur 40, portant un bla-

zon au milieu. C'est un lion lampassé et cou-



ronné, environné d'un ovoide timbré, d'un
masque et d'une couronne de neuf perles, quoi
qu'il n'y en ait plus que sept. On lit autour de

ce blason

Cy gist le corps de Dame
Caterine de pimort, epovse de

Mssr Valerien de Creei seigneur de Porgnan
qui déceda le id'janv. \6'JÎ.

requiescat ni puce.

FONTS DE BAPTÊME.

Les fonts de baptême sont remarquables.
C'est une pierre bleue octogonale, dite marbre
de Tournai. Elle est cantonnée de quatre petites
figures en bas-reliefs, à yeux étincelants, ac-
compagnés de douze fleurons. Quatre colonnes,
aujourd'hui tronquées, descendaient sur la
base et faisaient corps avec elle. Cette pierre,
comme on le voit, a beaucoup souffert. On ne
lui a pas même épargné la sale décoration de

notre ignoble badigeon.
Nous aimons à croire que cette église, qui

n'est pas entièrement dépourvue d'intérêt, re-
cevra prochainement les restaurations indis-
pensables que réclame l'état d'abandon dans

lequel elle a été longtemps sans doute faute
de ressources. Nous faisons des voeux bien sin-
cères pour que ces restaurations soient aussi
intelligentes que possible. Nous désirons sur-
tout qu'on laisse subsister ces peintures poly-
chrômes qui décorent la chapelle de la Sainte-
Vierge. C'est là un précieux reste de ces pein-
tures murales autrefois si nombreuses, mais
aujourd'hui si rares parce qu'elles dispa-



raissent tous les jours sous la main des Van-
dales ou des badigeonneurs modernes. Qu'on
nous conserve au moins ces curieux débris
d'une autre époque comme on conserve les
verreries mutilées de nos vieilles basiliques
et puisque, à l'heure qu'il est, on s'impose des
sacrifices pour conserver ces intéressants pro-
duits de l'art du moyen âge, qu'on fasse la
même opération pour nos peintures anciennes,
et nous aurons le bonheur de les voir encore
longtemps nous raconter l'histoire si naïve et
si poétique de nos antiques légendes. Si nous
mettons la main sur les traditions de nos pères,
que ce ne soit pas pour les effacer, mais bien
pour les faire revivre et leur donner, s'il est
possible, un nouveau lustre et une vie en quel-
que sorte éternelle, grâce au talent de nos ar-
tistes modernes.

M. l'abbé Poquet appelle de nouveau l'atten-
tion de la Société sur un fait qui a été signalé
il y a quelque temps par M. Edouard de Beau-
mont et qui serait arrivé au commencementdu
XVIe siècle.

Voici comment ce fait ajoute notre corres-
pondant, a été annoncé par tous les journaux

« Un peintre qui s'occupe d'archéologie,
« M. Edouard de Beaumont, vient de faire dans
« de vieux textes oubliés une découverte très-
« intéressante il s'agit de l'einplacement pré-
« cis d'une mine au fond de laquelle bon
« nombre de gens de guerre bourguignons
« auraient été ensevelis tout vivants par un
« éboulement et, par conséquent encore re-



e couverts de leurs armures de bataille et mu-
€ nis de leurs effets de campagne, ainsi que
« des fruits de leurs pillages. Cet événement
< se serait passé aux environs de Laon. Si les
e fouilles projetées se réalisent, disait-on, elles
e peuvent produire les résultats les plus pré-

« cieux pour les antiquaires et pour les histo-
« riens.»

Depuis cette annonce assez précise, on a dé-
signé le château de Coucy comme étant cet en-
droit mémorable et on a même ajouté que des
fouilles sérieuses allaient y être pratiquées sous
la direction de M. Viollet-Ledue et de quelques
autres architectes renommés par leur amour
de nos antiquités nationales.

M. l'abbé Poquet demande si ces travaux
d'exploration ont été entrepris où si l'on doit
les entreprendre prochainement. Il importerait
si des travaux de ce genre se faisaient à Coucy,
dans une localité si fameuse par ses souvenirs
et si rapprochée de Soissons, que la Société
puisse les suivre de près et s'y faire représen-
ter par quelques-uns de ses membres.

Le même membre signale aussi à la Société

comme un sujet digne de ses études et de ses
recherches, les plaques à feux que les grands
seigneurs faisaient exécuter pour les foyers de
leurs châteaux et de leurs fermes. Ces témoins
impérissables d'une époque déjà loin de nous
sont généralement chargés d'armoiries et d'é-

cussons des anciennes familles nobles du pays.
Il ne serait donc pas sans intérêt de les con-
naître et de les décrire. Elles serviraient sans
aucun doute à compléter l'histoire encore si



défectueuse de notre armorial soissonnais et
laonnois. C'est un nouveau sujet d'étude pro-
posé à nos investigations et qui pourrait avoir
son côté utile.

La Société accueille avec plaisir les commu-
nications de M. l'abbé Poquet, mais elle n'est
point en mesure de répondre quant à ce qui
regarde les fouilles dont il s'agit.

MUSÉE

Objets entrés depuis le S jiiio jusqu'au
5 novembre I66C.

Ont donné

MM.

Laurent Schilt, caissier de banque une pièce

de 5 cents argent, Danemark, 4859; –
une pièce argent Charles de Lorraine ( Be-

sançon).).
Péchard, menuisier une pièce argent, Char-

les VII une pièce de 30 deniers,
Louis XIV, 17H trouvées dans son jardin
faubourg Saint-Christophe.

Pinta, de Colombe une médaille gauloise,
bronze, petit module.

Lombard, instituteur à Nouvron une croix de
pèlerinage en cuivre (Liesse).

Congnet chanoine diverses médailles de
bronze dont une frappée lors du rétablisse-
ment de la statue de Henri IV.

L'abbé Pécheur: deux panneaux en chêne,
sculptés de l'églisc de Beugneux avec des
écussons.



Brelay de Cuflits une pièce de monnaie en
cuivre (Charles, duc de NeTers, 16(3);
une médaille de mission.

Leclère commissaire-priseur un médaillon
en plâtre (M. Hoyer).

Henri Amory: une console en pierre (LouisXIV).

M"" Flagellat, mère une pièce romaine (Né-
ron) en argent, petit module, trouvée dans

son jardin, faubourg Saint-Christophe.

L'administration une belle géode, de Parcy-
Tigny – une médaille de mission (saint
Ignace) – une médaille en or Philippe le
Bel trouvée à Laniscourt; une ancienne
batterie de fusil, trouvée dans une carrière à
Passy; -une pièce, argent, Henri II, roi de
Navarre (<577) sceau de l'abbaye de
Longpré pièce en cuivre un portrait de
Ch. Pougens (lithographie) quatre dessins
deMarchal, d'après Flandrin – une épreuve
de gravure, par Marchai (la Crèche de Ru-
bens) quatre médaillons en plâtre de la
Maison des Brasseurs à Bruxelles une
statuette de la Vierge, moulée en plâtre sur
l'original en ivoire appartenant au chanoine
de Béthune, de Bruges une crosse pasto-
rale du XIIIe siècle trouvée dans un tom-
beau, à la cathédrale, en mai dernier.

L'abbé Delaplace, de la part de M. Gourlet, curé
du Mont-d'Origny une hachette en fer oxidé,

un fer de javelot oxidé un poinçon en os

trouvés au Mont-d'Origny;

Padoy (Louis-Antoine) serrurier à Soissons



un tableau des armes de guerre. On y re-
marque, sous le titre d'espringolle, un engin
de guerre armé d'un arc semblable à celui
donné par M. Padoy au mois d'avril dernier,
sous le numéro 746.

Benoit-Juvigny, jardinier une petite pièce

argent, à la Croix, trouvée faubourg de Crise.

Mayeux, de Soissons deux pièces de monnaie
de l'Uruguay, 20 et 40 centesimos, 1 peso,
monnaie de papier de Buenos-Ayres.

Julien Desmaret un denier tournois, de Saint-
Médard.

Raboisson de Soissons un autre denier
Raoul, comte de Soissons.

Dp Billaudeau un griffon pierre sculptée avec
traces de peinture, trouvée rue Saint-Chris-
tophe.

Watelet une francisque fort oxidée trouvée
dans les environs de Lille.

Dupuis, maître d'hôtel deux stalactites de la
carrière de Crouy.

Sorel, receveur municipal une belle feuille de
palmier.

Obin portrait de Claude Leblanc petite gra-
vure.

Barbe, de Celles un grès à empreinte, un
pyrite de forme singulière.

La Société de l'Arquebuse un des jetons de la
société, frappés en 1866.

Louis Capitain de Clacy une couronne de la
Vierge, prise à Sébastopol dans la chapelle
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Cordier pharmacien un paquet d'allumettes
de senteur (chinoises).

de Saint-Wladimir, rapportée par un lieute-
nant au 19e de ligne.

La séance est levée à cinq heures.

Le président,

DE LAPitAiRie.

Le secrétaire,

L'abbé PÉCHEUR.
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Correspondance.
M. le président donne lecture d'une lettre,

en date du 28 novembre 1866, par laquelle
Son Exe. M. le Ministre de l'instruction publi-
que lui annonce qu'une somme de 350 fr. a été
allouée à la Société à titre d'encouragement.
Des remerciements sont volés à M. le Ministre.

Communications et travaux.
M. l'abbé Delaplace entretient la compagnie

des antiquités trouvées au Mont-d'Origny, dans
l'emplacement qu'occupait l'ancienne église de

ce village nouvellement rebâtie. M. Delaplace
est prié de rédiger une note à ce sujet.

M. de Laprairie rend compte de l'étude de

M. l'abbé Devic sur la seconde campagne de

César dans le pays des Bellovaques et s'ex-
prime ainsi

Messieurs
Vous m'avez chargé de vous rendre compte

de « YEtude sur les 2e et 8e livres des Commen-
taires de César, » ouvrage dont M. l'abbé Devic

a bien voulu nous faire hommage.
Plusieurs raisons obligeaient la Société à

ne pas se borner à un simple enregistrement
dans son Bulletin. D'abord M. l'abbé Devic est
un de nos collègues ensuite le mérite de la
brochure n'était pas douteux pour nous; enfin
le sujet traité se rattache à l'histoire du Sois-
sonnais.

Le second livre des Commentaires est consa-
cré, comme vous le savez à la campagne de
César dans la partie des Gaules que nous habi-
tons. Pcrmi'ltcz-moi d'en analyser, en quelques



mots, les passages qui ont fait l'objet de l'étude
de M. Devic.

César arrive chez les Rémois dont il se fait
de suite des amis; il bat sur les bords de
l'Aisne l'armée confédérée des Gaulois; il en
poursuit les débris, prend, après un simulacre.

s

de siège, Noviodunum, le principal oppide des
Soissonnais; puis il continue sa route s'atta-
chant à la poursuite des Bellovaques il s'ar-
rête à une petite distance d'un oppide qu'ilil
nomme Brafuspantium et où un grand nombre,
sans doute des principaux personnages de ce
peuple, s'était enfermé; mais ils n'essaient pas
de se défendre et César reçoit leur soumission.

Dans le huitième livre des Commentaires,

Hirtius Pansa le continuateur de César écrit
l'histoire de la révolte d'une partie de la Gaule,

au moment même où les Romains la croyaient
parfaitement soumise.

César qui se trouvait alors à Genabum ( Or-

léans), chez les Carnutes, est informé par plu-
sieurs députations du Rémois que les Bello-

vaques, « les plus braves parmi les Belges et
les Gaulois » s'associaient aux Atrebates et à
plusieurs autres nations voisines pour faire
irruption sur les frontières du Soissonnais
peuple qui se trouvait en ce moment uni aux
Rémois.

Ne perdant pas un instant il rassemble plu-
sieurs légions et arrive chez les Bellovaques
avant que ceux-ci aient quitté leur pays pour
aller attaquer tes Soissonnais. Il les trouve
campés sur un lieu élevé défendu par un marais.
Les deux armées s'observent pendant quelques



jours. Enfin les Bellovaques, « craignant le

sort d'Alise » quittent leur campement on
pourrait dire se dérobent et ront tendre une
embuscade aux Romains dans un espace de
terrain peu considérable entouré de bois. Mais
là ils sont battus et demandent la paix.

La position de Bratuspantium, celle de l'émi-

nence où étaient campés les Bellovaques, celle
aussi du lieu où ils furent battus ont fourni

comme Bibrax, le camp de César sur l'Aisne et
Noviodunum la matière de longues disserta-
tions.

Bratuspantium a été placé à Beauvais à
Breteuil, et je pense à Graudviller, àohaumont
et à Clermont. M. l'abbé Devic croit qu'on doit
le chercher et le trouver dans la petite vallée
de Saint-Denis, près de Breteuil, là où l'on dé-
couvre depuis longtemps des ruines et des
objets antiques.

Si le savant et consciencieux travail de

M. l'abbé Devic n'amène pas une conviction
complète il fait au moins pencher fortement
la balance du côté de la vallée de Saint-Denis.

t'ne discussion de ce genre consistant tout
entière dans des détails, il n'est pas possible de
la reproduire en quelques lignes j'ai donc dû

me borner à en donner la conclution.
Les personnes qui ont lu les Commentaires

ont remarqué que le mot Bcltjium quoique
employé plusieurs lois par César, ne présentait

pas un sens bien précis. M. Devic n'a pas voulu
laisser passer cette question sans l'examiner, et
il montre clairementque le Belgium devait être

une partie du pays des Belges et non une ville



des Bellovaques, comme L'ont prétendu plu-
sieurs auteurs.

Il me paraît avoir été moins heureux en trai-
tant une troisième question. Après avoir dé-
pouillé Beauvais de l'honneur d'avoir succédé
à Bratuspantium, il tâche de l'en dédommager
en cherchant à prouver qu'avant l'invasion des
Romains elle existait comme ville ou oppide
important sous le nom de Belloracum. Sans
aller jusqu'àdemander à l'auteur qu'il fournisse
des preuves, on aurait voulu au moins qu'il
citât quelques exemples d'oppides ayant porté
les noms des peuples qui les habitaient. On
voit bien Lutèce devenir Paris, Durocortorum
Reims, Samarobriva Amiens, etc. etc.; mais
comme ces changements s'opèrent sous les
Romains, tout porte à croire qu'ils sont la con-
séquence de leur système d'administration.
Une ville portant le nom du peuple lui-même
impliquerait une véritable capitale ce qui ne
concorde pas avec l'idée qu'on s'est faite des
mœurs et de l'état politique des petits peuples
de la Gaule. J'ai donc de la peine à me ranger
à l'opinion de M. l'abbé Devie.

Les trois questions que je viens d'indiquer
font l'objet de la première partie de la brochure
de notre collègue. La seconde partie est consa-
crée à l'étude des deux autres questions que
soulève le huitième livre des Commentaires, je

veux parler de« l'éminence » où campèrent
les Bellovaques, et du lieu où ils furent défaits

par César. L'auteur étudie la première avec le
plus grand soin et c'est après avoir visité le
terrain à plusieurs reprises qu'il assigne la



colline, si connue sous le nom de camp de
César pour le camp des Bellovaques, dans cette
campagne du huitième livre. Il ne nie pas qu'on

y trouve maintenant un camp romain seule-
ment il le croit d'une date postérieure. Et les
raisons qu'il fait valoir en faveur de son sys-
tème me paraissent victorieuses. Une des prin-
cipales que je ne puis me dispenser de citer,
c'est que César devait arriver par le pays du
Soissonnais.

Quant à la position du lieu « très-fortifié»
où s'arrêtèrent les Bellovaques après avoir
quitté leur camp et où ils dressèrent une em-
buscade aux Romains (ce qui ne les empêcha

pas d'être complètement battus), M. Devic pro-
pose le mont Bourguillemont. Il n'a pu en effet
qu'indiquer cette localité, manquant d'argu-
ments assez puissants pour se permettre une
affirmation.

Dans un moment où l'on s'occupe aussi ac-
tivement de la géographie ancienne de la
France, le travail de M. l'abbé Devic est tout de
circonstance; il devra donc être consulté par
les hommes chargés de dresser la grande carte
des Gaules.

Après les éloges que nous avons donnés à

« l'étude sur les 2" et 8» livres des Commen-
taires de César, » nous devons faire une petite
part à la critique. A la page 7, M. Devic, en
parlant de diverses villes nommées par César

traduit Noviodunum par Noyon et plus loin, à
la page 26 (note) il dit « Quelques auteurs
« ont prétendu à tort que Noviodunum est Sois-

« sons; si cela était César n'aurait pas eu à



« faire une aussi longue route magno itinere

« confecto, pour y arriver du lieu où était son
« camp, près de Bibrax, Brène. »

L'opinion qui plaçait Bibrax à Braine est
abandonnée par tous les savants; il n'y a donc
plus de nécessité à mettre le camp de César
près de cette petite ville, et de raisons, au point
de vue des distances du moins, pour prétendre
que le Noviodunum des Commentaires n'est pas
le Soissons actuel.

Nous ne serions pas l'interprète fidèle de la
Société archéologique de Soissons si nous ne
relevions pas l'erreur de M. l'abbé Devic, puis-
que notre compagnie a approuvé et s'est en
quelque sorte approprié le travail de M. l'abbé
Poquct, inséré dans le 17' volume de son Bulle-
tin, travail dans lequel après avoir envisagé
sous toutes leurs faces ces vieilles questions de
géographie soissonnaise, il établit que les plus
fortes raisons engagent premièrement à pla-
cer Bibrax au camp de Saint-Thomas (vieux
Laon) deuxièmement à voir dans les décou-
vertes faites à Mauchamp le camp que César
occupait près de l'Aisne avant de combattre
l'armée confédérée des Gaulois; troisièmement
et à reconnaître dans le Soissons de nos jours
l'oppide de Noviodunum devenu sous les Ro-
mains XAugusta Suessionum.

M. Suin fait déposer sur le bureau un travail
de M. Fournaise instituteur à Roucy et mem-
bre correspondant de la Société sur un cime-
'tière franc découvert à Guyancourt.

M. de Laprairie donne lecture d'un second
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article sur les anciennes cloches du départe-
ment de l'Aisne.

NOTICE

SUR LES ANCIENNES CLOCHES

DU DÉPARTEMENT DE h' AISNE

Par M. de Laprairie.
Second Article.

MESSIEURS,

Je vous ai communiqué, dans notre première
séance de cette année, le résultat de mes re-
cherches sur les anciennes cloches de notre
diocèse. J'ai pu alors rapporter les inscriptions
de 43 cloches. Depuis cette époque je n'ai pas
cessé de m'occuper d'en découvrir de nouvelles,
mais malgré l'obligeance de plusieurs collègues
de Soissons et des autres villes du département
de l'Aisne ma collection ne s'est enrichie que
de 43 numéros ce qui la porte à 56. La plus
ancienne de ces cloches est datée de 4364 la
plus nouvelle a été fondue en 4790.

XVII. SIÈCLE.

1<Ml Cloche du beffroi à la halle au blé de
Saint-Quentin (ancienne église Saint-Jacques)

ayant 4m 15 de haut et lm 38 de diamètre.

Deo regi urbi
Du regne de Louy Xî du mayorat de nobte

homme Philippe de la Fons ay esté fondueà la
diligence de M' Henri Caignart argentier4S45.

(On trouvera plus loin sous le n* 14 la se-
conde cloche de ce beffroi).

2Mt- Cloche de Soucy, canton de Villers-
Cotterêts ayant 0° 62 de haut et Om 72 de dia-
mètre.



Maire (pour Marie) sites nommée par Henri
Terrier laboureur marguillier de l'église SI

Martin de Soucy et Marie Turrin femme de
Gilles Pinsson Faucnnier laboureur à Soucy et
bénite par Messire François Hgner pb"> prieur-
curé de Soucy iùiT. Benin Petit.

Le nom du fondeur Benin Petit se trouve
inscrit dans une couronne de lauriers et il est
accompagné d'une cloche et d'une étoile.

Un cordon de fleurs de lys orne en outre la
cloche.

Soucy était un prieuré dépendant de Saint-
Jean des Vignes de Soissons.

3e1"1 Cloche de Loupeigne, canton d'Oulchy
le Château.

Messire François Dhanillemont chevalier
seigneur de Branges der Bovleavx et de ce liev
de Lovpeignes en partie parin et Damoiselle
Christine Degresle vefre de fev Maure Charles
Dharzillemont vivant chevalier seignevr de
Lovpeignes et Branges en partie et antres lievx.
Marine 4662.

Christine suit nommée.
Charles Hannfdain nzargvillier. Plus quatre

mots illisibles.
On voit sur la cloche un Christ en croix et

les armes d'Harzillemont, qui sont de gueule à
trois poils de vair au chef d'or chargé de trois
raerlettes de sable.

4«»1# Cloche de la Tour Saint-Miehet à l'église
collégiale de Saint-Quentin, ayant 1œ 58 de
haut et 1m 91 de diamètre.

lHS Maria Theresia nomen mihi impositum

a Ludovico "magno francim et Navarm tege et



Maria Theresia -Justriaca ejus sponsa anno
salutis 1676 incendii ecclesim nostrm seplimo.
Nicolas et Antoine de Mayneville de la ville
il' Amiens nous ont fondue.

A Saint-Quentin cette cloche est toujours
nommée Marie Pontoise.

XVIII' SIÈCLE.

5e1"- Cloche de Saint-Martin de Laon ayant
0m 81 de haut et 1m de diamètre.

Anno Domini 4706 fusa sum ego Martina
socia et eemula inter majores campanos belfredi
de novo extructi in octava superiori vicineu
turris modulans consimilem tonum. Lorentin
Leguay.

On a représenté sur la cloche un abbé avec
la crosse et la mître une niche contenant la
sainte Vierge et au-dessous la marque du fon-
deur qui porte le nom de Lorentin Leguay.

g.tt- ssecloche de Saint-Martin de Laon, ayant
0m 70 de haut et 0m 80 de diamètre.

Anno Domini 4706 fusa sum ego Noberta
socia et amula tertiee inter majores campanos
belfredi de novo extructi zicineu turris modu-
lans tonum in octava superiori.

Cette cloche porte les mêmes représentations
que la précédente.

7«m. 3« Cloche de Saint-Martin de Laon

ayant 0m 60 de haut et 01» 74 de diamètre.
Anno Domini 1706 fusa sum ego Auguslina

socia et temula tertim inter majores campanas
belfredi de novo extrucii vicinœ turris modu-
lans consimilem in octava superiori.

Les mêmes marques qu'aux deux précéden-
tes cloches.



8M|- Cloche de Silly, canton de Neuilly Saint-
Front.

J'ai été donnée par Mre Antoine Meunier et
Dame Christine Dansbonrg son épouse sei-
gneurs de ce lieu, et nommée Antoinette l'an
4721.

Il y a pour seul ornement sur cette cloche

un Christ en croix.

9s«t. Grosse cloche de la Cathédrale de Laon,
ayant 4" 45 de haut et 1m 75 de diamètre.

Joannes Baptista vocor capitnlum me in me-
lins t'enovare jussil anno Domini millesimo
Septengentesimo Quadragesimo secundo mense
junio regnante Ludovico decimo quinto Joanne
Francisco Joscpho de Rochechouarl episcopo
Laudunensi.

Ph. Cavillier, fondeur à Carrépuis.
L'Inscription se trouve placée entre deux

cordons de rinceaux de très-peu de saillie.

40Mti 4e Cloche de Saint-Martin de Laon

ayant 0m 73 de haut et 0m 89 de diamètre.
J'ay été fondu par Nicolas Michaut et Pierre

Guillaume pour l'abbaye de S1 Martin de Laon
en l'année 4741.

La cloche porte un abbé crossé et mitré et
les armes de l'abbaye. C'est un écusson chargé
d'une roue au centre et de trois fleurs de lys;
deux et une.

H«»i- 2e cloche du beffroi de la halle au
blé de Saint-Quentin, ayant 0m 73 de haut et
0™ 91 de diamètre.

Mandat opus si fessa levans dat membra



quieti ()). Robert Pierre Dorigny conseillier
du Roy et avocat en parlement président en
élection et aux traites forainesde Saint-Quentin
mayeur de la diste ville Louis Henry Pogniet
premier éehevin et argentier en la présente
année Ï7U. Claude Gouvenot m'a fait.

13" Cloche de Clastres, canton de Saint-
Simon, ayant 0m 80 de haut et 0m 91 de dia-
mètre.

L'an 4789, j'ai été bénie par M" Charles Eloy
Carlier curé de Claires et nommée Félix Sophie

par très haut et puissant seigneur Guy Félix
de Pardieu deputé de la noblesse dit bailliage
de SI Quentin à (assemblée nationale ancien
capitaine du régiment de Guienne seigneur
de Vadencourt Bray SI Christophe Bracheux
Heroux en partieet haute et très puissante Dame

Marie Marguerite Charlotte Sophie Le Long de
Vadencourt, comtesse de Pardieu dédié à SI

Sulpice Augustin Mennechet marguillier.

13ent' Clochette du crieur de la ville de Sois-

sons, ayant 0m 1de haut et 0™ 15 de dia-
mètre.

Je cite cette clochette, quoiqu'elle ne porte
pas d'inscription à cause de son caractère
vraiment ancien.

Elle est ornée de deux rangées de fleurs de
lys en fort relief qui s'entrecroisent. Chaque

rang en a dix. Elles ont 5 centimètres 1/2 de
hauteur.

(t) Elle appelle au traTiùl pais elle livre an repos les mem-
bres fatigués.



Parmi ces cloches il ne 's'en trouve pas de
fort anciennes. La plus intéressante est celle
de Saint-Quentin dont Louis XIV, au moment
de sa plus grande puissance n'a pas dédaigné
d'être le parrain avec sa femme Marie-Thérèse
d'Autriche.

Les inscriptions que je viens de rapporter
me permettent d'ajouter quelques mots nou-
veaux à ma liste des fondeurs les voici

Benin Petit, 1647.
Nicolas et Antoine de Naynville de la ville

d'Amiens, 4676.
Horentin Legay, 1616.
Pli. Cavillier, fondeur à Carrépuis, 1740.
Nicolas Michaut et Pierre Guillaume, 1741.
Claude Gouvenot, 1744.
La famille Cavillier existe toujours à Carré-

puis ce sont des membres de cette famille qui
ont fondu les nouvelles cloches de la cathé-
drale de Soissons.

M. l'abbé Pécheur donne lecture de la Notice
biographiquede M Prioux que la Société l'avait
chargé de composer.

NOTICE

SUR M. Stanislas PRIOUX,
membre Titulaire

Par l'abbé PÉCHEUR.

MESSIEURS,

Une Notice biographique sur notre regretté
collègue ayant déjà été publiée à la tête du
Catalogue de sa bibliothèque par un de ses
amis M. Jean Wallon, il me sera facile de



remplir la tâche que j'ai dû accepter celle de
rappeler les services qu'il a rendus à notre
Société et à son pays de naissance en travail-
lant sans relâche à l'avancement de nos scien-
ces historiques.

Louis-StanislasPrioux naquit le à juin 4846,
à Limé, canton de Braine. Il ne reçut d'autre
instruction que celle qui se donnait alors au
village et qu'il fut censé avoir augmentée dans
un modeste pensionnat du chef-lieu. Il parais-
sait destiné à vivre ignoré dans l'humble con-
dition où Dieu l'avait fait naître lorsqu'il fut
envoyé à Paris vers l'âge de 18 ans pour y
occuper une place d'employé dans un magasin
de papiers en gros. C'était un premier pas vers
l'entrée de la carrière qu'il a si bien parcourue.
Il se livra ardemment à la lecture prit quel-
ques leçons nouvelles et fit connaissance avec
les éléments de la langue latine. Par son ma-
riage avec la fille de son patron qu'il épousa
en 1845, et la reprise du magasin de papiers en
gros, il se trouva pourvu d'une position dans le
monde. Père de deux enfants il partagea son
temps entre les soins qu'exigeaient leur édu-
cation première la culture des lettres et les
opérations commerciales.

La prospérité qu'acquit sa maison le genre
de commerce qu'il exerçait et qui fournit à la
grande puissance des siècles modernes la

presse, et surtout la presse périodique, son
élément le plus important, le désir qu'il avait
d'entrer pour quelque chose dans ce grand

mouvement qui entraine les intelligences lui
firent contracter des relations utiles et même



des amitiés solides parmi les savants les let-
trés, les journalistes les libraires en renom,
soit à Paris soit en province. Il sut trouver
des protecteurs dans MM. Drouyn de Lhuys
Duruy, Desmazes et Castaing, préfet de l'Aisne;
des encouragementset des services chez Mil. de
Saulcy, Alfred Maury, Viollet le Duc, A. Ber-
trand des amis en MM. Pillet, rédacteur d'une
des premières feuilles catholiques de Paris
Cerveaux, chef du bureau des travaux histo-
riques au ministère de l'instruction publique;
Léopold de Lisle et Desnoyers, de l'Institut
E. Fleury, qui a tant contribué à relever la gloire
de notre province, et Champfleury son
frère.

Si ce n'était nous exposer à nous flatter nous-
mêmes, Messieurs, à ces noms si connus nous
ajouterions ceux de tous les membres de la So-
ciété de Soissons avec lesquels M. Prioux en-
tretint toujours soit individuellement, soit
collectivement les plus honorables et les plus
sympathiquesrelations.

Dans le milieu scientifique où il se trouvait
si heureusement placé, notre collègue ne pou-
vait pas ne pas sentir s'allumer en lui, et se ra-
nimer sans cesse, ce feu sacré sans lequel il
n'est pas possible de s'élever au-dessus des
conceptions vulgaires. Comprenant toutefois

ce que le manque d'études suivies laissait en
lui d'incomplet et d'inachevé, au lieu d'affai-
blir ses forces en les divisant et de les outre-
passer en entreprenant trop, il prit le sage
parti de les fixer sur un point unique, de les
concentrer en un cercle étroit, il est vrai,
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mais qui excluait le danger de s'égarer et de
se perdre.

L'érudition archéologique, les études d'his-
toire locale étaient déjà fort en vogue lorsqu'il
débuta,il s'y consacra tout entier, par goût,
par instinct, par intuition et certainement
aussi par réflexion. Notre département d'abord
et dans notre département Laon et Soissons,
enfin son village de Limé, Braine, la ville pro-
chaine, son canton, voilà dans quel horizon
il mesura l'étendue de ses travaux.

Son sujet une fois déterminé et rigoureuse-
ment fixé, il l'étudia dans tous ses détails. Il
exploita toutes les richesses archéologiques,
artistiques, historiques, et même géologiques,
de son pays. Suivant les traces d'un de nos col-
lègues, l'abbé Lecomte, de regrettable mé-
moire, il fouillait pour ainsi dire le sol qu'il1
parcourait en tout sens, ne négligeant rien,
n'omettant rien, copiant, colligeant, recueil-
lant, souvent à grands frais, tout ce qu'il dé-
couvrait, tout ce qui surtout pouvait avoir trait
à la terre natale. Livres rares, manuscrits,
cartes, plans, vues qu'il rencontrait à Paris,
en province, dans les archives publiques on
particulières, à l'étranger même, il ne négli-
geait rien aussi parvint-il à se former une bi-
bliothèque intéressante, des collections curieu-
ses comprenant des chartes et copies de chartes
soit de sa main, soit de mains étrangères, des
descriptions de médailles, d'objets d'antiqui-
tés, des notices, des matériaux de toutes sortes
extraits des archives de Paris, de l'Aisne et de
la Marne qui devaient surtout former le complé-



ment du Cartulaire de Saint-Yved de Braine.
Voilà quel fut l'emploi d'une partie de son
temps pendant vingt-trois ans de sa vie.

De cet amas de recherches et de documents
devait sortir un grand nombre d'ouvrages sur
notre pays. Dès 1847 M. Prioux publia une His-
toire de Brainc illustrée de gravures sur acier
par Jules Rose, un ami d'enfance. Après quel-
ques années d'intervalle parurent successive-
ment diverses notices, brochures et mémoires
l'histoire de saint Hubert des Ardennes dont
une relique est honorée à Limé, 4853. Une
étude sur la bataille de Bouvines, 1855, dans
YArgusSoissonnais. Grégoire de Tours au
concile de Brainc, 1855. – La villa Brenna-
eum, 1856. Matthieu Ilerbelin, religieux de

Saint-Yved au XVIe siècle et auteur d'une his-
toire manuscrite des comtes de Dreux et de

Braine, 1887. Notice sur Claude Jardel, anti-
quaire à Braine et ami du célèbre bibliographe
Mercier, abbé de Saint-Léger de Soissons
1859. Monographie de l'abbaye royale de
Hraine avec planches en chromo-lithographie,
1859 in-fo. La ville d'Ancy et la cense de
Bruyères le château de la Folie de Braine et
le village de Cerseuil, 1860. Le Tumulus
de Limé, 186). La Civitas Suessionuin pour
servir à la rédaction de la carte des Gaules

1863. – Le répertoire archéologique des cau-
tons de Braine, Vailly, Oulchy en partie, 1863.

Le cimetière gallo-romain et le viens d'Aii-

cy, 1804. – Les antiquités deBazoches – Re-
cherches sur le capitaineNicolas de Rieux

Notice sur l'église romane de Saint-Thibaut de



Bazoches, 4864.– La chasuble du miraele de

Brame, 1865.
En outre M. Prioux a fourni un grand nombre

de notes, de renseignements, de communica-
tions aux Sociétés de Laon et de Soissons, et la
mort le força de laisser inachevé le Cartulaire
de l'abbaye royale de Saint-Yved de Braine

que nous avons l'espoir de pouvoir reprendre

au point où il l'a laissé. La Société doit ce ser-
vice au monde érudit, à la mémoire de M.

Prioux; elle répondra aussi, en le publiant, aux
vœux exprimés par M. Wallon dans sa notice
et par M. Léopold Delisle dans la Revue des So-
ciétés savantes.

Avant de s'occuper de la publication du Car-
tulaire de Braine qui devait si bien couronner
la série de ses travaux et qui convenait à son
genre de talent, M. Prioux avait voulu s'es-
sayer sur une plus vaste échelle. Il avait en-
trepris une étude sur le moyen-âge en prenant
pour base le rôle joué par Pierre Mauclerc, duc
de Bretagne, de la maison de Dreux et de

Braine, mais il dut renoncer à cette entreprise,
un seul volume fut imprimé et ne fut pas livré

au public.
Non content d'explorer, de décrire les mo-

numents de son pays églises, châteaux, rui-
nes et antiquités de toutes sortes de glorifier
ses hommes illustres, de raconter Ics événe-
ments qui s'y étaient passés, M. Prioux secon-
dait, encourageait, aidait ceux qui se livraient
aux mômes études que lui il provoquait la
restauration des édifices anciens, la conserva-
tion des objets d'art et d'antiquité. Il était à Pa-



ris l'homme de la Société de Soissons à laquelle
il avait voué une véritableaffection. Il la repré-
sentait aux. congrès annuels des Sociétés sa-
vantes. Il suffisait de lui demander un service
pour qu'il fût rendu, un renseignement pour
qu'il fût obtenu. Courses dans les bibliothè-
ques, aux archives, aux musées, visites réi-
térées aux personnages influents, rien ne
coûtait à son activité, à son amour d'être utile.
Quelles démarches ne fit-il pas, quelles sollici-
tations n'employa-t-il pas dans les divers mi-
nistères, de la maison de l'Empereur, des
cultes, de l'instruction publique, auprès de la

commune de Braine, des architectes du gou-
vernement pour activer les travaux de conso-
lidation et de restauration de la belle église
abbatiale de Braine, son monument de prédi-
lection, pour faire accorder au curé de la pa-
roisse le titre de chanoine honoraire de Saint-
Denis, comme gardien des tombes royales
dont les sarcophages ont disparu. Ne fut-il pas
l'un des provocateurs les plus ardents de la
création d'un musée soissonnaisC'est lui qui
procura à cet établissement si utile une borue
milliaire qu'il était allé visiter à Bézu et des
fragments d'architecture provenant de la vieille
église romane du prieuré de Saint-Thibaut.

Cette ardeur que notre collègue témoignait
en toute rencontre pour la conservation de nos
monuments nationaux, les travaux dont ils
avaient été l'objet de sa part devaient lui pro-
curer des honneurs que j'appellerai scientifi-
ques. Présenté à M. Augustin Thierry par son
ami Wallon en 4853 il obtint par son entre-



mise le titre de membre correspondant du mi-
nistère de l'instruction publique. Trois ans
après, ayant obtenu une mission honoraire en
Angleterre, il visita avec son ami la célèbre
bibliothèque bodlésienne d'Oxford où il puisa
dans les cartons de la collection Gaignières en-
levée à la France, les dessins des tombeaux
qui existaient autrefois à Saint-Yved et qui de-
vaient plus tard illustrer la belle monographie
dont nous avons parlé plus haut. M. Prioux fut
membre des sociétés d'acclimatation d'antro-
pologie, membre et trésorier du cercle de la
librairie composé des personnages les plus dis-
tingués de Paris dans l'imprimerie, la biblio-
graphie, la papeterie. Il y encouragea la fonda-
tion d'une bibliothèque et d'archives dont il
s'offrit de composer le catalogue raisonné. Il
fut reçu avec empressement, comme membre
titulaire, dans les Sociétés de Laon et de Sois-
sons. Il collabora à la Revue Archéologique de
Paris qu'il avait en 1860 réorganisée avec
MM. Pillet et Didier, libraire, sous la direc-
tion de MM. Bertrand et Alfred Maury.

D'autre part M. Prioux, au lieu de renoncer
énergiquement à tout ce qui pouvait l'éloigner
ou le distraire du but qu'il s'était proposé au
début de sa carrière, se laissa emporter, vers
la fin de sa vie, par un surcroît d'occupations
qui devait l'abréger. Il voulut cumuler l'admi-
nistration municipale de Limé, dont il devint
maire quelques mois avant sa mort, les soucis
incessants que réclamaient sa fabrique de pa-
piers de Courlandon près de Fismes, son ma-
gasin de Paris, avec des travaux archéologi-



ques devenus de plus en plus actifs, une assis-
tance assidue aux séances de la commission de
la carte des Gaules ou de l'académie des ins-
criptions, à celles des Sociétés de Soissons, de
Laon et autres, c'est-à-dire faire marcher de
front, la science et l'industrie l'archéologie et
les affaires, les honneurs municipaux et leurs
charges. Il devait y succomber.

Il semble même qu'une sorte d'ardeur fébrile
activée par des pressentiments funestes le
poussât à publier prématurément des œuvres
qui eussent demandé àse compléter par de nou-
velles recherches. C'est ainsi qu'ayant entre-
pris une étude sur Henri deSavreux, joanniste
de Soissons, fondateur de l'hospice de Saint-
Louis à Madrid et l'un des types les plus cu-
rieux à étudier que présente l'histoire de la
Jigue, il n'eût pas de repos qu'il n'en eût pu-
blié des fragments incomplets. On en dira au-
tant de la notice sur l'abbé Manesse, autre
joanniste mort à Soupir et naturaliste distingué
autant par ses talents que par sa charité. Il
fallut toutes les instances de ses collègues de
Soissons pour l'engager à attendre qu'il eût
amassé tous ses matériaux sur ces personnages
intéressants pour en tirer un travail complet et
définitif.

Ainsi SI. Prioux se surchargeait lui-même
d'occupations qui ne pouvaient que hâter sa
fin et il se pressait de publier comme s'il l'eût
prévue prochaine. Il devait donc mourir à la
peine, je devrais dire au champ d'honneur. Il
se livrait à des investigations archéologiques

avec M. Macé, un de nos collègues, dans une



carrière profonde du village de Cerseuil oit il
avait cru découvrir une chapelle souterraine

y étant resté plusieurs heures et sans avoir
pris de nourriture, il fut saisi par le froid, et re-
vint à Courlandon où il se mit au lit pour ne
plus se relever. En vain le docteur Vidalin de

Fismes, un autre de nos collègues, mandé en
toute hâte, employa-t-il le traitement le plus
énergique, en vain lui prodigua-t-il tous les
soins de la science actives par l'amitié et la
confraternité, M. Prioux mourut presque subi-
tement le 6 mars 1866, privé des consolations
de sa famille et des secours d'une religion qu'il
avait toujours aimée et à laquelle il avait don-
né des marques d'un sincère attachement.

Cette mort inopinée jeta la consternation par-
mi ses confrères et ses amis des sociétés aux-
quelles il appartenait. Diversjournaux: l'Argus
Soissonnais, le Journal de l'Aisne, le Moniteur
de la Papeterie l'annoncèrent avec des expres-
sions empreintes de la plus vive douleur. Ses
funérailles qui eurent lieu dans l'église de Li-

mé, auprès de laquelle il repose aujourd'hui
furent suivies par une assistance nombreuse et
recueillie. La Société de Soissons y était repré-
sentée par un certain nombre de ses membres
et siaucundiscoursnefutprononcésurlatombe
de notre ami c'est qu'en ce cruel moment
notre douleur devait se trahir moins par des
paroles que par des larmes.



M. Choron achève la lecture de la première
partie de ses Recherches historiques sur l'ins-
truction primaire dans le Soissonnais. Cette
première partie comprend les époques anté-
rieures à 4789. L'introduction en a paru dans
le tome XVIII du Bulletin de la Société. Voici
la suite et la fin de ce travail.

CHAPITRE I".
AVANT CHARLEMAGNE.

Les Gaules, lorsqu'elles furent envahies par
Jules César, un demi-siècle environ avant notre
ère, étaient, on le sait, divisées en trois ré-
gions principales la Gaule Aquitaine ou Mé-
ridionale, la Gaule Celtique ou Centrale, la
Gaule Belgique ou Septentrionale.

Dans la partie sud-est de cette dernière ré-
gion était le pays des Suessons, suessioncs.
D'après César, les Suessons y avaient douze
oppides ou places d'armes, dont le principal
s'appelait Notiodunum. Et ils tenaient, parmi
les peuples qui composaient avec eux la Gaule
Belgique, le premier rang après les Bellova-

ques.
Sur le même sol s'étend aujourd'hui le Sois-

sonnais. Et le lien de filiation qui rattache les
habitants actuels du pays à ceux qui l'occu-
paient du temps de César et qui l'ont occupé
depuis, est si peu contestable, que le nom des
uns et des autres s'est au fond maintenu le
même, malgré bien des vicissitudes. C'est à
peine s'il est quelque peu modifié dans sa forme

au bout de deux mille ans.
Le souvenir de l'emplacement des douze op-

«. 3i



pides élevés par les Suessons s'est moins exac-
tement conservé. La situation géographique de

onze de ces oppides est restée incertaine. Celle
de l'oppide principal seule, et non sans contro-
verse, a pu être déterminée la ville de Sois-

sons, c'est maintenant un point historique
qui n'est plus sérieusement contesté,-estbien
assise sur l'emplacement du Noviodunum des
Suessons, assiégé et conquis par J. César. Seu-
lement, cette dernière forteresse était la capi-
tale d'un pays beaucoup plus étendu que ne
l'est l'arrondissement administratifet judiciaire
dont notre ville est aujourd'hui le chef-lieu.

L'origine des Suessons, comme celle des

autres peuples gaulois, se perd dans la nuit
des temps. La race des premiers hommes qui
ont foulé notre sol s'est-elle éteinte comme
ont disparu dans d'autres pays certaines races
inférieures ?Ou bien a-t-elle survécu en partie
aux invasions des peuples étrangers, et s'est-
elle fusionnée avec ceux-ci, comme l'ont fait,
depuis les Gaulois avec les Romains, les
Gallo-Romains avec les Francs? II serait dif-
ficile et il est hors de mon sujet de le recher-
cher. Ce qui est certain, c'est que des vestiges
qu'on retrouve encore aujourd'hui attestent la
présence de l'homme dans notre contrée dès la
plus haute antiquité. Il n'est pas rare de ren-
contrer au fond de nos sillons non-seulement
ces haches en silex poli, produit d'une fabri-
cation déjà en progrès, mais aussi ces haches
simplement ébauchées, premiers essais de
l'enfance de l'art.

Sur notre sol, alors tout couvert de forêts,



la vie des premiers habitants a été longtemps
celle de chasseurs. Ils ne sont devenus pas-
teurs, puis agriculteurs, qu'à mesure que se
sont effectués les défrichements. Et c'est quand
le soin des troupeaux et de la culture les eut
rendus plus sédentaires, qu'ils se sont créé
des demeures fixes en bâtissant ces huttes à
à peu près sans fondation dont la trace n'a que
trop facilement disparu, en creusant ces grottes,
qui devaient mieux se conserver, qu'on re-
trouve en effet dans le Soissonnais encore nom-
breuses, et dont celles de Pasly sont un des
plus curieux spécimens. Dans ces huttes, dans
ces grottes, qui se sont peu à peu multipliées,
ont commencé à se grouper les familles; les
familles ont formé la tribu les tribus, la peu-
plade. Une certaine organisation sociale et ad-
ministrative s'en est suivie. L'agriculture s'est
développée; l'industrie a pris plus d'essor; les
oppides s'élevèrent contre les attaques du de-
hors et, la population croissant avec ces pre-
miers progrès, le peuple des Suessons put
mettre en ligne, contre J. César, une armée de
cinquante mille hommes.

11 est difficile de déterminer les limites qu'a-
vait alors lc pays des Suessiones. Peut-être, à
l'est et au sud, n'allaient-elles pas bien au-delà
des limites orientales et méridionales de ce qui
forme aujourd'hui l'arrondissement de Château-
Thierry, mais il n'en était pas de même des
autres côtés. Elles s'étendaient, du moins très-
vraisemblablement, au sud-ouest, au-delà de
Senlis à l'ouest, au-delà de Compiègne; vers
le nord, au-delà de Noyon Chauny, et du pla-



teau isolé qu'occupe aujourd'hui la ville de
Laon, qu'occupa primitivement, sans doute
l'un des douze oppides suessioniens.

Les limites de la civitas [I) Suessionum des
Gallo-Romainssont mieux connues, mais moins
étendues, restreintes qu'elles ont été après la
conquête de César au profit des Rémois à qui
fut donné Laon; au profit des Vermands, qui
eurent Noyon Chauny au profit des Sylva-
nectes, qui formèrent un état distinct. Elles
s'arrêtaient, au nord à la rivière d'Ailette

vers l'est, en avant de Fismes; dépassaient, au
sud, Château-Thierry,Montmirail touchaient,
à l'ouest, Crépy en Valois et s'étendaient un
peu au-delà de Compiègne.

Ces dernières limites sont devenues, après
l'établissement du christianisme dans notre
pays, celles de l'évèché qui a eu Soissons pour
siège. On sait que l'autorité ecclésiastique a
a généralement adopté pour ses circonscrip-
tions épiscopales les circonscriptions adminis-
tratives d'alors; et l'évèché de Soissons jus-
qu'en 1789, a conservé, ou peu s'en faut, celles
de la civitas Suessionum.

Ce sont les mêmes limites que j'ai observées
pour la première partie de mes recherches. Le
cercle territorial des autorités politiques et
administratives qui se sont succédé dans le
Soissonnais depuis la création de l'évèché, a
été plus ou moins restreint et agrandi. L'in-
tendance dont Soissons a été longtemps le chef-

(') Le mot ciifitai est piis ici avec la signification de ré-
gion, de pre ince.



lieu, circonscription administrative qui a sub-
sisté dans les deux derniers siècles a eu par-
ticulièrement beaucoup plus d'étendue. Mais

ces autorités se sont bien peu occupées d'écoles,
et seulement d'une façon générale et indirecte.
Les intendants eux-mêmes ne l'ont guère fait
qu'au point de vue financier. Il m'aparu plus
rationel de circonscrire mes recherches dans
les limites territoriales des évêques de Sois-

sons, à qui, j'aurai souvent occasion de le rap-
peler, ont appartenu, jusqu'àla Révolution, la
direction et la juridiction des petites écoles.

Dans le Soissonnais ainsi délimité, quelle a
été, jusqu'à 4789, la marche de l'enseignement
primaire?

C'est ce qu'ilme reste à dire c'est là ma
tâche principale.

Mais déjà, l'introduction qui précède l'a de

beaucoup avancée. Cette introduction a énu-
méré des faits des usages des règles cano-
niques des ordonnances et des édits sur les-
quels je n'aurai plus à revenir; je n'aurai plus
du moins qu'à les rappeler pour en suivre et
montrer l'application dans notre pays. A cet
effet, et pour d'autant mieux rattacher à l'in-
troduction le corps de mon travail j'ai dans ce
travail suivi le même ordre établi les mêmes
divisions que dans l'introduction elle-même.
Le numéro de chacun des chapitres qu'on va
lire correspond au même numéro et embrasse
les mêmes époques que chacun des paragraphes
de l'introduction.

J'aborde, ces observations faites, l'objet du
présent chapitre les temps antérieurs à Char-
lemagne.



Comme chez les autres peuples des Gaules
ilyaeu chez les Suessons, durant le temps de

leur indépendance et avant la venue de J. Cé-

sar, les écoles des Druides. Et s'il est vrai de
dire que l'enseignement druidique ne pénétra
que peu dans les nombreux et petits groupes
de population répandues sous les grottes et
autres habitations rurales, on doit admettre
qu'ileut des établissements dans les oppides,
au moins dans les oppides les plus importants
et plus spécialement dans l'oppide chef-lieu
dans Noviodunum (Soissons). A ce point de
vue,les données générales s'accordent avec

ce que disent quelques-uns de nos historiens
locaux (1) sur l'existence d'un collége drui-
dique dans notre ville. Mais ce qu'ils ajoutent
sur l'emplacement qu'aurait occupé ce collége
emplacement qui serait celui même de l'IIôtel-
Dieu, n'est qu'une conjecture (2). On a vu, d'ail-
leurs, dans l'introduction, qu'on ne sait rien
non plus de précis sur l'organisation des écoles
druidiques et la part qu'elle pouvait faire a
l'enseignement qui nous occupe. Je n'ai donc

pas à m'arrêter plus longtemps à la période
gauloise.

L'histoire nous a laissé plus de détails sur
les écoles qui ont existé sous l'empire romain.

Indépendamment de ce que j'ai dit dans l'in-
troduction, voici comment, dans les provinces
de l'empire,et particulièrementdans les Gaules,

(i)t'oir entre antres Cabaret, mas., t. I, p. 33^.
(a) 1!. Martin et Lachoie, Histoire de Saluons, t. I,

p. ai en note.



était organisé l'enseignement. Il y avait dans

les villes, et en nombre plus ou moins grand,
suivant leur importance, un collége de profes-

seurs de belles-lettres et de grammaire, appe-
lés rhéteurs et grammairiens, nommés par
l'empereur, et rétribués par l'Etat. Ce corps en-
seignant était composé, pour les petites villes,
de trois rhéteurs et de trois grammairiens;
pour les villes plus importantes, sièges de tri-
bunaux, de quatre rhéteurs et de quatre gram-
mairiens, et pour les grandes villes, capitales
de provinces, appelées métropoles, de cinq
rhéteurs et de cinq grammairiens. C'était là
l'enseignement supérieur, et ceux qui le don-
naient étaient exempts de diverses charges mu-
nicipales et privées (1). Les localités non clas-
sées parmi les villes n'avaient pas de profes-

seurs immunes. Venaient ensuite dans un rang
inférieur, sans avoir droit non plus aux mêmes
immunités, ceux qui enseignaient à lire, qui
primas litteras docent (2). Ils n'étaient pas, d'a-

(i) Magistris, qui dviliaui nranernm vaeationem habent,
item gramtnaticis et oratoribns et medicis et philosophas ne
hospilem reciperent, a principibna fuiise immunilatem indnl-
tam, et D. Vespasianus et D. Hadrianns rescripserunt. (Di-
geste 50, t. IV, de muneribtiset hon 18 § 3o.)

Porro nnroerns hic est ut minores ci?itates habeant V me-
tlicos, rhetores 111. grammaticos totidem; majorei medi-
Coq VII, ~het.T., IV, t.tid. medi-CO9 VII rhetorea IV grammaticoa totidem maximtemedi-
cos X, rhetores V, grammaticos totidem. Maximee mat
capita et matrea provinciarum majores qnrc babent à-yopà;
$ikûv grjecï Iegant àfopà; Sixaicv alise sant minores. Yici
nuilos habeut professores aat medicos imiuanes. ( Jacobi (^u-
jacii commentariai. Edition de 16SS, t. I, p. 1048.)

(3) Eos qui primis litleris poeroi indacDnt non habere
vacationem diras (maguas) aatoainos rescripsit, (Digeste,

t
l. 5o t. IV, dt mimcrtbui et hon. il,Ç 4. )



près Cujas des grammairiens,mais des gram-
matistm (4). C'étaient les primi magistri, ou,
comme nous dirions aujourd'hui les institu-
teurs primaires. Saint Augustin leur donnait
encore ce nom au Va siècle, en indiquant que
leur fonction était d'apprendre à lire à écrire
et à compter (2). Ces derniers maîtres n'ensei-
gnaient pas seulement dans les villes; ils en-
seignaient aussi dans les villages, in vicis. La
preuve en est dans un passage d'Ulpien, où il
est dit que bien que ceux qui apprennent à
lire aux enfants ne soient pas exempts des
charges, il importe néanmoins de ne les leur
faire supporter qu'avec modération et cela

soit qu'ils exercent dans les villes, soit qu'ils
exercent dans les villages (3). La preuve en ré-
sulte aussi d'un usage suivi alors, de celui de
tester en faveur des communautés d'habitants

(i) Ht, qui primas litteras docent, non sont grammatici,
sed grammatistse. (J. Cujacii Commentariui ibidem, )

(a) Adamaveram latînas litleras, non quas primi magistri
sed quas docent qui grammatici Tocantur. Nam illas primas tibi
légerset scribereet numerare discitur^ non minns onerosas
pœnalesqne habebam quam grœcas. ( Can/essions liv. i ch.
.3.)

(3) Qni pueros primas Htteras docent immnnitatem a cm-
libns muneribu» non habent sed ne cui eornm id, quod
supra vïrea sit, indicatur, ad prœaidis religioiiera pertinet
sive in civitatibos, sive in vicis, primas litteras magistri do-
oeant. (Ulpiem, lib. Opiniottum; an Digeste, 1. 5o, t. V,
de Facationctt excuiatione munerum,a,g S.)

Le mot vicis, opposé dans le texte latin qui précède et
dans le tfilclatin qui sait, an mot cîvitatièus t ne ma paraît
pas signifier autre chose que village, C'est d'aillenn ainsi
que l'expliquent les glossaires et que le traduisent les dic-
tionnaires, Et je serais porté à croire que les villes de 3* ordre
appelées civitates minores étaient, sous l'empire romain bien
plus que les vici, ce que depuis on a désigne, et ce que parfois
on désigne encore sons le nom de bourg.



et de léguer aux villages aussi bien qu'aux
villes entre autres fins pour aider à l'instruc-
tion des enfants in eruditionem puero-
rum (1).

M. Perin dépose sur le bureau une copie des
cahiers du clergé et du Tiers-Etat du bailliage
de Soissons, rédigés en 1789.

M. l'abbé Pécheur qu'il avait prié d'en ren-
dre compte à la Société, lit la note suivante

« La publication des cahiers destinés à ser-
vir de guide aux députés envoyés aux Etats-
Généraux est d'une utilité capitale tant pour
l'histoire générale que pour l'histoire particu-
lière de cette époque. C'est par ces documents
officiels que l'on peut réellement connaître
quelle était alors la situation des esprits en
France, l'état de l'opinion dans les diverses
classes de la société et les aspirations de la na-
tion française.

« Nous n'avons pu jeter encore qu'un coup
(l'œil rapide sur les cahiers du bailliage de
Soissons et déjà il nous a été facile de reconnaî-
tre combien il serait important de les insérer
dans le Bulletin de la Société. M. Perin mal-
heureusement, n'a pu encore retrouver le
cahier de la noblesse mais nous pouvons es-

(l)Siqaid relictum sit ciYÏtalibtu omne valet: sive in
distribntionem relinqaamr, sive in opus sive in alimenta,
vel in eruditionem puerorum aive qaid aliad. ( Vigeite
IiY. 3o, de Lrgatii et Jidricommit T 117.– loir aasti
raa.

Vicia legata perinde licerc capere atqae civitatibus rct-
eripto iinperaloria noatri lignincitur. {Digeste, eod. libro,
73, iit Une.)

xx. 3a



pérer qu'il n'échappera pas toujours à ses
actives recherches.

« Quant aux points saillants de ces cahiers

ce sont les mêmes qui frappent tout d'abord
dans ceux des diverses provinces de la France

une certaine harmonie d'idées et de tendances
entre les trois ordres qui se trahissait par des
égards réciproques; un vif attachement à la
patrie un amour enthousiaste pour le roi et le
principe monarchique; la nécessitéde réformes
profondes dans l'Eglise et dans l'Etat avec un
dévouement sincère à la religion catholique;
l'extirpation des vieux abus et la suppression
d'antiques usages incompatibles avec le pro-
grès des temps; enfin la construction d'un
édifice nouveau mais en conservant les bases
anciennes consolidées, améliorées, aggrandies,
telles que la convocation des Etats-Généraux à
des époques fixes et l'extension à toute la
France des Etats provinciaux.

« Si déjà on voit poindre les prétentions du
Tiers-Etat, trop longtemps comprimé par les
deux autres ordres, sur l'égalité du nom-
bre des suffrages, le vole en commun et
par tête qu'ilréclamait, et par son immixtion
intempestive dans les affaires ecclésiastiques
prétentions qui devaient amener la révolution,
on n'en reste pas moins convaincu que si les
députés avaient religieusementsuivi le mandat
qui leur était imposé par les cahiers de leurs
commettants, la rénovation désirée et attendue
de toute la France à l'exception de certains
grands privilégiés de la noblesse et du clergé,
aurait pu s'accomplir sans secousse et sans
bouleversement.



« Le cahier du clergé du bailliage de Sois-
sons, nous ne pouvons nous empêcher de)ee
remarquer, nous a paru rédigé avec une hau-
teur d'idées une entente des affaires de l'Etat
et de l'Eglise, une sûreté de vues et une gravité
religieuse et philosophique qui frappera ceux
qui le liront sans prévention.

« Aux cahiers des Etats sont joints dans le
dossier de M. Perin les procès-verbaux des
assemblées tenues pour leur rédaction et )'ëteu-
tion des députés aux Etats-Généraux. Leur pu-
blication nous a paru aussi d'une grande im-
portance parce qu'ils nous donnent au vif la
physionomie de ces premières réunions
les rivalités pour la présidence, la com-
position des bureaux la nomination des scrn-
tateurs et surtout celle des députés. Nous en
dirons autant de plusieurs autres pièces qui ont
trait aux opérations électorales, comme la cir-
culaire pour la convocation des assemblées,
une lettre du Père Pruneau, de l'Oratoire, prin-
cipal du collége de Soissons, où l'on voit poin-
dre des germes de scission entre le clergé du
premier et du second ordre germes qui appa-
raissent encore dans l'assemblée électorale où
les voix se portent sur un simple curé de vil-
lage, l'abbé Delettre, de Berny-Riviere.

« Enfin dans notre dossier se trouvent un
grand nombre de pièces émanées du procureur
du roi Gouillart, à la suite de certaines illéga-
lités commises, selon lui, dans les réunions du

Tiers et notamment par la présence de la ma-
réchaussée dans l'assemblée. Cette affaire, por-
tée devant le contrôleur général des finances



fit un certain bruit et donna lieu à une corres-
pondance de ce ministre. On pourrait choisir
quelques-unes de ces pièces notamment une
protestation qui résume les griefs de Gouillart
et négliger le reste comme pouvant être super-
f!u et d'une lecture fastidieuse.

« En résumé nous proposerions à la Société
la publication des cahiers et de leurs annexes,
dont le triage se ferait au fur et à mesure de
l'impression afin de ne pas trop charger le
Bulletin de pièces intéressantes et utiles, mais
accessoires. »

La Société adopte les conclusions de ce rap-
port et vote l'impression des cahiers.

CAHIERS

DU f~EtK.E ET DU ftEma-ETAT

DU BAILLIAGE DE SOISSONS

Et Pièce* diversM concernant leur rédaction.

lettre de la CommiMton provinciale da Not<*
tonnai* aa Dirrcteor een&rat des Nn<nee* ( t

(~ j.Btmr t~S~.)

Monsieur
Nous avons occupé deux de nos séances à la

lecture et à la méditation attentive et rénéchie
dn rapport q'~ vous avez fait au Conseil de
Sa Mdjestc, !€ <fcc<'m))!'e dernier.

Nous regardons les principes, les vues ft les
dispositions que vous avez développés avec
cette énergie qui vous est propre, comme essen-

(;) M.tM.



tiels pour opérer la conciliation si désirable et
si désirée de toutes les opinions qui partagent
depuis si longtemps les trois différents ordres
sur les questions les plus intéressantes et les
plus liées au bonheur général.

Daignez recevoir, Monsieur, comme un hom-

mage vrai de notre voeu particulier et des sen-
timents de la vive reconnaissance et de l'admi-
ration dont nous sommes pénétrés, les instan-
ces que nous avons l'honneur de vous adresser.
de nous faire passer t.SOO exemplaires de cette
production précieuse et supérieure à tout éloge,
afin que nous puissions les faire connaître à
toutes nos municipalités.

S'il ne vous était cependant pas possible,
Monsieur, de nous en donner la satisfaction

nous vous supplions de nous autoriser à faire
imprimer promptement ce rapport et le résul-
tat du Conseil, et nous osons vous assurer que
cette dépense sera génëratement approuvée.

Nous sommes, etc.

Les Députés composant la Co))tnm<t0~
provinciale du Soissonnais,

Signé BOUYEMT, MENNESSON, BRAYE)),

RLIN DE LA CHAUSSÉE.

~<'«re de M. Pruneau frttre ')e t'«Mt«)M t
'ol."on~. à le Ulrecteur `0nbra] dee
Ruwnrr~.

janvier:69 )
Monseigneur,

L'admiration qu'excite dans t'écrit des per-
sounes de tout état la lecture du rapport que
vous venez de faire à Sa Majesté n'est égalée



que par le respect qu inspirent vos principes de
morale publique et vos vues bienfaisantes. Un
seul anicie de cet éloquent et judicieux rapport
amige plusieurs ecclésiastiques. t)s y voient

avec peine que vous comptiez le vœu d'une
grande partie du clergé et de la noblesse parmi
les raisons qui militent pour que le Tiers-Etat
ne soit admis dans la composition des Etats-
Généraux qu'en nombre égal à chacun des deux
autres ordres.

Je n'ai point, Monseigneur,assez de relations

avec les personnes décorées de la noblesse pour
pouvoir rien articuler sur lc compte de leur
ordre; mais quant au clergé, j'ose afErmer que,
dans la haute sphère où la Providence vous a
placé pour le salut de la France vous n'êtes

pas exactement informe de son véritable vœu.
Si l'on ne compose l'ordre du clergé que de

ceux qui, personnellement revêtus de grandes
prérogatives, peuvent croire avoir de puissants
intérêts particuliers à défendre, je conçois que
le plus grand nombre est peut-être opposj aux
prétentions justes et modérées du Tiers-Etat
mais si l'on daigne y comprendre ceux qui,
placés dans la secondc classe, sans prétentions
à la première, en forment la partie travai)ian)e
et journellementutile, i) est hors de doute que
la très-grande pturaiite voterait pour tes senti-
ments généreux que vous désirez voir régner
dans les deux premiers ordres. Leur vœu
était déjà formé à la simple lecture du discours

que vous avez prononcé à l'ouverture de i'As-
sembiée des notables.

Vous le savez, Monseigneur, dans les grands



intérêts la façon de penser est ordinairement
uniforme, à moins que quelque cause particu-
lière ne la modifie. Je ne vois rien dans le

canton que j'habite qui puisse inspirer au
clergé plus de dévouement qu'ailleurs aux inté-
rêts du Tiers-Etat; d'où je conclus que la façon
de penser qui règne dans le clergé du diocèse
de Soissons, représente à peu près le vœu du
ctergé des autres diocèses. Or je fréquente
journellement des dignitaires, des chanoines
de cathédrale et de eottégiates, des curés de
villes et de campagnes des ecclésiastiques
vivtnt en communauté, je n'en trouve aucun
qui n'applaudisse plus ou moins hautement
aux réclamations actuelles du Tiers-Etat. Les
lettres qui viennent du dehors attestent que les
mêmes sentiments règnent en beaucoup d'au-
tres endroits. Je crois pouvoir sans témérité
me rendre garant de ceux de la Congrégation
a laquelle j'ai l'honneur d'appartenir depuis
vingt ans, qui, répandue en France dans plus
de soixante établissements, consacre principa-
lement ses travaux à l'éducation de la jeunesse.
H est donc Monseigneur plus que probable

et vous avez en mains tous les moyens néces-
saires d'en acquérir la certitude complète, que
ce qui constitue véritablement le second ordre
du clergé, embrasse de tout son cœur les prin-
cipes d'équité naturelle que réclame )e Tiers-
Etat. D'oui)est aisé de conclure que si la forme
des élections pour députer aux Etats-Généraux
était telle que les curés y eussent le degré d'in-
fluence qu'exigent icur nombre la dignité de

leur caractère et l'importance de teurs fonc-



tions le dernier des trois ordres du royaume
aurait toujours pour lui la voix du premier
dans ses prétentions raisonnables. La noblesse
qui compte dans son sein un grand nombre de
membres aussi équitables qu'éclaires, ne pour-
rait tenir, quand on lui en supposerait l'inten-
tion, contre cet accord. De là naîtrait nécessai-
rement cette réunion de volontés pour le bien
gênera), auquel vous exhortez avec autant de

dignité et de pathétique que vous en prouvez
solidement la nécessité. Le bon et vertueux
monarque qui nous gouverne verrait ses vœux
pour le rétablissement de l'ordre exaucés, et
vous jouiriez de la gloire inappréciable d'avoir
plus contribué que tout autre à ce rétablisse-
ment par vos travaux et vos conseils. C'est
bien peu pour vous que l'addition d'un homme
obscur au concert d'éloges qui retentissent de

toutes parts mais c'est beaucoup pour moi de
pouvoir vous assurer de mon admiration pour
la sagesse et la profondeurde vos vues, de mon
zèle à propager les idées grandes et salutaires
qui remplissent vos ouvrages et du profond

respect, etc.respect, etc.
Signé PRUNEAU,

y~re (~ ~0/'t!Mf'e ff 7~e/<'< dit ~o~eye ~e .(W.

LETTRE

des Tresmm de Frm au Bureau Finances è Soissons

AU DIRECTEUR GÉHÉRAL DES FINANCES,

dn ts janvier [~9.
f~SE)C'ŒUR

Votre voix pour la défense du peuple n'a



point seulement été entendue d'un monarque
aussi sensible que généreux elle a retenti
dans toutes les parties de l'Empire; et, dans
tous les tribunaux de leur enceinte, vont suc-
cessivement éclater ces voeux qui précèderont
l'Assemblée nationale pour lui laisser plus tôt
recueillir tes sacrifices des magistrats que les
commander.

Nous avons vu dans nos priviléges pécu-
niaires, que le moins qu'ils nous présentaient
était de suivre et de donner des exemples après
lesquels S. M. comme la nation, ne verront à
notre égard qu'une application à faire des prin-
cipes de justice qu'ils vont consacrer sous tous
les rapports dans le droit sacré de la propriété.

Son plus beau triomphe est, sans doute, de
n'avoir à faire renaitre des devoirs que pour
un grand corps de magistrature.

Ce qui est établi dans le discours que nous
avons l'honneur de vous adresser est ce que
nous réclamons par notre arrêté qui en fait
partie.

Nous sommes, etc.
Les présidents trésoriers généraux de France

au bureau des finances de la généralité de
Soissons

Capitain, Letellier, Vuillefroy, chevallier
d'honneur, deC/t~rt~fe, Dagneau de Riche-
court, Gouilliart, procureur du roi.

Le bureau des finances de la généralité de
Soissons extraordinairement assemblé, un de
Messieurs s'est levé et a dit

Messieurs,
Notre zèle pour la compagnie doit se mani-

M. 33



fester dans un moment où ses plus grands in-
térêts sont liés aux événements mémorables
qui se préparent pour )a nation. Le mouve-
ment général qui la porte à la plus heureuse
révolution, ne doit point se communiquer aux
corps de la magistrature, sans qu'ils y fassent
remarquer celui qui leur est propre et qu'ils
reçoivent d'un patriotisme éclairé. Dans le

rang que tiennent les bureaux des finances
entre les cours supérieures, ils ont dû attendre
des exemples, mais ne pas différer à les imiter.
Celui qui vient d'être donné par les Pairs dn
Royaume, par le Parlement de Paris et par des
membres illustres du cierge, ajoute à leur
gloire, celle qui appartient au plus bel hom-

mage rendu à la justice et à l'humanité. Il an-
nonce les progrès de ces notions si longtemps
méconnues qui doivent montrer enfin dans son
exécution ce principe, que toute différence
entre les sujets du même Empire pour la con-
tribution aux tributs quels qu'ils soient, n'est
qu'une atteinte à la propriété publique; que

toute exception au paiement des impôts n'est
qu'un titre désastreux de surcharge pour le
peuple que des exceptions ne font que pré-
senter l'imperfection de l'administration qui
les a maintenues, de celle qui les a créées.

En renonçant à ses priviléges pécuniaires, le
magistrat découvre,pour ainsi dire, toute la
dignité de son état.

On doit le reconnaître à l'utilité de ses ser-
vices, à un sacrifice de tous les instants de sa
viepourtapatrie;àsonaccessihitité;à)a
simplicité et à l'austérité de ses mceurs à cette



énergie qui ne voit dans les classes les plus
élevées comme dans les dernières, que des
citoyens soumis à l'ordre public.

Honoré des regards du prince et de la con-
sidération attachée à ce dévouement, partici-
pant ~u respect dû à la sainte majesté de lois
dont il est l'organe; tel est, Messieurs, la seule
et grande distinction qui lui est réservée dans
le règne si prochain des vraies maximes du
gouvernement.

H en est une cependant, qui est inséparable,
pour les bureaux des finances, de celle qui
veut que les trois ordres de l'Etat soient assu-
jettis également et en la même forme, aux im-
positions.

Depuis les atteintes portées à la juridiction
et aux prérogatives des bureaux des finances

pour ceux surtout qui sont, comme celui de
Soissons, situés dans un apanage (<), les privi-
léges pécuniaires ont seuls soutenu les finances
des ofHees de trésorier de France. Cette finance
(par laquelle ils représentent les premiers ti-
tulaires dans lesquels le gouvernementatrou-
vé des ressources qui ont évité au reste de la
nation de nouveaux impôts ou un accroisse-
ment au déficit actuel ) est leur patrimoine et
forme, avec les frais de réception en leurs
charges, et le droit d'hérédité payé par eux en
H43 et en 1786, une partie considérable de leur
fortune.

Les exemptions leur tenaient lieu de l'inté-
rêt (qu'its n'ont point dans les gages de leurs

(t) Soissons était de l'apanage du due d'OrleaMJ



ofEces) des capitaux employés à l'acquisition
de leurs charges et à tous les frais accessoires.

L'importance et l'étendue des fonctions dans
les Parlements et les autres cours pour y con-
server la valeur des offices Mais comment
sera-t-elle maintenue pour les bureaux des
finances dont la juridiction a tellement souf-
fert, que de ses pertes on a formé les plus
grands pouvoirs?

Le moyen d'acquitter le roi et la nation de
l'engagement de faire jouir les trésoriers de

France de leurs prérogatives pécuniaires, de

conserver (dès qu'ils cesseront et sans qu'ilen
coûte rien à l'Etat) une propriété si précieuse,
pour huit cents magistrats que celle de leurs
charges, est à la disposition du roi. Il entre
dans le plan de régénération que S. M. veut
effectuer au milieu de son peuple. H lierait la
justice à l'utilité; il procurerait aux provinces
cet avantage d'avoir dans nos tribunaux des
magistrats citoyens plus étroitement unis à la
chose publique. Ce serait de rendre aux bu-
reaux 'des finances leur antique existence, à
leur compétence sa première étendue, et d'y
ajouter ce qui en peut faire partie, pour qu'ils
y trouvent un juste dédommagément de ce
qu'ils ne conserveront plus dans les objets d'ad-
ministration attribués aux assemblées provin-
ciales qui vf.nt devenir, par une composition
régulière des représentants élus et librement
choisis par les trois ordres, un des bienfaits

que nous devrons au roi et aux députés de la
nation.

En formant avec vous, Messieurs, une récla-



mation si légitime, nous ne suivons ni les mou-
vements aveugles de l'ambition, ni l'injuste
projet de nous élever sur les ruines d'aucun
tribunal. Dans une époque qui va effacer un
souvenir si triste encore pour nos compagnies,
toujours guidées par l'équité, ators même que
nous cessons à peine d'être victimes, ce ne
sont point des dépouilles que nous demandons,

que nous sommes empressés de recueillir.
Le titre d'après lequel nous répétons tous les

objets distraits de notre juridiction existe dans
une foule de lois sanctionnées par les Etats
généraux, ou par l'enregistrement des cours,
se trouve dans les annales de l'Empire dans
les auteurs les plus célèbres, dans les arrêtés
émanes du conseil, qui attestent, avec les mi-
nutes de nos greffes, une possession rappelée
parles principes qui vont servir de base à la
constitution qui doit être rendue à l'Etat.

Il n'appartient qu'à une compagnie de suf-
fire à tous tes détails d'une administration,
quelque multipliés qu'ils soient, de jouir de
l'indépendance qui donne l'exécution à des
règlements toujours combattus par t'intérêt
personnel d'être, dans tous les temps,
conduite par l'expérience que ne perd jamais

un corps qui ne se renouvelle que d'une ma-
nière insensible; d'éloigner les surprises par
le concours des lumières; d'écirtcr de son sein
les abus par cette surveillance qu'exercent les

uns sur les autres les membres d'un même
tribunal de n'avoir sur les peuples qu'une au-
torité modérée, toujours facile à réprimer, si
elle pouvait connaître l'excès. Enfin (ce qui est



d'une grande considération dans les circons-
tances présentes ce qu'on remarquera sans
doute dans les assemblées provinciales, après

que leur régime aura été perfectionné, ce qu'on
voit aux Etats du Dauphiné) d'épargner aux
provinces par des services annoblis par leur
gratuité, tous les frais d'administration.

Les magistrats auxquels il en aété confié des
parties si importantes, les officiers successive-
ment créés pour composer les bureaux des fi-

nances, avec tes mêmes prérogatives, préémi-

nences, droits et fonctions que les anciens tré-
soriers généraux de France (qui étaient au
nombre des premiers et des plus grands ofE-
ciers de la couronne) pouvaient-ils ne former

que des sièges inférieurs et subordonnés aux
cours? La nature de leurs fonctions rejetait
par les principes constitutionnels de la monar-
chie, cette dépendance, pour ne soumettre
qu'au roi et à son conseil non par la voie de
l'appel, mais par la demande en cassation tes
ordonnances des trésoriers de France.

Juges souverains en matière de direction
suivant les édits de <4M et de 1308 rien n'a
été changé à ['état et aux pouvoirs de ces ooi-
ciers par l'édit de 4627, qui leur a attribué la
connaissance du contentieux du domaine et de
la voirie, avec appel (à cet égard seulement)
de leurs ordonnances, au Parlement.

Cependant, Messieurs, il en est arrivé autre-
ment. A mesure que s'est éloignée l'époqueàla-
quelle la qualité de juge au contentieux a été

pour les trésoriers de France, ajoutée à celle
d'administrateur, on a commencé à confondre



en eux ce double caractère. Bientôt on en est

venu jusqu'à ne plus voir dans les bureaux des
finances que des juridictions subalternes. Des
lois renouvelées dans une suite de règnes n'ont
été que de faibles barrières que les trésoriers
de France ont opposées, jusqu'àprésent, aux
progrès d'une autorité toujours active, et à l'o-
pinion contre laquelle les droits les plus sacrés
sont impuissants.

Nous devons réclamer ceux-ci, Messieurs,
comme constituant notre état, comme n'en
ayant jamais été dessaisis, puisque notre pos-
session, pour avoir été troublée, n'a point ces-
sé.

Des prérogatives onéreuses au peuple ne
doivent plus subsister; mais celles qui fixent
notre rang dans la magistrature, pourrions-
nous les abandonner ?

Pour nous les conserver, ce que n'ont pu nos
lois constitutives, on ne peut l'attendre que
d'une extention de pouvoirs et de juridiction

sous les ordres du roi et de son conseil.
Par des rapports plus suivis et plus impor-

tants avec l'administration les trésoriers de
France obtiendront du gouvernement une pro-
tection avec laquelle ils se garantiront dans un
choc moins inégal, des effets de l'attribution de
l'édit de <627 et jouiront enfin, comme leurs
prédécesseurs des derniers siècles de cette sé-
curité et de cette stabilité d'état qui feraient
refleurir des compagnies répandues par tout le

royaume.
La matière mise en délibération le bureau

empressé de seconder les intentions paternel-



les de Sa Majesté envers ses peuples dont elle
a confirmé les droits, en accordant au Tiers-
Etat dans la prochaine assemblée nationale

une représentation égale à celle des deux au-
tres ordres réunis.

Adoptant les vues et les principes qui vien-
nent de lui être développés.

Déclare que son vœu est de supporter
comme le troisième ordre, avec le clergé et la
noblesse et en la même forme, les impôts qui
seront accordés et réglés par tes Etats-Géné-

raux qu'il se doit de conserver les autres pri-
viléges et prérogatives attachés à la dignité de
sesofBces.

Réclame de la bonté et de la justice du roi
les fonctions d'administration et de juridiction
retirées aux trésoriers de France, et toutes cel-
les qui peuvent y être jointes.

A arrêté que le discours d'un de Messieurs,
ensemble la présente délibération, seront im-
primés, adressés à M. le garde des sceaux, à
M. le directeur général des finances ministre
d'Etat, à M. de Villedeuil, secrétaire d'Etat, et
présentés aux députés de la nation à l'assem-
blée des Etats-Généraux (<).

Assemblée du Corps municipal de Soissons à
l'effet de rédiger une adresse au J{otdl'occa-
sion de la convocation ~M Etats-Généraux.

u9 janvier tyBg,

Le Corps municipal étant réuni à l'Hôtel de
Ville, le procureur du roi et de la ville a repré-

(u) Archivee impérialea.



senté que la tenue prochaine des Etats-Géné-
raux était pour la commune de cette ville le
moment favorable d'offrir à S. M. l'hommage
de la vive et respectueuse reconnaissance que
lui doit tout cœur français; que la convocation
d'une assemblée nationale pour la régénération
du royaume était un premier bienfait émané du
meilleur des rois qui, se faisant gloire d'être le
père commun d'une nombreuse famille ras-
semble tous ses enfants indistinctement auprès
de sa personne auguste, pour opérer par leurs
conseils leur propre bonheur absolument insé-
parable du sien; que l'organisation de cette
assemblée majestueuse ai~ si qu'elle est pro-
noncée par S. M. elle-même en son conseil, le
27 décembre dernier, portait à la fois un carac-
tère de justice et de bonté; qu'ainsi le troisième
ordre, qui depuis tant de siècles s'honore de
contribuer essentiellement et sous tant de rap-
ports à la force nationale, aura le précieux
avantage de se faire entendre et de fixer par
l'expression modeste de ses services les dispo-
sitions des deux premiers à partager le poids
des charges pécuniaires dans la juste propor-
tion d'une fraternité patriotique: que ce glo-
rieux monument de la sagesse et de la bienfai-
sance de S. M. immortalise sa personne sacrée,
au point que toutes les provinces les villes et
les communautés retentissant d'acclamations
et de vœux qu'inspire un événement si mé-
morable, il est du devoir et de l'honneur de la

commune de Soissons de suivre un exemple si
touchant. Et il a été arrêté que le Corps muni-
cipal reprendra séance le 3t du présent mois, à
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l'effet d'exprimer par une adresse à S. M. les
sentiments de reconnaissance et de respect
dont il est pénétré.

Adresse des habitants de Soissons au Roi.

Dn at janvier :;Ag.

SIRE,
Les habitants de votre ville de Soissons, pé-

nétrés des sentiments qui animent toute la
nation en apprenant que vous venez de pronon-
cer sur la représentation du troisième ordre à
la prochaine tenue des Etats-Généraux, sup-
plient V. M. de permettre qu'ils lui expriment
tous les transports de leur reconnaissance;
leurs vœux se sont joints à ceux des villes de

son royaume qui ont réclamé de son pouvoir

comme de sa justice, la décision formant le ré-
sultat de son conseil du 37 décembre dernier.

Vos communes, Sire, n'ont demandé à V. M.

de les faire jouir de leur indépendance des
deux autres ordres dans l'assemblée nationale,

que pour vous y offrir d'elles-mêmes ce qui ne
peut être t'dfet de la contrainte, que pour mon-
trer à toute la terre que vous portez la plus
belle des couronnes puisque vous régnez sur
un peuple libre.

Nous n'avons pu voir qu'avec la plus vive
émotion dans le rapport qui vous a été fait par
un ministre si digne de votre confiance, les
grands projets médités dans votre sagesse pour
la félicité de votre empire et votre tendre solli-
citude pour vos sujets. Leur amour en est le

prix; nos fortunes, notre vie sont au meilleur
et au plus grand des princes, à celui auquel



nous allons devoir plus qu'à tous les rois ses
prédécesseurs.

II nous tarde que nos députés aillent remplir
la mission que nous teur donnerons et présen-
ter à V. M. l'hommage de notre ndétité, de
notre dévouement à la gloire et à la prospérité
du royaume et de notre attachement à sa per-
sonne sacrée.

Nous sommes, etc.

(Suivent un grand nombre de signatures.)

MM. du bailliage siège présidial de Soissons,
ainsi que les adjoints nommés pour concourir
avec le Corps municipal à )a répartition de la
taille et des impositions accessoires sur les dif-
férentes paroisses et cottages de la ville de
Soissons, adhèrent à l'adresse du Corps muni-
cipal. (26 janvier <789.)

Adresse du Corps MtMtt'Ctpe~ de Soissons

au Roi.

Da %4 janvier y8g.

SIRE

Toute la France retentit de cris d'allégresse.
Un roi juste et bon est mis au rang des
Louis XII, des Henri IV, de ces rois qui ont été
les délices de la terre, et dont la mémoire si
chère à l'humanité ne périra jamais. Un prince
guerrier peut ravir, par l'éclat de ses victoires,
t'admiration des peuples dont il est le f!éau, un
monarque vertueux et bienfaisant est béni cha-

que jour par ses sujets qu'il rend heureux. Si

un fameux conquérant de l'antiquité a rempli



l'univers de son nom, Socrate sur le trône
aurait été beaucoup plus grand, parce qu'il
aurait fait asseoir à ses cotés la justice, la
vérité, toutes les vertus qui forment le plus
beau cortége d'un souverain c'est te spectacle
ravissant que nous donne Votre Majesté.

Uniquement occupé au bonheur de vos sujets,

vous rappelez auprès de vous un ministre qui

se dévoue tout entier à cette tâche noble et
pénible. Fidèle interprète de vos sentiments,il
peint votre bonté paternelle sous des traits si
touchants que tous les cœurs attendris sont
impatients de vous en marquer leur respec-
tueuse reconnaissance. Par vos vertus par la

sagesse de vos conseils, nous voyons se rallu-

mer ce feu patriotique qui embrase les âmes
généreuses et qui fait les héros. Que de béné-
dictions, vous attire l'amour de l'ordre et de la
justice qui caractérise toutes vos actions!

Dans des siècles d'ignorance et de barbarie,
le faible gémissait sous la loi du plus fort. Les
deux premiers ordres qui étaient très-puissants
tenaient le Tiers-Etat dans une dépendance

servile. Ils lui laissaient si peu d'inHuence
dans les assemblées de la nation qu'ils ne
prenaient pas toujours la peine de recueillir les
suffrages et qu'ils ne paraissaient l'admettre à

ses délibérations que pour lui mieux faire sen-
hr leur prééminence et son avilissement.

Dans des temps moins malheureux, ic Tiers-
Etat a voté plus lihrement, mais le réduire au
tiers des voix lorsque son intérêt prédominait

sur celui des deux autres ordres c'était tou-
jours blesser la justice et l'équité. Vous avez



Sire, prononcé entre un préjugé enraciné et la
raison qui a toujours tant d'empire sur l'esprit
d'un grand roi; vous avez accordé au Tiers-
Etat un nombre de députés égal à celui des
députés réunis de la noblesse et du clergé.
Cette décision émanée de votre sagesse a
répandu la joie dans les villes et dans les cam-
pagnes. Elle va donner une nouvelle activité à
l'industrie du laboureur et du commerçant qui,
honorés du regard que vous daignez jeter sur
eux, et fiers du titre de citoyens, qui n'ontt
d'autre autorité à reconnaître que celle du sou-
verain et de la loi, se montreront jaloux de
remplir scrupuleusement tous les devoirs de
sujets fidèles.

Que Votre Majesté n'est-elle témoin des
transports de reconnaissance que les habitants
de la ville de Soissons, dont nous sommes les

organes, font éclater dans cette heureuse cir-
constance

Avide du bonheur qui naît de la félicité pu-
blique, elle verrait ses désirs et pour ainsi dire

ses besoins satisfaits. Sa joie pure et délicieuse
ne serait pas troublée par la vue d'une scission
dans les diEférents ordres do citoyens, Ici la
discorde n'a point osé agiter son flambeau
l'esprit de corps n'a pas fait mouvoir les res-
sorts de l'intrigue. L'intérêt particulier s'est
tu dcv.u)thn)(')Mt gênera), r~nt de jalousie,
point d'autre nvatitéentrciehtrois ordres que
la noble émutation de répondre au vœu de la
p)tne, cette mère commune qui a droit d'exi-
ger de tous ses enfants des secours proportion-
nés à leurs forces et à leurs facultés respec-



tives. Cet exemple est celui d'un grand nom-
bre de provinces qui sont animées du même
motif et des mêmes vues, tout le présage,heu-
reuses de la réunion de tous les esprits. Les
passions se calmeront,la raison reprendra s<*s

droits. Votre Majesté jouira de la douce satis-
faction d'avoir rétabli la paix et l'harmonie
dans toutes les parties de ce vaste empire, sans
avoir employé d'autre moyen que celui de la
persuasion. Un bonheur inaltérable dont elle
n'a encore goûté que les prémices, sera le digne
prix de ses tendres sollicitudes et de son amour
paternel.

Tel estle vœu, Sire, que porte respectueuse-
ment aux pieds de Votre Majesté la commune
de Soissons, que votre bienfait a pénétré de la
plus vive reconnaissance et qui vous supplie
d'agréer l'hommage de la plus parfaite soum is-

sion et Sdéiité.
Il a été arrêté qu'expédition de cette adresse

serait présentée au due d'0r!éans premier
prince du sang, comte de Soissons avec sup-
plication de vouloir bien continuer à cette villee
sa bienfaisance et sa protection et envoyée à

M.Keeker,ministre d'Etat, directeur général
des finances comme un hommage de la com-
mune de Soissons à M. de Vitiedeuii, secré-
taire d'Etat, ayantle département de !a pro-
vince, et à M. l'intendant avec prière d'accor-
der à cette ville leur appui auprès de Sa Majesté.

Signé GODARD DE Ct-mEcy, maire; ME~xES-

so~, BROCHETON BRAïEK-PtNTO~), échevins;
VERNIER, procureur du roi GnEVM-DovtLLER,
receveur;GuYNOT,secrétaire.

t'cAt!;e< tmpe')'t's<e~,)



Le 27 janvier 4789 les officiers du grenier à
sel de Soissons adhèrent à l'Adresse au roi du
Corps municipal.

Le 28 les officiers de t'étection les prêtres
de l'Oratoire, les avocats et les notaires adhè-
rent à l'Adresse du Corps municipal.

Le 29, les juges consuls adhèrent à l'Adresse
du Corps municipal.

Le 30, les officiers de la maîtrise des eaux et
forêts, les procureurs et le corps des marchands
de Soissons adhèrent à l'Adresse du Corps mu-
nicipal.

Le 2 février, le corps de la maréchaussée de
Soissons adhère à l'Adresse du Corps muni-
cipal.

(MonMttcedMlieutenant général au ta:Ht'ag<
fM'~ep~tcttet~ de .~oMMtts, pour la convo-
cation des trois Etats du bailliage de cette
ville.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront,
nous, Chartes-Louis de Beilroy chevalier
seigneur duditB''fIroy, de la Grève, L'uerie,
Sainte-Marcelle Andrecy le Breuilly Frise
Herbigny et autres tieux, grand bailly provin-
cial et perpétuel de Soissons et pays Soisson-
nais, et pourl'absence de M. le grand bailly

nous, André-Jean-Henri Charpentier, eeuyer,



conseiller du roi et de S. A. S. M*' le duo d'Or-
léans, lieutenant-général au bailliage, siège
présidial de Soissons salut Savoir, faisons
que, vu les lettres de S. M. du 24 janvier 1789,
signées Louis, et plus bas Laurent de Villedeuil,
scellées du cachet de cire rouge pour les

convocation et assemblée des Etats-Généraux
du royaume, ensemble le règlement y annexé,
faisant droit sur le réquisitoire du procureur
du roi, ouï en ses conclusions ordonnons que
lesdites lettres et règlements seront présente-
ment lues et publiées, l'audience tenant, et
enregistrées au greffe de ce siège, pour être
exécutées selon leur forme et teneur, publiées
à son de trompe et cris publics dans tous les'
carrefours et lieux accoutumés, imprimées,
publiées et affichées, ainsi que notre présente
ordonnance, dans toutes les villes, bourgs, vil-
lages et communautés de notre ressort et dans
l'étendue desquels nous avons la connaissance
des cas royaux pour y être exécutés selon leurl'
forme et teneur, à la diligence du procureur
du roi.

En conséquence, ordonnons que l'assemblée
des trois Etats de ce bailliage se tiendra par
nous, ou en notre absence par notre lieutenant-
général, le 10 mars prochain à huit heures
précises du matin, que tous ceux qui ont ou qui
auront droit de s'y trouver, seront tenus de s'y
munir de leurs titres et pouvoirs, et qu'ilsera
procédé à la convocation desdits trois Etats
dans la forme et manière qui suit

<° Qu'à la requête du procureur du roi, le
sieur Evêque de Soissons, les abbés séculiers



ou réguliers, les chapitres, corps et commu-
nautés ecclésiastiques rentés, réguliers ou sé-
culiers des deux sexes les prieurs, les curés,
les commandeurs et généralement tous les bé-
néficiers, et que tous les ducs, pairs, marquis,
comtes, barons, châtelains et généralement
tous les nobles possédant fiefs dans l'étendue
de ce bailliage, seront assignés par un huissier
royal au principal manoir de leurs bénéfices et
fiefs, pour comparaitre, savoir les chapitres,
corps et communautés ecclésiastiques par des
députés de l'ordre du clergé dans la propor-
tion déterminée par les articles 10 et « du
règlement de S. M., et tous les bénéficiers,
ainsi que tous les nobles possesseurs de fiefs

en personne ou par procureurs de leur ordre

à ladite assemblée générale, aux jour et heure
ci-dessus indiqués.

2" Que tous les curés qui sont éloignés de
plus de deux lieues de la présente ville seront
tenus de se faire représenter par procureurs
fondés de leur ordre, à moins qu'ils n'aient un
vicaire ou desservant, résidant dans leur cure,
auxquels vicaire ou desservant nous défendons
de s'absenter pendant le temps nécessaire aux-
dits curés pour se rendre à ladite assemblée, y
assister et retourner à leurs paroisses.

3° Que tous les autres ecclésiastiques enga-
gés dans les ordres et tous nobles non possé-

dant fiefs ayant la noblesse acquise et trans-
missible, âgés de 25 ans, nés Français ou na-
turalisés et domiciliés dans notre ressort
suffisamment avertis par les publications, affi-
ches et cri publie seront également tenus de
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se rendre en personne et non par procureurs à
ladite assembiée, aux mêmes jour et heure
sauf et excepté les ecclésiastiques résidant
dans les villes de notre ressort, lesquels seront
tenus de se réunir chez le curé de la paroisse
dans laquelle ils sont habitués ou domicilies,
au jour qu'il leur indiquera, pour y élire un ou
plusieurs d'entre eux, conformément à l'art. 15

du rêglement de S. M.

4° Qu'àla diligence dudit procureur du roi,
les maires, échevins et autres officiers munici-
paux des villes, bourgs, villages et communau-
tés situés dans toute l'étendue de notre ressort,
seront incontinent sommés par un huissier
royal en la personne de leurs greffiers, syndics,
fabriciens, préposés aux autres représentants,
de faire lire et publier au prône de la messe
paroissiale, et aussi à la porte de l'église après

ladite messe, au premier jour de dimanche qui
suivra ladite notification la lettre du roi, le
règlementy joint et notre présente ordonnance,
dont un imprimé sur papier libre collationné
et certifié par notre grefUer sera joint à ladite
notification. )) sera de plus remis par l'huissier
autant d'imprimés qu'ilyaura de paroisses,
dans chaque ville bourg village ou commu-
nauté.

5" Qu'au jour le plus prochain et au plus tard
huit jours après lesdites publications tous les
habitants du Tiers-Etat desdites villes, bourgs,

paroisses et communautés de campagne, nés

Français ou naturalisés, âgés de 29 ans, domi-
ciliés et compris au rôle des impositions, seront
tenus de s'assembler au lieu accoutumé, ou à



celui qui leur aura été indiqué par les ouiciers
municipaux sans le ministère d'aucun huis-
sier, à l'effet par eux de procéder d'abord à la
rédaction du cahier des plaintes, doléances et
remontrances que lesdites villes bourgs et
communautés entendent faire à S. M., et pré-
senter les moyens de pourvoir et subvenir aux
besoins de l'Etat, ainsi qu'à tout ce qui peut
intéresser la prospérité du royaume et cette de
tous et de chacun des sujets de S. M.; ensuite
de procéder à haute voix à la nomination des
députés dans le nombre déterminé par l'art. 31

dudit règlement, lesquels seront choisis entre
les plus notables habitants qui seront chargés
de porter ledit cahier à notre assemblée géné-
rale aux jour et heure ci-dessus indiqués.

6° Que dans la ville de Soissons, avant de
procéder à t'assemblée générale de la commu-
nauté, il sera tenu des assemblées aux jour et
heure indiqués par les officiers municipaux de

toutes les corporations, corps et communautés,
et de toutes les personnes du Tiers-Etat qui ne
tiennent à aucune corporation, dans lesquelles
assemblées particulières it sera fait choix d'un
ou de plusieurs représentants chargés de se
rendre à l'assemblée du Tiers-Etat de ladite
ville, pour y concourir à la rédaction dudit
cahier et à ta nomination de députés dans la
forme et au nombre prescrit par les art. 26

et 27 du règlement de S. M.

7° Que les certifications des publications ci-
dessus ordonnées, seront relatées dans le pro-
cès-verbal qui sera dressé de l'assemblée qui

aura eu lieu po~r. ta rédaction des cahiers et la



nomination desdits députés; que ledit procès-
verbal signé par l'officier public qui aura tenu
l'assemblée et par son grenier sera dressé en
double minute dont une sera déposée dans le
greffe de la communauté, et l'autre remise aux
députés en même temps que le cahier pour
constater les pouvoirs desdits députée.

8" Que lesdits députés munis dudit procès-
verbal et dudit cahier seront tenus de se rendre
à notre assemblée générale aux jour et heure
ci-dessus indiqués que tous les ecclésiastiques
bénéficiers ou autres engagés dans les ordres
sacrés, tous les nobles possédant fiefs et tous
ceux ayantla noblesse acquise ettransmissible
qui se seront rendus ledit jour en la présente
ville seront tenus de comparaitre à ladite
assemblée générale qui sera tenue par nous, en
notre absence, par notre lieutenant-général.

9° Qu'àladite assemblée il sera donné acte
aux comparants de leur comparution, et défaut
contre les non comparants qu'ilsera procédé
à la vérification des pouvoirs des députés et
procureurs fondés, et ensuite à la réception
dans la forme accoutumée du serment que
feront tous les ecclésiastiques, tous les nobles

et tous les membres du Tiers-Etat présents, de
procéder fidèlement, d'abord à la rédaction d'un
seul cahier s'il est ainsi convenu par les trois
ordres, ou '.cparémcnt à celui de chacun d<
dits trois ordres; ensuite à t'éteetion par la
voie du scrutin de notables personnages au
nombre et dans la proportion déterminés par la
lettre de S. M. pour représenter aux Etats-
Généraux les trois ordres de ce bailliage.



<0° Que les ecclésiastiques et les nobles se
retireront ensuite dans le lieu qui leur sera
désigné par nous, ou par notre lieutenant-
général, en notre absence, pour y tenir leurs
assemblées particulières; savoir: celle du
clergé sous la présidence de celui à qui l'ordre
hiérarchique la défère; cette de la noblesse

sous notre présidence et en notre absence du
plus âgé desdits nobles, jusqu'à ce qu'ils aient
fait choix dans ladite assemblée d'un président

que les députés du Tiers-Etat resteront dans la
salle de l'assemblée (ou se retireront dans celle
de l'auditoire de notre siège), sous la présidence
de notre lieutenant-général.

H" Que dans l'assemblée des deux premiers
ordres, il sera procédé d'abord à haute voix à
l'élection d'un secrétaire, notre grefEer devant
en tenir lieu aux députés du Tiers-Etat; ensuite
à la délibération à prendre par les trois ordres
séparément, pour décider s'ils procéderont
conjointement ou séparément à la rédaction de

leurs cahiers et à l'élection des députés pour
les Etats-Généraux.

t2° Qu'expédition en forme desdites délibé-
rations nous sera remise et en notre absence à
notre lieutenant-général, pour être ensuite par
nous ou par lui ordonné que la rédaction du
cahier et la nomination des députés serontt
faites en commun si chacun d.'s trois ordres
l'a ainsi délibéré; qu'audit cassera nommé
par lcsdits trois ordres des commissions pour
la rédaction du cahier dans lequel seront
réunis et réduits tous les cahiers particuliers
du Tiers-Etat de ce bailliage, et ensuite procédé



à l'élection par voie du scrutin, des députés
desdits trois ordres, au nombre et dans la pro-
portion déterminés par la lettre de S. M.

<3°Quedans[ecasoù.pariadéhbération
des trois ordres,il aurait été résolu que la
rédaction de leurs cahiers et l'élection de leurs
députés seraient faites séparément, il sera
nommé dans chacune des trois chambres des
commissaires pour procéder à ladite rédaction,
que chacun desdits cahiers signé par tous les
commissaires, le président etle greffer nous
sera remis pour être par nous dé!ivré, et en
notre absence par notre tieutenant-gënérat

aux députés qui devront être étus; qu'il sera
ensuite procédé à l'élection des députés de
chacun desdits trois ordres, au nombre et dans
la proportion déterminés par la lettre de S. M.,

réduction préalablement faite s'il y a lieu, du
nombre des électeurs de l'ordre, du tiers à celui
de 200 ainsi qu'ilest porté à l'art. 34 du règle-
ment de S. M.

<4" Qu'ilnous sera remis, et en notre ab-
sence à notre [ieutenant-gënéra! copie en
forme des trois procès-verbaux de l'élection
dcsdits députés; que les trois ordres serontt
tenus de se rendre à notre assemblée gonéraie

aux jour et heure que nous indiquerons, ou

en notre absence, notre heutenant-généra)

pour y assister à la prestation de serment en
la manière accoutumée, desdits députés; qu'il

sera dressé procès-verbal de tous lesdits actes,
ensemble des instructions et pouvoirs géné-

raux et suffisants qui seront donnés auxdits
députés, pour proposer remonter, aviser et



consentir tout ce qui peut concerner les besoins

de l'Etat la réforme des abus l'établissement
d'un ordre fixe et durable dans toutes les par-
ties de l'administration, la prospérité générale
du royaume et le bien de tous et de chacun des
sujets du roi lequel procès-verbal restera dé-
posé au greffe de notre siège et trois copies
dûment collationnées d'icelui seront remises
auxdits députés, avec le ou les cahiers des

trois Etats de ce bailliage, pour être par eux
déposé au secrétariat de leur ordre respectif

aux Etats.
Si mandons au premier huissier audiencier

de ce siège ou autre huissier royal, sur ce
requis, mettre ces présentes à exécution de

point en point, de ce faire leur donnons pou-
voir et sera notre présente ordonnance exécu-
tée nonobstant opposition ou appellation quel-
conque.

Fait et ordonné en l'audience du bailliage
siège présidial de Soissons par nous, André-
Jean-Hcnri Charpentier, tieutenant-générat,
pour l'absence de M.te grand-baitty, assisté
des otSciers et magistrats dudit siège.

A Soissons, ce 20 février 4789.

Signé WAUBERT, yfe~w.

En conséquence des précédentes ordonnan-
ces, la compagnie des notaires de Soissons
réunie le 7 mars <789 et composée de
M" Charré; Louis Lecompte doyen; Jean-
Chartes-Louis Crespeaux Pierre-AntoinePatté;
Antoine Rigaux; Adrien Moreaux; Antoine
Bricongne; Jean-Louis Paillet; Louis-Alexan-



dre Bedel Parfait-Jean Desèvre et Jean-Fétix
Simon Amable Asseiin secrétaire nomme
M" Bricongne et Paiitet, leurs représentants
« à t'assemblée du Tiers-Etat qui doit se tenir
en t'Hetet-Vitte, dans les formes ordinaires, et
là, concourir avec les autres membres de ladite
assemblée à la rédaction de leur cahier de do-
léances, plaintes et remontrances, et après la
rédaction dudit cahier, concourir pareillement
à l'élection des députés qui seront chargés de
porter ledit cahier à l'assemblée qui sera tenue
par M. le bailly ou M. le lieutenant-général dc
Soissons, le 10 mars 4789; donner auxdits dé-
putés tous pouvoirs généraux et suffisants de
proposer, remontrer, aviser et consentir tout
ce qui peut concerner les besoins de l'Etat, la
réforme des abus, l'établissement d'un ordre
fixe et durable dans toutes les parties de l'ad-
ministration, la prospérité du royaume et le
bien de tous et de chacun des sujets du roi,
promettant lesdits sieurs agréer et approuver
tout ce que lesdits députés qui seront nommés
auront fait, délibéré et signé en vertu des pré-
sentes, de la même manière que si lesdits com-
parants y avaient assisté en personne.»

Fait et délibéré les jour et an susdits.
(Registre des délibérations des A'o<a:res

~e Soissons.)

Procès-verbal de l'assemblée du Tiers-Etat du
bailliage de Soissons, tenue par les Etats-
Généraux de 1789.

L'an 4789 le mardi <0 mars, huit heures du

matin nous, Jean-Baptiste de Belfroy, cheva-



lier, seigneur, etc., chevalier de l'ordre royal
et militaire de Saint-Louis, ancien premier
capitaine de grenadiers du régiment d'Orléans,
grand-bailly provincialet perpétuel de Sois-

sons et pays Soissonnais, et (A) Andrë-J.-Henri
Charpentier, éeuyer. conseiller du roi et de
S. A. S. M~' le duc d'Orléans, lieutenant-géné-
ral au bailliage, siège présidial de Soissons, en
vertu de notre ordonnance du 30 janvier der-
nier, rendue sur le réquisitoire du procureur
du roi, nous sommes transportés avec M. Char-
tes-Jérôme-LaurentVernier, procureur du roi
de ce bailliage accompagné de Me Claude-
François Waubert, greffier en chef de ce siège,
en la salle des audiences dudit bailliage, pour
procéder à t'exécuuon de la lettre du roi. du
24 février <789, pour la convocation des Etats-
Généraux ordonnée par S. M., être tenue )e
27 avril de la présente année en la ville de
Versailles et du règlement du même jour fait
et arrêté par le roi, en son conseil, pour t'exé-
cution desdites lettres de convocation, lesdites
lettres et règlement signés Louis et plus bas

Laurent de Villedeuil. Où étant arrivés nous
avons trouvé assemblés les députés des trois
ordres de ce bailliage, le clergé, la noblesse et
le Tiers-Etat, et lesdits députés étant placés, et
ouï sur ce le procureur du roi en ses conclu-
sions, nous avons ordonné que préalablement,
lecture serait faite par notre grenier de ladite
lettre du roi, du règlementannexé et de notre
ordonnance du vingt février dernier; après
laquelle lecture nous avons fait faire l'appel
des députés desdits trois ordres et d'abord
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De l'Ordre du clergé, etc.
Ordre de la noblesse, etc.
Ordre du Tiers-Etat.

La ville de Soissons, représentée par MM. La-
bouret, président du présidial; Brayer, lieute-
nant-génératde police; Gouillard, procureur
du roi du bureau des finances; Mennesson
président-trésorier de France honoraire et
échevin; Brayer-Pinton, marchand épicier,
écbevin; Chevatier, procureur; Lecercle, mar-
chand de blé; et Pourcelle l'aîné, marchand
orfèvre, tous députés.

La paroisse de Bucy, représentée par M. Du-
tour de Noirfosse chevalier de Saint-Louis,
inspecteur-général de maréchaussée; Christo-
phe Ferté maire et syndic de la paroisse;
Pierre-Charles Culot laboureur et Pierre
Geveshomme, tonnelier et vigneron, etc.

Faisant droit sur les conclusions du procu-
reur du roi, nous avons à tous les députés com-
parants donné acte de leur comparution et

nous avons donné défaut contre tes non com-
parants, et en conséquence ordonné qu'il sera
à l'instant procédé à l'appel et vérification des
pouvoirs des députés et des procureurs fondés
et ensuite à la réception du serment de chacun
d'eux. A quoi, lesdits députés comparants et
procureurs fondés ayant obtempéré ils ont ap-
porté leurs pouvoirs et procurations, que nous
avons vérifiés et trouvés réguliers, sufEsants et
revêtus des formalités requises; après quoi

avons pris et reçu des députés et procureurs
fondés présents, séparément, pat ordre, [e ser-
ment en la manière accoutumée,sous lequel



ils ont juré et promis de procéder fidèlement
d'abord à la rédaction du cahier général des
plaintes et doléances et des moyens et avis
qu'tls auront à proposer en l'assemblée géné-
rale des Etats et ce fait, d'étiré, choisir et
nommer pour lesdits Etats le nombre de dépu-
tés prescrits par te règlement. Après quoi, nous
avons reçu les cahiers des plaintes remon-
trances et doléances des députes pour être
remis ensuite aux commissaires, et après la
rédaction, le tout être remis et déposé au greffe
du bailliage, ensemble les procurations, après
qu'elles auront été de nous paraphées Ke
varietur.

Après laquelle prestation de serment, il se
serait élevé des prétentions respectives sur la

préséance entre les députés du chapitre de

l'église cathédrale de Soissons le prévôt,l'ar-
chidiacre et le trésorier de ladite église et deux
abbés commendataires des abbayes de Saint-
Crépin le Grand et de Saint-Ived de Braine. Sur
quoi nous avons donné acte aux parties de
leurs réclamations respectives; en conséquence
ordonné que la décision de la difEculté entre
eux serait remise au premier jour, pendant
lequel temps lesdites parties instruiront res-
pectivement par de simples mémoires leurs
prétentions pour être à nous remis et être par
nous provisoirement statué et cependant qu'en
attendant la décision les députés du chapitre
et les prévôts et dignitaires garderont Jam&me
séance et les places qu'ils ont occupées dans
la matinée de cejourd'hui.

Après quoi (B) avons ordonné, sur ia demande



desdits trois ordres qu'ils se retireraient cha-
cun dans des chambres particulières savoir
l'ordre du cierge dans la salle de ['Eveché de
Soissons, l'ordre de la noblesse dans la salle de
l'hôtel commun de la ville, et que le Tiers-Etat
resterait dans l'auditoire de ce siège à l'effet
de délibérer s'its entendaient convenir et se
réunir pour la rédaction de leurs cahiers, pour,
sur ce fait et rapporte être par nous ordonné

ce qu'il appartiendra. Et sur le rapport (C) fait

par lesdits trois ordres qu'ils entendaient rédi-
ger leurs cahiers séparément et chaque ordre
dans sa chambre, nous avons ordonné que les-
dits trois ordres nommeraient dans chaque
chambre des commissaires pour travailler au
nombre qu'ils jugeraient à propos de choisir, à
]a rédaction des cahiers qui leurs seraient
remis par leur ordre, lesquels cahiers seraient
définitivement arrêtes dans l'assemblée de l'or-
dre. Lesquels (D) commissaires nous avons in-
vités à rédiger lesdits cahiers avec le plus de

précision et do clarté qu'ilsera possible, et les
députés à leur donner des pouvoirs généraux et
suDisants pour proposer remonter aviser et
consentir, ainsi qu'il est porté aux lettres de
convocation auxquels commissaires enjoi-
gnons, d'après l'article 4tdu règlement, de

vaquer à la rédaction des cahiers
sans inter-

rupth~ ni ~u, et <h' fdirc arrêter aussitôt que
tcur trav.~t se!t nni les cahiers de chaque
ordre dans t'a'.«'ntb)t''c de leurs ordres n'spec-
tifs )aq«e))e no~unauon desdits commissaires
serait faite à h~te voix; et lesdits députés
s'étant retirés, et l'assemblée ayant duré jus-



qu'à deux heures et demie, nous avons prorogé
ladite assemblée à ce jourd'hui, deux heures et
demie de relevée, 10 mars 4789, et avons signé.
Signé DE BEFFROY CHARPENTIER VEKNtER

et WAUBEM.
Et ledit jour, <0 mars 1789, cinq heures de

relevée nous, lieutenant-général au bailliage
de Soissons, chargé seul et honoré par le règle-
ment de la présidence de l'assemblée de l'ordre
du Tiers-Etat, nous nous sommes transporté en
l'auditoire de ce siége, où étant arrivé, assisté
du procureur du roi et du grenier de ce bail-
iiage, et les députés ayant pris place, le procu-
reur du roi a dit qu'il s'était répandu dans le
public (E) un exemplaire intitulé Avis impor-
tsM<, sans nom d'imprimeur, ni permission
d'imprimer; que cet avis paraissait avoir pour
but de la part des auteurs de faire illusion et
d'écarter les personnes qui pourraient concou-
rir avec eux pour les places de députés com-
missaires et autres duquel imprimé il requé-
rait la suppression. Sur quoi, faisant droit,
nous ordonnons que ledit imprimé sera et de-

meurera supprimé et avons invité les députés
à n'avoir aucun égard à cet écrit dans le choix
des commissaires et autres. Après quoi, les dé-
putés nous ayant représenté qu'il serait avan-
tageux de nommer (F) 35 commissaires pour
]'or.ire (h) Ti~-Et~t, dans k-. <!ifr.'rcnts états
et conditions dudit ordre et que pour évitet:
toute confusion à cet égard, il conviendrait de
nommer sept personnes pour aviscraux moyens
de fixer le nombre des députés convenable et
de les distribuer entre les habitants de la ville



de Soissons et les habitants de la campagne,
laboureurs, vignerons et manouvriers, nous
avons nommé sept personnes, sur le rapport et
l'avis desquelles nous avons ordonné définiti-
vement, du consentement desdits députés, qu'il

serait nommé 35 commissaires pour la rédac-
tion des doléances remontrances et plaintes
des différentes paroisses et communautés,
savoir: 5 commissaires pris dans la ville de

Soissons, et 30 en proportion, autant qu'ilsera
possible, entre les habitants des villes autres
que celle de Soissons, et parmi les laboureurs,
vignerons et manouvriers des villes, bourgs et
campagnes, dans lesquels commissaires (G) ne
pourront être nommés ceux des habitants de
Soissons actuellement chargés de la procura-
tion de quelques paroisses de campagne les-
quels commissaires néanmoins se réuniront
pour travailler entre eux sur les différentes
matières, et pour parvenir avec plus d'ordre

au choix important desdits commissaires nous
avons prorogé t'assemblée à demain huit heu-
res du matin, auxquels jour et heure les dépu-
tés des paroisses et communautés rédigeront
séparément leurs suffrages, seront ensuite rap-
pelés et rapporteront (H) par écrit les états des

personnes qu'ils auront nommées pour com-
missaires, lesquels états seront lus à haute
voix; et avons signé avec le procureur du roi
et notre greffier. Signé CuAnrE.nEK, YEHN;EK

etWAUBERT.

Et ledit jour,mercredi,H mars n89, nous,
lieutenant-général susdit, nous sommes trans-
porté, assisté du procureur du roi et du grefEer,



en l'auditoire de ce siège, où étant arrivé et les
députés ayant pris place il a été en consé-
quence de l'ordonnance du jourd'hui(I),pro-
cédé à haute et intelligiblevoix à la nomination
faite par les députés des 35 commissaires,
savoir: 5 pour la ville de Soissons, lesquels
ont été MM. Labouret, président du présidiat;
Brayer lieutenant-général de police Vernier
(K), procureur du roi; Moilin, avocat, et
Fiquet procureur; et les trente autres entre
les habitants des villes autres que celle de
Soissons, laboureurs,vignerons et manouvriers
des villes bourgs et campagnes lesquels ont
été composés de MM. Archain, vigneron à

Villeneuve;Bactet, laboureurà Droizy; Toupet,
laboureurà Vauxcastille; Duchene, laboureur
à Maison-Bleue, paroisse de Cuisy en Almont

!!utin, laboureur à Armentières; Tranchant,
propriétaire à Neuilly Saint-Front; Vallerand,
laboureur à Latilly; Lubin, laboureur à Berny-
Rivière Lolliot, laboureur au Petit-Bieuxy;
Roguin, notaire à Vie sur Aisne; Dorchy, labou-

reur àPuiseux; Lemaire, laboureur à Cœuvres

Henry, laboureur à Bitry Marminia, notaire à
Ambleny; Calland, laboureur à Courmelles;
Lemaire, maître de postes aux Vertes-Feuilles,
paroisse de Saint-Pierre Aigle; Flobert, labou-
reur à Saponay; Leroux, laboureur à Quincy;
Ferté, laboureur à la ferme du Pavillon, paroisse
d'Acy; Lhote, laboureur aUarbonval; Clément,
notaire à Coulonges Petiteau, notaire à Braine;
Liance, laboureur àPontarcy; Largnier, vigne-
ron à Vasseny; Dutour de Xoirfossc, maître de

camp de cavalerie inspecteur-général de ma-



réchaussée; Lelarge, arpenteur àMissy; Sam-
pité,vigneronàCiamecy;Wigner,notaireàà
Vailly; Varlet, marchand à Vailly; et Flobert,
laboureur à Mennejean lesquels nous invitons
et néanmoins leur enjoignons, en vertu du rè-
gterm'nt, de travailler sans délai et sans dis-
continuation à la rédaction des cahiers des re-
montrances, doléances et plaintes des parois-
ses de notre ressort,lesquels leur ont été ac-
tuellement remis, et de nous avertir du jour où

leur travail pourrait être fini et la rédaction
desdits cahiers arrêtée dans l'assemblée de
leur ordre. Lesquels commissaires nous ont
déclare qu'après s'être concertés avec l'ordre
du clergé et celui de la noblesse, par les dépu-
tés qu'ils leur avaient envoyés, ils avaient licu
de présumer que leur travail serait fini et la
rédaction des cahiers arrêtée le mercredi 18 du
présent mois; de laquelle déclaration nous
avons informé les députés toujours assemblés,
et leur avons enjoint de se rendre en cet audi-
toire ledit jour, mercredi 18 de ce mois, huit
heures précises du matin jour et heure aux-
quels )cs députés du clergé et de la noblesse
devaient se rendre pour l'assemblée générale.
Et (L)ie sieur Gouillard, l'un des procureurs
du roi au bureau des finances et l'un des dé-
putés, étant entré au moment où on était oc-
cupé du choix des commissaires, aurait dit
qu'il demandait la permission de lire (M) un
discours qu'ilavait disposé relativement l'ob-

jet de l'assemblée que nous et ie procureur
du roi ne devant pas y être considérés comme
juges, mais simplement comme commissaires,



il demandait directement cette permission aux
députés assemblés, ajoutant que chaque citoyen
avait droit de parler que deux brigades de
maréchaussée qu'il avait aperçues, partie dans
l'auditoire et partie en dehors, lui paraissaient
gêner la liberté des suSrages et devaient se
retirer. A quoi les députés assemblés ont dit
unanimement et sans aucune contrariété que
s'ils avaient droit d'accorder au sieur Gouillard
la permission qu'il leur avait demandée, ils lui
déclaraient qu'ils ne voulaient point entendre
la lecture du mémoire qu'ilannonçait; qu'en-
suite le sieur de Noirfosse, inspecteur générât
de la maréchaussée et l'un des députés, nous a
demandé acte de la dénonciation qu'ilnous
faisait de l'insulte faite à la maréchaussée et à
lui personnellement, comme commandant de
droit ladite maréchaussée, en sa qualité d'ins-
pecteur générât, et qu'il plût aux députés de
déclarer si ses brigades de maréchaussée
avaient, par leur conduite, gêné leurs suffra-

ges, ou si, au contraire, elles n'avaient été oc-
cupées que du soin de maintenir l'ordre et de
faciliter les opérations, autant qu'illeur a été
possible. Sur quoi les députés, par acclamation,
ont déclaré (N) unanimement que les brigades
de maréchaussée n'avaient en aucune sorte
gêné par leur présence ou autrement, la li-
berté des suffrages, et qu'elles n'avaient cher-
ché qu'à se rendre utiles et à faciliter le cours
des opérations. Sur quoi, ouï le procureur du
roi en ses conclusions, nous avons enjoint au
sieur Gouillard de s'abstenir de la lecture du
mémoire qu'ilannonçait, et ordonné (0) que
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tes deux brigades de maréchaussée resteraient
dans l'auditoire et au dehors, ainsi qu'ellesy
étaient placées, jusqu'à la fin de l'assemblée,
et les avons autorisées à prendre les mêmes
positions et faire les mêmes fonctions dans les
assemblées ultérieures, jusqu'à ce que les
opérations soient terminées, et avons prorogé
l'assemblée audit jour, mercredi 18 du présent
mois, huit heures précises du matin, et avons
signé.–Signé CnA))pE~'nE)t,YM.Œtt ctWAL-

BERT.
Et ledit jour, mercredi 18 du présent mois de

mar <789, huit heures du matin, l'auditoire
s'étant trouvé trop étroit et incommode pour
les opérations ultérieures nous lieutenant-
général au bailliage de Soissons, assisté du

procureur du roi et de M° François-Adrien
Liebert, procureur au bailliage de cette ville

que nous avons pris et commis pour l'indispo-
sition du greffier ordinaire après avoir de lui
pris et reçu le serment en la manière accoutu-
mée, sous lequel il a juré de bien et fidèlement
s'acquitter de ses fonctions nous sommes
transporté en l'église de t'abbaye royale de
Saint-Jean-ès-Vignes de Soissons, où nous
avons trouvé le Tiers-Etat assemblé et M. de
Noirfosse, inspecteur-général de la maréchaus-
sée et l'un des députés, nous a représenté le
billet (P) signé de M. le grand-bailly, par lequel
il le requérait de donner des ordres à la maré-
chaussée de faire trouver une brigade pour em-
pêcher d'entrer dansl'église ceux qui n'y au-
raient aucun droit de séance, maintenir le bon

ordre et faciliter le cours des opérations. Sur



quoi, nous avons ordonné qu'il sera fait lecture
duditbitiet et qu'il serait annexé à notre pro-
cès-verbal. Après quoi (Q) MM. Brayer lieute-
nant de police, et Gouillard procureur du roi
du bureau des finances, se sont levés et ont dit
(R) qu'ils protestaient contre toutes les opéra-
tions qui avaient été faites jusqu'à ce jour, et
qui pourraient se continuer dans l'assemblée
du Tiers-Etat, en ce que M. le procureur du
roi n'avait pas le droit de les requérir, ni même
d'assister à ladite assemblée et que nous n'a-
vions pas eu ce! ni d'y faire les fonctions de juge,
et par conséquent de rien ordonner mais seu-
lement de présider ladite as~emMee:qu.'it re-
quérait également que la maréchaussée se reti-
rât, parce qu'elle gênait la liberté, ainsi que
les huissiers, parce que cela avait l'air d'une
juridiction; sur quoi nous avons consulté (S)
l'assemblée à l'effet de savoir si elle acquiesçait
aux dires et protestations de MM. Brayer et
Gouillard, et avons engage tous les députés de
ladite assemblée à manifester leur opinion à
cet égard par le signe ostensible de lever la
main; mais bien loin par aucun des membres
de l'assemblée de donner aucun signe d'appro-
bation à la motion de MM. Brayer et Gouillard,
tous au contraire par acclamation ont déclaré
à haute voix qu'ils improuvaient ces protesta-
tions, qu'ils nous priaient de continuer nos
opérations, et ont ajouté qu'ils voyaient avec
plaisir la maréchaussée qui, bien loin de gêner
leurs suffrages, facilitait au contraire les opé-
rations par l'utilité dont elle était. En consé-
quence, nous avons donné acte à mesdits sieurs



Brayer et Gouillard de leurs protestation et
réquisition et sans autrement nous arrêter, ni

y avoir égard nous avons ordonné qu'il serait
procédé à la continuation des opérations de

ladite assemblée, sauf à mesdits sieurs Brayer
et Gouillard à se pourvoir sur leurs dites protes-
tations, ainsi qu'ils aviseront et suivant le
règlement.

Ce jugement prononcé, nous avons demandé
(T) aux députés assemblés s'ils y acquiesçaient,
à quoi tous ont répondu par acclamation qu'ils

adhéraient, et à l'instant MM. Brayer et Couil-
lard ont dit Que ne voyant aucune liberté dans
l'assemblée, ils allaient se retirer et dresser
procès-verbal de ce qui venait de se passer, et
qu'ils tâcheraient de rendre les faits le plus
exactement qu'ils pourraient; et après leur
retraite, l'assemblée a continué ses opérations
jusqu'àmidi, en faisant l'appel des députés des
paroisses et désignant les trois plus anciens
d'âge pour veiller à la nomination des scruta-
teurs et t'assemblée a été prorogée jusqu'àà
quatre heures de relevée de ce même jour
après avoir aussi nommé huit députés pour
aller sur-le-champ complimenter Messieurs de
l'ordre du clergé et de la noblesse, chacun
dans leur chambre. Et avons signé avec le pro-
cureur du roi et notre greffier commis. Signé
CHAïu'E~'rmn VEn\fErt et f.tEDEM.

Et ledit jour, quatre heures de relevée, nous,
Heutenant-généta! au bailliage, nous étant
rendu en ladite église de Saint-Jean avec le

procureur du roi nous avons trouvé les dépu-
tés du Ticrs-Htat ~semblés, à la tête desquels



était M. Labouret, président du présidial, qui a
rendu compte de la manière honnête dont la
députation avait été reçue dans la matinée par
les deux ordres; après quoi, MM. les députés

de l'ordre du clergé ont été annoncés et intro-
duits M. le doyen de la cathédrale étant à la
tête et portant la parole, a complimenté l'assem-
blée. Cette députation a été reconduite par un
grand nombre de députés jusqu'à la grille et
porte extérieure de la maison de Saint-Jean.

Les députés étant de retour, et comme le
secrétaire allait commencer la lecture du règle-
ment, relativementà la nomination des scru-
tateurs, sont entrésMM.Drayer et Gouillard
(V), accompagnés de Me Charré, notaire, et de
deux témoins, et M. Brayer, portant la parole,
a dit en s'adressant à nous et nous annonçant
que c'était comme président et non comme juge

< Nous nous sommes retirés ce matin dans une
«maison libre, et nous y avons fait dresser par
« un notaire, assisté de deux témoins, procès-
« verbal de ce qui s'est passé à la séance de ce
« matin; nous demandons la permission à l'as-
< semblée de faire faire lecture dudit procès-
« verbal et de recueillir les voix sur son con-
< tenu.Sur quoi, nous leur aurions répondu

que s'ils avaient quelques observations à faire,
ils pouvaient communiquer le mémore qui les
contiendrait, à t'cfTt't d'être c\.unim'' ~'t de leur
rendre la réponse demain matin, après en avoir
rendu compte à l'assemblée et pris sur ce son
avis. Sur quoi, NI. Brayer a répliqué qu'ils n'a-
vaient aucun mémoire à présenter, qu'ils insis-
taient sur la lecture dateur procès-verbal, qui



contenait réquisition de leur part, à ce que sur
l'objet de leurs protestations la décision de la
contestation fut déférée à M. le grand-bailli
assisté de quatre députés du clergé, quatre de
la noblesse et huit du Tiers-Etat, dont quatre
du Tiers-Etat seraient choisis par eux et quatre
par l'assemblée; à quoi nous leur aurions ré-
pondu que, suivant le règlement, cet expédient
ne pouvait être adopté que pour les diQicuhés
qui s'élèveraient dans l'ordre du clergé et de la
noblesse que nous ne pouvions pas nous abs-
tenir de connaître d'une difueuité qui nous
était nommément attribuée par le règlement et
en déférer la connaissance à M. le grand-bailly
qui n'en avait pas le droit (V); et nous avons
insisté sur la présentation d'un mémoire. A

quoi ils se sont refusés et se sont retirés, en
disant qu'ils allaient faire insérer dans kur
procès-verbal notre réponse. Après quoi, nous
avons continué les opérations commencées
dans la matinée jusqu'àhuit heures du soir

et avons prorogé l'assemblée à demain jeudi

19 de ce mois, huit heures du matin, après avoir
fait faire lecture de nos procès-verbaux (X) et
requis les députés de l'assemhlée de nous dé-
clarer s'ils reconnaissaient la vérité des faits
qui y étaient insérés; tous par acclamation ont
déctaré qu'ils en reconnaissaient la véracité et
y ont adhéré, et avons signé avec lc procureur
du roi et notre greffier commis signé CuAn-

FEfTfEn VMMEi) et L~KnEXT.

Et ledit jour jeudi 19 mars huit heures du
matin, nous,Ueutcnant-généra)susdit nous

nous sommes transporté en l'église de Saint-



Jean-ês'Vignes de Soissons, assisté du procu-
reur du roi et dudit M' Liébert, où nous avons
trouvé les députés assemblés et après avoir fait
faire lecture des articles du )ëg)ement concer-
nant la forme de procéder à la nomination des
scrutateurs, et l'avoir observé exactement,
MM.Labouret, président du présidiat; Ferté,
fermier de la ferme du Pavillon et Lemaire, de
Coeuvres ont été nommés scrutateurs à la
grande pluralité des voix, et les billets du pre-
mier scrutin ont été incontinent brùiés et
pour les opérations ultérieures avons prorogé
l'assemblée à cejourd'hui, quatre heures de
relevée, et avons signé avec le procureur du
roi et notre grenier-commis, signé CH.\ttpE!<-

TIER, VERNtER et LIÉBERT.

Et ledit jour, quatre heures de relevée, nous,
lieutcnant-générat, nous sommes transporté
avec le procureur du roi et ledit M" Liébert, en
ladite église de Saint-Jean-ès-Vignes, où nous
avons trouvé les députés assemblés, et mesdits
sieurs Labouret, Ferté et Lemaire, scrutateurs
nommés à la séance de cejourd'hui matin
s'étant placés au bureau, sur lequel était le vase
destiné à recevoir les billets, ils ont d'abord
déposé leurs billets d'élection du premier dé-
puté, après quoi i!s ont survei)!é au dépôt fait

par les députés, ostensiblement, et l'un après
l'autre de leurs billets d'éiection; ensuite il a
été procédé par eux au compte et recensement
desdits billets qui se sont trouvés monter au
nombre de 290, lequel s'est trouvé exactement
conforme à celui des suffrages ou des votants
présents. Après quoi, il a été procédé par les



trois scrutateurs àl'ouverture et à la lecture à
voix basse des billets d'éjection d'après la-
quelle ils nous ont rapporté que te sieur Jean-
Pierre Ferté, propriétaire de la ferme du Pavil-
lon, paroisse d'Acy, et fermier des terres y ad-
jacentes, a été nommé député pour assister
pour le Tiers-Etats aux Etats-Généraux pro-
chains, à la grande pluralité de 206 voix sur
290 laquelle députation ledit sieur Ferté a ac-
ceptée, et lesdits scrutins ont été incontinent
brûlés, et avons prorogé l'assemblée à demain
vendredi, huit heures du matin, et a ledit sieur
Ferté, signé avec nous, le procureur du roi et
ledit Me Liébert, signé FERTÉ CHARPENTIER,

VERGER et LIÉBERT.

Et ledit jour vendredi, 20 mars audit an, huit
heures du matin,nous,tieutenant-généra)sus-
dit, nous sommes transporté en ladite église de
Saint-Jean-ès-Vignes de Soissons, assisté du

procureur du roi, où nous avons trouvé les

députés assemblés, et après avoir fait faire lec-

ture des articles du règlement concernant la

nomination des députés aux Etats-Généraux.

MM. Labouret Lemaire, de Cœuvres, et Ferté,
fermier du Pavillon, nommés scrutateurs dans

la séance du jour d'hier, s'étant placés au
bureau sur lequel était le vase destiné à rece-
voir les scrutins, il a été procédé à la nomina-
tion du second député. A cet effet, les trois
scrutateurs ont d'abord déposé leurs billets
d'élection dans ledit vase; ensuite ils ont sur-
veillé au dépôt fait par les députés ostensible-

ment, et l'un après l'autre, de leurs billets
d'élection. Après quoi, il a été procédé par eux



au compte et recensement des billets qui se
sont trouvés monter au nombre de 293, lequel
s'est trouvé exactement conforme à celui des
suffrages ou des votants présents; ce fait, il a
été procédé par les trois scrutateurs à l'ouver-
ture et à la lecture à voix basse des billets d'é-
lection, d'après laquelle ils nous ont rapporté
qu'aucune des personnes désignées dans lesdits
billets d'élection n'avait réuni la moitié des
voix. Et sur ce, ouï le procureur du roi, nous's
avons ordonné qu'en conformité du règlement,
il serait à l'instant procédé à autre et nouveau
scrutin pour la nomination du député dont il
s'agit, et les billets ont été incontinent brûlés.
Et à l'instant, les députés nous ayant prié de
oontinuer et obtempérant à leur demande, il a
été sur-le-champ procédé à ladite élection, sui-
vant la forme du règlement. En conséquence
les scrutateurs s'étant placés au bureau, sur
lequel était le vase destiné à recevoir les bil-
lets, itp ont d'abord déposé leurs billets d'élec-
tion du second député; après quoi, ils ont sur-
veiné au dépôt fait par lesdits députés, ostensi-
blement et l'un après l'autre, de leurs billets
d'élection. Ce fait, il a été procédé par eux au
compte et recensement des billets qui se sont
trouvés monter au nombre de 289, lequel s'est
trouvé exactement conforme à celui des suffra-

ges ou des votants présents. Après quoi, il a été
procédé par les trois scrutateurs à l'ouverture
et à la lecture à voix basse des billets d'élec-
tion, d'après laquelle ils nous ont rapporté que
M" Charles Fabio Brocheton avocat au Parle-
ment, demeurant à Soissons, conseiller du roi,
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et lieutenant en l'élection dudit Soissons, a été
nommé second député pour assister pour le
Tiers-Etat aux Etats-Généraux prochains, à la
grande pluralité de 07 voix sur 289, laquelle
nomination ledit Me Brocheton, sur l'avertisse-
ment qui vient de lui être donné, s'étant rendu
à l'assemblée a accepté et a signé avec nous.
Les billets de laquelle élection ont été inconti-
nent brûlés. Signé BMCHETO~ CHARpEKHEft,

VERNIER et LtÉBEM.

En conséquence de l'acceptation faite par
mesdits sieurs Ferté et Drocheton nous tes
avons déclarés députés du Tiers-Etat à l'assem-
blée des Etats-Généraux prochains. Et sur ce

que Messieurs du clergé et de la noblesse nous
ont fait informer que eejourd'hui, à quatre
heures de retevée, ils se rendront à la nef de

Saint-Jean-ès-Yignes, lieu de notre assemblée,
pour faire la clôture des Etats nous avons or-
donné que le Tiers-Etat se rassemblerait et
avons prorogé l'assemblée à cejourd'hui, à
quatre heures de relevée à l'effet de recevoir
l'honneur qui leur est fait par Messieurs du
clergé et de la noblesse; et sur la demande des
députés, nous avons ordonné qu'ilsera remis

aux députés aux Etats-Généraux les cahiers
des remontrances plaintes et doléances dudit
Tiers-Etat, ensemble la rédaction faite par les
commissaires desdites doiéanees, remontran-
ces et plaintes, et avons auxdits députés donné
acte de la déclaration (Y) par eux présentement
faite qu'ils donnaient aux députés aux Etats-
Généraux les pouvoirs généraux et suffisants

pour proposer remontrer aviser et consentir



tout cequipeutconcerner les besoins de l'Etat,
la réforme des abus, l'établissement d'un ordre
fixe et durable dans toutes les parties de l'ad-
ministration,laprospérité généraledu royaume,
et le bien de tous et chacun en particulier, sui-
vant la lettre de convocation de S. M., du
24 janvier dernier; ce que lesdits députés aux
Etats Généraux ont accepté sous le serment par
eux à l'instant prêté de bien et fidèlement s'ac-
quitter (Z) de leur commission et de faire tout
ce qui sera en eux pour procurer autant qu'il
sera possible tous les avantages aux députés
du Tiers-Etat du bailliage de Soissons. Après
quoi, nous avons clos notre présent procès-
verbal, dont nous avons remis (AA) un double
aux députés aux Etats-Généraux et avons
signé avec eux, le procureur du roi et ledit
Me Hébert, greffier-commis. Signé FERTÉ,
BROCHETON, CHARPENTIER, VERNIER et LtÉBERT.

Le vendredi 30 mars H89 quatre heures de
reievée sont comparus devant nous, grand-
bailli de Soissons, assisté du lieutenant-général
de ce siége de M.le procureur du roi et de

M' Liébert, substitut du greffier de ce bailliage,
MM. les députés de l'ordre du clergé MM. les
députés de l'ordre de la noblesse et MM. les

députés de l'ordre du Tiers-Etat, tous compo-
sant l'assemblée généraledes trois ordres de ce
siége, lesquets nous ont dit qu'ils avaient sépa
rémentprocédé à la rédaction de leurs cahiers,
et consigné dans un procès-verbal les délibéra-
tions prises dans les assemblées particulières
de leurs ordres, desquels procès-verbaux et
cahiers, ensemble de la procuration donnée par



lesdits ordres aux députés qu'ils ont choisis

pour leurs représentants, Us nous ont présenté
deux doubles, l'un pour être par nous remis à
leurs députés aux Etats-Généranx et l'autre
pour être annexé à la minute de notre présent
procès-verbal. MM, les députés de la noblesse
en particulier nous ont représenté une lettre de
S. A. S. Mf le dued'Orléans, adressée par ce
prince à nous, grand-bailli, en date du 45 mars
présent mois, nous demandant qu'elle fût an-
nexée à la procuration de sadite A. S. à laquelle
elle était relative; ce qui a été par nous oc-
troyé nous requérant MM. les députés des trois
ordres de leur donner acte <" De la remise
qu'ils nous ont présentement faite des deux
doubles de leurs procès-verbaux cahiers et
procurations; 3° de ce qu'ils nous ont déclaré

que l'ordre du clergé a nommé pour son député

aux Etats-Générauxla personne de M. Delaitre,
curé de Berny-Rivière, et pour le suppléer aux
Etats-Généraux en cas d'absence ou légitime
empêchement, M. Delabat, prieur de Saint-
Léger de Soissons; 3° de ce que l'ordre de la
noblesse a nommé pour son député aux Etats-
Généraux, la personne de M. le comte d'Egmont,
comte de Braine etc., et pour le suppléer en
cas d'absence ou légitime empêchement
M. Dujay, seigneur du Grand-Rozoy en partie;
4" de ce que t'ordre du Tiers-Etat a nomme

pour ses députas aux Etats-Généraux, M. Bro-
cheton, avocat pu Parlement et au bailliage

siège présidial de Soissons et M. t'erté pro-
priétaire de la ferme du Pavillon paroisse
d'Acy, nous requérant encore de recevoir le



serment de leurs dits députés et suppléants
tous présents, sur quoy, ouï le procureur du

Roy, nous avons donné acte aux trois ordres
de la remise à nous faite des doubles de leurs
cahiers, procurations et procès-verbaux res-
pectifs pour l'un desdits doubles demeurer an-
nexé à la minute du présent procès-verbal;

nous avons ensuite reçu de MM. les députés et
suppléants des trois ordres le serment en tel
cas requis et leur avons remis l'autre double
des procès-verbaux, cahiers et procurations de

leurs ordres respectifs. Après quoi ayant de-
mandé et fait demander par notre greffier, à
haute et intelligible voix, si quelqu'un de l'as-
semblée avait quelque pétition à faire et avoir
attendu un temps pour nous assurer qu'il n'y
avait lieu à aucune pétition nouvelle ou récla-
mation, nous avons clos et arrêté notre présent
procès-verbal, et se sont MM. les députés des

trois ordres retirés, en se donnant mutuelle-
ment des marques de la plus grande satisfac-
tion (BB). Signé de Beffroy; Charpentier De-
laître, curé de Rivière; Delabat le comte
d'Egmont, Dujay, Ferté Brocheton, Vernier et
Liébert.

Délivré par nous greffier du bailliage de Sois-

sons soussigné, signé Waubeiit.

Note placée par M. Fiquet à la sune <l'j pr<Kès-«rbal

ci-dessus.

Nota. Le 4mars 1789 on forma cinq'
bureaux pour la rédaction des cahiers du bail-



liage, chaque bureau présidé par l'un des cinq
commissaires de la ville et composé de sept
membres.

Le mien était composé de MM. Clément
notaireà Coulonges Petiteau, notaireà Braine
Varlet, marchand à Vailly; Varlet, laboureur à
Mennejean, paroisse de Nampteuil la Fosse;
Leroux, laboureur à Quincy, près Braine; et
Lhote, laboureur à Barbonval.

Les cahiers furent distribués entre les cinq
bureaux le mien en avait trente-cinq.

Notes placées par M. Fiquet en muge du procès- verbal

ci-dessas.

A. Séance présidée par le grand bailly et le

lieutenant-général qui ne devait pas y être,
puisque le réglement, art. 40, dit Le bailly ou
son lieutenant et non pas le bailly et son lieu-
tenant. Il ne peut donc présider les trois ordres
qu'en l'absence du bailly.

B. Les trois ordres, suivant les art. 40 et 43

devaient nécessairement se séparer pour déli-
bérer s'ils voteraient ensemble donc il était
inutile de supposer une demande des trois or-
dres pour avoir le prétexte de prononcer un
jugement. Le président ne pouvait, art. 40,
qu1 indiquer aux ordres le lieu de leurs assem-
blées particulières.

Les trois ordres devaient, art. 12 et 43 de

l'ordonnance du bailly de Soissons du 20 février
1789, délibérer s'ils voteraient ensemble ou



séparément et remettre au président de l'as-
semblée expédition en forme de leur délibéra-
tion. Cela n'a pas été fait car le Tiers resté
dans l'auditoire après la retraite des deux autres

ordres, ne s'est occupé d'aucune espèce de déli-
bération, ou ne lui a pas même proposé d'en
prendre. D'après les dispositions connues du
clergé et de la noblesse il eut été intéressant
pour le Tiers de délibérer sur cet objet; peut-
être eût-il arrêté de voter avec les deux autres
ordres; le vœu des trois ordres en aurait eu
plus de poids.

C. L'on suppose un rapport fait par les trois
ordres qu'ils entendaient opérer séparément.
Le Tiers n'a pas délibéré; il n'a pas fait de rap-
port et un rapport n'aurait pu suppléer à une
délibération indispensable entre tous les dépu-
tés de cet ordre qui devaient en remettre une
expédition au président. Personne n'a fait ni
entendu faire ce rapport.

D. Les rédacteurs du procès-verbal n'ont pas
entendu l'art. 45 du réglement ils ont appliqué
aux pouvoirs à donner aux commissaires-
rédacteurs des cahiers, ce que le réglement dit
des pouvoirs à donner aux députés aux Etats-
Généraux. Le pouvoir des commissaires devait

se borner à la rédaction et concordance des

articles répandus dans les différents cahiers
particuliers des doléances. Cela est évident.
Celui des députés aux Etats-Généraux devait
être plus étendu et plus général puisqu'il fal-
lait l'approprier aux objets inconnus des déli-
bérations des Etats-Généraux.

M. Vernier, qui s'est fait nommer commis-



saire, pourrait bien avoir eu ici des vues parti-
culières.

Mais où sont les pouvoirs donnés aux com-
missaires ? Il n'en a été donné aucun. Voir les
séances des 10 et 11.

E. Quand le procureur du roi requit .cette
suppression il ne dit pas que l'écrit s'était
répandu dans le public, mais dans l'assemblée.
Le procès-verbal a rétabli la vérité, mais il

prouve l'incompétence du lieutenant-général
et du procureur du roi qui nc pouvaient dans

une assemblée du Tiers dénoncer et flétrir un
écrit répréhensible. Nota II n'a pas été repré-
senté, ni mis sur le bureau, ni annexé.

F. 11 n'y a pas eu de représentation à ce
sujet. Cette résolution a été arrêtée par sept
personnes nommées par le lieutenant-général
et le procureur du roi qui est sorti de sa place
pour concerter cette nomination avec lui, sans
qu'on ait pris aucun suffrage.

G. Le lieutenant-général pouvait-il de sa
propre autorité exclure du commissariat les

députés de la campagne qui étaient habitants
de la ville?P

H. Le lieutenant-général, sur les conclusions
du procureur du roi, avait ordonné que chaque
député apporterait le lendemain la liste des
commissaires qu'ilvoulait nommer ce qui
n'est pas dit ici parce qu'on n'a pas jugé à

propos de rappeler, dans la séance du 41 ce
qui a été requis et donné pour la suppression
de ces listes.

I. La séance a été ouverte par le réquisitoire
du procureur du roi et le jugement de suppres-
sion des listes ordonnée la veille.



Le procès-verbal ne dit pas que le procureur
du roi avait fait un état de distribution des
paroisses en 30 districts pour nommer un com-
missaire dans chacun et que cet arrangement
ne fut concerté ni délibéré dans l'assemblée.

K. La nomination des cinq commissaires
pour la ville aurait dû être faite par les députés
du Tiers-Etat de la ville seuls par la même
raison que les trente députés de la campagne
avaient été nommés par les seuls députés de la

campagne. Mais le procureur du roi n'aurait
pas été nommé commissaire et pour le faire

nommer on a imaginé d'associer aux députés
du Tiers de la ville les avocats et procureurs
de la ville qui s'étaient fait nommer députés
dans les paroisses de la campagne; et quoique
ces avocats et procureurs eussentdéjàconcourn
à la nomination des trente commissaires nom-
més par la campagne, et malgré la réclamation
des députés de la ville qui avaient déjà fait une
nomination de cinq commissairespour la ville,
ils ont été obligés de revenir à une deuxième
nomination.

L. C'est avant le réquisitoire et le jugement
de suppression des listes que M. Gouillard a
fait sa motion, à neuf heures du matin. Le pro-
cès-verbal a tronqué et dénaturé le fait, mais
il est de notoriété publique et tel qu'on le voit
dans la protestation imprimée de M. Gouil-
lard.

M. Faux qu'il ait annoncé la lecture d'un
mémoire et qu'on lui ait défendu de le lire. Il
s'est borné à demander la parole et n'afait
qu'indiquer l'objet de sa motion sur lequel on
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lui a imposé silence par le ministère de la ma-
réchaussée, d'après le réquisitoire du procu-
reur du roi et l'ordonnance du président; ce
qui lui a donné lieu de répliquer et réclamer
contre le défaut de liberté résultant de la pré-
sence de cavaliers armés commandés par un
député, et il s'est retiré sur-le-champ.

NOTA. -M. de Noirfosse a d'autant plus tort
d'avoir figuré et de s'être annoncé dans l'assem-
blée comme commandant de la maréchaussée
qu'il n'en avait pas le droit puisqu'ilest ins-
pecteur-général dans un autre département que
le Soissonnais où il y a un prévôt et un lieu-
tenant.

C'est vers les deux heures de relevée, que le
lieutenant-général qui était descendu de son
siège et retiré de l'assemblée qui commençait à

se séparer, fut prié par le sieur de Noirfosse d'y
remonter, ce qu'il fit et c'est alors que le sieur
de Noirfosse, en l'absence du sieur Gouillard
renouvela ses plaintes sous la forme d'une dé-
nonciation juridique.

N. Faux. M. de Noirfosse a seulement dit à
l'assemblée qu'il avait été requis par le lièute-
nant-général et le procureur du roi de placer
la maréchaussée comme elle l'était; et cinq ou
six députés, partisans du procureur du roi, ont
dit seulement qu'ils ne désapprouvaient pas sa
présence. Les autres députés ont gardé le si-
lence, n'ayant pas même entendu la motion du

sieur Gouillard à qui on n'avait pas laissé le
temps de la développer.

0. Ordonnance bien insultante pour le Tiers.

On a supposé une approbation unanime de sa



part pour lui déguiser la contrainte où l'on vou-
lait le tenir. Quelles fonctions la maréchaussée
avait-elle faites et à faire encore?

P. Ce billet s'il existe, est l'effet d'une sur-
prise faite au bailly qui n'avait aucune autorité
immédiate sur l'assemblée du Tiers présidée
par son lieutenant, qui n'avait pas jugé cette
précaution nécessaire pour les premières séan-
ces, et qui n'a pu supposer la nécessité de la
prendre pour celle du 48qu'à l'instigation de

ceux qui avaient intérêt de justifier une pareille
entreprise. 2° Ce billet n'autorisait pas l'abus
qu'on en a fait, car on n'a pas osé y faire dire
au bailly que la maréchaussée continuerait à
garder les mêmes postes et à exercerles mêmes
fonctions dans l'intérieur de l'assemblée. 3° Si
le billet a été annexé, il est faux que la lecture
en ait été ordonnée, ni qu'on l'ait faite.

Q. L'ouverture de la séance a été faite par
l'appel suivi d'un discours du procureur du roi
terminé par un réquisitoire tendant à la lecture
du cahier général et c'est au moment où le
lieutenant général allait prononcer que
M. Brayer s'est levé pour parler contre la pré-
sence du procureur du roi et ses réquisitoires.
Cette remarque est intéressante et lie les faits.
Ce n'était pas sans raison que le procureur du
roi qui ne s'était fait nommer commissaire
que pour influer davantage sur la rédaction
du cahier avait cherché dans son discours à
disposer les esprits à se contenter d'une simple
lecture lecture dont il n'est pas même fait
mention dans le procès-verbal. Les réclamants
avaient intérêt que le travail des commissaires



ne fût adopté que sur un mûr examen et qu'ilil

ne fût arrêté qu'en vertu d'une délibération et

non d'un jugement.
R. On fait ici parler les réclamants bien

bêtement. Voir leur protestation notariée.
S. Quelques députés demandèrent qu'on dé-

libé,rât sur la motion le lieutenant-général y
paraissait disposé; le procureur du roi avalt
dit que si quelqu'un réclamait contre sa pré-
sence, il se retirerait, quelqu'un observa qu'ilil
serait trop long de recueillir les suffrages un
député de la campagne proposa que les votants
se partageassent en deux corps; le beau-frère
du procureur du roi répondit qu'il était inutile
d'aller aux opinions sur une motion unanime-
ment rejetée et le lieutenant-général fit faire
silence et s'empressa de prononcer son juge-
ment.

T. Faux. Que signifient ces prétendues accla-
mations qu'on présente partout comme l'ex-
pression du vœu général ? L'assemblée n'a
jamais été consultée, n'a jamais délibéré et n'a
donné d'autre signe de son sentiment que son
silence et sa soumission. Si l'on a applaudi ici

ce n'est qu'après la retraite des réclamants qui
étaient au nombre de douze.

On leur reproche d'avoir protesté et de s'être
retirés après la protestation. La protestation
est-elle fondée? Ils ont dû la faire; quant à la
retraite ellea été nécessitée i" Par le refus
formel d'en référer à l'assemblée ou aux trois
ordres 2° par la crainte du reproche qu'on
aurait pu leur faire d'avoir gêné les opérations
de l'assemblée.



Les députés se sont bornés à un acte conser-
vatoire ils ont suivi l'art. 51 du règlement ils
doivent aujourd'hui justifier leur conduite aux
yeux du public et de leurs commettants.

On avait indisposé contre eux les députés
qui craignaient que les opérations ne fussent
prolongées indéfiniment; ceux-ci ne pouvaient
voir les réclamants d'un bon œil au milieu
d'eux.

U. Douze députés et non pas seulement
deux. Soyez donc vrais!

V. Et cependant il avait le droit de faire pla-

cer la maréchaussée dans l'assemblée.
X. Pourquoi n'aurait-on commencéà le faire

qu'à la fin de la 5° séance? Pourquoi n'a-t-on
pas fait signer les députés?

Si l'on a lu et reconnu la vérité de l'acte lu,
qui pourra garantir que ce qu'on a lu soit ce
qu'on a rédigé à loisir depuis la clôture de
l'assemblée, quand on a la preuve de l'altéra-
tion de la vérité sur plusieurs points essentiels

et de la rédaction du procès-verbal plusieurs
jours après la clôture?

On a commencé le soir à nommer les scru-
tateurs les députés de 60 paroisses ont donné
leurs scrutins qui ont été scellés avec un
cachet, et l'on a reçu les autres scrutins le len-
demain cela est certain pourquoi ne l'a-t-on
pas dit? C'est qu'on avait fall îles sottises qu'il
ne fallait pas mettre dans le procès-verbal.

Y. Comment et par l'organe de qui cette dé-
claration a-t-elle été faite? Les députés n'ont
pas individuellement donné ces pouvoirs, ils

ne pouvaient le faire par acclamation. Donc on



s'est contenté de transcrire les termes de la
lettre du roi, pour suppléer à la délibération
qui devait être prise et contenir la procuration
qui était absolument nécessaire. Enfin d'un
acte libre, on a fait un jugement.

Z. MM. les députés élus ont promis de faire
leur possible pour procurer tous les avantages

aux députés du Tiers. Ceux qui ne sont pas
députés n'auront rien. Les réclamants qui sont
députés de la ville en auront leur part. Cela est
généreux.

AA. Taux, puisqu'il n'était pas encore rédigé.
BB. M. le lieutenant-général leur en marqua

particulièrementsa satisfaction, en disant qu'il
était bien content et que personne ne s'était
pris de vin. (Manuscrit de H. Fiquet.)

CAHIERS

DE8 PLAINTES ET DOI.EAXCEg DE L'ORDRE

DU TIERS-ÉTAT,

COMPOSÉ DES DÉPUTÉS DES VILLES BOURGS

VILLAGES PAROISSES ET COMMUNAUTÉS DE

CAMPAGNE DU BAILLIAGE DE SOISSONS.

Mai» 1783.

Le Tiers-Etat du bailliage de Soissons péné-
tré des bontés paternelles de S. M:, prend la
liberté de lui exposer ses plaintes et ses do-

léances, et plein de confiance dans son amour
pour ses peuples, il se flatte d'obtenir le redres-
sement de ses griefs.



En conséquence
ART. 1". -L'ordre du Tiers-Etat du bailliage

de Soissons supplie très-humblement S. M. de
fixer la prochaine tenue des Etats-Généraux à
trois ans de l'époque des premiers et les assem-
blées ultérieures de cinq ans en cinq ans.

ART. 2. Que dans l'assemblée prochaine
desdits Etats-Généraux la constitution de cette
assemblée nationale sa forme et ses droits et
fonctions soient invariablement déterminés.

ART. 3. Que les représentants du Tiers-
Etat y soient toujours en nombre au moins
égal à celui des deux autres ordres réunis et
que les suffrages soientcomptés par tête et non
par ordre, et en conséquence que les délibéra-
tions soient prises par les trois ordres ensem-
ble et non séparément.

ART. 4. Que les administrations provin-
ciales soyent formées en Etats provinciaux et
qu'ils soyent constitués sur un plan fixe et per-
manent, autant qu'ilsera possible, et uni-
forme dans le royaume.

ART. 5. Que les membres desdits Etats
provinciaux soient librement élus par la pro-
vince et qu'ils soyent formés de citoyens des
trois ordres dans la proportion déterminée par
les Etats-Généraux.

ART. 6. Que le tiers des membres desdits
Etats provinciaux sera changé tous les trois

ans de façon qu'après la révolution de neuf
années l'administration soit entièrement re-
nouvelée.

ART. 7. Que tous les ans, dans le courant
du mois de mars, les Etats provinciaux feront



imprimer le compte de leur administration.
ART. 8. Que les frais de cette administra-

tion seront réduits avec la plus sévère écono-
mie.

ART. 9. Que les Etats provinciaux auront
une correspondance suivie avec les municipa-
lités de la province renouvelée de la même
manière que les Etats provinciaux.

ART. 40. Que tous les ministres et admi-
nistrateurs en chef seront tenus de rendre
compte au Roy et aux Etats généraux.

ART. H. – Que tous les ans, au mois de

mars, chacun d'eux enverra à tous les Etats

provinciaux un double du compte exact et dé-
taillé de son administration de l'année précé-
dente, et qu'il en sera usé de même à la re-
traite de chaque ministre, qui ne pourra se
regarder libre qu'après avoir reçu une appro-
bation du Roy et des Etats provinciaux, en at-
tendant le jugement des Etats généraux.

ART. 42. Que les Etats provinciaux soyent
chargés de la répartition et de la recette de

tous les impôts et produits de la Province et de
l'employ des deniers au paiement de toutes les
charges et frais d'administration de la Pro-
vince, même des pensions et rentes dues aux
pensionnaires et créanciers de l'Etat résidants
dans la Province, en sorte qu'il ne reste à

verser au trésor royal que l'excédant de la re-
cette sur la dépense.

ART. 13. Que les impositions de chaque
paroisse soient réparties par la municipa-
lité.

AAT. 14. – Qu'il soit établi dans chaque



province un seul caissier qui aura dans
chaque ville de son arrondissement des com-
mis dont il sera responsable.

ART. 45. Que l'aliénation des domaines
de la Couronne soit permise à l'exception des
forêts, et que les anciens engageménts soyent
confirmés en payant un supplément de fi-

nances, lequel supplément, ainsi que le prix
de ces aliénations, sera employé à l'acquit des
charges de l'Etat.

ART. 46. Que les domaines qui survien-
dront par la suite à la Couronne pourront être
légalement aliénés, mais avec le consentement
des Etats généraux.

ART. 17. Que les économats soyent sup-
primés et leurs fonctions réunies aux Etats
provinciaux.

ART. 18. Que nul impôt direct ou indi-
rect, tels que les emprunts ne puisse être
établi renouvelé ny prorogé au-delà du terme
auquel il aura été limité, sans le consentement
des Etats généraux; et qu'aucun arrêt, même
enregistré qui tendrait à une augmentation de
l'impôt consenti, même sous un prétexte d'in-
terprétation, ne puisse avoir d'exécution.

ART. 49. Que tous les priviléges et exemp-
tions précuniaires soyent supprimés, et que
tous les impôts soyent également répartis sur
les trois ordres de l'Etat dans une proportion
relative aux facultés de chaque individu.

ART. 20. Que toutes les dépensesà charge
à l'Etat soyent retranchées, et qu'en consé-

quence l'état des pensions soit soumis à un
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examen sévère pour les supprimer ou les dimi-
nuer, suivant les circonstances.

ART. 21. Que les dépenses de la maison
du Roy et celles de tous les départements
soyent arrêtées, fixées dans l'assemblée des
Etats généraux.

ART. 22. Que la liberté de chaque ci-
toyen soit garantie contre toute espèce de pou-
voir arbitraire et qu'ilne puisse être arrêté
qu'en conséquence d'un jugement rendu par le
juge naturel, seul compétent, après une infor-
mation judiciaire.

ART. 23. Qu'avant de consentir à aucun
impôt ou prorogation d'impôt, les députés du
Thiers-Etat demanderont la concession de

ceux des articles ci-dessus qui sont relatifs à

la liberté individuelle, à l'inviolabilité de la
propriété, à la constitution fixe des Etats géné-
raux et provinciaux, et à l'égalité proportion-
nelle de la répartition des impôts sur les trois
ordres, sans distinction ni privilége, objets
principaux de la mission et des pouvsirs des

députés.

ART. 24. Que la subvention territoriale
ne soit pas admise en nature.

ART. 25. Que les impôts qui seront suc-
cessivement jugés nécessaires aux besoins de

l'Etat, seront dans tous les temps, supportés
par les trois ordrts, et que la répartition, la
perception et la comptabilité en seront faites

en commun et dans les mêmes formes, soit que
l'impôt augmente on diminue.

ART. 26. Que les aides soyent suppri-
mées, et qu'il leur soit substitué un impôt



modéré par septier de vignes, contenant6 ver-
ges, mesure de roy, et qu'aussitôt que les be-
soins de l'Etat le permettront cet impôt soit
supprimé.

ART. 27. Que la gabelle soit supprimée
et remplacée par un impôt perçu sur le sel à la
sortie des salines.

ART. 28. Que la ferme du tabac soit éga-
lement supprimée et que la culture du tabac
soit permise et encouragée de façon que suc-
cessivement l'Etat puisse percevoir sur cette
culture un impôt égal à celui qu'il en tire ac-
turellement, déduction faite, des frais de régie
et de perception.

ART. 29. Que les douanes et les traites
soient reculées aux frontières.

Art. 30. Que la taille et ses accessoires
soient supprimés et qu'il leur soit substitué un
impôt réel sur les propriétés foncières et per-
sonnel sur les facultés, exploitations et indus-
trie.

ART. 31. – Que les droits sur les huiles,
les cuirs, amidon et autres confiés à la même
régie soient supprimés.

ART. 32. Qu'il soit établie une capitation

sur les domestiques de l'un et de l'autre sexe
payable par les maîtres dans la proportion d'un
droit simple pour le premier domestique
double pour le second, triple pour le troisième,

en augmentant ainsi progressivement, les do-
mestiques attachés à l'agriculture exceptés.

ART. 33. Que les clercs de notaires, pro-
cureurs, greffiers garçons et filles de bouti-

ques, compagnons orfèvres et tous autres gar-



çons et compagnons artisans soient également
assujettis à une capilation.

ART. 34. Le grand nombre de chiens
s'augmentant en France sans nécessité et pou-
vant devenir nuisible, il est à désirer qu'il soit
prélevé, par forme de taxe, une somme sur les
propriétaires de chiens, au lieu de leur domi-
cile ordinaire savoir 3 fr. par chien dans les
villes et 24 sols par chien dans les cam-
pagnes. II n'y aura d'exception que pour les
chiens de bergers.

ART. 35. Qu'il ne puisse être établi d'im-
pôts additionnels que dans les formes requises

pour l'impôt principal.
ART. 36. Que la prestation de la corvée

en argent soit fixée à une quotité déterminée
du montant de l'impôt réel et de l'impôt per-
sonnel qu'ilsoit perçu sur tous les individus
des trois ordres sans distinction et qu'un
sixième de cette prestation soit affecté à l'en-
tretien des rues des villes bourgs et villages
et des chemins vicinaux.

Art. 37. Qu'il ne puisse être envoyé des
commissaires pour acquitter les impositions
qu'après une décision de la municipalité.

Art. 38. Que les droits de franc fiefs et
d'échéance soyent supprimés ainsi que le droit
d'amortissement sur les terrains, édifices et
maisons, enclos dans les villes., et même sur
les terrains de la campagne quand il s'agira
d'amélioration ou de construction d'utilité pu-
blique.

Art. 39. Qu'il soit rédigé un nouveau
tarif du contrôle et d'insinuation d'une clarté



et d'une précision qui ne laissent ricn à l'arbi-
traire.

ART. 40. Que l'usage du parchemin tim-
bré soit supprimé.

ART. il. Que le centième denier sur les
successions collatérales soit supprimé.

ART. 42. Que les droits d'entrée aux bar-
rières de Paris et des autres grandes villes
soient conservés et les priviléges d'exemption
supprimés.

ART. 43. Suppression de la servitude du
tirage de la milice les paroisses pourront s'en
rendre libre en donnant les sommes qu'elles ont
l'habitude de fournir suivant les règles de la
milice alors elles pourront entre elles faire
les conventions qui leur paraîtront le plus con-
venables.

ART. 44. Suppression des ponts-et-chaus-
sées.

ART. 45. Qu'il soit fait un nouveau code
civil, dans Icquel il sera pourvu à ce que les
tribunaux soient rapprochés des justiciables et
la justice rendue promptemcnt et à moins de
frais possible.

ART. 46. Qu'ilsoit aussi rédigé un nou-
veau code criminel, où la peine soit propor-
tionné au délit; que l'accusé ait un défenseur
qui l'assiste dans l'instruction <>t que cette
instruction sou faite publique nu v.

ART. 47. Que dans chaque vilie, bourg et
village,il soit établi un tribunal île paix au-
quel les particuliers qui auront des différents
à régler seront tenus de s'adresser avant de

recourir à la justice lequel tribunal sera com-



posé de quelques membres de la municipa-
lité élus par la commune et changés tous les

ans.
ART. 48. Qu'il soit formé de nouveaux

arrondissements pour les bailliages, et que ces
arrondissements soient composés d'environ 300
paroisses.

ART. 49. Qu'il soit érigé des prévotés
royales dans les petites villes et gros bourgs,
avec un arrondissement de deux à trois lieues,
dans lesquelleb prévôtés les juges exerceront
leur juridiction même sur les justices seigneu-
riales de leur arrondissement, en cas d'ab-

sence ou empêchement des officiers des sei-

gneurs, à qui il sera permis d'appeler les ju-
ges des dites prévotés pour le service de la
justice criminelle.

ART. 50. Que le ressort de chaque prési-
dial sera composé de trois bailliages qu'il aura
pour chef un président; qu'iljugera en dernier
ressort de toutes matières susceptibles d'esti-
mation, jusqu'à10,000 fr. que la compétence
sera jugée par sept officiers du siège.

ART. 51. Que la vénalité des offices soient
supprimée.

ART. 52. Que toutes les juridictions d'ex-
ceptions soient supprimées et pour faciliter la
suppression etl'indemnité des officiers suppri-
més, que lesdits officiers soient incorporés aux
tribunaux conservés; que les matières de la
compétence desdits tribunaux supprimés soient
attribuées au juge ordinaire à l'exception des
juges-consuls dont la juridiction et la compé-
tence seront conservées.



ART. 53. Que le régime des eaux et forêts
soit soumis à l'administration des Etats provin-
ciaux.

ART. 54. Que les chambres ardentes
soient supprimées et leur compétence attribuée
à la juridiction royale.

ART. 55. Que la connaissance des causes
où les seigneurs seront intéressés soit interdite
à leurs juges.

ART. 56.- Que lesjuges seigneuriaux soient
inamovibles.

ART. 57. Que nul ne soit admis dans la
magistrature s'il n'est d'une capacité et d'une
probité reconnues, de père et mère absolu-
ment irréprochables et s'il n'a, pendant dix
ans, exercé avec distinction la profession d'a-
vocat, et qu'il ne soit plus accordé de dispense
d'âge.

ART. 58. Qu'aucun magistrat ne puisse
cumuler plusieurs offices ou commissions de
magistrature, et que les lettres de comptabilité
et autres semblables soient supprimées.

ART. 59. Que les offices de receveur des
consignations, de commissaire et contrôleur
aux saisies réelles, d'huissier-priseur,degreffier
des experts, de jurés-experts et de jarés-crieurs
d'enterrements soient supprimés comme inu-
tiles et onéreux sauf la liquidation et le rem-
boursement.

ART. 60. Que toutes les lettres de chan-
cellerie, des parlements et présidiaux lettres
de committimus, garde gardienne, évocation,>
scel attributif de juridiction priviléges des.

bourgeois de Paris, en demandant et autres



semblables soient et demeurent supprimés et
révoqués comme onéreux.

ART. 61. Qu'ilne soit plus accordé d'ar-
ret de deffence en aucun cas, sinon sur re-
quête communiquée à la partie.

ART. 6Ï. Que la durée du temps réglé

par l'édit de 1771 pour l'exposition des con-
trats d'aliénation au tableau des hypothèques,
soit prorogé à trois mois et que les contrats
soient affichés pendant ledit temps de trois
mois, non-seulement dans le bailliage de la si-
tuation des biens, mais encore dans celui du
domicile du vendeur.

ART. 63. Que les faillis soient obligés de

se mettre sous la main de la justice pour su-
bir l'examen de leur conduite qui sera fait dans

un bref délai.
ART. 64. Que les lois rendues contre les

banqueroutiers frauduleux soient sévèrement
exécutés que tous les asiles et retraites soient
supprimés, nonobstant tous priviléges; qu'ilne
soit accordé aux dits banqueroutiers aucunes
lettres de répi, d'état ou de surséance, et que

pour assurer la vengeance de ce délit qui est
le fléau du commerce, la poursuite en soit faite
à la diligence du ministère public sur la dé-
nonciation d'un ou plusieurs créanciers.

ART. 65. Qu'en cas de condamnation du
banqueroutierà mort naturelle ou civile, il ne
puisse y avoir lieu à confiscation de biens du

condamné au profit du Roy ou des seigneurs,
et qu'ilne soit prélevé sur lesdits biens que les
frais du procès, la conservation de ce droit
odieux étant un motif déterminant pour les



créanciers de garder le silence envers leur
coupable débiteur et tendant conséquemment
à favoriser le délit.

ART. 66. Que la discussion l'ordre et
distribution des deniers des biens des faillis et
débiteurs infortunés soient soumis à des règles
ou des formalités très-simples et très-peu dis-
pendieuses, afin de ménager le gage du créan-
cier et la subsistance du débiteur.

ART. 67. Qu'il soit accordé aux proprié-
taires détempteurs des biens des villes et des

campagnes indistinctement la faculté de rem-
bourser toutes les rentes foncières de quelque
nature qu'elles soient, même celles dues à l'E-
glise et autres gens de main-morte; réservé
seulement au seigneurs le cens qui ne pourra
être racheté.

ART. 68. Qu'aucun fermier ne puisse
faire valoir et exploiter à bail qu'un seul corps
de ferme, ni y réunir des marrhés qui en éten-
dent l'exploitation au-delà de quatre charrues,
y compris les terres attachées au corps de
ferme, la charrue évaluée à 100 arpents, mesure
de roy.

ART. 69. Que pour l'exécution de cet ar-
ticle intéressant pour l'agriculture pour la
population et pour la multiplication des bes-
tiaux, il soit fait deffenses très-précises aux
fermiers de réunir à leurs corps de ferme l'ex-
ploitation d'un ou plusieurs corps de ferme par
l'interposition de leurs enfants, domestiques et
autres et qu'il y soit pourvu par des disposi-
tions aussi rigoureuses que précises.

ART. 70. Que les dispositions des deux
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articles précédents cesseront d'avoir lieu dans
le cas où le corps de ferme sera attaché à l'ex-
ploitation d'un plus grand nombre de charrues
dont la division serait incommode ou onéreuse
au propriétaire.

ART. li. Que le paturage des prés soit
interdit aux bètes à laine, si ce n'est pour leur
rafraîchissement en certains temps et que le
lieu de rafraîchissementsoit fixé et circonscrit,
permis néanmoins aux propriétaires de faire
pâturer dans leurs propres prés duement en-
clos et fermés.

ART. 72. L'affranchissement des dismes
des productions sur les jachères, que les culti-
vateurs font manger en vert par leurs bestiaux.

ART. 73. L'affranchissement des dismes
de charnage et sur les laines.

ART. 74. Demander un règlement con-
cernant les savards des paroisses.

ART. 75. Que pour faciliter la navigation,
rendre à la culture des terrains inondés et pré-
venir ou diminuer les ravages des épidémies
il soit accordé des faveurs et des récompenses
à ceux qui entreprendront le curement des

rivières et le dessèchement des marais.
AnT. 76. Que pour éviter l'engorgement

des ruisseaux sur lesquels sont assis les mou-
lins à eau et empêcher l'inondation des terrains
riverains, il soit pourvu à l'exécution des rè-
glements de police qui déterminent le point
d'eau et le curement exact des ruisseaux, et

que la construction des moulins sur bateaux et
à vent soit encouragée.

ART. 77. Que pour diminuer le dommage



que causent l'ombrage et les racines des arbres
plantés sur les routes aux terres limitrophes
desdites routes, lesdits arbres soient souvent
éloignés et qu'ils soient abattus à l'âge de
40 ans.

ART. 78. Qu'il soit fait deffences à tous
propriétaires et seigneurs d'ouvrir des routes
de chasse dans les bois des particuliers, de
planter des avenues de pur agrément dans
leurs terres, et de toucher, de quelque manière
que ce soit, à leurs propriétés, sinon de l'agré-
ment desdits propriétaires particuliers et en
leur payant l'indemnité convenue.

ART. 79. La chasse étant la servitude la
plus onéreuse, les députés du Tiers-Etat du
bailliage sont chargés de faire à l'assemblée
des Etats-Généraux le tableau des dévastations
qui en sont l'effet et d'y solliciter une loi qui
restreigne le droit autant qu'il sera possible
qui pourvoie à la destruction du gibier de toute
espèce par les moyens les plus expédients;
qui en cas de négligence des seigneurs per-
mette à la municipalité d'employer tous les
moyens possibles de destruction, à l'exception
du poison et des armes à feu qui adoucisse les
peines infligées aux braconniers, en faisant
voir l'absurdité de mettre en parallèle l'hon-
neur et la liberté du citoyen avec la valeur
d'un lapin; et qui assure, sur les formalités les
plus simples et une seule visite, la prompte et
entière indemnité du cultivateur dont les fruits
auront été endommagés par le gibier.

ART. 80. Renouveler la disposition des
anciens règlements qui permettent aux habi-



tants de rentrer en la jouissance de leurs com-
munes aliénées, en remboursantles acquéreurs
et lesdits biens communaux étant entre leurs
mains seront affermés si les habitants jugent
qu'ils soient moins nécessaires pour les habi-
tants.

ART. 81. Que les baux des biens ruraux
possédés par des gens de main-morte et des

usufruitiers puissent être faits pour le terme
de 18 ans, sans être assujettis à aucun autre
droit que le contrôle, et ne puissent l'être pour
un temps moindre de 9 ans; qu'ils aient leur
exécution nonobstant décès démission rési-
gnation et autres cas résolutoires, et que les-
dits baux soient faits par adjudication en jus-
tice.

ART. 82. Que le nombre des fêtes soit
réduit.

ART. 83. Que les titres des curés primi-
tifs soient supprimés.

ART. 84. Que les succursales soient éri-
gées en cure en faveur des communautés
d'habitants suffisamment nombreuses surtout
celles qui se trouveraient avoir d'anciennes
chapelles, maladeries ou autres édifices propres
à la célébration du service divin.

ART. 85. Qu'ilsoit assuré aux curés un
revenu honnête et suffisant, qui soit au moins
de 1,500 fr. et qui soit susceptible d'augmen-
tation proportionnée à la population des pa-
roisses et à l'éloignement des habitants et
qu'au moyen de ce revenu les honoraires
connus sous le nom de casuel soient supprimés.

ART. 86. Que ces revenus soient pris sur



les dixmes de chaque paroisse, lesquelles se-
ront administrées par les Etats provinciaux, et
que le restant desdites dixmes soit employé et
affecté 1° à l'entretien des églises, presbytères
et clôtures de cimetières dont les habitants [i )
demeureront déchargés 2° à l'entretien des
maîtres d'école 3° à la caisse de charité.

ART. 87. Qu'il soit attribué à tous les
vicaires un revenu de 800 fr.

ART. 88. Que les curés ne puissent pren-
dre les dites dixmes à bail ni exploiter leurs
domaines, afin d'étouffer entre le pasteur et ses
paroissiens tout germe de division et de procès
et de les attacher davantage à leurs fonctions.

ART. 89. Que l'éducation des enfants de
la campagne soit surveillée par l'administra-
tion de la province, concurremment avec les
supérieurs ecclésiastiques. (2)

ART. 90. Suppression des titres d'abbés
commendataires, de prieurs en commende et
de tous bénéfices consistoriaux réunion des

manses abbatiales aux manses couventuelles
avec toute administration à la charge par les
communautés de verser annuellement dans les
coffres de l'Etat les sommes auxquelles elles
auront été taxées pour leur contributions à la
masse des fonds destinés aux secours et autres
objets d'utilité publique.

ART. 91. Que tous les religieux français
soient soumis à l'ordinaire et à des supérieurs

(i)Le texte disait: Dont les habitant* et propriétaires, etc.
(i) te texte ajoutait ces mots Relativementà l'enseigne-

ment de la religion,et que lcs maîtres d'école ne soient insti-
tués que par le concourt des deux autorité/.



français résidants en Erance et indépendants
de généraux et supérieurs étrangers.

ART. 92. Interdire aux titulaires de bé-
néfices à charge d'âmes la résignation.

ART. 93. Dignités et canonicats des ca-
thédrales affectées aux curés qui le sont depuis
trente ans.

ART. 94. Réduction des communautés
rentées trop peu nombreuses, et les biens et
bâtiments des maisons supprimées, convertis
en établissements utiles.

ART. 95. Que l'émission des vœux solen-
nels soit fixée à 30 ans pour les hommes et à
25 ans pour les filles.

ART. 96. Que les ordres mendiants soient
supprimés, les individus soumis à l'ordinaire,
obligés de se livrer aux fonctions ecclésias-
tiques et qu'il leur soit accordé une pension
honnête sur les fonds des maisons rentées à
supprimer.

ART. 97. La confection des réparations
usufruitiairesà la charge des bénéficiers assu-
rée par la mise en dépôt d'une somme propor-
tionnée à la valeur éventuelle des réparations,
d'après l'estimation à faire lors de la prise de
possession et sauf la visite annuelle.

ART. 98: Plus de recours à Rome pour
les dispenses de parenté toute juridiction à
cet égard attribuée aux évêques diocésains
sauf l'appel devant l'archevêque métropolitain,
et de là au primat.

ART. 99. Que les empêchements pour le
mariage soient restreints au 3° degré.

ART. 100. -Qu'il soit accordé liberté indéfi-



nie de la presse pour tout écrit signé de l'au-
teur et s'il n'est pas domicilié dans le lieu de
l'impression, l'auteur sera tenu de faire cer-
tifier sa signature à l'imprimeur par une per-
sonne connue et domiciliée, sinon l'impri-
meur en sera responsable.

ART. 101. Que le débit des drogues et
médicaments composés soit exclusivement at-
tribué au collége de pharmacie.

ART. 102. Que les poids et mesures soient
uniformes dans le royaume.

ART. 403. Que la direction des enfants
trouvés, des dépôts de mendicité maisons de
travail et établissements de charité, soit con-
fiée aux Etats provinciaux.

ART. 104. Qu'il soit établi deux cours an-
nuels d'accouchements et d'instruction pour
les sages-femmes qu'aucune ne soit admise
qu'après examen des médecins et chirurgiens
de la ville où se font les cours et en consé-
quence de leur approbation, et que le gouver-
nement soit supplié de faire attentionà cet im-
portant objet.

ART. 405. Que les chirurgiens de cam-
pagne ne puissent être admis qu'après avoir
justifié de cinq années d'étude dans un Hôtel-
Dieu ou hôpital militaire, et après un examen
sévère, et qu'il leur soit accordé une somme
annuellement sur les fonds de charité pour le
soulagement des pauvres malades et infirmes
de la campagne.

ART. 106. Que les colporteurs et mar-
chands roulants soient obligés d'avoir un domi-



cile fixe, à peine d'être arrêtés comme vaga-
bonds.

ART. 407. Qu'il soit fait des signalements
très-détaillés dans les passeports et certificats,
qui ne pourront être délivrés que par les offi-
ciers de police ou de maréchaussée, et qui se-
ront marqués d'un timbre particulier et com-
mun à toutes les villes, bourgs et lieux du

royaume.
ART. 108. Que la maréchaussée soit in-

cessamment portée au nombre de brigades jugé
nécessaire; que ces brigades ne puissent être
composées que d'hommes à cheval et que la
constitution de ce corps soit telle qu'en lui as-
surant la considération et le traitement néces-
saires pour qu'ilsoit le plus utile possible, elle
ne puisse qu'aider et non contrarier les vues
de telle autorité que ce soit.

ART. 409. Qu'aucun domestique ne soit
reçu sans rapporter un certificat du juge de
police et de son dernier maître.

ART. 110. – Que les terriers des seigneurs
soient renouvelés tous les 30 ans, qu'ils soient
appuyés de plans figurés et détaillés et de re-
gistres numérotés indicatifs des noms des pro-
priétaires et des mutations dans lesquels ter-
riers et plans les gens de main-morte seront
tenus de faire insérer en détail les biens qu'ils
possèdent dans l'étendue de la seigneurie.

ART. 111. – Qu'il soit permis de stipuler
l'intérêt à cinq pour cent dans les prêts à

terme.
ART. 112. Que les péages, pontenages,

travers, hallages, stellage, minage, et tous



autres droits de pareille nature soient suppri-
més.

Art. < 1 3. Suppression des offices de
jurés mesureurs de grains et de tous droits
quelconques de mesurage, sous quelque déno-
mination qu'ils puissent être, et liberté entière
entre le vendeur et l'acheteur.

ART. 114. – Que les banalités de moulins,
pressoirs et autres soient pareillement suppri-
mées.

Art. 115. Que le commerce soit nffranchi
de toutes les entraves fiscales.

ART. 116. Suppression de la caisse des

haras.
ART. H7. Que la plus entière liberté soit

rendue aux communes des villes bourgs et
villages du royaume pour l'élection de leurs
officiers municipaux sans distinction des
villes et lieux situés dans l'apanage des

princes.
AUT. 118. Que les officiers municipaux

soient tenus de rendre compte à la commune à
l'expiration de leur exercice.

ART. 419. Que la charge du logement des

gens de guerre soit supportée par les trois
ordres.

ART. 120. Qu'aux termes de la déclaration
du Roy de 1776, les cimetières soient transfé-
rés hors l'enceinte des villes, bourgs et vil-
lages.

ART. 121. Qu'il soit établi des bureaux de
charité partout où il en manque et que les
fonds desdits bureaux soient pris sur les reve-
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nus des abbayes, prieurés et monastères sus-
ceptibles de suppression.

ART. 422. Qu'il soit établi des hospices ou
accordé des places dans les hôpitaux en faveur
des aveugles, des incurables et des insensés.

Art. 123. Que les règlements contre les
fraudes des meuniers soient renouvelés et leur
exécution rigoureusement observée.

ART. 124. Que l'élection de Compiègne
qui sépare l'élection de Clermont du reste de
la généralité de Soissons soit réunie à cette
généralité.

ART. 125, Qu'ilsoit deffendu aux ecclé-
siastiques, aux nobles, aux officiers de justice,
police et finances, à tous financiers et agents
du fisc de faire commerce des grains.

ART. 426 ET DERNIER. Que l'exportation
des grains n'ait lieu qu'après avoir prisl'avis
des Etats provinciaux (1).

(i) Les anicles ajoniésaprès la rédaction il a cahier général
dn Tiere-Etat par les 35 coniuiissaitts m minés à cet effet sont
marqaés d'une croix. Ce sont [es articles 17, 54, 3j, 3,
44, 7»t 73* *}i, u% 134, rai12O

Après l'article 96 étaient les deux, articles suivantssupprimés
Résidence absolue des piclsts et des bénéficie)s qui seront

couieiyéa.
Suppression da droit île départ ponr les arcliiiîiacieset

antrei bénéficiera.
Après l'ai tîcle 0.9 était celui-ci supprimé
Qu'à l'avenir les expeclames et préventions en conr de

Rome n'aient plm lieu, et qae toutes conlribulions t sou»
qnelqne dénoipination qae ce soit, payées jusqu'il pr tient
à ladite coor de Rame, aux gënéraus cl ordre et autres sapé-
rieura étrange. et non regnicolea, soient sup-
primées.

Après l'article 1 10 étaient ceux-ci supprimé*
Que les allnviont et atlérisaementft soient abandonnes aux

propriétaires riverains.
Qu'avant d'cuvrir une nouvelle route oa d'élever un 'iiî-

ment, même d'atilitépublique, le propriétaire soit indtmuîsé
Ae gré à gré (Manosr lit de M. Fiquet).



LETTRE

DE II. GOULLIART,

AU DIRECTEUR-GÉNÉRAL DES FINANCES,

sur ce qui s'est passé dans la réunion du
Tiers-Etat du bailliage de Soissons.

(n mare 1789).

MONSEIGNEUR,

Ce qui s'est passé le 10 et le Il de ce mois en

'assemblée du Tiers du bailliage de Soissons
exige la plus prompte intervention de l'auto-
•ité.

Comme magistrat, citoyen, un des électeurs
ommé par l'assemblée du Tiers de la ville de
'oissons, honoré tout récemment de sa députa-
ion près Mgr le duc d'Orléans, désigné pour la
lace de procureur du Roi de la ville par le
rocu de mes concitoyens pour en obtenir de

A. S. la nomination et institution, je vous
upplie, Monseigneur, de vouloir bien mettre
ta lettre sous les yeux de S. M. prendre et

ous faire connaître ses ordres avant ou pour
lercredi prochain, jour auquel a été prorogée
assemblée du Tiers.
Suspendre jusque-là pour laisser le temps

ux commissaires qu'elle a nommés pour ré-
iger en un seul cahier les doléances des

îlles, bourgs et villages du ressort du bailliage,

est le même jour mercredi qu'après la lecture
u travail de ces commissaires, elle pourrait



procéder à la nomination de ses deux députés

aux Etats-Généraux.
L'objet de ma lettre étant de vous supplier,

Monseigneur, que les abus effrayans qui ont
eu lieu dans ces dernières assemblées cessent,
et que l'élection de nos députés n'en soit point
l'effet, vous voyez, Monseigneur, que je ne
peux trop vous réitérer, au nom sacré de la pa-
trie, mes plus vives instances pour une déci-
sion accélérée et tellement qu'elle prévienne

ce qu'elle peut empêcher.
La première assemblée du Tiers du bailliage

de Soissons présidée par le lieutenant du bailly
s'est tenue le 10 de ce mois, 5 heures de rele-
vée.

Elle était composée de huit députés du Tiers
de la ville de Soissons et d'une multitude d'ha-
bitants des campagnes, députés de leurs pa-
roisses.

Au milieu d'eux, on distinguait plusieurs
procureurs du bailliage de Soissons, et pour la
paroisse de Bussi le sr de Noirfosse, inspecteur
de maréchaussée; il était en uniforme; des ca-
valiersde maréchaussée étaientdans l'intérieur
de la salle, qui était l'auditoire du bailliage, et
sur les hauts sièges (ceux des juges quand le
bailliage tient séance) on remarquait un bri-
gadier de maréchaussée. Le procureur du roi

en robe rou^c comme le lieutenant du bailli,
étant aussià cette assemblée à sa place ordi-
naire au parquet.

L'objet de cette assemblée était 1" d'appeler
toutes les paroisses pour leur faire représenter,
par leurs députés, leurs cahiers de doléances.



2° De nommer des commissaires pour les ré-
diger en un seul.

Tout néanmoins s'est passé par acte de ju-
risdiction exercé sur ces deux points, par le
procureur du roi requérant, par le lieutenant
du bailli ordonnant, jugeant (au moins selon
lui) souverainement.

Au lieu de cette liberté qui devait régner
dans cette assemblée, sous la simple présidence
du lieutenant du bailli, nous avons eu le spec-
tacle d'une audience redoutable; des procu-
reurs qui s'étaient fait députer parles paroisses,
quelques orateurs des campagnes et bourgs

élevant, détruisant renouvelant des motions
qui se combattaient, et le procureur du roi et
le lieutenant du bailli concluant, ordonnant
en suivant l'instabilité des réquisitions.

Enfin cette assemblée s'est terminée par un
jugement, et en dernier ressort, du lieutenant
du bailli, toujours sur les conclusions du pro-
cureur du roi, qui a ordonné que l'assemblée
serait prorogée au lendemain H 8 heures du
matin, et que chaque membre du Tiers retiré
chez lui dresserait une liste des députés qu'il
désirerait pour commissaires pour rédiger en
unseul les cahiers de doléances.

Cette assemblée avait commencé d'une ma-
nière qui nous annonçait ce qu'elle devait être.
Le procureur du roi y avait dénoncé au lieute-
nant du bailly un imprimé qui circulaitet dans
lequelil était dit que tous ceux dont les suf-
frages ne seraient pas libres aux Etats-Géné-

rau.x, comme les subdelégués les juges des



seigneurs, leurs receveurs etc. ne devraient
être électeurs ni élus.

Le lieutenant du bailli, faisant droit sur les
conclusions du procureur du roi, a ordonné la
suppression de cet imprimé, et que les subdé-
légués des intendants [est celui de M. l'in-
tendant de Soissons) les juges des seigneurs et
leurs receveurs et autres dénommés en cet im~
primé pourraient être députés aux Etats-Géné-

raux; a réservé au procureur du roi à prendre
par la suite telles autres conclusions qu'ilavi-
serait à cet égard.

Pendant toute cette séance, les huit députés
du Tiers de la ville de Soissons, consternés,
sont restés dans le silence.

Mais il ne leur est pas échappé (à eux qui
savent les liaisons intimes du lieutenant du
bailli du procureur du roi et du s' de Noir-
fosse entre eux et un ancien procureur, aujour-
d'hui avocat, bailli de 80 paroisses, faisant lcs
affaires d'une quantité de seigneurs) que les
suffrages de cette multitude de gens de cam-
pagne qui leur sont subordonnés, étaient acca-
parés.

Que cet accaparement venait de recevoir
toute sa force de la présence du lieutenant du
bailly et du procureur du roi exerçant à leur
gré une juridiction arbitraire.

Que cet accaparement était encore appuyé

sur le s' de Noirfosse (ami d'un second subdé-
légué de M. l'intendant de Soissons, adjoint au
lieutenant du bailli) par la présence des cava-
liers de maréchaussée, dont lo sr de Noirfosse
était officier supérieur, qu'il avait commandés



comme prévôt général. Comment n'aurions-
nous pas été convaincus de cette triste vérité
que l'assemblée du Tiers n'allait être qu'une
vaine forme entre les mains du lieutenant du
bailli, du procureur du roi et du sr de Noir-
fosse, pour faire tomber sur ceux qu'il leur
plairait (c'est-à-dire sur ceux qui ne peuvent,
d'après le voeu de toutes les corporations des
villes du royaume, avoir notre confiance] le
choix de nos députés aux Etats-Généraux.
Nous venions de voir le fils et le gendre de cet
avocat bailli de 80 paroisses et plusieurs pro-
cureurs leurs confrères, mêlés avec les députés
des campagnes et y remplir avec feu leur mis-
sion d'entretenir cette préoccupation en faveur
de celui ou de ceux qu'ils étaient chargés de
faire nommer aux Etals-Généraux.

C'est, Monseigneur, dans cette circonstance
que, réfléchissantà ce qui venait d'arriver, pé-
nétré de la chose publique, alarmé à la vue de
tous les moyens de terreur et de séduction em-
ployés pour subjuguer une multitude aveugle
et pour donner par eux à la nation des députés
que nous ne pourrions avouer, j'ai cru qu'avec
le courage pour défendre la vérité, je me devais
de m'élever à la seconde séance du Tiers tenue
leiau matin.

1° Contre le droit de juridiction que s'est
arrogé le lieutenant du bailli dans l'assemblée
du Tiers, où, aux termes du règlement il n'a
qu'une présidence d'honneur, sans plus de
droit que le bailli à l'assemblée de la noblesse,

que celui qui dans l'ordre hiérarchique a la
présidence dans l'assemblée du clergé.



2° Contre l'assistance du procureur du roi à
l'assemblée du Tiers, où le réglement ne l'au-
torise pas à se trouver.

Où son ministère n'était pas plus nécessaire
qu'aux assemblées du premier et du second
erdres.

Où il n'avait point de fonctions, puisque le
lieutenant du bailli n'a pu y paraître comme
juge, puisqu'un procureur du roi qui n'est que
pour requérir, est inutile, quand il ne peut
conclure devant un officier qui puisse ordon-
ner.

6° Contre la présence de gens armés dans

une multitude accoutumée à trembler devant

eux.
4° Contre la prétendue ordonnance souve-

raine du lieutenant du bailli qui avait érigé la
veille en maxime, sur une commune crédule,
que sa confiance pouvait être donnée à ceux
qui ne se présenteraient à l'assemblée natio-
nale, qu'avec des relations de dépendance des
deux premiers ordres, qu'avec l'alternative (à

laquelle nulle vertu n'est à l'épreuve, si ce
n'est dans des âmes rares) de sacrifier son in-
térêt personnel, même son état à la cause du
Tiers.

Dans le dessein de faire ces motions que me
commandait mon devoir envers le roi envers
la nation, envers mes commettants, je me suis
rendu à l'assemblée du 11.

J'y ai demandé, non au président, la per-
missionde parler, mais à l'assemblée son agré-
ment et son attention.

A cette proposition, le lieutenant du bailly a



dit au procureur du roi (qui venait de dénon-
cer une carte circulant dans l'assemblée, sans
dire ce qu'elle contenait, sans en ordonner le
dépôt, et d'en faire ordonner la suppression par
le lieutenant du bailli, encore qu'il ne sût ce
qu'elle portait, de prendre des conclusions.

Cet officier a requis à l'instant et le lieute-
nant du bailli conformément à ses conclu-
sions, ordonné que la parole me serait déniée.

En vain j'ai représenté, que député du Tiers
de la ville de Soissons que citoyen que ma-
gistrat,j'avais droit de m'énoncer dans cette
assemblée.

Par un concert du président et du procureur
du roi avec cette foule ameutée par les procu-
reurs distribués au milieu d'elle, comme des
officiers parmi les soldats, le tumulte s'aug-
mentant de ma persévérance et des voix mer-
cenaires couvrant la mienne, je n'ai pu faire
entendre, et près de moi, que quelques mots
au procureur du roi pour lui dire que sa pré-
sence et ses fonctions, au lieutenant du bailly
que la juridiction qu'il exerçait dans cette as-
semblée étaient aussi opposées an règlement
qu'àla volonté du roi.

Au peuple, que la liberté de ses délibérations
excluait l'exercice d'un pouvoir effrayant, que
Sa Majesté n'a conféré dans aucune cour, à un
seul, qu'elle-même veut ne montrer n'appli-
quer que de l'avis de ses ministres et de son
conseil.

Que cette même hùerté ne permettaitpas que
des cavaliers de maréchaussée restassent dans
l'intérieur de la salle de l'assemblée du Tiers.
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Le sieur de Noirfosse qui était à mes côtés
m'adressant la parole sur cette dernière mo-
tion, me dit que je soulevais l'assemblée; que
ma motion était séditieuse.

Que les cavaliers qui étaient dans la salle
du Tiers étaient sous son commandement et
qu'il leur défendait de se retirer.

Je lui ai répondu que, comme député d'une
paroisse, il ne devait pas commander à l'as-
semblée des gens de guerre que la contrainte
que leur présence seule annonçait à des laabi-

tants de campagne, était loin des intentions
de Sa Majesté qui, en rassemblant près de sa
demeure les Etats généraux avait déclaré
vouloir bannir tonte gêne et ne réunir ses
sujets que comme conseils et amis; paroles
remarquables, dignes du grand prince qui les

a prononcées et qui contrastent autant a^o
celles du sieur de Noirfosse.

Peu de moments après, je me suis retiré de

cette assemblée où je ne voyais plus le Tiers
délibérer librement et avec confiance et où je

ne devais pas autoriser par ma présence tous
les abus contre lesquels, malgré quelques per-
sonnes sages mais non écoutées, mais nulles

par leur petit nombre je n'avais pu me faire
entendre.

Mon rapport n'est point fini Monseigneur
je l'arrête ici pour que le courrier d'aujour-
d'hui vous porte cette lettre, et ne pas échap-
per, pour l'achever, un ordinaire si précieux
quand je vous conjure de m'obtenir de Sa
Majesté justice avant mercredi prochain 18.

La seconde partie de mon mémoire, que



j'aurai l'honneur de vous adresser demain

vous révoltera plus encore; vous me verrez
par une collision criminelle du sieur de Noir-
fosse, du lieutenant, du bailly et du procureur
du roi, flétri par une ordonnance requise (en
mon absence de l'assemblée du 1 1 la dernière)
par le sieur de Noirfosse, consentie par le pro-
cureur du roi prononcée par le lieutenant du
bailli, applaudie des mains par la populace
dévouée à ces trois hommes et ma qualité de
magistrat de cour supérieure mon caractère
de représentant du Tiers de la ville de Sois-

sons, ma modération l'honorable motion que
j'étais allé faire n'avait pu me garantir d'un
pareil outrage. Bientôt je suivrai ma lettre
pour porter aux pieds du trône ma réclama-
tion.

Je ne reste que pour la mieux assurer par
sa publicité dans une protestation solen-
nelle.

Un citoyen prosterné devant le plus juste
des rois ne peut être rebuté mais pour la pa-
trie, vu l'attentat qui va s'effectuer contre elle,
plutôt que pour moi je vous demande Mon-
seigneur, que ma prière perce la foule près de

vous et que vous m'honoriez d'une prompte
réponse.

Votre silence sur mes précédentes lettres, je
l'ai vu dans la multitude de vos occupations
mais dans cette occasion votre justice sollicite
vos premiers moments et votre sensibilité d'a-
bréger une attente dont chaque moment est un
tourment.

Je suis avec respect, Monseigneur, votre



très humble et très -obéissant serviteur.
Signé Goulliart

Député du Tiers de la ville de Soilsoni, practtrtur
de Sa Majeilé au bureau des finances de la
généralité de celte ville.

Soissons, ce jeudi 12mars 1 789, trois heures
après-midi.

(Archives impériales.)

SECONDE LETTRE

DE H. GOILLIART
A M. LE MRECTEUH-GÉNÉ1UL DES FINANCES,

relativementàce qui s'estpassé dans l'assem-
blée du Tiers-Etat de Soissons pour la no-
mination des députés aux Etats-Généraux.

H mars 1789

MONSEIGNEUR,

Je finis le rapport que j'ai eu l'honneur de

vnus adresser hier.
Je De crains pas la moindre contradiction

sur les faits qui y sont exposés lorsqu'une
preuve négative que tenteraient sans doute les
coupables par ceux qui leur sont dévoués ne
peut se faire, j'ai l'honneur de vous annoncer,
outre mon rapport qui doit faire foi à tous
égards, la preuve complète par les plus consi-
dérables et en grand nombre de l'assemblée
du Tiers, par ceux dont l'état et l'indépendance
assurent que leur témoignage n'est que la vé-rité.

Par les prétendus jugements du lieutenant
du bailli prononcés aux assemblées du Tiers
et comme il les présidait, jugements dont je



vais faire sommation au greffier du bailliage
et, comme tel, secrétaire de l'assemblée du
Tiers, de me délivrer expéditions, qu'il me re-
fusera, afin que la preuve parécrit que je pour-
rai faire ne soit qu'à la disposition de ceux qui
ont intérêt de l'altérer et qu'ilen résulte que
je sois peut-être obligé de recourir à la preuve
testimoniale qu'heureusement Il ne sera facile
de faire de ces prétendus jugements prononcés
devant le Tiers à l'assemblée du 10 dont deux
ont été lus à l'ouverture de l'assemblée du 1 1

J'ai eu l'honneur de vous annoncer, Monsei-

gneur, que vous seriez plus révolté de ce que
j'avais encore à vous mander vous allez l'ap-
prendre.

Le sr Charpentier, lieutenant du bailli, avait
quitté la séance de l'assemblée du Tiers tenue
le 41 au matin, déjà, de la salle de cette as-
semblée il était passé à une chambre atte-
nante, appelée chambre du conseil.

Les membres du Tiers se retiraient les dé-
putés de la ville de Soissons n'étaient plus à

leur place (circonstance remarquable) lorsque
le sr de Noirfosse, s'approchant du sr Charpen-
tier, le pria de rentrer dans la salle du Tiers,
d'y remonter sur ce qu'il appelait son siège
pour y recevoir une dénonciation; le sr Char-
pentier n'hésite pas, bientôt il est sur son siège
formidable, il prête une oreille attentive au
dénonciateur en uniforme.

Le procureur du roi non moins complaisant,
est prêt à requérir, l'assemblée se forme de

nouveau en grande partie, tous les yeux se
fixent sur l'orateur militaire, enfin il parle



Je vous'denonce, dit-il au s' Charpentier,
lieutenant du bailli, la motion du sr (;oulliart
afin de faire retirer de la salle duTiers, comme
Séditieuse, tendant à soulever le Tiers contre
les cavaliers de maréchaussée; je demande
acte de ma dénonciation.

A l'instant le procureur du roi déclare qu'il
ne peut empêcher la dénonciation d'un citoyen.

Le s' Charpentier sur les conclusions du

procureur du roi, donne acteau s' de Noirfosse
de sa dénonciation dans les mêmes termes où
il venait de la faire, et cependant invite le s' de
Noirfosse à maintenir les cavaliers de maré-
chaussée dans l'intérieur de la salle du Tiers
pendant ses assemblées.

Le secrétaire écrit l'ordonnance souveraine,
un parti formé dans le Tiers applaudit des
mains, se répand en injures contre moi..

Le sr de Noirfosse, les s" Charpentier et pro-
cureur du roi sortent comme après un triom-
phe, encore qu'ils eussent attendu la retraite
de leur adversaire et d'une partie des députés
de Soissons pour le remporter par une victoire
aussi honteuse que facile.

C'est ainsi, Monseigneur, que ces trois per-
sonnes se distribuant des rôles d'oppression
divisés pour les moins importants entre des

procureurs dévoués et répandus dans lc Tiers,
n'ont pas craint d'outrager et de flétrir autant
qu'il était en eux, un citoyen intrépide, cou-
pable à leurs yeux pour vouloir combattre l'a-
bus criminel fait de leur caractère pour envi-

ronner le Tiers de la crainte, pour vouloir
s'opposer au despotisme dans lequel le sieur

1.



lieutenant du bailli et le sieur procureur du
roi ont couvert une simple présidence du
Tiers.

Et remarquez Monseigneur, à quel oubli de
tous les principes pouvaient conduire la pas-
sion et le ressentiment de la contrariété que
trouvaient en moi ces trois hommes dans leur
dessein si manifeste de diriger à leur volonté
les suffrages du Tiers ou de sa majorité pour
l'élection de nos députés aux Etats-Généraux.

Ou le sr Charpentier ne se regardait que

comme président de l'assemblée du Tiers, con-
formément au règlement, et dans ce i'as pour-
quoi a-t-il reçu la dénonciation du s' de Noir-
fosse et entendu le procureur du roi qui l'ap-
puyait.

Ou le &r Charpentier, lieutenant du bailli, se
considérait comme juge, et dans ce cas il de-
vait se récuser et s'abstenir de prononcer, car
il est mon beau-frère; l'ordonnance n'a pu ve-
nir au secours de la nature qui devait glacer
dans la bouche d'un frère ces mots de sédi-
tieux, érigé en jugement irrévocable contre la
motion la plus juste contre un magistrat ci-
toyen, honoré de la députation du Tiers de la
ville de Soissons.

Remarquez encore, je vous supplie, Mon-
seigueur, d'un côté la liberté, je dirai plutôt la
licence accordée ou non empêchée par le lieu-
tenant du bailli, par le procureur du roi à
chaque membre du Tiers d'élever sa voix
contre moi, quand je n'ai voulu qu'annoncer
des vérités au sieur de Noirfosse de se faire
entendre soit comme faisant des motions, soit



pour haranguer le peuple, comme il est arrivé
souvent dans les deux séances du Tiers, soit
enfin pour dénoncer.

De l'autre, l'interdiction prononcée éontre
moi au commencement de l'assemblée du M,

pour que je ne puisse prononcer aucune pa-
role et ce, sur les conclusions du procureur du
roi, toujours requérant en vertu de l'ordon-
nance du sieur Charpentier, toujours pronon-
çant, usurpateur de la puissance suprême, se
faisant un titre l'un du caractère le plus hum-
ble et le pfus modeste, celui de député d'un
village dans l'assemblée du Tiers; les deux
autres d'un réglement éternel monument de la
sagesse du gouvernement, de la tendre sollici-
tude de Sa Majesté pour la liberté de son peuple
dans ses assemblées préparatoires de l'assem-
blée nationale réglement où le pouvoirconféré
au bailli est déterminé au seul objet des ques-
tions de préséance dans l'ordre de la noblesse

et du clergé, non en le lui abandonnant à lui
seul (comme se l'est arrogé sur le Tiers le

sieur Charpentier), mais en obligeant le bailli
de ne prononcer qu'assisté de quatre membres
du clergé ou de la noblesse et de leur avis
réglement enfin où le ministère du procureur
du roi n'est appelé que pour la partie d'exécu-
lion de ses dispositions, concernant l'instruc-
tion tendant à la formation des assemblées des

trois ordres où cette formation une fois faite,
il n'est plus fait mention du procureur du roi,
puisqu'il n'avait rien à requérir dans chaque
assemblée, soit du clergé, soit de la noblesse,

soit du Tiers, présidée par un membre du



clergé, par le bailli et son lieutenant, sans
pouvoir rien ordonner, ou au moins pour le
bailli, avec pouvoir de décider provisoirement
après les opinions prises de quatre membres du
clergé et de la noblesse, des questions de pré-
séance, sans les conclusions du procureur du
roi, qui n'est pas plus procureur du roi des
assemblées du clergé et de la noblesse qu'ilne
l'est du Tiers, ce qu'ilfaudrait néanmoins qu'il
prouvât pour justifier sa conduite aux deux
assemblées du Tiers des 10 et 4de ce mois.

Avec le sceptre que le sieur lieutenant du
bailli avait placé en ses mains et que le sieur
procureur du roi lui a déféré pour en partager
tous les droits sur des citoyens assemblés par
la liberté dans l'enceinte et l'asile de la con-
fiance, ouvert par le meilleur des rois, après
avoir été si longtemps fermé il est difficile,
Monseigneur, de dire ce qui serait arrivé si la
modération qui ne m'a point abandonnée n'eût
pas été égale à l'autorité terrible que voulaient
exercer le sieur lieutenant du bailli et le sieur
procureur du roi.

J'ajouterai que si je ne crois pas devoir me
retirer d'une assemblée où la liberté est ban-
nie, il n'est pas aisé de prévoir ce qui résul-
tera de ce combat de ma fermeté au moins,
avec la force résidant dans le lieutenant du
bailli armé du pouvoir législatif et qui a dans
le sieur de Noirfosse, se disant commandant la
maréchaussée dans l'assemblée du Tiers, dans
un parti formé dans le Tiers, des exécuteurs
de ses commandements, et dans le procureur
du roi un ministère si respectable où la loi
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l'autorise^ majs^ui^erd to^sa, digpité.pù
elle 'l'éèarte, où sOjn liDst\tnfinn",d~nl\~Ur~IMI¡¡q

présente en agpare^oe^lesjonaes.fjjî la justipe.d
que pour offenser ta libe\\lm" .,¡ .)

C est J néan~oW? un¡;'1 parfil~6 assemblée
%teftU?r$ Jlti!lSl&9Se?,fa.fia P.euPla*
8VTtà8fff?r.??I<uwiq eulq w<f J'/> < n»p ,101

Sl? W^fJtëîPtl'WJ ^H0!* iuge, spvye-B
B

rain^çomment y^jjterjijt-jl, contre, l'abus ,â>u-3
toî5îiwVJ4iMSSÎ si f>il>H"l

t"'1 "1n présence, ^'ua proçureur^du^roi qui an>.h
nuïe en sa, personne tous .les, genres de pou-
voirs, comment ^e, peuple, demanjlera-t-H,que,,ii
ce'même'officier ne soit pas à,la fois procureur (11
du rôi de la ville du^ailjiage ,jJu préçidial j()'
de la maréchaussée, et de .la chambre des Ao-n\r,
main,?,s; ,mi

aal) itlMIuffl '>' i«l Jn'/no .0 .nul
II s est, fait nommer, un,,des commissairesi u;

rédacteursdes^dol^ances.
1Mll ,,|, ,UiKi'«i'oir

Comment cdn*courra-t-il à. demander,, la sup-.ui
pression des p^agesqui devient cette province,i,ii
lui qùi'en a requis et fait ordonner le tarif à la

<
chambre des domaines;lui qui, est obligé de,

m

requérir les condamnations contre ceux,, qui
veulenç'se soustraire

an paiement, de ces péa-ri

ges, et de, déconcerter jusqu'aux moyens, ip-ges, ,e,t }e,déç,~n,t~r.1j,qu'aux m,oyen!\ ill-II"
dustiiM^dS,S'iW?mP.t.er?l' Ji,.ir.i.

>h t) )
Qui voudra s'e^poser^se^réquisitoires, dcs,/j,

que' de commiSjSai^e rédacteur de doléances ,iilii:il
redeviendra procureur du roi à l'assemblée, duf

u
Tiers a ses réquisitoires^ avec,, lesquels ,lesBu.
ordonnances du redoutable lieutenant du bailli nu
se confondent, et dont elles n'ont été séparées ,|.
aux séances du Tiers du40 et du M que par ni.

I~ ,J( l .t,



ta» wap»>tf tfié'pft-cUïr^S Wn^'ïle temps 'lue 'le procureur du roi a, mis a
conclure?00 *»«)•« Tiovooq :iu noqqsi j1) »o

C'est ainsi que les larmes de tant de gêné-,,• .<- nA> t^ ,,i]ts>d iih lotwrjUt'ulrations' recueillies' par celle-ci comme son
') f1 "lt'"]rf'" 111,111ittriste et unique héritageque les 'pleurs cap-

tives augmentées devant de "siècles 'que^ces

pleurs 'que' la 'bonté du roi fais'WcWe'r'vers'

elle" pttur les'tarirvont ^êtrê arrêtées. oVcon-,I.j't' !J.WIJ£01'l1n'¡'\hJ'll¡btraintes pour cette province.t
uC'estTainst(que le voeii libre qui devait choi-

sir nos" 'représentants à'i'Assèinblée "nationale,

va faire placeà un choix où les suffrages de la

confiance "1 '1\ Il HI D¿Ij,¡,il.confiance n'auront point de part.
»L'urne 'qui ne^doit s'ouvrir que' pour des

.1, .'varc«A o, ~cr 1·v'.t'I·.ud!nmains libres ne le sera que pourlesclavage.
Il est'temps encore^Monseigneur' de nous

garantir de'ce's malheurs.r >vv'^>B

'Ils seront éloignés 'de nous si ma voix pé-

nètre jusqu'au prince par 'on' minis'tre'qùi lui
1 · tl '~Cf~HIconcilie l'amour et lavénérationdes Français"

Je demandé^ Sah Majesté' justice 'pour'la,6

province et pour moi. (l, iv"1L

Je,resterai' prosterné aux 'pieds du "roi

jusqu'à ce 'que SaMàjesté'daigné prononcer
majustincation. 11'"j, .61 ';1u' '0'\ ')11"')
ma justification. l('"fa lri<1i "J™-<" '"

Mon étatmon honneur mon caractère de
représentantdu Tiers rde" cette villeson! corn-

promis par une dénonciation audacieuse parb

un' prétendu jugemedt qui 1'à eonsacrëe parun prétendu jugémerit qui î'â Consacrée ,J par

la publicité':qu'irà'rre1çueu,l'par 'lé' dépôt 'JquïH1

contient cettêBinjuste' eVincompétente drdon-
nancè:l(%s\>1'ï M" '•*> liS> r^ 'sS "uv" v>ltM\uu,n 9~.Je vous prie avantmercredi 18, qu'une lettre
de vous; Monseigneur 'adressée, nonà I'inten-



dant que vous avez vu dans la première partie
de ce rapport ne pouvoir être ni consulté, ni
porteur d'ordre, puisque le sieur Charpentier,
lieutenant du bailli est son subdélégué pos-
sède toute sa confiance puisqu'un autre sub-
délégué adjoint est intime ami du sieur de
Noirfosse, puisque M. l'intendant, dont la jus-
tice cependant m'est connue a été ma partie
l'année dernière au conseil où il a obtenu au
département de la voirie plusieurs arrêts du
conseil qui m'ont débouté de mes demandes,
faits dont je me réserve de vous rendre compte.

Mais à hi. le grand bailli.
Défense au nom du roi, au procureur du roi

d'assister aux assemblées du Tiers.
Au sr Charpentier, d'y faire aucunes fonc-

tions de juge. Si S. M. ne se détermine pas,
comme tout le sollicite, et pour rendre la liberté

que sa présence seule aurait ôtée au Tiers à
commettre attendu les faits ci-dessus un
autre officier pour présider l'assemblée du
Tiers.

Au s' de Noirfosse, d'y commander la maré-
chaussée. Si S. M. ne croit pas devoir, comme
l'exige encore la liberté dont elle a entendu
que jouisse le Tiers, comme le demande aussi
la conduite qu'il a tenue aux séances du Tiers
des 10 et 11 à lui faire défense d'y assister
comme un des députés d'un village où il de-

meure et où il a la plus grande influence.
A aucun cavalier de maréchaussée de se

tenir dans le lieu des séances du Tiers pendant

ses assemblées.
Aux avocats, procureurs et praticiens des



villes qui se sont faits députer par les parois-
ses où ils ont leurs pères juges seigneuriaux,
d'assisteraux assemblées du Tiers, près duquel
ils entretiennent le dévouement à un parti qui
veut arriver à la députation aux Etats-Géné-

raux du Tiers qu'ils dominent comme leurs
juges.

Une lettre qui ordonne au secrétaire de l'as-
semblée du Tiers, qui aux termes du règle-
ment, est le greffier du bailliage, d'expédier et
vous adresser incontinent toutes les préten-
dues ordonnances rendues pendant les assem-
blées du Tiers des 40 et Hpar le lieutenant du
bailli.

Lesquelles ordonnances je vous supplie
Monseigneur, de faire casser, le plus prompte-
ment possible par un arrêt du conseil comme
attentatoires à l'autorité du roi et à la liberté
du Tiers de ce bailliage dans ses assemblées

au droit de la province, de la nation et du
citoyen.

Et surtout celle qui m'a frappé celle où le

sr Charpentier, lieuteuant du bailli, n'a pas
craint de faire servir un pouvoir illégal à sa
vengeance (car depuis 1782, il plaide injurieu-
sement contre moi, autre cause de récusation
qu'il a méconnue).

Je livre à votre indignation ce criminel
usage fait du nom du roi par une usurpation
d'une autorité que S. M. n'avait pas confiée au
sr Charpentier et au s' procureur du roi.

Mais avant de finir je ne peux trop avoir
l'honneur de vous supplier de prévenir peut-
être les attentats dans la prochaine assemblée



du pers du 18 de chinois au matin, combattu
entre la crainte de les voir arriver,et la néces-
sité de me trouver à\cette, assemblée si je ne,
veux pas priver, la ville de Soissons d'un, dé.
puté qu'elle a en moi, si je devenais victime de

mon dévouement s'il se passait dans cette as-,
semblée des événements affligeants pour ur>[
ministre si sensible que vous, Monseigneur, et
que l'autorité que j'aurai sollicitée ne se soit

pas interposée au moins, Monseigneur, je<
n'aurai rien à me reprocher, pas même de.
n'avoir pas pris soin d'assurer la prompte ré-'i
ponse que je

vous supplie de m'accorder et le.i
succès de ma réclamation en opposant d'avancer
au s^d^ Noirfosse(que quelqu'un protège à la
cour), au

sr procureur du roi et au sr, Charpen-d
tier (qui sontassurés

que toute l'honnêteté de,
M. de lilossac, intendant de Soissons (mais qui

h

sera trompé), ne l'empêchera pas de les soute-ii
nir, le suffrage et j'ose dire l'amour de mesi,concitoyens qui répondront pour moi que ma
prudente^ fermeté n'est point d'un séditieux,
d'un homme novateur emporté factieux,
noms odieux toujours employés près les rniv1

nistres pour décrier le zèle,, pour lui ôter ce,»
qu'il a de respectable quand il, est modéré, en,->

le ridiculisant, dernière arme de l'injustice.!i ui>

Je, suis avec respect “, Monseigneur, votre
très-humble et très-obéissant serviteur, -i,

K Signé- Govllulht fproc* du <roi. aim'hlf

Soissons,'le 14'mais 1789. llM'1'r'"r"ili' >

,“ v,v i|((')• ni' Il "!B1«'
À-i^– J'ai fait sommatjQn au secrétaire" d©l

l'assemblée du Tiers d^ la ville de Soissons de,



me défibrer tous,les prétendus jugements ren~
dus'sur les conctusions'du'procureur du' rol~
par.~e s'' Cbarpë~tier'president' te'Tiers'et'*
pendant ses séances des.'IOet «.<< en~MUt~

La réponse du greffier a été qu'ils n'étaient,t

pas signés; mais qu'il me les délivrerait le len-
demainquiestaujourd'huy; '"M'

Ce matin'il me) signifie un acte qui~equivaut'~
aunrefus.B~nnnàbt' '))~ ')' <h i<j'nu~"nj ut

Demain!)'aarai't'bonneur de vous adresser'~
ma sommation et la signitication du secrétaire.~Il>

Vous y reconnaîtrez, Monscigneur'<" rir~
régularité de la conduite du s' lieutenant~du~L
bailli en'ne~faisant point~de' procès-verbaux"I
des!i)6sembtees du'Tiers qut''ne sont point''
signés depuis )e «"que les'assemblées ont'
cessê.tx')) XttT'x'~ .nu.~ ') ~n!'m

3"[Que<;es prétendus jugements ont été ren-
dus'; car en ma sommation je détaille leur pro-~

nonce,'jet'dans sa'réponse'insërëe. en cette
sommation le secrétaire me fait dire <y<t'th tte
sont pas encore signés.

Où vous voyez encore, Monseigneur, la pos-
sibilité de les altérer et l'usage qu'en peut faire s'
la nécessité de se rendre moins'coupab)e,'à"
quelque prix'que'ce soit:

jp~)') u~.)' 1~ycAttesttnp.M.
n)t!t~ \~t h.' .4a 1 uh ..)fU')H'

''1Ui«t'J)~t<;1!J'i1 ~)t!j/u'~t:)
S<)M~AT)~K,dm,<'tnf)t:onHtMt an tienr.u~j

aobert“ s~ciBe~ weerét~tre da TTierw-Etat,
ttmt3mM<I?80.du 13 msra ~h~!()ni''<t,t'!u. ~ut~jj!
M. Goulliart, le <3 mars <789,it sommation

par huissier à M. Waubert, secrétaire du TieM-i:



Etat du bailliage de Soissons, de lui délivrer
expédition de plusieurs prétendus jugements
rendus par le lieutenant du bailli sur les con-
clusions du procureur du roi.

Savoir

)° D'un prétendu jugement rendu par le
lieutenant du bailli à l'assemblée du Tiers
tenue le <0, lu à cette du qui a donné acte
au procureur du roi de la dénonciation d'un
imprimé qui circulait et dans lequel étaient
dénoncés ceux qui devaient être écartés pour
députés aux Etats généraux, tels que les sub-
détégués d'intendance, les juges des seigneurs,
leurs receveurs, fermiers et autres dont les
suffrages ne seraient pas libres en faveur du
Tiers, a ordonné que cet imprimé serait sup-
primé, que les personnes exerçant lesdites
fonctions désignées par ledit imprimé pour-
raient être électeurs et élues, qui a ensuite
réservé au procureur du roi à prendre parla
suite telles autres conclusions qu'il avise-
rait.

2° D'un autre prétendu jugement rendu à

ladite assemblée du Tiers du 10, par lequel,

sur les conclusions du procureur du roi, ledit
sieur lieutenant du bailli a ordonné que l'as-
semblée serait prorogée au « et que chaque
membre du Tiers-Etat dresserait chez lui une
liste de ceux qu'il désirerait pour commissaires

pour la rédaction du cahier des doléances des
villes bourgs et villages dudit bailliage et
l'apporterait à l'assemblée du ')).

3° Le prétendu jugement rendu parcitlcment

sur les conclusions du procureur du roi, dès le



commencement de t'assemble du « par lequel
ledit lieutenant du bailli a donné acte audit
procureur du roi de la dénonciation qu'il lui
faisait d'une carte qu'il a dit circuler dans la-
dite assemblée, sans dire ce qu'elle contenait,
sans en requérir le dépôt au secrétariat de

l'assembléeaordonnéqu'elle serait supprimée.
4° Enfin d'un prétendu jugement rendu en

l'absence du sieur Goulliart, après l'assemblée
dut), et comme elle était terminée par ledit
sieur lieutenant du bailli remonté, sur l'invi-
tation du sieur de Noirfosse, à sa place qu'il
avait quittée, de la motion comme séditieuse
tendant à soulever le Tiers que ledit sieur
Goulliart avait faite au commencement de cette
assemblée,afin de faire retirer de l'intérieur de
la salle les cavaliers de maréchaussée qui y
étaient,et que ledit sieur de Noirfosse, député
de la paroisse de Bucy, avait déclaré audit
sieur Goulliart commander, a donné acte par
ledit prétendujugement, et après consentement
dudit procureur du roi, qui a déclaré qu'il ne
pouvait empêcher ladénonciation d'un citoyen,
de la dénonciation de ladite motion comme
séditieuse et invité ledit sieur de Noirfosse à
maintenir lesdits cavaliers dans l'intérieur de
ladite salle d'assemblée du Tiers dudit bail-
liage lesdits prétendus jugements prononcés
en présence d'une grande partie du Tiers qui
n'avait fait que commencer à se retirer.

Et encore ledit prétendu jugement applaudi
des mains par un parti excité contre ledit sieur
Goulliart, contre lequel ce parti s'est permis
des propos offensants et injurieux.
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Le sieur Waubert a répondu qu'il ne refuse

pas l'expédition de ces jugements, mais que,
comme ils ne sont pas encore signés par le
lieutenant du bailli, il ne pouvait la délivrer
quant à présent.

(Archives impériales.)

MËC~AHAttOM et protestation do s' t~t-
itart. proeure.mr du roi au bureau des finance-de ta eéntraUtede emtmemt, t'nn de. depntft
de la généralité de lroleeone, l'an der dépntrs
do ttBM-MtBt de la même villet'tmembtte
dn bailliage.

(!4mtrti7Sj))

L'injure faite publiquement au s' Goulliart
dans l'assemblée du Tiers du « mars 4'789,
l'autorité abusive exercée contre lui et dans sa
personne contre tous les citoyens formant cette
assemblée, ne lui laissent que l'alternative de
souscrire au déshonneur et à l'espèce de Hë-
trissure dont on a voulu te couvrir et de violer

par un lâche silence les devoirs que lui impose

son caractère de député du Tiers-Etat de la
ville de Soissons; ou de repousser par une
juste défense l'attaque indécente qu'on s'est
permise contre lui et de réclamer par un acte
authentique la justice qui lui est due.

Il est donc forcé de recourir à l'autorité du
roi et de dénoncer en même temps au public
les protestations qu'il a fait signifier

<" Contre l'inculpation qui lui est faite d'a-
voir tenu dans l'assemblée du 44 des propos
séditieux et tendant à soulever cette même
assemblée.



3° Contre les réquisitoires et jugements pro-
noncés dans les deux séances, notamment
contre ceux qui ont reçu l'accusation intentée
contre lui.

3° Contre la présence du procureur du roi
dans l'assemblée du Tiers, où cet officier n'a
aucun droit d'exercer les fonctions du minis-
tère public, et contre tes entreprises du lieute-
nant du bailliage qui n'a pu exercer en cette
même assemblée aucune fonction de juge.

4° Contre la présence des cavaliers de maré-
chaussée dans l'intérieur de la salle du Tiers

sous le commandementd'un député de paroisse
de campagne qui est en même temps inspec-
teur de maréchaussée.

5° Contre le défaut de liberté des assemblées
du Tiers des 4et du <t.

6" Contre l'empêchement apporté par une
ordonnance du lieutenant du bailliage rendue

sur les conclusions du procureur du roi à ce
que le s~ Goulliart pût s'énoncer à la séance du

11en faveur de toute l'assemblée.
H est d'autant plus important de rapporter

ce qui s'est passé dans les séances du <0et du

11 que, d'après les déclarations faites par le
'secrétaire de l'assemblée dans un acte extra-
judiciaire du <3 il n'existe encore aucun acte
authentique qui puisse tenir lieu du procès-
verbal qui aurait du être dressé et signé à
chaque séance de i'assembiée.

La première a été tenue le « mars dans
l'auditoire du bailliage qui avait été désigné
par M. )e bailli, présidant i"asscmbiéc générale
du même jour.



Le procureur du roi a pris séance à cette
assemblée du Tiers-Etat dans le banc destiné
aux gens du roi de la juridiction; ila com-
mencé par faire acte de son ministère en dé-

nonçant au lieutenant du bailliage un avis
imprimé qu'il disait avoir été répandu dans la
ville et tendant à exclure du nombre des élec-
teurs et des éligibles toutes personnes exer-
çant des fonctions ou possédant des places qui
pourraient les faire regarder comme dépen-
dantes, telles que celles de subdélégués des
commandants et intendants, les juges seigneu-
riaux, leurs receveurs et fermiers; en deman-
dant ensuite la suppression de cet imprimé.

Ce réquisitoire a été suivi sur-le-champ d'un
jugement du lieutenant du bailliage qui a
donné acte att procureur du roi de la dénon-
ciation par lui faite, ordonné la suppression
de l'imprimé et déclaré aM contraire que tous
ceux ~Mt~Ke'~ dans l'avis pouvaient être élec-

teurs et élus.
Dans la même séance du < 0, ]e procureur du

roi s'annonçant comme l'interprète du voeu de
t'assemblée, a requis et fait ordonner qu'il
serait nommé pour la rédaction des cahiers de
doléances 3H commissaires parmi les députés
qui apporteraient chacunà la séance du len-
demain la liste de ceux à qui ils entendaient
donner leur suiîragc pour cette opération.

L'assemblée du «a été ouverte, comme celle
do la veille par un réquisitoire du procureur
du roi qui, oubliant sans doute ce qu'il avait
requis et fait ordonner la veille, a dénoncé une
carte sur laquelle il a prétendu qu'étaient



inscrits des noms de commissaires désignés
pour la rédaction des cahiers de doléances,
quoique cette carte n'ait point été lue ni repré-
sentée, la suppression en a été ordonnée aussi-
tôt par le lieutenant du bailliage.

Tels sont les faits d'après lesquels le s' Goul-
liart voyant qu'on cherchait à engager l'assem-
blée par des actes qui ne peuvent jamais sup-
pléer l'expression du vceu des députés qui la
composent, et de l'autre une contravention
manifeste au règlement du 24 janvier, a de-
mandé qu'il lui /&< permis de représenter que
le procureur fftt roi n'avait aucun droit de re-
~Me'rt'r, ni Même dassisierà l'assemblée du
Tiers, et que le lieutenant du bailliage ne pou-
vait que la présider sons y /'(ttre les /b!tc<to)t~
de juge.

Le sieur Goulliart avait à peine commencé
cette motion que le procureur du roi, sur
l'invitation du lieutenant du bailliage, s'est
levé pour interdire la parole au sieur Goulliart,

en prétendant qu'il n'avait pas le droit de par-
ler, au nom des députés le ticutenant du bail-
liage n'eût pas plutôt prononcé conformé-
ment à ce réquisitoire, que la maréchaussée
fut requise de faire faire silence.

C'est alors que le sieur GouUiart attaqué
personnellement et d'une manière aussi inju-
rieuse, a cru devoir fe'e~aMf)', fomMe citoyen,
la liberté dont on /))'e'<ftt(<a['( lui interdire
fM~sye, ett se p~s:y!!CH~ de ce que /'<MHtA~f'f
était !?tM.««' au dedans </e gens armés dont
la présence )te ~OM);at< '/tie yf/<cr les ~fMfro-
<tOM.



Mais sur cette demande, le sieur de Noir-
fosse, présent à cette assemblée comme député
de la paroisse de village où il fait sa résidence,
dit au sieur Goulliart, que sa motion était M-
ditieuse, qu'elle tendait à soulever l'assemblée,

que lui, sieur de Noirfosse, avait sous ses
ordres les cavaliers de maréchausséequi étaient
dans l'assemblée, et qu'il avait été requis par
/e lieutenant du bailliage de les y placer. (Le
sieur de Noirfosse était revêtu de l'uniforme
d'inspecteur général).

L'avantage donné au sieur de Noirfosse, par
l'approbation du lieutenant du bailliage, fut
bientôt suivi de quelques applaudissements
mendiés qui ne laissèrent plus au sieur Goul-
liart d'autre parti que de se retirer et de con-
fondre ainsi par une modération à laquelle on
ne s'attendait pas, la cabale suscitée contre
lui.

Peut-être même (en considération de ce
qu'une partie de l'assemblée paraissait s'être
déclarée alors contre lui par un mouvement,
que sans doute elle désavouera, quand elle

saura que ceux qui l'avaient excitée la trom-
paient) le sieur Goulliart aurait-il gardé le
silence sur un incident aussi désagréable et
aussi peu mérité.

Mais it est infirme que pour achever de le
perdre et soulever contre lui l'assemblée en-
tière, on a comblé l'outrage par un abus d'au-
torité d'autant plus répréhensibte qu'il ne peut
être que le fruit d'un attentat rénéehi.

Dans quelle autre vue pourrait-on supposer,
en effet, le moindre prétexte au renouvellement



de l'inculpation qui lui avait été faite, si elle
n'eùt été concertée entre l'accusateur, le pro-
cureur du roi et le juge?

C'est après avoir terminé tous les objets sur
lesquels rassemblée avait à délibérer, après un
intervalle de plus de trois heures, pendant
lequel on avait eu le temps d'oublier ce qui
s'était passé entre le s' Goutliart et le s' de

Noirfosse; c'est au retour d'une députation
qui apportait sa réponse au lieutenant du bail-
liage, à la chambre du conseil où il était ren-
tré que le s' de Noirfosse a requis ce juge de
remonter sur son siége pour y recevoir la
plainte qu'il se proposait de réitérer juridique-
ment contre celui dont l'absence lui assurait
un triomphe facile.

Par l'effet d'une injuste condescendance le
lieutenant du bailliage reprend des fonctions
qu'il n'avait pas le droit d'exercer, pour enten-
dre l'accusation en forme intentée par le s'de
Noirfosse contre le s' Goulliart et celui-ci est
pour la seconde fois dénoncé comme ayant
tenu des propos séditieux et factieux.

Mais ce qui doit révolter autant que sur-
prendre, te Charpentier, lieutenant du bail-
liage, beau-frère de celui qu'on accuse, pro-
voque tui-meme la vindicte publique en
demandant les conclusions du procureur du

roi, et cet ofEcier s'empresse de requérir qu'il
soit donné acte au s' de Noirfosse de sa dénon-
ciation e! qu'il lui soit permis de se pourvoir.

L'on entend aussitôt le lieutenant du bailliage
prononcer en donnant acte à M. de Noirfosse
de la dénonciation par lui faite des propos



factieux et séditieux tenus par le f Goulliart,
ainsi que des inculpations par lui faitesàmon-
dit s" de Noirfosse (le sr de Noirfosse a imaginé

des inculpations sur lesquelles it est fort facile
de )e démentir et de le confondre, par le témoi-

gnage de ceux qui étaient près de lui et qui
attesteront que le s' Goulliart n'a rien dit de
plus que ce qui est rapporté dans sa protesta-
tion) sur laquelle dénonciation <e procureur
du roi prendrait telles conclusions qu'il avi-
serait, et cependant le metHe~'M~e invite N. de
Noirfosse du consentement de l'assemblée, à
placer le corps de maréchaussée de manière à
reiller à la sûreté publique et au maintien du
bon ordre.

Le seul mouvement que pouvait exciter la
prononciation de ce jugement était celui de
l'indignation mais ]e s' Goulliart se refuse
encore à l'impression qu'ilressent d'un affront
aussi sensible; sa cause personnelle doit faire
place ici à de plus grands intérêts.

On n'a pu qualifier de séditieuse une motion
qui ne tendait qu'à ée)airer les députés sur des
principes méconnus par ceux qui ont cru pou-
voir substituer aux dispositions précises du

règlement des actes d'autorité arbitraire.
Le silence qui a été imposé au s' Goulliart

par le procureur du roi et le lieutenant du
bailliage est pour tous les députés qui compo-
sent l'assemblée du Tiers, une violation de
leur droit; pour ceux du Tiers-Etat de la ville,
c'est un outrage. It prouve la contrainte dans

laquelle on voulait retenir les uns et les autres.
La nomination de ces députés ne serait-elle



pas en effet dérisoire, si aucun d'eux ne pou-
vait y parler que du consentementdu ministère
public et en vertu de l'ordonnance du juge et
si ces deux officiers pouvaient arrêter le cours
d'une motion.

Ce système destructeur de la liberté n'a pas
été cependant adopté sans exception. Quelques
députés, plus favorisés, sans doute, que le

sr Goulliart ont joui du droit dont on voulait
le priver; ce qui rend encore plus injurieuse
l'interdiction prononcée contre lui.

Mais si l'on a réussi à imposer silence à
celui qui ne réclamait que l'exécution de la
loi, on s'efforcerait en vain de rendre sans effet
les vérités utiles qu'il aurait développées dans

sa motion, si elle n'eût pas été interrompue.
H sufEt de lire le règlement du 24 janvier

pour se convaincre qu'il n'admet le concours
du ministère public à aucune des assemblées
générales ou particulières des trois ordres.

L'article 8 en accordant au procureur du roi
le droit d'assister le bailli ou son lieutenant,
limite ce même droit a faire toutes les réquisi-
tions ou diligences nécessaires pour procurer
l'exécution des lettres de convocation; là finit

son ministère.
S'agit-il ensuite de former les assemblées?

On voit par les articles 40 et suivants, que le

procureur du roi n'est plus nommé, parce que
les députés des différents ordres ayant été ap-
pelés et admis sous la foi du serment, n'ont
plus qu'àse réunir pour délibérer librement et
que cette liberté serait illusoire si elle pouvait
être subordonnée au consentementdu minis-
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tère public ou à la prescription d'un juge.
Cequiestrégtéacetégxrdpourtectergéet

la noblesse, l'est également en faveur du Tiers-
Etat. Ce n'est pointà la prééminence qui dis-
tingue les deux premiers ordres qu'est accor-
déetatiberté.ette est en ce moment l'apanage
de tout citoyen; le lieutenant du bailliage n'a
pas plus de juridiction sur le Tiers que les pré-
sidents du clergé et de la noblesse n'en ont

sur ces deux ordres.
H a en moins encore s'il est permis de le

dire, sur le Tiers-Etat qu'~t n'en peut réclamer

en l'absence dubaitti, sur le clergé et la no-
blesse, lorsqu'il s'élève quelques diŒcuttés sur
la justification des titres et qualités, puisque
dans ce cas seulement il peut décider provi-
soirement, mais assisté de quatre ecclésias-
tiques ou de quatre gentithommes ce qui ne
peut avoir lieu pour les députés du Tiers qui

ne doivent être distingués dans l'assemblée de
leur ordre par aucun rang ni prérogatives.

Rien de plus irréguticr, par conséquent que
les réquisitoires et jugements prononcés aux

séances des 10 et 44 mars; et commenttégiti-
mer d'après ce principe reconnu la présence
d'un procureur du roi sans droit ni caractère
à t'assemblée du Tiers, lorsqu'il n'est d'ail-
leurs, comme citoyen, le représentant d'aucun

corps de la ville qui aurait pu le députer?
En vain essaierait-on de présenter comme

indifférente cette présence, ainsi que la forme
judiciaire adoptée pour les délibérations pri-
ses dans l'assemblée du Tiers sous prétexte

que le procureur du roi et le juge n'ont fait



que sanctionner ce qui avait été consenti par
les députés.

D'abord il est bien important de faire dis-
tinguer dans les réquisitoires et jugements ce
qui pourrait faire présumer le concours des
suffrages d'avec ce qui en était indépendant.
Et pour en citer- un exemple supposera-t-on
que la suppression de l'avis imprimé quiaété
requise et ordonnée à l'ouverture de la pre-
mière séance ait été l'expression du vceu géné-
ral? Peut-on regarder comme indifférent que

les distributeurs de cet avis aient paru répré-
hensibles aux yeux de la justice pour être seule-
ment contrevenus aux règlements de police, ou
pour avoir hasardé une opinion qu'on rejete-
rait comme condamnable? Le juge et le procu-
reur du roi n'ont pas excédé leurs pouvoirs,
t'un en exerçant sa censure, l'autre en pros-
crivant judiciairement cette opinion qu'ils
avaient peut-être intérêt de combattre pour y
substituer par une décision contraire cette
qu'ils désiraient faire prévaloir que tous CMM

désignés dans ~'acM pourraient être électeurs
e<e7M~.

La nomination des commissaires au nombre
de 35 pour la rédaction des cahiers de doléan-

ces a encore été ordonnée sur les conclusions
du ministère public. C'était te vœu d'une pre-
mière commission choisie par le lieutenant du
bailliage, d'après une liste concertée entre lui
et le procureur du'roi.

On dira peut-être que le silence de l'assem-
blée sur cette proposition suffisait pour faire
présumer son acquiescement, parce que per-



sonne n'a réclamé. Le même motif sera encore
employé pour justifier l'arrangement fait par
le procureur du roi seul pour distribuer les
députés des paroisses en autant de cantons
qu'il devait être nommé de commissaires à
l'effet de former, avec ceux de la ville, le nom-
bre de 35.

On a laissé également anéantir une première
nomination qui avait été faite des 5 commis-
saires par les députés de la ville de Soissons

pour admettre à une seconde quelques prati-
ciens députés des paroisses de village, quoi-
qu'ils eussent déjà consommé leur droit pour
tes mêmes paroisses.

Enfin ces praticiens sont parvenus à mettre

au nombre des commissaires de la ville le pro-
cureur du roi qui n'est ni député, ni représen-
tant d'aucun corps et que son ministère exclut
de toute délibération et ces actes ont été faits
aussi sans réclamation.

Faut-il en conclure qu'ils, sont régutiers?f
Oserait-on les produire comme le résuttat d'au-

tant de délibérations libres et réfMcbies )ors-

que la notoriété publique atteste le contraire,
lorsque le silence même dont on voudrait se
faire un titre, était déjà l'effet de la contrainte
contre laquelle on réctame; lorsqu'enfin ce
silence était de la part des députés de Soissons

une suite de l'esprit de sagesse et de modéra-
tion qui seul pouvait prévenir des écarts que
faisait craindre la licence (cette licence a paru
si scandaicusc que le lieutenant du bailliage a
cru devoir imposer lui-même silence à l'un
d'eux ) des prauc~ns toujours organes de



l'assemblée qu'ils ne consultaient pas.
La demande du s' Goulliart tendant à faire

retirer la maréchaussée de )'intérieur de la
salle avait d'abord paru moins fondée parce
que le sr de Koirfosse qui la commandait a dé-
claré qu'elle )t'af()t< été introduite qu'à la ré-
~MM~tOtt ~M~Mye et du procureur du roi et
qu'elle était p~ndt une garde d'honneur que de
surveillance.

Mais était-ce un motif de traiter de séditieuse
une pareille motion faite au sein d'une assem-
blée réunie par la confiance ft la légalité7
Lorsqu'on voit des cavaliers armés répandus
dans l'assembléesous les ordres d'un comman-
dant, qui est en même temps député d'une
paroisse, lorsque cet officier supérieur réclame
l'autorité du juge pour s'opposer à la juste
réclamation d'un citoyen et le réduire au si-
lence on sentira combien l'appareil imposant
de la maréchaussée soutenant le tribunal et
du tribunal appuyant la maréchaussée, devient
redoutable pour un grand nombre de citoyens
qu'il est si facile d'intimider.

Est-ce donc ainsi qu'on peut espérer de voir
remplir les vues bienfaisantes du meilleur des
rois?Que doit-on attendre des députés d'une
assemblée qui serait aussi peu libre dans le
choix de ses scrutateurs et de ses représen-
tants à l'assemblée nationale qu'elle t'a été
dans les délibérations préliminaires à ces actes
importants?

Serait-il possible que les larmes de tant de
générations recueillies par cf'))<ci comme son
triste et unique ttéritage, que ces !an)!fscap-



tives que la bonté du roi fait couler vers lui

pour en tarir la source, fussent arrêtées ou
contraintes pour une partie de cette pro-
vincef

Cette crainte agite, sans doute, en ce mo-
ment, les citoyens qui composent Fassembiée
du Tiers. Elle doit surtout faire impression sur
cette classe si nombreuse et si utile à l'Etat,
mais ignorée et pour ainsi dire méconnue jus-
qu'à présent et l'on voudrait faire un crime au
citoyen qui a osé élever la voix pour réclamer
en faveur de !a liberté c'est par une prescrip-
tion déshonorante c'est en calomniant ses in-
tentions les plus pures qu'on voudrait recon-
naître le zèle qu'il a montré.

C'est le plus proche parent du s' Goulliart
qui n'hésite pas de consacrer contre lui les
qualifications les plus odieuses par un juge-
ment auquel une cabale ameutée s'empresse
d'applaudir, par un jugement que te lieutenant
du baittiage n'avait pas le droit de rendre
comme président, ou pour lequel il devait se
récuser comme juge. L'ordonnance n'a pu
venir au secours de la nature, qui devait glacer
dans la bouche d'un frcre ces mots fiétrissants
de <e~i[M!(T<'<de/QC<teMX, prononcés contre
un magistrat, honoré de iad~putation du
Tiers-Etat de la ville de Soissons.

Tout se réunit en faveur de celui qu'on ac-
cuse. II est plus aisé de caractériser d'un seul
trait ses persécuteurs.

C'est un militaire à qui l'honneur doit être
cher qui provoque la flétrissure d'un citoyen.

C'est le défenseur de l'innocence c'est le



procureur du roi qui fait servir son ministère
à l'oppression.

C'est le président de rassemblée du Tiers
qui se transforme en juge souverain, pour
exercer contre un député le pouvoir le plus
terrible.

La liberté vietee, les lois méprisées la na-
ture outragée, )'honneur de la magistrature
réclament tout pour lui.

Tels sont tes motifs des protestations signi-
fiées à la requête du s' Goulliart, dans lesquels
il persiste, en déclarant qu'il s'est pourvu pour
solliciter de la justice et de la bonté du roi la
cassation des réquisitoires et ordonnances

tant du procureur du roi que du lieutenant du
bailliage de Soissons, se réservant toute action
personnelle par la voie extraordinaire contre
le s' de Noirfosse pour obtenir la réparation
de l'injure qui lui a été faite par cet officier

comme aussi de prendre à partie qui bon lui
semblera.

Signé GOULLIART.

f'/tT'c/HBM tmp;'Wa<Mj

Le<trede*ntoidc la pretewtfitiondutMouitiart
aH~ar~edeftseeamx.

MOXSEiH\'ELR,

J'ai )'!ionneur de vous adresser une protes-
tation ci-jointe en vous suppliant de vouloir
bien la mettre sous les yeux de S. M. La vérité
présentée par un ministre protecteur comme
chef de la magistrature est sûre de son succès.
Déjà et depuis vendredy, M'Necker est instruit.



Nous regrettons vivement que les ordres de

S. M. nous étant parvenus, le schisme qui
vient d'éclater aujourd'hui en notre assemblée
du Tiers n'ait point été empêché; mais lorsque
d'un côté, on y a suivi la fermeté pour récla-
mer les principes de l'autre la persévéranceà
perpétuer les abus repris en ma réclamation
la dissolution de l'assemblée du Tiers était iné-
vitable.

Cependant comme la partie de cette assem-
blée qui est restée liée par sa crédulité n'a

pas encore nommé ses députés aux Etats, il

serait plus facile de tout faire rentrer dans l'or-
dre, si la décision de S. M. était connue avant
cette nomination, que nous croyons néanmoins
que le parti qui nous est opposé va hâter par
cette raison même qui nous fait désirer qu'elle
soit faite dans l'état de liberté par t'assemblée
qui en est privée.

Je suis avec un profond respect, etc.
Signé Goun.tAKT.

Soissons, le 18 mars <789.

t~ireAtOM tmpc'fM~M.~

Bépon*e du garde des sceaux à M. Goulliert.
'erllaillu, le mare J 789

MONSIEUR,

Je ne saurais approuver la protestation que

vous m'avez adressée, et je trouve principale-
ment blâmable la publicité que vous vous des
permis de lui donner par la voie de l'impres-
sion les motifs sur lesquels vous vous êtes cru



fondé à faire cette protestation manquent en
général de solidité; d'abord t'incutpation dont

vous vous plaignez pouvait bien vous faire dé-
sirer une justification et c'était ce que vous
deviez vous borner à demander; mais il me
parait que c'est vous-même qui avez donné lieu
à cette inculpation par la réclamation que vous
avez élevée et que vous avez cherche à faire
adopter par l'assemblée contre la présence du

procureur du roi, auquel vous avez mal à pro-
pos contesté le droit d'assister à toutes les

séances auxquelles le lieutenant-général pré-
side. L'article 8 accorde le droit au procureur
du roi, et comme c'est cette prétention de

votre part qui a donné lieu aux réquisitions
dont vous vous plaignez, c'est à votre défaut de
prudence que vous devez imputer les désagré-
ments que vous avez éprouvés. Le procureur
du roi a fait sagement de dénoncer les avis
imprimés et les cartes que l'on faisait circuler,
et te tieutenant-géncrat devait, comme il t'a
fait, en prononcer la suppression. Je ne vois

pas ce que vous trouvez de répréhensibte dans
cette conduite. A l'égard de la présence des
cavaliers de maréchaussée, il ne me paraît pas
qu'elle ait donné aucune inquiétude à l'assem-
blée ni qu'elle ait excité d'autres réclamations

que la vôtre. Vous sentez, Monsieur, qu'en
faisant imprimer une protestation par des mo-
tifs aussi mal fondés, je ne puis voir dans cette
démarche que le dessein d'occasionner de la
division et du trouble dans rassemblée et je

ne puis m'empêcher de vous faire connaitre
que cette conduite ne s'accorde point avec t'cs-
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prit de modération qu'il était si nécessaire

d'apporter dans les assemblées et dont vous
personnellement ne deviez jamais vous écarter.

Je suis, Monsieur, votre affectionné à vous
servir.

(Arcltives impériales.)

t~ttre de M' de BeS~oy grand bailli O'fpj-e
dn'iNaonnai*,&MBrayer,tiente*nn<-
Kémeral de police R SottMmt. da 20 mar!*
I?80.
J'ai communiqué, Monsieur, à l'ordre de la

noblesse la proposition que vous m'avez faite
hier de lui déférer les difficultés qui se sont
élevées dans l'assemblée du Tiers-Etat. Je me
suis chargé Monsieur, de vous faire part que
la noblesse a délibéré qu'elle ne pouvait ni ne
devait prendre connaissance d'objets qui lui
étaient étrangers, ni donner de décisions ou
d'avis qui pourraient retarder les opérations
commencées. D'après cette réponse, je n'ai pas

cru devoir communiquer la même proposition
â)'ordreduc)ergé.

J'ai l'honneur d'être etc.
(Archives tm~ena~M.~

MM. Brayer Goulliart et autres, assistés de

M* Charré notaire, et de deux témoins se
transportent chez M' Vaubert, greffier du bail-
liage, et chez M' Liébert, procureur, qui a
rempli les fonctions de secrétaire par suite de

l'indisposition de M' Vaubert, pour demander



commumcation du procès-verbal de l'assem-
b)éc du Tiers-Etat.

Me Liébert répond que ce proces-verba) était
entre les mains du lieutenant-général du bait-
[iage, qui avait décidé qu'il ne serait signé que
par lui, le procureur du roi et le secrétaire.

Acte de cette réquisition et réponse a été
donné à MM.Goutiiart, Brayer et autres. (90

mars <789.)
(Minutes de Me CAarr~J

Mémoire de MM CenHiart, Brm}<r et autres,
aM directeur général des finances, dm 33 matratt99
L'assemblée du Tiers-Etat du bailliage de

Soissons a tenu ses séances les <0, H <8, ')9

et 20 mars <789; la commune avait nommé
huit ~pM<~ qui ont assisté aux séances des
10 et « mais à l'ouverture de celle du 18

.sept de ces députés se sont retirés, après avoir
déclaré qu'ils ne croyaient pas devoir concou-
rir à des opérations pour lesquelles les députés
n'avaient pas plus la liberté de délibérer que
de réMudre.

Ces sept députés de la ville et plusieurs des

campagnes qui se sont joints à eux ont sous-
crit un acte de protestation qu'<!s ont fait rédi-
ger sur-le-champ et dans lequel ils déclarent
formellementqu'ils n'entendent apporter au-
cun obstacle ni retard aux opérations ulté-
rieures de t'assembtée; aussi tout a-t-il été
terminé sans aucune opposition de leur part;
ils ont eu en même temps l'attention de ne



faire signifier ni publier aucun acte justificatif
de leurs démarches, ils se borneront à les sou-
mettre à la justice et à la sagesse du conseil.

Leur retraite de l'assemblée prive la ville de
Soissons et plusieurs paroisses de campagne
de leurs députationspresqu'entieres;iis ont
donc le plus grand intérêt de faire connaître le
motif et les circonstances qui seuls pouvaient
justifier )c parti qu'ils ont été forcés de pren-
dre.

C'est dans le règlement du 94 janvier der-
nier, ainsiqucdanslaiettreduroiquipré-
cède ce règlement qu'ils trouvent cette justifi-
cation.

S. M. déclare dans les lettres de convoca-
tion, que les trois ordres du bailliage s'aMem-
bleront pour conférer et pour communiquer
ensemble, tant des remontrances, plaintes et
doléances que des moyens et avis qu'ils au-
raient à proposer en l'assemblée qénérale des
Etats, et ce fait, élire, choisir et nommer leurs
députés à celte même assemblée ye)tf'a/e.

I) n'est pas une seule disposition du règle-
ment qui ne se trouve expliquée par cette ex-
pression si précise de la volonté du souverain
il en résulte clairement que tout ce qui, dans
l'exécution a pu porter atteinte à la liberté
des députes, est une contravention au règle-
ment tel est le motif de la réclamation de

ceux qui se sont retirés de l'assemblée du
Tiers-Etat du bailliage de Soissons; ils se plai-
gnent et offrent de prouver que dans cette
as&cmb)ee,)e)i~'utenant-g(;neraletle procu-
reur du roi du ba~hage, par l'abus d'une auto-



rité qu'tts n'avaientpas le droit d'exercer, ont
substitué autant d'actes judiciaires aux détibe-
rations qui devaient être prises.

Il n'existe constamment aucun acte authen-
tique qui puisse être présenté au conseil

comme le résultat des opérations faites dans

l'assemblée du Tiers puisqu'tKtCttK. des dépu-
tes ~Ut COm~O~<!tM!< n'a signé ni été requis
de le faire, le procès-verbal qui sera envoyé
n'est souscrit que du ~e!<<eMStt<ene'fa~ du

yyocMreMf du roi et du y~er, et d'un procu-
reur du siége qui a rempli pour ce dernier les
fonctions de secrétaire sans avoir été pour ce
choisi ni agrëë par l'assemblée.

il est encore certain que ce procès-verbal n'a
été rédigé ou au moins fini qu'après la disso-
]ution de l'assemblée.

Quelque soit, au surplus, cet acte et de quel-
que manière qu'il ait été rédigé par ceux qut
s'en sont rendus les maîtres, on ne craint pas
de dire qu'il serait contrai reà)a vérité et dé-
menti par la notoriété publique, s'il contenait
autre chose que des réquisitions du procureur
du roi et des jugements du lieutenant-général,
sur tout ce qui s'est passé dans le cours des

séances.
C'est ainsi que dans la séance du <0 [o

procureur du roi s'est fait un prétexte de dis-
trihution d'un avis imprimé pour laquelleil
n'a pas même demandé qu'il lui fut permis
d'informer, afin de dénoncer ce même imprimé,
le faire supprimer et faire prononcer par un
jugement sur l'admission aux Etats-Généraux
en faveur de personnes que l'avis désignait



par plusieurs qualités qu'on pouvait regarder
comme exclusives il est bon d'observer que
dans cette classe étaient compris les subdélé-
gués des intendants et le juge qui se déclare
contre l'exclusion est lui-mème subdétégué, et
c'est un autre subdélégué, son collègue, qui a
été nommé.

C'est ainsi que, sans avoir égard à la récla-
mation d'un député qui se plaignait de ce qu'on
lui imposait silence par l'organe des cavaliers
de la maréchaussée, armés et investissant l'as-
sembiéc, le juge a ordonné, sur les conclusions
du procureur du roi, que ces mêmes cavaliers,
commandés par leur inspecteur, député en
même temps d'une paroisse de village conti-
nueraient leurs fonctions.

C'est ainsi que le procureur du roi confon-
dant la qualité de député qu'il n'avait pas,'avec
l'exercice de son ministère, a réussi à se faire

nommer l'un des commissaires-rédacteurs des
cahie'sdes do)éances, pour les faire adopter
ensuite par un jugement rendu sur ses conclu-
sions, sans autre examen ni détibération de
l'assemblée.

C'est ainsi que pour nommer les trois scru-
tateurs, on s'est contenté, dans la séance du

<8 de recueillir les scrutins de 60 paroisses et
de remettre au lendemain Ic surplus de l'opé-
ration, sans autre précaution de la part du juge

et du procureur du roi, que de cacheter les

premiers scrutins reçus, sans appeler aucun
commissaire de t'assembtée à cette opération.

C'est ainsi enfin que le juge et ]e procureur
du roi, de concert avec t'inspecteur de maré-



chaussée et soutenus par quelques procureurs
tant du bailliage que des villes voisines ont
réussi à se rendre maître d'une assemblée com-
posée de plus de 300 députés et de substituer à
des délibérations librement formées, des déci-
sions arbitraires.

Il en est résulte, quant à la rédaction du
cahier des doléances du Tiers-Etat, qu'il est en
partie l'ouvrage du procureur du roi, ce qui a
empêche d'y insérer ou de motiver suffisam-
ment des articles fort intéressants pour l'ad-
ministration de la justice et pour l'intérêt par-
ticulier tant de la ville que de la province; et
c'est au moment d'arrêter cet objet important

que les députés de la ville, voyant que leur
motion était rejetée par un jugement, ont cru
devoir se retirer.

Il en est résulté pour la nomination, au moins
d'un des députés que t'assembiée n'a pas été
libre dans son choix puisqu'il est de notoriété
publique que les cavaliers de la maréchaussée
ont intrigué tant au dedans qu'au dehors de
l'assemblée pour faire nommer celui de ces
deux députés qui est subdélégué de M. l'inten-
dant.

Quoiqu'il en soit, tes députés de la ville et

ceux qui se sont retirés avec euxdel'assem-
blée, n'entendent pas critiquer cette nomina-
tion qui honorerait davantage celui qui a réuni
la pluralité des suffrages s'il les eût obtenus
librement. Son mérite personnel et façonnantee
dont il jouit justifieront assez le choix de l'as-
semblée pour réparer aux yeux du conseil ce
qu'ilpeut avoir d'irrégutier mais il importe à



ceux dont la réclamation a été rejetée d'une
manière aussi indécente qu'injurieuse, de se
justifier aux yeux du ministre et du public; ils
se borneront à attaquer la forme judiciaire
avec laquelle on a procédé dans une assemblée
où le lieutenant-général n'avait qu'une prési-
dence d'honneur, où le procureur du roi n'avait
plus de ministère à remplir lorsque les dépu-
tés avaient été appelés et admis par la presta-
tion de serment.

Leur réclamation est fondée sur les instruc-
tions du roi exprimées dans la lettre de convo-
cation, sur les dispositions des articles 8, 40 et
4) du règlement.

Il n'a pas dépendu d'eux d'obtenir à ce sujet
une décision du bailli, ou au moins un avis qui
aurait pu concilier toutes choses; les démar-
ches qu'ils ont faites à ce sujet sont constatées
par l'acte même de leurs protestations; les au-
tres actes qui ont suivi constatent éga)ement
que le procès-verbal de l'assemblée du Tiers-
Etat n'a été entièrement rédigé que depuis la
clôture des séances. Pourraient-ils donc être
coupables pour avoir réclamé l'exécution de la
loi et des intentions du souverain?C'est sur
quoi le conseil est supplié de se prononcer.

Le mémoire qui sera mis sous les yeux de la
commission est soutenu des seules pièces jus-
tificatives qu'ilaété possible de se procurer;
les unes et les autres ne recevront de publica-
tion qu'autant que ic conseil approuverait une
réclamationéclatante. Cette preuve de soumis-
sion et de prudence de ceux qui ont été si

grièvement offensés leur donne sans doute



plus de droit à la justice et à la bonté du roi.
C~tfC/MTM impériales.)

Le 23 mars 1789, MM. Brayer, Goulliart,
Fiquct et autres demandent de nouveau com-
munication du procès-verbal de l'assemblée du
Tiers-Etat. li leur est répondu que ce procès-
verbal, maintenant complet, est entre les
mains du lieutenant-généralau bailliage.

) ETT~tt:; de M. CottiMart a M le garde
des sceaux, du 28 mmrt t t9a.

MO!<SE)GKEUH,

C'est dans les termes de l'esprit du réglement
et de son préambule, c'est dans le vœu mani-
festé de toute la Nation pour la liberté des as-
semblées préparatoires aux Etats-Généraux

que j'ai puisé la motion que j'ai faite le 11 el
qui a été réitérée le 18 par tous tes députés d&

la ville de Soissons, hors un seul.
La modération et la prudence ont accompa-

gné mon zèle et celui de mes co-députés, dont
plusieurs jouissent dans la commission inter-
médiaire de t'assemblée provinciale, de la con-
fiance de l'administration.

Les opérations du Tiers de notre bailliage
n'ont point été arrêtées, elles n'ont même été
ni troublées, ni suspendues et vous reconnai-
trez, Monseigneur, que je ne mérite point les
reproches qu'on vous a porté à me faire. Plein
de respect pour le ministère éminent que vous
remplissez avec tant de sagesse, je m'impose-
rai silence sur les principes que vous n'ap-

tï. ~8



prouvez point et je m'abstiendrai de les discu-
ter dans l'application des dispositions du ré-
glement, mais devant une grande assemblée,
mon honneur a été compromis; le réquisitoire
et le jugement qui ont accueilli mon accusateur
ont été outrageusement, et en mon absence
proclamés par une cabale ameutée; l'atteinte
portée à ma réputation ayant eu la plus grande
publicité, s'étant répandue au loin et l'opinion
publique ayant d'abord été surprise contre moi

par des rapports faux et calomnieux ma pro-
testation ne pouvait paraître que par la voie de
l'impression. Sous un gouvernement tel que le
nôtre, sous un roi l'idole de son peuple, on ne
verra pas d'un côté tous les moyens de perdre
un citoyen, de l'autre aucun pour lui de se dé-
fendre magistrat de cour supérieure, époux,
père, appartenant à une famille distinguée, dé-
puté de laville deSoissons, je me devais Mon-
seigneur, à ces titres sacrés, une justification
éclatante, quand ce que j'ai de plus précieux
était attaqué, quand l'impression du procès-
verbal des assemblées du Tiers doit être entre
les mains de mes ennemis (qui en sont les
seuls rédacteurs, sans le concours du Tiers)
l'exécution d'un projet si funeste pour moi.

On veut me ravir l'honneur. Je le défendrai,
Monseigneur,avec une intrépidité égale aux
efforts pour me l'ôter; la justice qui vous ca-
ractérise, m'est un sûr garant que vous n'y

mettrez point obstacle.
Je n'ignore pas quels moyens ont pu être

employés près de vous, Monseigneur, pour
vous prévenir contre moi; sous quels noms on



a pu y réussir. Fort de ma conscience, de la
bonté de ma cause, de ce suffrage universel
qui en est l'appui et de votre équité, je me gar-
derai, comme je le pourrais d'interposer des

personnes qui vous sont connues, que vous
considérez sous tous les rapports et qui balan-
ceraient promptement, même détruiraient tes
mauvais offices qui m'ont été rendus. Le crédit
mis en avant par mes adversaires n'est point
nécessaire à la vérité.

Je suis etc.
GOULUART.

f~trc/ntM Mt)pe')'M<M.J

t.MtTtm de M. fienUiatt t.n Directeur général
des Fintmo-f!. du 2: mari t?89.

MONSEIGNEUR,

Je n'interprète pas contre moi, contre un
citoyen dont la motion aussi juste que modérée

est généralement approuvée, le silence que
vous avez gardé sur les rapports que j'ai eu
l'honneur de vous faire les <2 et 14de ce mois,
et depuis que ma protestation vous est parve-
nue.

Elle a été réitérée à rassemblée du Tiers du
<8 par tous les députés de la ville de Soissons,
hors un seul. Au nombre de ces députés sont
deux des premiers magistrats de cette ville,
qui ont mérité votre confiance et celle de l'ad-
ministration dans la commission intermédiaire
provinciale, où leurs travaux etleurs connais-
sances les ont fait distinguer, remarquer même

entre toutes tes commissions intermédiaires.



Un d'eux est actuellement à Paris, logé rue
Traversière, Saint-Honoré Hôtel d'Angleterre,
M. Brayer, iieutenant-généra) de police de

Soissons membre de la commission intermé-
diaire de notre assemblée provinciale il sera
encore à Paris tout !e dimanche, veuillez
Monseigneur, le mander et vous faire faire par
lui le rapport de cette affaire.

Après l'avoir entendu et distingué, dans sa
modération, cette vérité qui porte sur tous ses
traits, comme dans ses écrits, sa noble em-
preinte, vous reconnaitrez, Monseigneur, com-
bien on a surpris la religion de M. le garde des

sceaux, des bureaux duquel alors on s'est hâté
de me faire adresser la lettre la plus acca-
blante, où un ancien magistrat de cour supé-
rieure est quaUSé de la manière la plus désa-
gréable, où les principes reconnus de toute la
nation sont désapprouvés lettre à laquelle, en
rendant hommage à la première place de la
magistrature et au magistrat qui la remplit,
mais qu'on a trompé, j'ai répondu hier en an-
nonçant que je ne pourrais souscrire à mon
déshonneur préparé par l'impression du pro-
cès-verbal de nos séances, rédigé sans aucun
concours du Tiers, par mes adversaires qui se
sont ainsi rendus maîtres d'une preuve qu'if
leur importe de préparer pour leur défense.

Je n'avais pu, comme à vous, Monseigneur,
mander à M. le garde des sceaux qu'on ne
pouvait s'en rapporter au rapport des subdé-
légués de Soissons, mes parties, l'une à décou-
vert, J'autre moins réelle que cachée, que
M. l'intendant (magistrat si juste, si éclairé,



mais qui leur donne toute sa confiance) ne
pouvait m'être favorable, d'autant que le se-
cond subdélégué l'ami intime de M. de Noir-
fosse, était nommé député par cette assemblée
dont j'avais désapprouvé les abus.

C'est néanmoins sur les lettres qui sont
venues à M. le garde des sceaux, par la voie de
M. l'intendant (auquel encore j'ai été obligé
d'être opposé pour le soutien de ma compa-
gnie) que M.le garde des sceaux s'est déter-
mine contre moi et a approuvé en tout la
conduite du procureur du roi, du lieutenant du
bailli, du s' de Noirfosse, même la présence
de la maréchaussée.

Magistrat, appartenant à une famille distin-
guée, époux, père, citoyen, député de Soissons,
ces titres m'imposent de défendre mon hon-

neur avec imtrépidité. Je remplirai cette tâche,
peut-être avec la satisfaction de faire revenir
M. le garde des sceaux près duquel j'ai négligé
les sollicitations que j'eusse pu employer, mais
qui n'appartiennent point à ma cause.

Je suis, etc.,
GotJLHAKT.

(Archives impériales.)

LETTRE de M. Charpentier lieutenant du
bailliage à M le ~ardedeft sceaus, do 28
m*n< t?8a

MONSEIGNEUR,

J'ai l'honneur de vous adresser copie des
procès-verbauxde t'assemblée du bailliage de
Soissons pour la convocation des Etats-Géné-



raux; les troubles et les embarras qui m'ont
été suscités par l'effet de t'ambttion de six ou
sept particuliers désavoués par le Tiers Etat,
m'ont forcé de rendre certaines décisions qui
ont aiiongé les séances et les procès-verbaux
je me suis cependant occupé principalement
du soin d'élaguer ces difiïcuites pour parvenir
au but essentiel de la nomination des députés
aux Etats-Généraux. Tout mon désir est que

vous soyez content, Monseigneur, de la con-
duite que nous avons tenue.

L'cmp!aeementde)ancfderég)isedcrab-
bayc de Saint-Jean des Vignes de Soissons

pour une assemblée générale et pour celle du
Tiers Etat ont occasionné quoique~ dépenses

pour des sentinelles, grand nombre de chaises
et tenture de tapisserie; d'un autre côté un
certain nombre d'habitants pauvres, chargés
de famille, dans lesquels ona reconnu de ]'in-
teNigenec et de la probité, ont été nommés dé-

nutës de leurs paroisses, ils demandent et sol-
heitent une indemnité des dépenses qu'ils ont
faites dans une année aussi difEciie. Je vous
supplie, Monseigneur, de m'indiquer la voie

de faire arrêter et acquitter les mémoires et de

venir au secours des plus pauvres d'entre les

députés.

Je suis, etc.
CnAMENTtEft.

(/ife/nM!M~e'Wa~M).



H~iPtt~tJHdn tierce des M<Mftm à la te«re
du 26 mars de Il tiomUimrt du 1" a'rH
ttsa.

MONStEOH,

Personne ne vous a desservi auprès de moi

je n'ai eu connaissance de l'affaire que vous
avez éprouvée et je n'ai désapprouve votre
conduite que sur la lecture de votre lettre et
de la protestation qui y était jointe. Vous avez
élevé une difficulté entièrement opposée à l'es-
prit et à la lettre du règlement. Si vous n'aviez

pas cherche à faire adopter votre opinion dans
l'assemblée vous n'auriez pas probablement

essuyé les désagréments que je suis porté à
croire que vous ne méritez pas personnelle-
ment. Aussi sous ce rapport j'aurais désiré pou-
voir tes prévenir, mais vous me paraissez y
mettre trop d'importance, lorsque vous croyez
votre honneur attaqué vous vous êtes exa-
gère l'impression de cet événement sur l'opi-
nion publique et vous avez cru trop facilement
devoir rendre publique une justification dont
vous n'aviez pas besoin.

(.4)'fAM;M :m/)e'r)a~.)

MËP<tKt<u<.Kr<)e't<-<<to<-tm![&tnte«r~
du 28 mana do 92. lharpentier, du l°~ arrfl
t?89

Mo~stEcn,
J'airecuieproccs-verbafdei'assembtêe

générale de votre bailliage.
Lfs dépenses occasionnées par la prépara-

tion du local de l'assemblée doivent être payées



par la ville les ofuciers municipaux en enver-
ront en conséquence la note à M. l'intendant
pour la faire viser et ordonnancer. A l'égard
de l'indemnité des députés des campagnes,
c'est aux communautés pour Futilité desquel-
les ils se sont rendus aux assemblées à se coti-

ser pour pourvoir à cette indemnité.
f~fC/tteM impériales.)

Le<0 avril 1789, M. Le Tellier, président-tré-
sorier de France, après avoir pris communica-
tion de la correspondance entre M. Goulliart
le garde des sceaux et le directeur général des
finances se rend au greffe du bailliage pour
obtenir communication du procès-verbal de
l'assemblée du bailliage. Il lui est répondu que
le lieutenant du bailli a défendu de le commu-
niquer à qui que ce soit. M. Letellier écrit alors
au garde des sceaux pour obtenir l'ordre de
communiquer.

t.MTTTTtU! du Garde dm SceMt n M. le t.teute-
Mantg<n~ra! dn bailliage de MoiasonSt dM
I~BTril tt89

Versaillr8 q avril n78y

Mo.\s)Eun

Les renseignements qui me sont parvenus
sur ce qui s'est passé dans votre assemblée à
l'occasion du s' Gou))iart, procureur du roi au
bureau des finances de Soissons m'ont con-
vaincu qu'il a eu de justes sujets de se plaindre
de la facilité avec laquelle vous avez accueilli
les inculpations que le procureur du roi a di-
rigées contre.tui. Je n'ai point approuvé à la



vérité que le s~ Goulliart ait fait imprimer sa
protestation ni qu'il ait contesté au procureur
du roi le droit de vous assister dans toutes vos
opérations; mais vous n'en avez pas eu moins
de tort t'un et l'autre de faire éprouver des

désagréments publics à un oX'.cicr auquel vous
deviez montrer toutes sortie d'égards et de

ménagements à cause de M qualité person-
ncite et de celle de représef-tont de son tribu-
nal. Ces considérations étaient de nature à exi-

ger de vous la plus grande réserve, lors même

que les démarches qu'on lui a attribuées légè-
rement eussent été évidemment prouvées. Le
s' Goulliart s'est plaint avec raison que vous
ayez laissé introduire des cavaliers de maré-
chaussée dans l'intérieur de t'assembtée. Cette
circonstance, que rien ne peut justifier, vous
exposerait nécessairement aux marques les

plus formelles de mécontentement du roi, si le

s' Goulliart en persistant à poursuivre contre
vous et le procureur du roi une réparation, me
mettait dans le cas de mettre ses réclamations

sons les yeux de S. M., et de lui rendre compte
de tout ce qui s'est passé dans votre assemblée.
Je désire que pour prévenir ]es suites fâcheu-

ses que cette affatre pourrait avoir pour vous
et pour )c procureur du roi de votre siège que
vous entriez t'un et l'autre en explication avec
le s'GouHia!t, et que par des procédés hon-
nêtes et en lui témoignant )e désir de rétablir
l'union entre vous et lui, vous le rendiez satis-
fait, et que vous le disposiez ainsi à renoncer à

une poursuite que la justice ne me permettrait
pas autrement de lui interdire. Je vous pré-

xx. 4~



viens d'ailleurs que vous ne pouvez pas lui
faire refuser par votre grcfuer une expédition
du procès-verbal de l'assemblée, c'est un acte
public dont la connaissance intéresse tous

ceux qui ont eu droit de concourir aux opéra-
tions qu'il constate, et je viens d'écrire à un des

membres du bureau des finanf'esque je vou.t
marque positivement que l'expédition qu'il de-

mande ne doit pas être refusée. L'objet de cette
lettre vous étant commun avec le procureur du
roi de votre siége, vous voudrez bien la lui
communiquer afin qu'il s'y conforme exacte-
ment avec vous; et vous aurez soin de m'infor-

mer des moyens que vous aurez pris de concert
pour parvenir à une conciliation et pour arrê-
ter ainsi les suites d'une réclamation à laquelle
je vois avec peine que vous avez l'un et l'autre
donné tieu.

Je suis, Monsieur,votre an'ectionneàvous
servir.

(Archives t'n)p~'MiMj

Le garde des sceaux, répondant à la lettre
du <0, de M. LeTellier, lui mande, à la date du
44 avril, que le sr Goulliart a suivi dans toute
cette aCTaire une marcLe peu réfléchie; il l'en-
gage à faire tous ses efforts pour terminer ce
différend dans lequel M. Goulliart qui croit
à tort son honneur compromis devrait mettre
de côté tout ce qui lui est personnel, si le lieu-
tenant-gënërafnle procureur du roi se mon-
trent disposés à des explications capables de le
satisfaire. Au surplus ajoute le garde des



sceaux les procès-verbaux des assemblées
étant des actes pubUcs, le greffier ne peut refu-

ser des expéditions à ceux qui ont le droit de

concourir aux opérations que ces procès-ver-
baux constatent.t.

~/tre.tCMtmpe'rt(:<M.

t enm: tte M Charpentierau ~«rde
<tMtce<tU!t.

Da m avril 1789.

Mo.SË)G,\E[X,
La!ettrequevousm'avezëerite!e<4decc

mois m'a causé autant de surprise que de mor-
tification vous ne m'y reproc!tez pas seule-
ment une simplc erreur qui eût été excusable
dans la position critique et tumultueuse où je

me trouvais; mais vous m'imputez, Monsei-
gneur, d'avoir accueilli avec tropdefacihtcks
inculpations du procureur du roi de notre bail-
iiage contre M. Goulliart, procureur du roi du
bureau des finances et député, à qui, à ce dou-
ble titre, je devais plus d'égards et de ména-
gements. Si les renseignements qui vous ontt
été donnés, Monseigneur, étaient exacts, je ne
réclamerais pas contre ics torts qui me sont at-
tribués, et je m'avouerais coupabie; mais par
des réticences malicieuses, on a dissimulé les
circonstances qui opéraient évidemment mon
entière justification; c'était )a seule ressource
de 11. Goulliart et de quelques-uns de ses asso-
cies dont la conduite était absolument désap-
prouvée par [es honnêtes gens de ia ville et de



la province.Onaehcrché par cette ruse à abu-

scr de votre confiance et à leur préparer un
triomphe du moment et à faire retomber sur
moi des torts dont quelques observations som-
maires démontreront que je ne suis point cou-
pable.

Le grief principal qu'on m'attribue est d'a-
voir laissé introduire la maréchaussée dans
l'intérieur de t'assemblée; jamais peut-être
reproche ne fut plus mal fondé; je pourrais
dire que cette maréchaussée n'était pas dans
l'intérieur du lieude t'assembiée, mais dans un
vestibufe voisin; que deux bas oflieiers seule-
ment étaient dans t'ioterieur, sans armes, et
sans autres fonctions que de répéter à plus
haute voix les appels des députés faits parte
greffier, et faciliter les communications pour
apporter les cahiers dans les vases destinésil.

les recevoir. Mais que cette prétendue intro-
duction de la maréchaussée soit une faute, elle
ne peut m'être imputable; c'est M. le grand
bailli qui l'a établie pour donner sans doute
plus d'appareil et de sotennitocette assem-
blée c'est lui quia requis l'inspecteur général
de la maréchaussée de l'envoyer, et quand
j'aurais aperçu quelques inconvénients dans
cet ordre, je ne pouvais que déférert'arran-
gcmcntqueM. te grand bailli a jugé à propos
de faire.

Quant à t'cxpéditiondcs procès-verbaux du
Tiers-Etat demandée par un officier du bureau
des ûnanet's ni M. Goulliart, ni aucun officier
du bureau des finances, ne m'ont demandé
d'enjoindre au grcuierdohdétivrcr; le s'Le



Tellier, syndic de ta compagnie est venu hier
pour la première fois me demander un ordre
pour te grefuerdubaHtiage, et je l'ai envoie
presque dans !c moment. Une preuve évidente
que je n'avais aucune mauvaise disposition à
cet égard est qu'il y a environ trois semaines
ou un mois comme j'avais entendu dire qu'on
pourrait demander cette expédition et que je
connaissais l'activité de ceux à qui j'avais
affaire, j'ai profité de la liberté qui nous était
donnée par le règlement, et j'ai pris celle
Monseigneur, de vous demander vos ordres
dans le cas où l'on me demanderait d'enjoindre
au greffier de délivrer des expéditions de ces
procf's-verbaux je n'ai point reçu de réponse;
et ce silence m'a fait voir avec plaisir qu'on ne
me demandait rien.

Je ne dois donc pas craindre Monseigneur,
que vous rcndiexcompte au roi de ma conduite
le roi est juste et je suis innocent; je désirerais
même que ce compte fut rendu à S. M. si je
n'avaisiaconfianced'obtenirdc vous )a même
justice. Je vous [c-demande, Monseigneur, avec
instance. Je ne suis pas, il est vrai, un person-
nage assez intéressant pour mériter personnet-
lement que l'on s'occupe longtemps de mon
affaire mais la place que j'ai l'honneur d'occu-

per dechefd'une'juridictionassez considérable,
semble demander que sans plus ample exa-
men, je ne soie pas la victime de gens turbu-
lents et ennemis de la paix. Si, malgré mon
innocence et la droiture de mes intentions, j'ai
le maUtetir de succomber sous )'ef!'ort de la
cabale, alors je regarderais ce morn'nt comme



ce)n~ de la retraite après une [ongue carrière
dansiaquc))ejen'avaiseprout(5jusqu'a)crs,de
la part de mes supérieurs ou de mes concf-
toyens, aucune marque de mécontentement.

Je suis, etc.
CKARPEMiËR.

<i)'C/);e! impériales.)

ttt:fO~S:;dnt.t.r.)e.tr.ScBnmxaI.t[ei<rt!
<)u3t<)eM.ChBrpfn<h'r

(du~tatriti~Ss)

MOKS)Et!K,

La nécessite de mettrefin aux plainlcs du
sieur Goulliart et le désir de faire cesser la dé-
sunion qui s'est élevée entre vous et lui,ont
déterminé la lettre que j~'vous ai écrite ict4
de ce mnis. Je n'ai pas pu me persuader qu'il
pût mettre sans quctque fondement autant de
chaleur dans les réclamations qu't) m'aadres-
sées contre les procédés qu'il m'assurait que
vous et M. le procureur du roi aviez eu à son
?gard et j'ai regardé comme un tort ree! de

votre part d'avoir souu'ert la maréchaussée
dans l'intérieur de ['assemblée; mais les ex-
plications que vous me donnez et l,t lecture du
procès-verbal de votre a&semH)ec que je viens
de me faire représenter, justifient pleinement

votre conduite, et je vois que tout ce qui s'y
est passé relativement au sr Goulliart a été ap-
prouvé par tous les membres de l'assemblée.
Je n'y ai même remarqué aucunes expressions
dont il puisse être fondé à se plaindre je vous



recommande néanmoins de vous conduire avec
lui avec toute la prudence et la modération qui

vous paraîtront plus que jamais nécessairesà

son égard et d'engager M.if procureur du roi
de votre siége à en user de même.Je ne veux
point que cette affaire ait d'autres suites et je
verrais avec peine qu'elle fût'pour vous un su-
jet de découragement.

Je suis, cet.
(Archives tMpe'~a~.fJ

t t tfttE <)« M. ternies, preenrcnr du Me!
ttu ttuUKo~e df: SieiMOBti, M le <xard€ dea
~eeROJ:.

(duTtavrHi~Q)

MOXSEtGXEL'R,

M. te lieutenant-général m'a communiqué la
lettre que vous avez jugé devoir lui adresser,
et il vient deme)aremettre afin que j'aie l'hon-

neur d'y répondre en ce qui me concerne.
Vous me reprochez Monseigneur d'avoir

formé contre le s' Goulliart des inculpations
que M. le Ucutenant-~cnera) a nccueiiiies trop
facilement, e: vous pensez que comme coupa-
h)e, je dois chercher avec M. le lieutenant-
généra) à entrer avec le s' Goulliart en expli-
cation en lui témoignant le désir de rétablir
l'union entre nous et lui, et le satisfaire au
point de le faire renoncer à une poursuite que
la justice ne permettrait pas autrement de lui
interdire.

Si vous avez daigné écouté le s'Goutiiart,
que ne doivent pas espérer des officiers hon-



notes et qui ont acquis l'estime du publie.
Kous savons, Monseigneur, que vous entendez

prononcer contre (c coupable et honorer de

votre approbation l'innocent, Nous pouvons
donc nous flatter que, quoique l'on ait osé
tromper votre religion, vous nous rendrez la
justice que nous nous sommes conduits avec
droiture et sagesse. Mais si vous ne trouviez

pas ma conduite assez claire pour porter un
jugement qui me fût favorable et qu'il me fût

encore permis de vous demander une grâce, je

vous supplierai, Monseigneur de m'accorder
un tribuna! qui jugera après que la demande et
la réponse auront été rendues publiques. C'est

ce que paraît également solliciter tes'Gou)-
liart.

.t'ignore, Monseigneur, les inculpations dont
m'accuse le s' Goulliart, je ne sais pas même
de quelle nature elles sont; en suivaut ]es
formes judiciaires, il me suffirait de répondre
que je n'en ai point forme et je dirai vrai. H

serait alors obligé de justifier son accusation.
Je pourrais encore rép ondre que le procès-
verbal n'en porte aucune de ma part contre le
s''Gou!!iart; mais je ne veux point me renfer-
mer dans une réponse négative je chercherai
tous les faits qui se sont passés dans l'assem-
blée du bailliage et en vous les mettant sous
les yeux, Monseigneur, ils dissiperont les

nuages que tes'Gouiiiartacherche mécham-
ment A n'pandre sur notre conduite.

).e &' Gouthart a trouvé le moyen de se faire

nommer un des députés du bureau des finances

pour se trouver à l'assemhlée du Tiers-Etat de



Soissons, à l'Hôtel de Ville. Je dis a trouvé le

moyen, par ce que les membres du bureau des
finances, étant dans une de leurs séances ulté-
rieures en nombre plus grand, ont improuvé
l'envoi de députés dans l'ordre du Tiers-Etat,
de sorte que l'on pouvait lui faire quelques
difficultés. H n'en a pas eu. Il a encore trouvé
]e moyen à l'aide de plusieurs personnes
qui avaient sans doute les mêmes vues quelui,
de se faire nommer un des huit députés de la
ville de Soissons, et il serait très-facile de dé-
montrer combien à cet égard leur conduite a
été irrégulière; mais il n'en doit pas être ques-
tion.

L'assemblée des trois ordres a été ouverte le
mardi 10 mars, par le discours que j'ai pro-
noncé. L'appel des trois ordres a suivi; la
séance a été terminée par la séparaUon des

trois ordres pour rédiger chacun séparément
leurs cahiers.

Le mème jour, de relevée, le Tiers-Etat étant
rassemblé pour suivre les opérations indi-
quées, je ne pus m'empêcher de céder aux dé-
sirs de beaucoup de députés, de demander la
suppression d'un imprimé ayant pour titre
Avis important, sans nom d'imprimeur qui,
depuis quelques jours, était répandu avec une
profusion marquée et qui faisait illusion à
beaucoup d'électeurs. Je me décidai à en de-
mander la suppression et à ce que les députés
fussent prévenus de n'avoir aucun égard à cet
écrit dans le choix des commissaires et députés

aux Etats-Généraux. M. le lieutenant-général a
accueilli mes conclusions et son j jugement a été
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suivi d'un applaudissement marqué par des
battements de mains. Cet imprimé portait

< Les personnes exclues soit comme électeur,
soit par les demandes du Tiers-Etat de toutes
les provinces, sont <" les personnes chargées
des recouvrements des deniers royaux; 2° les
subdélégués des commandants et intendants;
30 leurs secrétaires; 4° les régisseurs adminis-
trateurs 5" les juges des seigneurs et du cler-
gé, ainsi que leurs cautions; 7" généralement
tous ceux qui tiennent des places qui puissent
être regardées comme dépendanteset dans les-
quelles ils ont un intérêt opposé à celui du
Tiers-Etat.»

Certainement, Monseigneur, vous n'auriez
point prononcé d'exclusion contre les person-
nes qui y étaient désignées; j'ai donc bien fait
de chercher à désabuser des députés dont les
idées n'étaient point certaines, je n'ai nommé
ni fait naître aucun soupçon contre l'auteur de
cet écrit qui était inconnu. Cependant le s~

Goulliart a paru très-mécontent contre moi re-
lativement à cette suppression. Le surplus de
la séance s'est passé à déterminer, sur la de-
mande de la commune, le nombre des commis-
saires pour la rédaction des cahiers de do-
léances.

Le mercredi «, au matin, on commença la
séance par la lecture du procès-verbal de la
veille, et sur-le-champil me fut remis publi-
quement une carte en me la dénonçant comme
une note que l'on faisait répandre dans l'as-
semblée, et on m'asoutenu que celle que l'on

me remettait était au moins la centième. J'en



pris tcetarcavoix basse et je vis qu'elle indi-
quait cinq personnes pour commissaires, pris
dans les députés de la ville. Je me levai et de-
mandai aete de la dénonciation qui m'était à
l'instant faite d'une carte que je tenais à la
main et à la vue du public, indicative de cinq
commissaires, dont je croyais devoir me dis-
penser de faire la lecture pour ne pas blesser
la délicatesse des personnes dont le nom y
était inscrit et qui l'ignoraient sans doute

que j'étais même assuré que si ces personnes
étaient instruites que cette carte les concer-
Daient, elles me sauraient gré d'en demander
la suppression pour ne pointlaisser subsister
des idées auxquelles elles ne pouvaient avoir
donné lieu. J'en demandai donc simplement la
suppression.

Ce n'était pas encore rien imputer au s' Gou[-
liart.

On s'occupa ensuite de la nomination des
commissaires et depuis deux heures on y tra-
vaillait lorsque le s' Goulliart arriva d'un air si
empressé que tous les membres l'ont remarqué
et ont dès lors présagé quelque évènement. Le

s' Goulliart ne fut pas assis deux secondes qu'il

se leva brusquement et en interrompant l'opé-
ration de la nomination des commissaires, il
dit:

Mes chers concitoyens, Messieurs du Tiers-
Etat, car je me fais l'honneur d'être un des
vôtres, je suis fâché d'être arrivé si tard mais
j'ai été obligé de me trouver au bureau des fi-

nances. Je n'ai eu que le temps de jeter ma
robe, j'ai des avis de la plus haute importance



à vous donner, mais j'ai besoin de me recueil-
lir.

Le s~ Goulliart s'asseoit et se relève aussitôt

pour dire « Mes chers concitoyens, Messieurs
du Tiers-Etat, je vois avec indignation que
l'on cherche à gêner votre liberté, vos suffra-

ges.Alors engagé par quelques person-
nes, je me levai et dis au sr Goulliart « Mon-
sieur, comme vous ne parlez point ici à tous
d'opinion, vous en avez sans doute obtenu la
permission de M. le lieutenant-général, ou du
moins voulez-vous bien dire au nom de qui

vous entendez parler.» Tout le monde m'en-
tendait excepté le s'GouUiart qui ne cessait
de parler et de soutenir que la présence du

procureur du roi était inutile, que M. le lieu-
tenant-gênerat ne pouvait être regardé comme
juge, mais seulement comme un présidentsans
juridiction. « C'est ici, s'écria-t-ile temple de

la liberté; je souffre pour vous, vos suffrages
sont gênés par la présence des gardes et je vais

vous lire un discours. s Je repris alors pour
lui demander au nom de qui il entendait par-
ler. « C'est au nom de la commune que
je parle.– Sur le champ il s'éleva en toutes
parts de rassemble un mouvement de mécon-
tentement et on eria en même temps « La

commune ne vous a pas chargé de parler,
chaque paroisse saura bien s'expliquer elle-
même. Taisez-vous,Monsieur Goulliart, taisez-
vous et asseyez-vous.Ces paroles ont été ré-
pétées comme de concert par tous les députés

et avec une telle force que le sr Goulliart prit
le parti de s'arrêter, et c'est alors qu'il eut une



explication particulière avec le s'de Noirfosse,
inspecteur général de la maréchaussée, qui
avait place auprès de lui. Je dois observer que
dès le moment que t'assemblée éleva la voix
contre le s' Goulliart, j'ai pris le parti de me
condamner au silence et de ne rien ajouter de,

ce que j'avais dit au sr Goulliart. Donc je n'ai
dirigé contre lui aucune inculpation.

Mais le s' Goulliart, mécontent sans doute et
peut-être honteux de ce que le public venait de

faire à son égard prit le parti de sortir, et
malheureusement pour lui, il n'était pas encore
à la'porte, qu'il entendit les battements de
mains de plus de trois cents personnes. Est-ce
dans ce moment qu'il prétend que j'ai dirigé
des inculpations contre lui, je l'ignore; mais

ce qui est certain, et ce que toute la commune
et même les deux autres ordres qui en ont en-
tendu faire le récit, peuvent dire, c'est que je
n'en ai fait aucune, et que je n'avais pas de
véritable raison pour en faire. D'ailleurs, je
sais trop respecter une assemblée de cette im-
portance et avoir les égards qu'ilconvient pour
chacun des membres qui la composent pour ne
pas employer dans ce moment tout )e sang-
froid et toute la sagesse que donne ta prudence.

I) est encore vrai que le s' de Noirfosse fit
contre tes'GouHiart et quelques temps après
sa sortie une dénonciation et plainte dans cette
même assemblée de la motion dangereuse et
insultante de celui-ci contre la maréchaussée
qui n'avait été appelée que pour faciliter les
opérations en disant qu'en adoptant t'idée de
M. Goulliart la maréchaussée perdrait la con-



sidération dont elle a besoin pour servir utile-
ment. Sur ce, mes conclusions ayant été de-
mandées, je dis que je pensais que, sans don-
ner de suite à cette affaire il suffisait de don-

ner acte à M. de Noirfosse de cette dénonciation
et de ce que la maréchaussée n'avait point eu
dans l'assemblée de fonctions décidées, si ce
n'est à l'extérieur, ayant été ordonné qu'il n'y
pourrait entrer de personnes étrangères à cette
assemblée, qui ont été placées dans une tribune.

M. le lieutenant-général eut la prudence,
avant de prononcer sur ce point, de demander
si quelqu'un avait à se plaindre du service que
la maréchaussée faisait à l'extérieur et de ce

que le maréchal des logis était dans l'assem-
blée pour aider l'huissier à faire l'appel et un
cavalier sans armes pour faire faire le passage
à ceux qui étaient appelés. Haéte répondu
vivement que la maréchaussée ne gênait point
et que l'on était bien aise qu'elle y fût. Ces
paroles ont été prononcées par tous les mem-
bres, la question en ayant été répétée par M. le
tieutenant-générat.

Il n'y a point encore à ceci d'inculpation de

ma part. Si je n'en ai point fait, M. le lieute-
nant-générat n'a pas dû être accusé de tes
avoir accueillies.

Pour vous donner, Monseigneur, une idée

des dispositions avec lesquelles le sr Goulliart

est entré dans cette séance, je ne dois pas
omettre que tes'Gouttiartatta ce jour au bu-

reau des finances pour la réception d'un officier

de ce tribunal et lorsque la cérémonie fui
achevée il alla jeter à la hâte et avec précipi-



tation sa robe. Quelqu'un s'en apercevant lui
dit Où allez-vous, Monsieur GouMtor<? –Je
o<!M voler au secours de ce pauvre peuple que
l'on veut opprimer.

Personne ne se charge de contrarier ni les

pensées ni les actions du s' Goulliart elles lui
sont particulières, et nul ne veut le prendre
pour modèle; mais il est quelques personnes
qui emploient ce caractère pour servir à leur
passion.

Le s' Goulliart n'aplus reparu dans l'assem-
blée, si ce n'est le mercredi <8 du même mois,
où après le rapport que je fis, tant comme com-
missaire que comme chargé par les autres
commissaires du rapport à l'assemblée du tra-
vail de la réduction des cahiers de doléances

en un seul on vit M. Brayer, lieutenant de
poUcc et M. Goulliart se lever et on entendit
le premier portant )a parole, dire que Le pro-
cureur du roi n'avait pas le droit de parler,
qu'ilne devait pas se trouver dans cette assem-
blée, qu'ils protestaient contre mon discours

ma présence contre les fonctions de juge que
pourrait faire M. le lieutenant-général contre
la présence de la maréchaussée et de celle des
huissiers, et ils ont demandé que ces derniers
eussent à se retirer. Qu'ai-je répondu à ces
protestations qui concernait particulièrement
M. le tieutenant-générat et moi? J'ai demandé

avec la plus grande tranquillité et sans nulle
émotion la liberté de faire la lecture des arti-
cles 8 et 8< du règlement du Roi, ce qui fut fait,
et j'ai ajouté que si je croyais que ma présence

pût déplaire ou seulement être suspecte à l'as-



semblée je ne balancerais pas à lui donner
toute la satisfaction qu'elle pourrait demander.
M. Brayer répondit qu'il n'y avait qu'à aller
aux voix; quelqu'un de l'assemblée proposa de
faire lever la main à ceux qui seraient de l'avis
des protestations. M. le lieutenant-génératcrutt
pour aider son jugement, devoir adopter ce
parti. U le proposa personne ne voulut être
de l'avis des s" Brayer et Goulliart on enten-
dit même de toutes parts des cris d'improba-
tion sur tous les objets de leurs protestations.
Alors, M. le iieutenant-généra) a donné acte à
mes dits Brayer et Goulliart de leurs pro-
testations et réquisitions, et sans autrement
s'arrêter, a ordonné qu'il serait procédé à la
continuation des opérations, sauf à Me! dits

Brayer et Goulliart à se pourvoir ainsi
~M'<7.! aviseront.

Ce jugement prononce, M. le lieutenant-gé-
néral a cru de sa sagesse de demander aux
députés assemblés s'ils y adhéraient et tous ont
répondu par acclamation qu'ils y acquies-
caient. Alors M. Brayer et M. Goulliart ont dit

que ne voyant aucune liberté ils allaient se
retirer et dresser leur proees-vrrbai, et en se
retirant ils ont emmené cinq autres députés de
la ville de Soissons et ont cherché à attirer
plusieurs députés de la campagne. Ainsi des
huit députés de la ville de Soissons, il n'en est
resté qu'un seul.

Je ne vois pas encore ici, Monseigneur, que
le s' Goulliart puisse m'accuser d'avoir dirigé
des inculpations contre lui.

Dans la séance de relevée de ce jour, mer-



credi 18, M. Brayer et M. Goulliart se sont pré-
sentés, accompagnés d'un notaire et de deux
témoins, pour faire lecture d'un procès-verbal
qu'ils avaient dressé sur quoi M. le lieute-
nant-général a répondu qu'ils pouvaient lui
communiquer le mémoire de leurs observa-
tions pour être examiné et qu'ils en auraient
réponse d'après l'avis de l'assemblée. M. Brayer
a répondu qu'ils n'avaient rien à communi-

quer, mais qu'ils entendaient que la décision
de cette constestation fût déférée à M. le grand
bailli, assisté de 4 députés du clergé, 4 de la
noblesse et 8 du Tiers-Etat à quoi il a été ob-
servé par M. le lieutenant-général que cette
forme n'était indiquée que relativement aux
difficultés entre les membres du clergé et ceux
de la noblesse, qu'ainsi il ne pouvait s'abs-
tenir de connaître d'une difficulté qui lui était
attribuée nommément. Ces deux personnes se
sont retirées avec leurs notaire et témoins, en
disant qu'ils allaient insérer cette réponse dans
leur procès-verbal.

On ne verra point encore que dans cette
séance, j'aie formé des inculpations contre le

sr Goulliart, puisque j'ai gardé un silence ab-
solu sur leur demande et leurs discours.

Telles sont, Monseigneur les séances dans
lesquelles le s' Goulliart a paru, et tels sont les
seuls faits qui peuvent nous concerner avec
lui. Je ne me trouve point coupable je ne le
suis en rien pas même en fautes légères, j'ai
mérité l'approbation du public par ma modéra-
tion, ce qui se trouve sans doute bien opposé
à la conduite du s' Goulliart.
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Cependant, Monseigneur, on a cherché à

vous faire penser que nous avons eu tort l'un
et l'autre de faire éprouver des désagréments
publics à un officier auquel nous devions toutes
sortes d'égards et de ménagements à cause de

sa qualité personnelle et de celle de représen-
tant de son tribunal. Le s' Goulliart a surpris
votre religion lorsqu'ilvous a exposé ces faits
je ne dois pas craindre de le dire, Monsei-

gneur, parce que vous aimez la vérité et que

vous nous blâmeriez si je vous le dissimulais.
Nous n'avons fait essuyer au s' Goulliart aucun
désagrément s'il en a éprouvé, ils nous sont
étrangers nos qualités personnelles nous ga-
rantissent de cette imputation; quand le mi-
nistère public porte la parole et que le juge

prononce, ces officiers ne sont pas responsa-
bles des suites de leurs jugements et des désa-
gréments qu'essuient les parties condamnées.
En supposant que nous ayons eu tort, moi de
requérir, M. le lieutenant-général de pronon-
cer, nous ne serions point encore exposés aux
reproches, n'ayant été conduits que par l'esprit
du règlement et la voix de notre conscience.

Parce que M. Goulliart s'écartait de la règle
et de la raison, parce qu'ils'était fait un parti
de six à sept personnes il ne fallait pas que
M. le lieutenant-général se tût, n'eût dans cette
assemblée qu'un rôle absolument passif et que
je me retirasse.

Je n'ai point remarqué dans le réglement

que ce fût l'intention de S. M., et vous nous en
auriez, Monseigneur, marqué votre méconten-
tement, si nous nous en eussions écartés et



que nous n'eussions point chacun rempli nos
fonctions avec honneur et prudence.

Le sr Goulliart pense donc être plus que
nous, lorsqu'il prend la liberté de vous exposer
qu'il était représentant de son corps et député
de la ville.

Qu'il pense en même temps que ce sont des
officiers chargés par vous-même, Monseigneur,
de l'exécution des volontés du Roi est-ce en-
core en les remplissant avec exactitude, ces
volontés sacrées, que nous avons manqué d'é-
gards au sr Goulliart?

Nous sommes innocents, et d'ailleurs nous
n'en avions point l'intention, jamais il n'entre
dans l'exercice de nos fonctions aucune per-
sonnalité.

Mais cet officier du bureau der finances ce
député de la ville nous manquait à nous-
mêmes était-il chargé par ceux dont il était
le représentant, d'interrompre nos opérations
et de se comporter d'une manière à révolter
toute l'assemblée qui a trouvé sa conduite peu
décente.

Il ne peut pas être, Monseigneur, qu'ayant
eu l'approbation générale nous nous soyons
exposés à des reproches fondés notre con-
science ne crie pas contre nos actions soit
comme hommes, soit comme juges nous ne
nous trouvons nullement coupables.

Il ne nous appartiendrait point de faire notre
éloge parce qu'ilserait contraire aux règles de

la modestie et que ce que nous dirions pour-
rait être suspect, mais si vous croyez devoir
éclairer votre religion par des informations



particulières et secrètes nous pouvons nous
flatter que l'on ne fera que des rapports très-
favorables à notre sujet; mais en même temps
nous demandons que les informations s'éten-
dent sur le sr Goulliart qui porte la témérité
jusqu'àchercher à tromper la sagesse de vos
décisions.

Après avoir parcouru les séances de l'assem-
blée du bailliage dans lesquelles a paru le

s' Goulliart, pour trouver si j'ai formé contre
lui des inculpations, et n'en trouvant aucune,
je reprends la réclamation et protestation im-
primée que cet officier a répandue dans le pu-
blic, j'y cherche ce dont il peut se plaindre.

D'abord cet acte n'a fait aucune sensation
dans le public, si ce n'est qu'on l'a regardé

comme une déclaration injuste et dont les faits
n'y sont point rendus exactement.

Dans tous les tribunaux, je serais admis à
proposer le procès-verbal du juge pour ma jus-
tification, parce qu'aucun acte quel qu'il
puisse être, ne peut détruire les dispositions
qu'il contient. Mais comme je ne dois pas, vis-
à-vis de vous, Monseigneur, me renfermer
dans une exception j'entrerai dans l'examen
des particularités les plus remarquablcsquc le
sr Goulliart paraît m'y reprocher. Si j'entrais
dans un plus grand détail sur sa protestation,
je prouverais bien facilement que le s' Goul-
liart a pour le moins beaucoup de distraction
dans ses récits.

Je lis dans cet acte imprimé que le s' Goul-
liart prétend que je me suis levé pour lui faire
interdire la parole. Le s' Goulliart était sans



doute dans un moment de trouble pour ne pas
se rappeler les faits. C'est à lui-même que j'a-
dressai la parole, en le priant de dire au nom
de qui il entendait parler; ce que je lui ai ré-
pété parce qu'ilne voulait pas s'expliquer sur
ma première demande, qui était s'il avait de-
mandé la permission à M. le lieutenant-géné-
ral de parler, n'étant alors au moment de par-
ler de lui-même et surtout dans une circons-
tance où il rompait une opération commencée,
ce que rien ne peut tolérer.

Il prétend que M. le lieutenant général n'eut
pas plus tôt prononcé que la maréchaussée fut
requise de faire faire silence; ce qui n'est pas
encore exact et ce qui lui est permis de ne pas
savoir parce que lorsque M. le lieutenant-gé-
néral prononça, le sr Goulliart était sorti de

l'assemblée.
Il dit ensuite qu'étant attaqué personnelle-

ment et d'une manière injurieuse, il crut de-
voir réclamer comme citoyen la liberté dont
on prétendait lui interdire l'usage, en se plai-
gnant de ce que l'assemblée était investie en
dedans de gens armés, etc.

Est-ce contre moi que cette réclamation est
faite? Je ne dois pas le penser. Mais les faits
quej'ai déjà exposés prouvent qu'ils'agissait
de savoir au nom de qui il parlait et quel droit
il avait pour interrompre une opération.

Dans le vrai, l'assemblée n'était point inves-
tie au dedans de gens armés; il ne s'y trouvait
que le maréchal des logis et un cavalier de

maréchaussée sr,ns leurs armes; ils n'y fai-
saient qu'un service pareil à celui d'huissier;



mais comment le s' Goulliart ne pouvait-il pas
se plaindre, puisqu'ils'est plaint de la présence
des huissiers et qu'ilafait demander par l'or-
gane de M. Brayer qu'ils aient à se re-
tirer.

Le s' Goulliart se plaint de ce que le s' de

Noirfosse a traité sa motion d'injurieuse. Ce
fait ne me concerne pas. Mais je dois ajouter
que du ton dont le s'Goulliart s'est servi contre
la maréchaussée le sr de Noirfosse pouvait
avoir raison.

L'avantage, dit les' Goulliart, donné au de

Noirfosse par l'approbation du lieutenant du
bailliage, expression affectée, fut bientôt suivi
de quelques applaudissements mendiés qui ne
laissèrent plus au sr Goulliart d'autre parti
que de se retirer, etc.

C'est encore une erreur de fait, les applau-
dissements ont été donnés par toute l'assem-
blée à la sortie subite du sr Goulliart qui n'a
pris le parti de se retirer que pour qu'il ait à

se taire, parce que personne ne l'avait chargé
de parler. On sent que ce ne peut être des ap-
plaudissementsmendiés: 1° on ne pouvait pré-
voir le dessein du s' Goulliart, on ne pouvait
l'imaginer, il n'en avait fait part à personne
2° Comment des officiers seraient-ils assez im-
prudents pour se compromettre, en préparant
contre une motion imaginaire du s' Goulliart
les esprits d'une multitude et de différentes

personnes qui viennent de toutes les parties

du bailliage et qui ne sont pas connues. Car ce
fait est arrivé le lendemain de l'ouverture dans

la matinée, et à coup sûr en supposant cette



mauvaise intention on n'aurait pas encore eu
le temps de former cette cabale.

Le surplus de la protestation du s' Goulliart
n'étant qu'une pure déclamation à laquelle j'ai
déjà répondu dans le récit des faits, je dois me
borner à cet exposé dicté par la vérité.

Ainsi de quelque manière que l'on examine
ma conduite et par conséquent celle de M. le
lieutenant-général on ne peut apercevoir
l'ombre d'inculpation. On n'y voit au contraire
que les procédés les plus sages, les plus pru-
dents et ceux que dictait le réglement de
S. M. pour la tenue de l'assemblée, enfin ceux
qui convenaient à la décence des fonctions des
juges.

Vous désapprouvez, Monseigneur,que la ma-
réchaussée ait fait un service dans cette assem-
blée. Si on avait été exact dans les faits qui
vous ont été adressés, vous auriez au moins to-
léré qu'elle y fût, j'ose le dire, Monseigneur

son service n'a rien eu que de passif dans l'in-
térieur. Il était nécessaire qu'elle en fit un plus
réel à l'extérieur pour empêcher qu'une mul-
titude de personnes ne puissent se mêler avec
les membres de l'assemblée. Des huissiers ne
peuvent pas bien remplir les fonctions de cette
garde, et d'ailleurs la même personne a éga-
lement crié contre la présence des huissiers.
Si l'assemblée n'eût pas consenti et même n'eût
pas demandé que la maréchaussée fût conser-
vée et invitée de se rendre aux séances ulté-
rieures, point de difficulté queM. le lieutenant-
général s'y serait conformé et qu'il aurait en-
gagé M. le grand bailli à révoquer l'ordre qu'ilil



en avait donné; mais il me paraît que la maré-
chaussée a été appelée dans beaucoup de bail-
liages pour pareil service.

Nous ne pouvons être que très-peines des

tracasseries que nous cherche le s' Goulliart;
sans doute il fera ses efforts pour nous tra-
duire devant un tribunal (nous sommes prêts
d'y répondre) car avec qui n'a-t-il pas été et
n'est-il pas encore en procès?Ill'est, dit-on,
avec son beau-père son frère son beau-frère,
son confrère, depuis qu'ilest entré au bureau
des finances et avec des ouvriers. Avant d'a-
voir l'office qu'il remplit à Soissons, il était à
Laon, procureur du roi au bailliage. Il n'a pu
rester dans cette place ce siège et tous les
habitants de I.aon pourraient en donner quel-
ques témoignages.

Mais, Monseigneur, ce que je dois désirer
particulièrement, c'est que vous trouviez ma
justification complète, c'est de ne mériter de
votre part aucun reproche, c'est de mériter
vos bontés et votre protection. Il appartient
aux âmes honnêtes de remplir leur devoir avec
exactitude. Des anciens officiers sont plus dans
le cas de se conduire avec prudence que de

nouveaux peu expérimentés M. le lieutenant-
général exerce depuis trente ans et moi depuis
vingt ans bientôt.

Je vous supplie donc, Monseigneur, de vou-
loir bien nous rendre notre tranquillité par une
décision approbative dc toute notre conduite

ce qui s'accordera avec l'opinion de toute la
province, et de faire connaître votre mécon-
tentement contre la conduite du sr Goulliart,



qui a cherché à surprendre votre religion pour
compromettre la réputation d'officiers honnêtes
et leur procurer des désagréments.

Je suis, etc.,
VERNIER.

(irchives impériales.)

nfiPOXSK du Ciarile des Sceaux 0. M. Vcrnler,
In lettre du 21 «Tril

Versailles •>. oui 178(1

Monsieur
Lorsque j'ai écrit à M. le lieutenant-général

de votre bailliage la lettre que je l'avais chargé
en même temps de vous communiquer, je n'a-
vais point encore connaissance du procès-
verbal de l'assemblée générale de Soissons.
J'ai remarqué par la lecture que j'en ai prise
qu'ilne contenait rien dont le sr Goulliart eût
aucun motif de se plaindre; les explications

que le lieutenant-général m'adonnées depuis
m'ont paru justifier pleinement sa conduite et
la vôtre je le lui ai témoigné et les détails que
vous me donnez de votre côté ne me laissent
aucun doute sur le peu de fondement des re-
proches que le sr Goulliart s'est cru en droit de

vous faire. Cependant j'ai désiré que la divi-
sion qui s'est élevée entre vous n'eût aucune
suite, et je vous demande, ainsi que je l'ai re-
commandé à M. le lieutenant-général d'éviter
soigneusement tout ce qui pourrait la prolon-
ger.

Je suis, Monsieur votre affectionné à vous
servir.

(Archives impériales.)
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IMtOCKS- VtltBlI, de l'Aurmblée de la
noblesse du bailliage de Soiesens pour la
nomioatloo de. dêpntrs aux État» G£n£-

raux.

Le 10mars 1789, après la séparation des trois
ordres, Messieurs de ta noblesse se réunissent à
l'Hôlel-de-Ville, sous la présidence de M. de
Beffroy, grand bailli et nomment pour secré-
taire M. Dujay. L'assemblée décide ensuite que
les cahiers seront rédigés séparément et le
député nommé aussi séparément que copie
de cette délibération serait adressée aux deux
autres ordres en les assurant qu'elle n'avait

pour motif aucun principe de discussion, mais
bien la ferme persuasion dans laquelle était
l'ordre de la noblesse que ce mode était le plus

avantageux, non-seulement à chaque ordre en
particulier, mais à l'universalité des trois or-
dres.

MM. d'Egmont, Le Pelletier, d'Allouville, de
Puységur, Carpentier et de France ont été

nommés commissaires pour la rédaction du
cahier général.

Un de Messieurs a fait ensuite la motion
suivante

« Qu'il soit arrêté que l'ordre de la noblesse
du bailliage de Soissons demanderaque les im-

pôts qui seront consentis par les Etats-Géné-
raux soient répartis également sur les trois
ordres de l'Etat, et dans la forme qui sera
adoptée par cette auguste assemblée. »

Cette motion a élé accueillie à l'unanimité
et copie de la délibération transmise à l'ordre
du clergé et à celui du Tiers-Etat, pour leur



être une assurance certaine du désir qu'avait
la noblesse du bailliage de Soissons de parta-
ger avec eux les charges de l'Etat.

Il est ensuite décidé que les propriétaires
de fiefs et fondés de procuration domiciliés
hors la province ou dont ta noblesse n'y était

pas de notoriété publique, seraient priés, au
nom de l'assemblée, de fournir leurs titres au
grand bailli, qui ferait toutes les constatations
nécessaires. MM. d'Egmont, de Puységur,
d'Aumale et de Noue sont nommés pour l'aider
dans ce travail.

Le 13 mars MM. de Puységur, d'Aumale
de Givry et de Montéclin vont, au nom de la
noblesse, complimenter le grand bailli.

Une députation est envoyée à l'ordre du
clergé qui à son tour envoie complimenter
la noblesse.

Le 16 mars les commissaires à la rédaction
du cahier en donnent lecture il est approuvé
aprcs quelques légères modifications.

Il est ensuité décidé qu'il sera nommé un
suppléant au député à envoyer aux Etats-Géné-
raux. MM. d'Egmont, de Puységur et de Noue
sont nommés scrutateurs.

Le 48 mars, le grand bailli donne lecture
d'unilettre du duc d'Orléans, en date du 1!i de

ce mois par laquelle ce prince lui mande que
M. Dclimon, qu'il avait chargé de le représen-
ter à l'assemblée du bailliage de Soissons, ve-
nant d'être nommé député aux Etats-Généraux,
pour l'ordre du Tiers-Etat, il pense qu'il ne
peut plus être porteur de sa procuration dans
l'ordre de la noblesse, et qu'ilcroit l'assemblée



trop avancée pour en charger une autre per-
sonne. S. A. S. ajoute qu'elle s'en rapporte à la

sagesse des délibérations de l'ordre, qu'elle y
adhère d'avance et que tout son regret est de

ne pas être à portée d'y assister elle-même.
Il est décidé que cette lettre sera déposée au

greffe du bailliage et annexée à la procuration
du duc d'Orléans, comme monument précieux
des bontés, de l'estime et de la confiance dont
le prince honorait l'assemblée qui charge le
grand bailli d'écrire en son nom, au duc
d'Orléans et lui présenter les assurances de

son profond respect et de sa vive reconnais-

sance. Ii est arrêté ensuite que le député que
l'ordre aura choisi pour le représenter aux
Etats-Généraux sera chargé de présenter au
duc d'Orléans une copie du procès-verbal des

séances particulières de la noblesse et de ses
cahiers.

La reconnaissance que devait la province à

ce prince pour la suspension de son droit de

hallage, et ses intentions bienfaisantes mani-
festées dans une lettre imprimée qui a été lue

par une partie des membres de l'assemblée, a
fait l'objet d'une autre délibération et il a été
arrêté que le grand bailli serait prié d'écrire
au duc d'Orléans pour l'assurcr de la sensibi-
lité de l'ordre de la noblesse aux bontés dont
elle honorait la province et la prier de lui en
accorder la continuation.

Il est procédé à la nomination du député il

y avait 73 voix M. le comte d'Egmont est élu
député, M. Dujay a été élu suppléant.

Huit députés viennent complimenter l'ordre



de la noblesse au nom du Tiers-Etat. La no-
blesse envoie ensuite une députation au Tiers-
Etat mais à leur arrivée l'assemblée de cet
ordre était dissoute.

Le 19 mars, une députation de la noblesse

se rend vers l'ordre du Tiers-Etat pour le com-
plimenter.

Le grand bailli indique pour le lendemain
une réunion des trois ordres pour y recevoir
le serment des députés aux Etats-Généraux,
leur remettre les cahiers de leurs ordres res-
pectifs, et faire la clôture de l'assemblée du
bailliage.

(Archives impériales.)

[.WrttlJl TIO\Xdonnées par le duc d'Orléans
a ho» fondé do procuration aux assemblée! du
bailliage de Sfolssong.

Mon intention est que mes procureurs fondés

portent partout le même esprit dans les diffé-

rents bailliages où ils me représentent qu'ils
y prennent mes intérêts et y soutiennent mon
opinion, ainsi que je ferais si j'y étais moi-
même. En conséquence, j'entends qu'en ac-
ceptant ma procuration ils se regardent
comme engagés d'honneur.

1° A déclarer aux bailliages que le gouver-
nement ne peut les gêner en rien dans ce qui
concerne le choix des députés aux Etats-Géné-
raux que les bailliages ont dans tous les actes
émanés des trois ordres et relatifs à la convo-
cation des Etats-Généraux, une autorité locale,
semblable à celle qu'ont le.« Etals-Généraux



eux-mêmes pour la totalité du royaume, et que
lesdits bailliages doivent se conduire plutôt
d'après ce que le bien général pourra leur
prescrire que d'après le règlement qui leur a
été envoyé, le roi de France n'ayant jamais été
dans l'usage de joindre aucun règlement à
leur lettre de convocation.

2° A donner leur voix aux personnes que je
leur désignerai pour l'élection des députés aux
Etats-Généraux.

3° A faire tous leurs efforts pour faire insérer
dans les cahiers des bailliages les articles ci-
après

ARTICLE )". La liberté individuelle sera
garantie à tous les Français. Cette liberté com-
prend

1° La liberté de vivre où l'on veut; celle
d'aller, de venir, de demeurer où il plaît, sans
aucun empêchement, soit dans, soit hors le
royaume, et sans qu'il soit besoin de permis-
sion, passeport, certificat, ou autres formalités
tendant à gêner la liberté des citoyens.

2° Que nul ne puisse être arrêté ou constitué
prisonnier qu'en veilu d'un décret décerné par
les juges ordinaires.

3° Que dans le cas où les Etats-Généraux ju-
geraient que l'emprisonnementprovisoire peut
être quelquefois nécessaire, il boit ordonné que
toute personne ainsi arrêtée, soit remise dans

es vingt-quatre heures entre les mains de ses
juges naturels, et que ceux-ci soient tenus de

statuer sur ledit emprisonnementdans le plus
court délai, que de plus l'élargissement provi-
soire soit toujours accordé, en fournissant cau-



non, excepté dans le cas où le détenu serait
prévenu d'un délit qui entraînerait une peine
corporelle.

4° II sera défendu à toute autre personne
que celles prêtant main-forte à là justice, soit
officier, soldat, exempt ou autres, d'attenter à
la liberté d'aucun citoyen, en vertu de quel-
que ordre que ce puisse être sous peine de

mort, ou au moins de punition corporelle, le
tout ainsi qu'il sera décidé aux Etats-Géné-
raux.

5° Que toute personne qui aura sollicité ou
signé tout ordre semblable ou favorisé son
exécution, pourra être prise à partie par de-
vant les juges ordinaires, non-seulement pour
y être condamnée en des dommages et intérêts,
mais encore pour être punie corporellement et
ainsi qu'il sera décidé.

Art. 2. La liberté de publier ses opinions
faisant partie de la liberté individuelle, puisque
l'homme ne peut être libre quand la pensée est
esclave, la liberté de la presse sera accordée
indéfiniment, sauf les réserves qui pourront
être faites par les Etats-Généraux.

ART. 3. Le respect le plus absolu pour
toute lettre confiée à la poste sera pareillement
ordonné; on prendra les moyens les plus sûrs
d'empêcher qu'il n'y soit porté atteinte.

Aut. 4. Tout droit de propriété sera invio-
lable, et nul ne pourra en être privé même à
raison de l'intérêt publie, qu'd n'en soit dé-
dommagé au plus haut prix et sans délai.

AnT. 5. Nul impôt ne sera légal et ne
pourra être perçu qu'autant qu'il aura été con-



senti par la nation dans l'assemblée des Etats-
Généraux, et lesdits Etats ne pourront les con-
sentir que pour un temps limité et jusqu'à la
prochaine tenue des Etats-Généraux; en sorte
que cette prochaine tenue venant à ne pas avoir
lieu, tout impôt cesserait.

ART. 6. Le retour périodique des Etats-
Généraux sera fixé à un terme court et, dans
le cas d'un changement de règne ou celui d'une
régence, ils seront assemblés extraordinaire-
ment dans un délai de six semaines ou deux
mois. On ne négligera aucun moyen propre à

assurer l'exécution de ce qui sera réglé à cet
égard.

ART. 7. Les ministres seront comptables
aux Etats-Généraux de l'emploi des fonds qui
leur seront confiés et responsables auxdits
Etats de leur conduite en tout ce qui sera rela-
tif aux lois du royaume.

ART. 8. La dette de l'Etat sera consoli-
dée.

Art. 9. L'impôt ne sera consenti qu'après
avoir reconnu l'étendue de la dette nationale

et après avoir vérifié et réglé les dépenses de
l'Etat.

ART. 10. L'impôt consenti sera générale-
ment et également réparti.

ART. H. On s'occupera de la réforme de
la législation civile et criminelle.

ART. 12. – On demandera l'établissement
du divorce, comme le seul moyen d'éviter le
malheur et le scandale des unions mal assorties
et des séparations.

ART. 13. On cherchera les meilleurs



moyens d'assurer l'exécution des lois du

royaume en sorte qu'aucune ne puisse être
enfreinte sans que quelqu'un n'en soit respon-
sable.

Art. 14.– On invitera les députés aux Etats-
Généraux à ne prendre aucune délibération sur
les affaires du royaume, qu'après que la liberté
individuelle aura été établie et à ne consentir
l'impôt qu'après que les lois constitutives de

l'Etat auront été fixées.
ART. 15. Je veux que tous mes fondés de

procuration ne portent aucun obstacle, relati-
vement à mes droits, à toutes les demandes du
Tiers-Etat qui leur paraîtront justes et raison-
nables, et cela, soit que les cahiers soient rédi-
gés par chaque ordre séparément, soit que cette
rédaction se fasse par les trois ordres réunis.

AnT. 16. Je veux que tous mes fondés de
procuration qui se trouveront dans les baillia-
ges où l'on réclamera contre les droits et règle-
ments de capitaineries déclarent en mon
nom, que je consens qu'ils soient abolis et

que je me joins nommément aux bailliages

pour en demander la suppression sous la
réserve et sans porter atteinte à la conserva-
tion des droits de chasse.

Art. 17. Je veux pareillement que sur
tous les articles qui n'auront pas été prévus ou
suffisamment développés clans la présente ins-
truction, mes procureurs fondés se règlent
d'après les principes exposés dans l'ouvrage
intitulé Délibérations à prendre dans les as-
semblées des bailliages principes que j'adopte

en général et que je désire que inesdits procu-
xi. 53



rcurs fondés propagent autant qu'il sera en
leur pouvoir.

C'est dans cet esprit que je donne ma procu-
ration.

Je désire qu'aucun de mes procureurs fondés

ne s'en écarte, et c'est en employant tous leurs
moyens pour faire adopter les principes ci-
dessus, qu'ils répondront entièrement à la
confiance que j'ai mise en eux.

(Archives impériales.)

CUOl KW- VIUIIMI, de l'aisemblée do tiers.-
dn bailliage de Noisions pour l'élection des
drpntés aux Éfals-tiénéraiix.

Le 10 mars 1789, à trois heures, après la sé-
paration des trois ordres le clergé s'est réuni
à l'évêché, sous la présidence, en l'absence de
Ut' l'évèque, de l'abbé de Réveillase, prevôt
de l'église cathédrale et vicaire général. Le
président a ouvert la séance par un discours
dans lcquel après avoir exprimé ses regrets

sur l'absence de Mf l'évoque de Soissons, il a
exposé la disposition des esprits dans les dif-
férentes provinces sur les affaires publiques et

a conclu par représenter la nécessité indispen-
sable de s'occuper avec la plus scrupuleuse
exactitude de la rédaction des cahiers. L'as-
semblée ayant témoigné sa satisfaction à Mon-

sieur le président, MM. les abbés commenda-
taires de Saint-Crépin le Grand de Soissons et
de Saint-Yved de Draine ont représenté qu'ils
n'avaient consenti à ce que M. le prévôt de la



cathédrale présidât à l'assemblée que par leur
respectueux attachement pour M& l'évêque de

Soissons, et pour donner à ce prélat une mar-
que particulière de déférence; et néanmoins
qu'ils demandaient acte de leur protestation
contre la présidence attribuée à l'abbé de

Reveillase comme fondé de procuration de

M»' l'évêque de Soissons, et contre la raison

par lui articulée, conjointement avec MM. les
députés du chapitre de la cathédrale, de prési-
der l'ordre du clergé en qualité de prévôt dudit
chapitre, à ce que ladite présidence ne pût
jamais préjudicier aux droits et prérogatives
de MM. les abbés commendataires, demandant
en outre à être appelés et à opiner avant les

autres députés. L'assemblée a donné acte à
MM. les abbés de leurs protestations, à l'excep-
tion de MM. les députés du chapitre qui ont
demandé qu'ilfût remis à une autre séance
d'entendre leur avis et de faire les réserves de
leurs droits. Ce qui a été accordé.

M. le président ayant ensuite proposé la no-
mination du secrétaire de l'assemblée, la ma-
jeure partie des voix s'est réunie pour M. Le-
elère, prieur-curé de Vailly, qui a accepté, et
sur les propositions faites après par M. le pré-
sident, 1° relativement aux cahiers, pour
savoir s'ils seraient faits par ordre seulement,
ou par les trois ordres réunis; 2" si le député
aux Etats-Généraux serait nommé en commun
ou en particulier 3° s'il n'était pas convenable
de nommer quatre députés pour complimenter
M. le grand bailli l'assemblée a déterminé,
quant au premier article qu'il fallait faire le



cahier en particulier et ensuite le communi-
quer dans toute son étendue aux deux autres
ordres. Quant au deuxième article,que le dé-
puté aux Etats-Géneraux serait nommé en
particulier par ordre,et quant au troisième

que la députation à M. le grand bailli était de
la décence et de l'honnêteté.

En conséquence, MM. l'abbé de Saint-Crépin
Ic Grand le doyen de la cathédrale, le prieur
de Saint-Jean et le doyen de Neuilly-St-Froni,
ont été priés d'aller complimenter, au nom de
l'assemblée, M. le grand bailli, demain sur les
neuf heures du matin et lui faire part de la
délibération par laquelle il a été arrêté que le
cahier serait fait en particulier, ensuite com-
muniqué aux deux autres ordres, et que le dé-
puté aux Etats-Généraux serait nommé par
l'ordre en particulier.

A l'ouverture de la séance du 11 mars,
M. Mayaudon a dit au nom du chapitre, qu'en
vertu d'une délibération capitulaire de cejour-
d'hui matin, il était ordonné aux représentants
du chapitre de protester contre les motifs de.

la présidence attribuée à M. l'abbé de Réveil-
la'se comme fondé de pouvoirs de M'r l'évêquc
de Soissons, et non comme prévôt du chapitre
de l'église cathédrale contre la prérogative
réclaméc par MM. les abbés commendataires
de présider les députés dudit chapitre, et enfin
contre la préséance à eux accordée et à laquelle
lesdits députés ne consentaient pas.

Pour ne point retarder les délibérations de
l'assemblée, M. Mayaudon a demandé acte de
outes ses protestations,ce quia été consenti



par MM. les députés qui en outre ont arrêté
que les séances prises par tous les membres
ne pourront nuire ni préjudicier aux droits et
prérogatives respectifs des corps ou des parti-
culiers composant l'assemblée.

Ensuite MM. les députés, pour complimenter
M. le grand bailli après s'être acquittés de
leur députation, ont exprimé à M. le président
ta sensibilité et la reconnaissance du bailli
pour la démarche qu'ils venaient de faire au
nom de l'assemblée.

Ensuite M. le président a proposé de choisir
des commissaires pour la rédaction des ca-
hiers le nombre de huit à choisir ayant été
agréé comme suffisant Far toute l'assemblée,
on a été aux voix dont la majeure partie s'est
réunie en faveur de MM. Dubois, official et vi-
caire général Mayaudon, chanoine de la ca-
thédrale le curé de Bucy le prieur de Saint-
Léger le doyen de Neuilly-Saint-Front; le
prieur de Saint-Remy, et le doyen de Cow-
vrelles, qui tous ont été priés de s'assembler
pour prendre connaissance de tous les diffé-
rents cahiers des doléances et d'en former un
seul et unique qui serait, après la confection,
communiqué à l'assemblée.

Dans l'assemblée du 13,il est d'abord ar-
rêté que les cahiers rédigés en un seul par
MM. les commissaires seraient communiqués
à l'assemblée aussitôt la confection et sur la
déclaration qu'ont faite MM. les commissaires
que le travail était fort avancé l'assemblée
pour l'audition dudit cahier a fixé le lundi 16

mars à quatre heures de relc\ce.



Il est arrêté ensuite que la lettre écrite à
l'assemblée par M»' l'Evoque de Soissons serait
annexée au registre des délibérations de l'as-
semblée, en signe de sa sensibilité, de son res-
pect et de sa reconnaissance, et que réponse
serait faite à M«r l'Evêquc pour le remercier de

ses sages avis, de ses témoignages d'affection,
et lui exprimer les sentiments de vénération
dûs par tout le clergé au prélat autant aimé

que bienfaisant et vertueux.
A l'instant M. le comte d'Egmont, M. le

comte d'Allouville M. le comte de Noue et
M. Carpentier, députés de la noblesse, sontve-
nus complimenter l'assemblée et ontété recon-
duits par quatre membres de ladite assemblée.
Ensuite MM. l'abbé d'Aigreville, le doyen de
Notre-Dame des Vignes, l'abbé de Salmes et le

prieur de Saint-Jean ont été nommés pour re-
mercier et complimenter l'ordre de la noblesse
et à leur retour ont fait part à M. le président
et à l'assemblée des sentiments de cet ordre
pour le clergé.

91. le président a ensuite proposé l'élection
de trois scrutateurs et a demandé si l'assem-
blée serait d'avis de les élire successivementt

ou tous trois ensemble. L'assemblée, d'une
vois unamme, ayant adopté ce dernier parti,
MM. le curé de Serches et Guilbert représen-
tant de M. le curé de Sancy, ont été comme les

trois plus anciens nommés à l'effet de vérifier
le premier scrutin pour le choix des trois scru-
tateurs, MM. de Chavigny, vicaire-général, et
le prieur de Saint-Jean et le doyen de Neuilly
Saint-Front ont été nommés scrutateurs et



M. l'abbé d'Argent comme suppléant en cas de
l'empêchement de l'un d'eux.

Le 16 mars, le président de l'assemblée a d'a-
bord proposé la lecture d'un mémoire envoyé
par MM. les agents généraux du clergé. Après
cette lecture l'un des commissaires a lu le
cahier général des doléances et remontrances.
Tous les articles ont été adoptés mais l'assem-
blée a désiré qu'on y ajoutât un article détaillé

pour l'expression du vœu général en faveur du

respect et de la soumission dus à l'autorité
royale.

2° Que, quant à l'article 42 du cahier, la dé-

libération en serait remise à la séance de de-
main 3° qu'on y ajouterait un désir et une
condition plus marqués et plus expressifs à
l'article 48'; et 4° que les articles des instruc-
tions à MM. les agents-généraux du clergé qui
ne sont pas repris dans lc cahier général se-
raient discutés et examinés par MM. les com-
missaires pour y être ensuite insérés si l'as-
semblée le trouvait bon.

Le 17, l'article 42" de cahier général a été
mis aux voix et, après plusieurs discussions
et dissertations, cet article important a été
arrêté par l'universalité des suffrages ainsi
que l'article 48e qui a une liaison intime avec
ce dernier. Trois articles du mémoire de
MM. les agents généraux du clergé, repris et
insérés dans le cahier général ont été égale-
ment applaudis, et afin qu'aucun de MM. les
députés n'eût à se plaindre, ne voyant pas
l'expression de la totalité ou de la majeure
partie de ses voeux dans le cahier général,



MM. les commissaires qui avaient fait sur un
cahier à part l'analyse des voeux particuliers
non contredits, mais qui n'avaient pas pour
eux la pluralité ont lu cette rédaction parti-
culière qui encore qu'elle offrit sur différents
objets des vues très-sages et tendant au bien
général, ne pouvait par cela seul qu'elle n'of-
frait que des vœux et des sentiments particu-
liers, entrer dans les tableaux des voeux de la
pluralité; et comme, après cette lecture, un
des membres aussi dévoués au secours de l'hu-
manité souffrante et malade qu'habile et exercé
dans cette partie a présenté des réflexions re-
lativement aux chirurgiens et aux matrones à
établir dans les campagnes, l'assemblée, d'une
voix unanime, a arrêté que ces sages réflexions
seraient ajoutées à l'article chirurgiens et ma-
trones.

Il est arrêté qu'un extrait seulement des ca-
hiers serait envoyé à l'ordre de la noblesse.

Le 18, M. le curé de Rivière a demandé la
permission de lire un écrit en forme de mé-
moire, relativement aux portiers-consignes.

Cette lecture faite, l'assemblée a jugé qu'ilil
serait à propos que ce mémoire fût remis au
secrétariat, pour être ensuite rendu au député

pour lui servir d'instruction sur cet objet qui
avait déjà été expliqué et consigné d'une ma-
nière particulière dans le cahier général.

MM. les députés du Tiers-Etat, au nombre de
huit, sont entrés pour complimenter rassem-
blée.

MM. le doyen de la cathédrale, le comman-
deur de Maupas le doyen de Couvrelles et le



prieur de Saint-Jean ont été priés d'aller à qua-
tre heures dc relevée remercier MM. du Tiers-
Etat.

A six heures, il y eut nouvelle réunion dans
laquelie on rédigea le modèle de la procuration

pour les députés aux Etats-Généraux.
Le 19, il est procédé à l'élection du député

aux Etats-Généraux. Sont élus M. Delettre,
curé de Rivière, et comme suppléant M. Dela-
bat, prieur-curé de la paroisse de Saint-Léger
de Soissons.

(Archives impériales.)

CAIBIKIt des demandes et doléancc-t dedu clergé do bailliage de
Soissou».

Parmi les remontrances et doléances que
l'assemblée nationale recevra de toutes les
provinces du royaume, le clergé du bailliage
de Soissons adoptera toujours de préférence Ics
articles qui lui paraîtront devoir plus efficace-
ment concourir à la plus grande gloire de
Dieu, à l'édification de l'Eglise et au soulage-
mcnt des peuples; n'adhérera en aucune ma-
nière à ce qui pourrait donner la moindre at-
teinte à la religion et favoriser le tolérantisme,
rejetera tout ce qui pourra être contraire aux
lois fondamentales de la monarchie, aux liber-
tés de l'Eglise Gallicane, à la distinction des
trois ordres aux bases antiques et constitu-
tionnclles sur lesquelles reposent l'autorité du

monarque, la paix et la tranquillité dcs;sujets
et la plus grande prospérité de l'Etat. Pourjyy
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concourir autant qu'il est en son pouvoir, le
clergé du bailliage de Soissons forme les de-
mandes et les doléances qui suivent.

I.a religion étant le premier et le plus ferme
appui du trône, la source par là même la plus
féconde du bonheur des sujets le roi est sup-
plié d'interposer toute son autorité pour lui as-
surer et à son culte la soumission et la vénéra-
tion des peuples.

La sanctification des fètes et des dimanches,
qui est une des parties les plus essentielles du
culte, n'ayant jamais été plus impunément vio-
lée, le Roi est supplié d'assurer l'exécution la
plus exacte des ordonnances du royaume pour
l'observation de ces saints jours.

L'unité du culte, essentiellement liée avec
l'unité de la foi, ne peut permettre que l'exer-
cice public de la religion catholique, aposto-
lique et romaine.

Rien n'étant plus contraire à l'intégrité des

mœurs, à la pureté de la foi et au maintien de
l'autorité que les principes empoisonnés et
destructeurs que renferment tant d'écrits licen-
cieux et prétendus philosophiques qui circu-
lent sans contradiction dans toutes les classes
de la société par la voie de l'impression le
clergé du bailliage de Soissons supplie instam-
ment S. M. ainsi que l'assemblée générale des
Etats de considérer que la liberté indéfinie de
la presse est l'invention de l'esprit philosophi-

que du siècle qui,sous prétexte de quelques
vérités utiles s'en sert pour répandre ses
maximes irréligieuses et inspirer l'insubordi-
nation, la licence et la discorde.



La religion du peuple dépendant en grande
partie du zèle et de la conduite de ses minis-
tres, le clergé du bailliage de Soissons forme les

vœux les plus ardents pour le rétablissement
des conciles provinciaux tous les cinq ans,
comme étant les moyens les plus propres à
faire revivre la discipline ecclésiastique et à

maintenir l'observanee des saints canons.
Par le même motif, le clergé du bailliage de

Soissons demande que les évêques du royaume
convoquent annuellement leur synode, afin

que, par la voix consultative et délibérative de
leurs coopérateurs, ils puissent proposer et
sanctionner les règlements les plus sages pour
l'administration spirituelle des diocèses.

'Le même clergé supplie aussi S. M. d'accor-
der au clergé de son royaume la faculté de
s'assembler en concile national toutes les fois

que le demanderont les besoins de l'Eglise Gal-
licane, connus par la demande que pourront
en faire nos seigneurs les évêques.

Quoique les ordonnances prescrivent que les
monitoires ne seront accordés que pour les
crimes les plus graves, cependant les juges
laies en autorisent souvent la demande pour
des faits peu importants et quelques fois des
faits presque ridicules les ofûciaux étant con-
traints de les accorder sous peine de la saisie
de leur temporel, ils ne conserventque le triste
droit de profaner les choses saintes; pour ob-
vier à tous ces abus, le clergé du bailliage de
Soissons reconnaissant dans certaines cir-
constances l'utilité et la nécessité même des
monitoires, supplie le Roi de vouloir ordonner



que les monitoires soient réservés pour les in-
cendiaires, les meurtres et les crimes d'Elat
seulement, et que dans tous les cas on laisse
aux officiaux le droit de les refuser sans qu'ils
puissent être pris à partie.

Les provinces n'étant jamais plus vivifiées

que lorsque la consommation des denrées se
fait sur le sol qui les a produites, le clergé du
bailliage de Soissons supplie le Roi que, parmi
les personnes qu'iljuge à propos de fixer au-
près de sa personne auguste, il choisisse de
préférence les personnes qui n'ont aucun titre
qui les oblige à résidence.

Les besoins spirituels des peuples exigeant
la présence de leurs pasteurs, et leurs besoins
temporels celle des titulaires pourvus de ri-
ches bénéfices, le Roi est supplié de, faire exé-
cuter la loi qui oblige les premiers à la rési-
dence et d'en porter une nouvelle qui y sou-
mette les seconds, à moins que pour le plus
grand bien de l'Église, ils n'aient un titre lé-
gitime qui les en dispense.

La religion et la société étant également in-
téressées à la conservation des ordres reli-
gieux, le clergé du bailliage de Soissons
demande que leurs établissements soient main-
tenus et protégés que pour leur plus grande
stabilité, la partie des revenus des abbayes en
commende, connue sous le nom de Tiers-Lot,
soit à l'avenir réunie aux convenlualités, à la
charge par elles de toutes réparations quel-

conques que par ce moyen les villes et les

campagnes trouveraient dans ces pieux éta-
blissements encore plus de ressources, l'on



aurait la certitude que les fermes, bâtiments,
églises et lieux claustraux seraient mieux
entretenus, les successions des titulaires moins
embarrassées, et l'on ne verrait plus des utu-
laires ne laisser après eux que des charges
onéreuses pour leurs successeurs, et souvent
des procès qui ne laissent aux familles que la
triste ressource de renoncer à toute hérédité.

Par les changements que la succession des

temps a opérés dans l'opinion des peuples, la
mendicité ayant fait succéder au respect
qu'elle inspirait pour les religieux, une sorte
de mépris pour leurs personnes, le clergé du
bailliage de Soissons demande la proscription
de toute mendicité religieuse, et qu'ilsoit at-
tribué aux religieux mendiants une dotation
modérée qui, en les sauvant de l'humiliation
de la mendicité, les soumette toujours à l'obli-
gation du travail.

Pour rendre les ordres religieux aussi utiles
à la société qu'ils sont précieux à l'Église, il
serait à désirer, et le clergé du bailliage de

Soissons le demande, que plusieurs de leurs
maisons soient destinées à l'éducation publi-
que par ce moyen, l'on procurerait aux reli-
gieux une vie plus occupée et plus active et
l'on rendrait moins dispendieuse pour les fa-
milles l'éducation qu'elles doivent à leurs
enfants, éducation qui n'est souvent négligée
qu'à cause des facilités et des moyens qui leur
manquent.

Les églises collégiales étant de la plus grande
utilité, soit pour la société, soit pour le culte
public, le clergé du bailliage de Soissons dé-



sire que ces chapitres soient protégés et main-
tenus. Par le moyen de ces titres, les jeunes
ecclésiastiques trouvent le moyen de fournir à
la carrière de leurs éludes, de se procurer des

titres cléricaux et les ministres qui ont mé-
rité par leurs travaux une vie plus paisible, y
trouvent un asile qui peut faciliter leur re-
traite.

Pour la plus grande édification des fidèles et
la plus parfaite exécution des intentions de
l'Eglise, le clergé du bailliagc de Soissons
forme des vœux pour qu'il existe une loi qui
exclue de la nomination et résignation aux ca-
nonicats des églises cathédrales tout clerc qui

ne serait pas initié dans les ordres sacrés.
Les chapitres des églises cathédrales étant

le sénat de l'évèque, il paraîtrait dans l'ordre
qu'un certain nombre de-prébendes devinssent
la récompense des pasteurs qui après un mi-
nistère de vingt ans, seraient pour les évoques
d'une grande utilité par leur expérience et
leurs lumières.

Rien n'étant plus préjudiciable à la conduite
des paroisses que l'inexpérience de leurs pas-
teurs il serait à désirer qu'ilfût porté une loi
qui exclût de la nomination et résignation aux
cures tout prôtro qui n'aurait pas trois ans ac-
complis de ministère.

L'éducation de la jeunesse des campagnes
méritant toute la vigilance des pasteurs il se-
rait désiré un règlement qui prescrirait que
sur les plaintes motivées que les curés auraient
à faire contre les maîtres ou les maîtresses
d'école il serait toujours fait droit à leurs



plaintes, comme aussi que, vu la modicité des

revenus des maîtres d'école dans certaines
paroisses, l'on travaillât à leur faire un sort
plus avantageux, afin qu'ils fussent moins
distraits des soins qu'ils doivent à l'éducation
de la jeunesse.

La portion congrue accordée aux curés étantt
insuffisante pour leurs besoins et celui des

peuples qui leurs sont confiés le clergé du
bailliage de Soissons regarde comme une chose
juste et nécessaire qu'il leur soit attribué,
ainsi qu'aux curés de l'ordre de Maltc, un re-
venu en nature convenable à la décence de

leur état, et qui les mette plus à même de sou-
lager les misères de leurs paroissiens.

Pour opérer l'amélioration portée aux deux
articles ci-dessus, outre la ebarge qui doit être
portée par les décimateurs, comme dans plu-
sieurs circonstances les dîmes ne pourraient
suffire pour remplir cet objet, l'on indique à
Sa Majesté la réunion des bénéfices simples
de ceux surtout qui sont les plus voisins des
paroisses qu'ilfaudrait doter, réunion qui s'o-
pérerait avec les formalités de procédure ordi-
naire cependant, pour la plus grande facilité
et le plus grand bien il serait à désirer que
l'union de plusieurs bénéfices simples à un ou
plusicurs établissements pût s'opérer par un
seul et même décret et par conséquent par
une seule homologation. Si ce moyen n'était
pas encore suffisant pour parvenir à un terme
si nécessaire et si universellement désiré,
comme Sa Majesté, par sa déclaration du 6
septembre 1786, a indiqué elle-même les reve-



nus des abbayes en commende qui seraient
vacantes, le clergé du bailliage de Soissons
supplie Sa Majesté d'accélérer l'effet de cette
promesse qui serait le moyen le plus efficace
et le moins onéreux pour parvenir à la dota-
tion si désirable des curés et des vicaires.

Cette dotation ainsi pratiquée, le clergé du
bailliage de Soissons demande la suppression
du casuel dans les paroisses de campagne du
diocèse, pour ce qui regarde l'administration
des sacrements et les sépultures qui ne seront
pas demandées au-dessus du cours ordinaire,
sauf cependant les droits des fabriques et des
maîtres d'école.

La prévention utile pour assurer des titu-
laires qu'elle peut lui procurer, pourquoi le
clergé du bailliage de Soissons, considérant
d'un côté Ics avantages du droit de prévention
de l'autre les abus qu'elle peut occasionner,
supplie instamment le Roi qu'en laissant sub-
sister le droit de prévention, il veuille en res-
treindre les inconvénients, en portant une loi
qui statue que les collateurs ne pourront être
prévenus que trois mois après la vacance des
bénéfices. Par cette loi, Sa Majesté mettrait un
frein à la cupidité ne laisserait pas de béné-
fices trop longtemps vacants et préviendrait

pour les bénéfices à charge d'âmes tout abus
dont le moindre pourrait avoir les suites les
plus funestes.

Le droit des archidiacres, connu sous le nom
de déport, privant pendant un assez long temps
les paroisses de la présence toujours néces-

saire de leurs pasteurs le clergé du bailliage



de Soissons demande la suppression de ce droit
dans toute l'Eglise Gallicane, persuadé que les
seigneurs évêques trouveront dans leurs dio-
cèses respectifs des moyens de donner aux
archidiacres une indemnité équivalente.

Comme après le décès des curés, l'on appose
dans leurs presbytères le sec) de la justice
royale, pour garantir le dépôt des registres
contenant les actes de baptêmes mariages et
sépultures, le clergé du bailliage de Soissons
demande que les frais résultant de cette appo-
sition ne tombent point à la charge de la suc-
cession des curés décodés mais à celle des
habitants qu'intéresse la conservation de ces
registres.

Dans les paroisses où il y aura conflit de
plusieurs justices, le clergé du bailliage de
Soissons demande que les justiciables ne
paient qu'une fois les droits, savoir à la justice
qui aura prévenu.

Un grand nombre d'habitants de la campa-
gne étant ruinés souvent par les droits qu'en-
trainent les moindres procès il serait à dési-

rer que, dans chaque paroisse de la campagne
surtout, il y eût un tribunal composé d'habi-
tants choisis par la commune, qui serait auto-
risé à juger sommairement et sans frais, à
l'instar de la juridiction consulaire des affai-
res dont la nature et la valeur seraient déter-
minées par Ic gouvernement; pourquoi l'on
désirerait que les invalides fussent répartis
dans les campagnes pour te maintien de la
police.

La mendicité étant la source des plus grands
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vices et des abus les plus dangereux, le clergé
du bailliage de Soissons en demande la pro-
scription pourquoi, pour assurer aux pauvres
une subsistance nécessaire il désire que dans
les paroisses les plus considérables ou dans

un district déterminé pour celles qui le seraient
moins il soit établi un bureau de charité dont
les fonds seraient pris, ou sur la contribution
volontaire des plus riches propriétaires et fer-
miers des lieux ou sur une imposition ordon-
née d'un denier par livre sur la totalité des
impositions des paroisses ou des districts dé-
terminés, et lorsque cela pourrait avoir lieu

sur les fonds ci-dessus indiqués pour la dota-
tion des curés et vicaires.

Les pauvres malades des campagnes man-
quant souvent des ressources les plus néces-
saires dans leurs maladies, plusieurs même
succombant faute de secours, le clergé du bail-
liage de Soissons demande qu'ilsoit établi aux
frais du gouvernement des chirurgiens par dis-
tricts déterminés; que ces chirurgiens soient
choisis de préférence parmi les chirurgiens-
majors des régiments qui auront fait leur
retraite, ou parmi d'autres chirurgiens pris au
concours à la Saint-Côme qui auront obtenu
les attestations nécessaires lesquels chirur-
giens seront dotés sur les fonds que le Roi
donne à la Société royale ce qui serait beau-

coup plus utile et mieux employé que les re-
mèdes que le gouvernement fait distribuer
dans les campagnes; que leurs mémoires de
visites certifiés soient visés par les municipa-
lités, et que les paroisses soient autorisées à



surveiller leur diligence et à se plaindre s'ily
a lieu.

Les populations dépendant essentiellement
des secours que l'on donne aux femmes en
couches il est de la plus grande importance
qu'elles ne soient pas livrées à l'ignorance trop
fréquente des sages-femmes, pourquoi le clergé
du bailliage de Soissons demande qu'il soit dé-
fendu, sous les peines les plus graves, à aucune
femme d'exercer les fonctions de matrone
qu'elle n'ait fait un cours suffisant dans une
école d'accouchement et qu'elle ne soit munie
de certificats de capacité suffisants.

La misère des campagnes provenant en par-
tie de ce qu'un seul cultivateur concentre l'ex-
ploitation d'une trop grande quantité de terres,
le clergé du bailliage de Soissons estime comme
très-important qu'il ne soit désormais permis
à aucun fermier d'exploiter au-delà de quatre
charrues à moins qu'un plus grand nombre
de charrues ne fasse partie d'une même pro-
priété ce qui éloignerait encore le préjudice
qui résulte pour les consommateurs de payer
plus chèrement les denrées.

Un grand nombre de fermiers se trouvant
souvent ruinés par la mort des titulaires des
bénéfices consistoriaux qui opère la cessation
des baux passés, le clergé du bailliage de Sois-

sons demande instamment au Roi que les baux
passés par les titulaires décédés qui n'excé-
deront pas neuf années, obligent leurs succes-
seurs jusques au terme de leur opération par
cette loi l'agriculture serait encouragée les
laboureurs seraient moins exposés et ils ne



feraient pas commeil arrive souvent des

pertes irréparables.
La trop grande liberté accordée pour les dé-

frichements ayant occasionné la rareté des
bestiaux, et faisant craindre que dans la suite
elle ne mette plusieurs campagnes dans l'im-
possibilité de faire des élèves le clergé du
bailliage de Soissons supplie le Roi d'interdire
désormais tout défrichementqui n'aura pas été
jugé utile par qui il appartiendra.

Pour prévenir les disettes et rendre inutile
toute espèce d'accaparement, le clergé du bail-
liage de Soissons propose que dans le clief-lieu
de chaque élection, il soit fait par le gouver-
nement un approvisionnement de blé suffisant

pour assurer la tranquillité publique et ne lais-

ser craindre dans aucun temps les horreurs de
la disette.

L'agriculture faisant la principale ressource
du bailliage de Soissons, sa proximité des
grandes forêts occasionne de grands préjudices

par l'abondance du gibier qui nuit aux pro-
priétaires et aux cultivateurs c'est pourquoi
le clergé du bailliage de Soissons quoique
possédant plusieurs seigneuries et fiefs ré-
clame les [ois les plus précises et les plus sé-
vères, même la suppression ou du moins la
plus grande réforme dans les capitaineries,

pour que le gibier y soit moinsabondant; pour
cela, le clergé désire que les municipalités
soient autorisées à poursuivre l'exécution des

lois contre tout seigneur, de quelque qualité
et condition qu'ilsoit, sans observer les formes
de procédure prescrites par les arrêts.



Pour prévenir les fraudes dont plusieurs
particuliers se plaignent et avec raison pour le
moulage de leur blé, le clergé du bailliage de
Soissons demande que tous les meuniers soient
tenus, suivant les ordonnances, d'avoir dans
Un lieu apparent de leurs moulins, des fléaux,
poids et balances, et qu'il soit libre à tout par-
ticulier de les payer soit en argent, soit en na-
ture.

La levée des milices privant souvent les fa-
milles de sujets souvent très-intéressants à

l'agriculture et nécessaires au bonheur de

ceux qui leur ont donné le jour, le clergé du
bailliage de Soissons désire que ces enrôle-
ments soient remplacés dans chaque paroisse
par une taxe de trois livres imposée sur chaque

garçon depuis l'âge de dix-huit ans jusqu'àà
celui de 40, pour en former une somme qui se-
rait employée par chaque paroisse à fournir
l'Etat de sujets de bonne volonté, qui seraient
par là même moins équivoques.

Pour prévenir toute perte et dissipation des
biens communaux, en même temps pour obvier

aux frais inutiles occasionnés par le concours
des officiers de justice, le clergé du bailliage
de Soissons demande une loi qui oblige les ad-
ministrateurs des biens communaux à rendre
compte de leur administration par chacune
année devant l'assemblée des communes qui a
privativement lc droit de le recevoir et de l'ar-
rêter.

Le peuple étant tous les jours vexé et grevé
par l'arbitraire qui règne dans la partie des

domaines et dans celle du contrôle le clergé



du bailliage de Soissons supplie l'assemblée
nationale de porter sur ce double objet la plus
scrupuleuse attention et d'obtenir une fixation
qui mette les sujets à l'abri de l'arbitraire et
de l'injusticece qui pourrait facilement s'o-
pérer, au moins pour la partie du contrôle, si
l'on renvoyait un tarif sanctionné à chaque
municipalité.

Le Roi ayant déjà exprimé à son peuple le

vœu que formait son cœur paternel de parve-
nir à la suppression totale du droit des aides
le clergé du bailliage de Soissons se flatte que
l'assemblée générale des Etats fera de cet objet
important le sujet de ses délibérations les plus
sérieuses; en conséquence, il proposerait de

remplacer cet impôt ruineux par la multitude
des formes sous lesquelles il se produit, par
une imposition qui ne porterait que sur les
fonds des vignes, comme sur les autres terres,
toutefois dans leur valeur comparative; ou si
le besoin des circonstances ne pouvait encore

permettre au Roi de réaliser son vœu et celui
de ses peuples, que provisoirement, pour toute
imposition chaque pièce de vin soit taxée à
trois livres après l'inventaire qui en serait fait
aussitôt après la vendange. Par ce moyen on
réunirait le double avantage de diminuer en
grande partie les frais de perception et de ren-
dre au commerce des vins toute la liberté dont
il est important qu'iljouisse.

La suppression de la gabelle n'étant pas
moins intéressante pour les peuples, vu que le
sel est un objet de consommation de première
nécessité tant pour les besoins de l'homme que



pour la perfection de l'agriculture et l'éduca-
tion des bestiaux, le clergé du bailliage de
Soissons forme des vœux ardents pour que le
roi puisse réaliser l'espoir qu'iladonné à son
peuple, et que le sel ait une même valeur dans
tout le royaume par une taxation uniforme
modérée, ou qu'on le fasse entrer dans la classe
des objets de commerce.

La liberté individuelle étant de droit natio-
nal et français, le clergé du bailliage de Sois-
sons demande qu'ilne lui soit porté aucune
atteinte par l'usage arbitraire ou peu réfléchi
des lettres de cachet et que si dans certains
cas le bien de l'Etat ou celui des familles
oblige d'y recourir, que ce ne soit que d'après
une procédure ordinaire, mais secrète.

Les assemblées provinciales pour opérer le
bien qu'on s'est proposé dans leur établisse-
ment, ont besoin d'une organisation plus
simple et moins dispendieuse; pourquoi le
clergé du bailliage de Soissons, qui reconnaît
leur utilité, désire que, puisque les assemblées
provinciales sont chargées des fonctions ci-
devant exercées par d'autres administrateurs,
l'on supprime toute place qui, devenue inutile,
occasionne une double dépense, suppression
qui deviendrait plus indispensable encore si,
conformément au vceu général du même clergé,
il plaisait au Roi de substituer des Etats pro-
vinciaux aux nouvelles administrations pro-
vinciales.

La justice est le premier devoir des rois
envers leurs peuples, rien donc ne doit les in-
téresser davantage que la réformation des abus



dans l'administration de cette même justice;
ces abus provenant principalement de la vé-
nalité des charges, de la trop grande étendus
des ressorts des cours de justice, de la lon-
gueur des procédures de l'imperfection des
codes tant civil que criminel du peu d'attri-
butions et considération accordées aux tribu-
naux inférieurs des provinces, le clergé du
bailliage de Soissons désire que les charges de
judicature ne soient plus vénales qu'elles
soient successivement remboursées à la mort
de chaque titulaire; que le ressort des cours
de justice soit plus circonscrit, et par là, la
justice plus rapprochée des justiciables; qu'on
travaille le plus tôt possible à perfectionner le
code civil et criminel, notamment pour la lon-
gueur et les frais énormes des procédures; que
les tribunaux inférieurs des provinces re-
çoivent plus d'attributions et de considéra-
tion que, pour cela, le choix des magistrats
qui les composent soit plus éclairé, leur nom-
bre plus considérable, et les épreuves dans les
écoles de droit plus rigoureuses.

Le zèle patriotique dont le clergé de France
a donné des preuves si éclatantes dans les dif-
férents besoins de l'Etat, doit faire préjuger les
dispositions particulières du clergé du bail-
liage de Soissons dans ce moment où le dé-
sordre des finances de l'Etat paraît imposerà
tous les ordres la loi du plus grand sacrifice.
Pour cn donner l'exemple le clergé du bail-
liage de Soissons demande, sous le bon plai-
sir et le consentement du Roi à être imposé,

sans aucune exception pécuniaire dans la juste



proportion de ses biens fonds,pour les sub-
sides librement consentis dans l'assemblée des
Etats-Généraux, d'après la vérification contra-
dictoire qui en sera faite tous les vingt ans, et
pas plus souvent, par les assemblées provin-
ciales ou Etats provinciaux, avec les commis-
saires députés du clergé de chaque province

ne veut cependant le clergé du bailliage de
Soissons et ne peut comprendre dans l'enga-
gement qu'il contracte, les biens des hôpitaux,
hôtels-Dieu, maisons de charité, d'éducation
qui n'ont pas été imposés jusqu'à ce jour.

Les dîmes ayant, d'après l'édit de 1695, une
triple destination principale celle de pourvoir
à l'entretien et réparation des églises, de payer
les portions congrues dans les paroisses oit

elles ont lieu ou de fournir à l'honnête entre-
tien des titulaires, de soulager et secourir les

pauvres des paroisses, le clergé du bailliage de
Soissons demande comme une justice rigou-
reuse que l'imposition à fixer et à déterminer

ne puisse porter que sur l'excédant défalca-
tion faite des charges.

Le lloi ayant solennellement promis à son
peuple de ne jamais établir ni provoquer au-
cun impôt sans le consentement de la nation
assemblée en F.tats-Généraux le clergé du
bailliage de Soissons adopte et se soumet à
l'imposition qui sera arbitrée nécessaire par
t'assemblée nationale pour réparer l'état des
finances, mais comme les besoins ne seront
pas toujours les mêmes, il présume que la nou-
velle imposition ne sera consentie que pour un
temps déterminé et que l'assemblée nationale
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fixera l'époque où la France pourra être cer-
laine de voir le peuple soulagé, pour ensuite le
clergé participer en égale proportion au béné-
fice des trois ordres de l'Etat.

Le clergé du bailliage de Soissons deman-
dant à être imposé dans ses biens comme les
autres sujets, c'est un motif de plus qui doit
faire respecter les propriétés et les rendre in-
tactes suivant les lois des propriétés et les

constitutions du royaume, le clergé du bail-
liage de Soissons n'adoptera donc aucun sys-
tème qui pourrait donner aux propriétaires de
l'Eglise aucune atteinte.

Le clergé qui jusqu'ici a conservé des for-
mes particulièressoit pour s'imposer, soit pour
faire la perception de ses contributions doit
être maintenu dans ce privilége qui ne peut
porter aucun préjudice aux autres citoyens du

royaume et qui réunit l'avantage d'une justice
distributive, variée suivant la nature des béné-
fices et la position des différents titulaires;
mais pour obtenir cette justice distributive le
clergé du bailliage de Soissons demande, pour
condition préalable que la chambre syndicale
soit différemment organisée, qu'elle soit com-
posée de députés choisis dans toutes les classes
des contribuables, soit séculiers, soit réguliers,

que chaque doyenné et maison n-ligieuse y
soit représenté par un député librement choisi,
soit dans une assemblée décennale, soit dans
une assemblée conventuelle que les abbés
réguliers et commendataires tout bénéficier1,

chapitre de cathédrale et collégiale puissent
librement s'y faire représenter suivant leurs



droits anciens et respectifs que la moiué des
membres soit renouvelée tous les trois ans et
de préférence dans les assemblées synodales,
si elles ont lieu à cette époque que la réparti-
tion des contributions se fasse dans l'assem-
blée des députés que le syndic soit renouvelé

ou continué dans la même assemblée et qu'en
cas de vacance dans l'intervalle des trois dites
années il puisse être provisoirement nommé
par M«p l'évêque et les membres de la chambre
syndicale, pour qu'il en exerce les fonctions
jusqu'àl'assemblée nationale; que tous les ans
il soit imprimé un tableau des contributions
individuelles pour être communiqué à tous les
contribuables. Telles sont les demandes du
clergé du bailliage de Soissons pour l'organi-
sation de sa chambre syndicale.

Si le clergé du bailliage de Soissons consent
et forme même des voeux pour ne conserver
aucun privilége pécuniaire, c'est une consé-
quence nécessaire qu'il doit être assimilé aux
autres sujets de S. JI. relativement à certaines
lois qui ne pesaient auparavant que sur le corps
du clergé; il est donc fondé à demander que
pour les gens de main-morte l'on ne suive
d'autre loi pour la coupe des bois que celles
existantes pour tous les autres sujets du
royaume, ou telles autres qu'illui plairait de
porter sur un objet aussi important.

C'est une seconde conséquence que le clergé
doit jouir dans l'administration de ses biens de
la même liberté dont jouissent les autres ci-
toyens, et qu'on ne peut lui refuser l'abroga-
tion des droits d'amortissement résultant des



réparations et reconstructions des maisons
appartenant aux gens de main-morte outre
que c'est un point de justice les citoyens de

tous les ordres en retireraient les plus grands

avantages par les habitations plus vastes plus
commodes et plus salubres, sans compter l'em-
bellissement des villes qui seraient la suite
d'une telle liberté.

Par une troisième conséquence non moins
juste, il est à observer que les individus du

clergé se devant tout entiers à leurs fonctions,
n'ont et ne peuvent avoir d'autres ressources
que dans leur état même, et qu'ils seraient par
conséquent plus grevés que les autres sujets,
si on ne leur accordait aucune indemnité dont
leur état leur interdit même l'espoir; ce serait
donc un bien faible dédommagement que l'Etat
semble devoir à ses ministres s'il était statué
que les presbytères maisons vicarialcs cou-
ventuelles, religieuses, abbatiales canonia-
les, palais épiscopaux, hôte!s-Dicu et hôpitaux
seraient exempts de toute imposition.

Le clergé ne pouvant être imposé en tous
sens et de toute manière, il est évident qu'il ne
doit et ne peut supporter que les mêmes impo-
sitions que les autres citoyens; pourquoi le
clergé du bailliage de Soissons qui consentà
ne jouir d'aucun privilége pécuniaire n'y
donne son assentiment que sous la condition
expresse que toute autre imposition de quel-
que nature et dénomination qu'elle soit ne
pourra peser sur lui qu'autant qu'elle sera
commune à tous les ordres de citoyens sous
la condition, en outre, que la dette du clergé



fera partie de la dette nationale contractée pour
les besoins de l'Etat de l'aveu du gouverne-
ment, par les demandes expresses du Roi et
par là même pour l'utilité publique.

Les lois onéreuses et dispendieuses qui exis-
taient pour les gens de main-morte pour par-
venir à des coupes réglées, une fois abrogées

le clergé du bailliage de Soissons pense qu'on

ne peut trop encourager et faciliter aux gens
de mainmorte les moyens de nouvelles planta-
tions dans tous les terrains vagues et incultes
qui leur appartenaient; pour cela il faudrait
multiplier lcs pépinières dans chaque généra-
lité, ce qui assurerait à l'Etat et aux proprié-
taires les plus nouvelles ressources qu'ils pour-
raientse préparer.

En vertu de l'engagement de la part de S. M.

de ne jamais établir ni proroger aucun impôt

sans le consentement de la nation assemblée

en Etats Généraux c'est une conséquence né-
cessaire qu'aucun emprunt ne pourra être fait
qu'au nom de la nation même le clergé du
bailliage do Soissons supplie donc instam-
ment l'assemblée des Etats de sanctionner une
vérité si importante, de façon que la nation ne
devienne garante que des emprunts qui au-
raient été faits par elle et en son nom.

Comme le désordre des finances pourrait
être occasionné ou par la négligence ou par la
cupidité de ceux qui les administrent, le clergé
du bailliage de Soissons forum des vœux pour
que chaque année il soit rendu à la nation un
compte-général de l'état des finances, et que
de plus chaque ministre dans son département



en rende un particulier qui faciliterait au
public l'intelligence du compte général.

L'assemblée nationale devant proportionner
l'impôt à la charge publique, elle ne peut y
procéder en juste proportion, qu'autant qu'elle

pourra fixer les dépenses ordinaires de chaque
département; il serait donc à souhaiter que la
dépense de chaque département du ministère
fût fixée et déterminée autant que la chose est
possible, et que chaque ministre devint par
lui-même comptable et responsable des som-
mes qui lui auraient été confiées.

11 arrive souvent que, contre le gré et la vo-
lonté des princes apanages, les citoyens exis-
tants dans l'étendue de leurs apanages sont
quelquefois plus grevés et moins heureux

que ceux existants dans les domaines du Roi

ou dans les autres parties du Royaume, c'est
ce qui oblige le clergé du bailliage de Soissons
à réclamer avec les autres citoyens de la gé-
néralité pour demander la suppression d'un
droit de péage tant à Soissons qu'à Jaulzy et
autres lieux, comme n'étant fondé sur aucun
titre, le prince ne se trouvant plus chargé de
la fonction et entretien des grands chemins,
et comme nuisible à la liberté du commerce,
et par là même très-préjudiciable à la pro-
vince.

Ce qui occasionne que beaucoup de sujets
des trois ordres ne sont pas aussi heureux
qu'ils pourraient l'être, c'est la distrihu tion
trop inégale des biens, des places et des digni-
tés pourquoi le clergé du bailliage de Sois-

sons supplie S. M. de ne jamais accu muler sur



une même tête des biens qui, sagement divi-
sés, pourraient suffire à la subsistance honnête
de chaque individu, et prévenir les maux que
l'abondance l'abondance surtout ecclésias-
tique, entraîne souvent après elle.

Le bon ordre prescrivant que ceux qui sont
nommés aux places en soient dignes par leur
mérite et leurs lumières, le clergé du bailliage
de Soissons supplie instamment S. M. d'em-
ployer toute sa vigilance pour ne récompenser
que des sujets qui en soient dignes et que pour
toutes les places, notamment celles de l'Église,
elle choisisse indistinctement dans toutes les
classes des citoyens, ceux qui seront plus di-
gnes de fixer son choix.

Dans la multitude des écrits séditieux
qu'une effervescence combinée vient de mettre
au jour, le clergé du bailliage de Soissons a
gémi et n'a pu concevoir comment, sous un
règne qui ferait aimer la puissance absolue,
l'on a osé attaquer et dénaturer la puissance
monarchique tempérée par les lois, l'explosion
des principes irréligieux et inconstitutionnels
qui vient d'éclater avec bruit était annoncée
dès la naissance de l'esprit philosophique;
dans plusieurs circonstances, la religion alar-
mée des pasteurs les avait conduits au pied du
trône pour annoncer au Roi les malheurs qui
nous affligeaient et que l'irréligion nous pré-
parait. Ce fatal instant est arrivé, mais dans
une époque qui nous rassure, parce que la na-
tion, connaissant les dangers qui la menacent,
flétrira les ennemis qui l'attaquent. Dans cette
conviction, le clergé du bailliage de Soissons



adoptera tout ce que la sagesse de l'assemblée
des Etats jugera propre à concourir au main-
tien de l'autorité royale dans toute sa plénitude
et son intégrité qu'il ne soit porté aucune at-
teinte aux lois constitutionnelles de l'Etat, et
puisque la nation voit naître le jour qui doit la
rétablir dans ses droits primitifs et essentiels,
que cette époque mémorable, qui doit assurer
sa gloire, se renouvelle à des distances fixes et
déterminées, et que pour cela,il soit arrêté
que la nation s'assemblera désormais tous les
cinq ans, suivant la forme la plus juste et la
plus parfaite qui sera adoptée et sanctionnée
par le Roi dans la prochaine assemblée des
Etats.

[Archiva impériales.)

fUMCOVHV prononce par SJ. le comte d'Aloo-
Tille à In tête de 1» .II pululiun que l'ordre
de la nol^esee a 4!iiti>3vc à l'ordre du Tiers-
Bvtat le Jeudi 10 mars 1780, pendant la
tenne de l'as*eml>lêe des trois ordres du bail-
linge de Soissousi.

Mcssieuhs,
L'ordre de la noblesse nous a chargés d'avoir

l'honneur de vous faire ses remerciements de

votre députation, et de vous assurer de la sen-
sibilité dont il est pénétré pour les principes
d'union et de patriotisme qu'elle lui a annoncés
de votre part.

Il nous a également chargés de vous renou-
veler le vœu qu'il s'est empressé de former à

sa première séance, concernant l'égalité de
l'imposition sans distinction d'ordres, sur tou-



tes les propriétés dans la forme de répartition
qui sera consentie et adoptée par les Etats-
Généraux.

Vous apprendrez certainement, Messieurs,

avec une satisfaction égale à la nôtre que M. le
comte d'Egmont a accepté la députation de la
noblesse de ce bailliage; l'ordre est bien per-
suadé que vous lui nommerez des coopérateurs
dignes de lui par leur patriotisme, leurs vertus
et leurs lumières.

Nous sommes tous Français Messieurs, et
quoique séparés par ordre nous avons les
mêmes intérêts, les mêmes vues et les mêmes
désirs pour la gloire du monarque et le bon-
heur de son empire.

La noblesse qui combat avec vous pendant
la guerre, fait aussi consister sa gloire à parta-
ger vos travaux pendant la paix; elle regarde
la répartition égale comme une justice et non
comme un sacrifice.

Elle est bien convaincue que l'assemblée
après avoir prouvé au Roi, régénérateur de la
monarchie, son dévouement, son respect et sa
reconnaissance, et présenté les mêmes voeux
et les mêmes résultats, ne se séparera que par
des cris redoublés de vive le Roi, vive la Na-
tion

(Cabinet de M. Masure, maire de Braine.)

La séance est levée à cinq heures.

Le Président,
DE Laphaime.

Le Secrétaire,
l'Abbé Pécheur.
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